




AVERTISSEMENT III 

carnavais cliauviniques (1) ont coiiservé Ia faculté 
de penser librement, se demandent, avec anxiété si 
le tohu-bohu économique que Ja démocratie est en 
ti-áin de nous imposer, ne va pas entralner un effon- 
drement du droit. Je sais bien que les archimandri- 
tes (2) de l'Entente, les Póincaré, les Glemenceau, les 
Wilson, n'ouvrent Jamais Ia bouche sans proclamer 
que Ia défaite de TAllemagne assure le triomphe défi- 
nitif d'une merveilleuse Justice, compatible cependant 
avec notre faiblesse, sur Ia sauvagerie; mais Texpé- 
rience a, maintes fois, montré que les harangueurs 
professionnels des foules ont le verbe d'autant plus 
abondant, plus audacieux et plus bruyant que leur 
cervelle est plus vide; il n'est pas nécessaire d'être 
un grand philosophe pour s'ap8rcevoir que les apô- 
tres de Ia Justice ententiste ont sur le droit des idées 
moins sérieuses que le plus humble greffier de tribu- 
nal. La civilisation moderne, que les bourgeoisies 

(1) Dans sa Correspondance, Proudhon revient souvent 
sur Ia nécessité de luttcr contre le chauvinisme qu'il ren- 
contralt même chez de vieux amis, demeurés sous rinfluence 
des passions qui avaient agíté Ia France libéralc pendant Ia 
Resíauration.« Nous toinhons toujours dans le chauvinisme, 
écrit-il, le 27 Octobre 18G0 à Cháudey; il faut nous guérir 
de cette idiotie nationale ».{Correspondance, tome X, p. 184). 
« La plus grande honte de Ia France, avait-il mandé le 
20 Novcmbre de Tannée précédente, à Boutteville, n'est 
pas tant Ia privation de ses libertés que Ia platitude avee 
laquelle son chauvinisme enfourche tous les dadas que lui 
(ilire son gouvernement... Notre cher pays est ignoble.» 
(tome IX, pp. 244-245). II était même allé, pendant Ia guerre 
de Crimée, ,iusqu'à nommer rhonneur national : « du foin 
pour les ânés » (Lettre du 5 Avril 1855 à Charles Edmond, 
qu'il traitait toujours avec une particulière familiarité ; 
tome VI, p. 155). 

(2) Cest le titre que Dante donne à saint Francois d'Assise 
restaurateur de Ia vie chrétienne {Paradisio, iX vers 99). 
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démocratiques prétendent être seules capables de 
sauvegarder, serait-elle condamnée à tomber en déli- , 
quescence, comme cela était arrivé à Ia civilisation 
romaine, mal protégée par Fautocratie impériale ? \íí 

Les lecteurs des Réflexions sur Ia violence ne met-"^ 
tent probablement pas en doute qu'une révolution 
prolétarienne, surgissant à Ia suite d'âpres luttes 
syndicalistes, serait parfaitement capable d'être Ia 
source d'une civilisation complètement originale ; les 
invasions germaniques avaient apporté au v" sièclé 
dans le monde, qui avait oublié les vertus quiritaires,, 
ces qualités barbares que Vico place au début desí 
ricorsi (1); on ne voit pas, d'autre part, comment une • 
renaissance pourrait se manifester aujourd'liui dans 
une société dirigée par des rliéteurs, des manieurs 
d'argent et des politiciens aussi dépourvus d'idées > 
que de grandeur d'àme. Nos bourgeoisies ploutocra-t! 
tiques n'ont pas de hautes ambitions; elles ne res-: 
sentent pas le besoin d'un sublime qui soit assuré .* 
d'une gloire éternelle; elles demandent seulement à 
durer. La longévité extraordinaire de Byzance.qui 
survécut mille ans à Ia Rome des Gésars, leur semble 
fournir une expérience três favorable à leurs désirs; 
Tempire d'Orient put résister à des assauts formi- 
dables', parce qu'il possédait des ressources maté- 
rielles énormes (pour le Moyen Age); les capitalístes - 
croient donc avoir le droit de ne pas désespérer de 

(1) Les romantiques ont peut-être attribué aux anclens 
Germalns des qualités de race qui se retrouveraient dans 
tous les ricorsi. De nos jours on a prétendu nier le ricorso, 
dú aux invasions; mais entre Fustel de Coulanges et Vico, 
je n'hésite pas. 

l 
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Tavenir, tant que le régime actuel sera capable de 
produire des richesses abondantes. 

Tous les philosophes disent que rhumanité a besoin 
de joindre à son pain une nourriture spirituelle; 
nos démocraties, si gorgées de biens qu'elles puissent 
être, seraient condamnées à mort le jour oü elles 
auraient laissé se dissoudre leurs systèmes juridi- 
ques; conseillées par des hommes avisés, elles sem- 
blent disposées de faire les plus gros sacrifices finan- 
ciers pour sauver au moins ce qu'il y a d'essentiel 
dans le droit traditionnel. Les doctrines de Proudhon 
sont fort utiles à connaitre pour apprécier cette poli- 
tique; il nous a appris que beaucoup de reformes 
comraunément nommées socialistes peuvent avoir 
pour résultat de rendre plus prospere rutilisation 
de Ia propriété privée; les grandes socialisations, les 
plus probables ne sont peut-être pas destinées à 
biesser à mort le droit bourgeois qui s'est développé 
sur rinfrastructure de Texploitation individualiste. 

Ges considérations nous aident à comprendre pour- 
quoi, dans les républiques qui se sont constituées 
sur les ruines des Empires centraux, les partis démo- 
cratiques consentent à avoir des représentants dans 
des gouvernements formés sous Tégide de socia- 
listes. Les démocrates espèrent que les ministres 
bourgeois parviendront à sauvegarder ce qui pour- 
rait ôtre maintenu des systèmes juridiques bour- 
geois, sans soulever de trop vives protestations ou- 
vrières. II faudra quelques années avant qu'on puisse 
se faire une idée exacte des conséquences qu'a eues 
une telle collaboration sur Tesprit socialiste des 
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des anciens maitres capitalistes, reconnaissant Tim- 
puissance des partis de réaction, se résigneront à 
leur sort, comme Ia noblesse française s'est résignée 
après le règne de Napoléon; lorsque les souvenirs 
des luttes révolutionnaires ne seront plus que ma- 
tière d'histoire, il apparaitra des docteurs qui orga- 
niseront un système bien ordonné de droits prolé- 
tariens. 

Personne ne s'avisera de contestei le rôle historique 
de Ia force. Macht geht. vor Recht, disent les Alle- 
mands ; cette maxime que Ton traduit vulgairement 
par : « Ia force prime le droit », signifie seulement 
que Ia force précède le droit. On a souvent répété 
cette phrase de Marx : « La force (die Gewalt) est 
Taccoucheuse de toute vieille société en travail 

Mais toutes les formules de ce genre sont trop 
abstraites pour pouvoir pleinement satisfaire les 

et Ia paix, Proudhon a établl un rcmarquable parallélisme 
entre les guerres sociales et les guerres internationales. 
« Nous avons eité les paroles des auteurs; pour réduire un 
ennemi opiniâtre et toujours renaissant, tous les moyens que 
fournit Ia victoire sont licites: Ia dissolution de TEtat, le 
partage des territoires, Tenlèvement des colonies, Texpro- 
priation des citoyens. C'est ainsi que le Tiers-Etat en a usé 
pendant Ia Révolution, vis-à-vis du clergó et de Ia noblesse; 
pourquoi une nation n'en userait-elle pas de môme vis-à-vis 
a'une autre nation ? Et pourquoi, ô sagesse profonde du 
Journal des Débats [qui soutenait les théories des anciens 
juristes sur les guerres] 1 si jamais Ia guerre se rallume 
entre Ia bourgeoisie et le proletariat et que celui-ci soit le 
maitre, pourquoi le prolétaire n'uscrait-il pas aussi de Ia 
victoire vis-à-vis du bourgeois ? Patere legem quam ipse 
docuisti, vous dir£dt-il. Et vous répondriez en baissant Ia 
tête : Tu Tas voulu Dandin. Mérito hsec vatimur ». Les chefs 
des wands Etats capitalistes ont, dans le traité de Versail- 
les, fourni aux révolutionnaires de bien redoutables précé- 
dents. 

(1) Marx, Capital, tome I, trad. franç. p. 336, col. I. 
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esprits qui sont habitués à se placer au point de vue 
du matérialisme historique. Getle philosophie récla- 
me Ia détermination des mécanismes gràce auxquels 
Ia génèse du droit nouveau peut être assurée de se 
produire régulièrement. 

Cette génèse suppose une activité longue, patiente 
et éclairée de corps judiciaires qui' obtiennent une 
autorité morale incontestée grâce à leur savoir, à 
leur indépendance, à leur souci du bien public; le 
respect que le peuple accorde à ces dévoués servi- 
teurs du droit, se reporte sur Ia jurisprudence qui 
nait de leurs arrêts; c'est sur les résultats de leur 
travail, regardés par tout le monde comme oeuvres 
de Ia plus liaute raison, que les professeurs opèrent 
pour donner finalement au droit tout fait Tallure 
d'une science. Le plus difficile problème que pose Ia 
révolution prolétarienne, est celui de savoir comment 
de telles organisations judiciaires pourront fonction- 
ner : Ia Grèce, en dépit de Ia sagesse de ses philo- 
sophes, n'a point connu Ia Justice réelle; notre 
bourgeoisie démocratique ne se soucie, en aucune 
façon, de Ia súreté du droit. 

II est possible que Marx n'ait pas aperçu les énor- 
mes incertitudes que presente Ia constitution de Ia 
société qui succédera à Ia révolution sociale, parce 
que son âme était pleine de souvenirs romantiques; 
des maitres universellement adrairés enseignaient, 
au temps de Ia jeunesse, que les populations archai- 
ques àvaient possédé, à un degré éminent, Ia faculté 
de créer le droit; il a pu supposer que le prolétariat 
allemand ne serait pas inférieur à une tâché"de ce 
genre. Si on accepte cette hypotbèse, on est amené 
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à penser que par Texpression énigmatique de « dic- 
tature du prolétariat », il entendait une manifesta- 
tion nouvelle de ce Volksgeist auquel les pliilosophes 
du droit historique rapportaienl Ia formation dos 
príncipes juridiques. Le mo'nde bourgeois a perdu 
Ia véritable vocation législative; celle-ci reparaitrait 
dans le prolétariat révolutionnaire; mais il ne sem- 
lile point que Marx ait jamais cherché trop méditer 
sur cette doctrine qui dépassait un peu trop le niveau 
intellectuel des Bebei, des Liebknecht et des autres 
chefs de Ia social-démocratie (1). 

Lassalle a voulu combler Ia lacune qiie son rival 
avait laissée dans sa théorie de Ia révolution sociale; 
il s'est souvenu que les juristes des assemblées de 
Ia Révolution française avaient prétendu ne pas en- 
registrer les conséquences d'une victoire du Tiers- 
Etat, mais faire triomplier Ia raison longteraps oppri- 
mée; il a rêvé une transformation sociale révolu- 
tionnaire qui, au lieu de se produire dans une nuit 
juridique, se manifesterait en pleine lumière^du 
droit. Je ne crois pas que personne aujourd'hui 
estime que le Système des droits acquis (publié en 
1861) ait résolu les questions que Lassalle y a agi- 
tées; ce livre me parait avoir surtout dú son pres- 

(1) Depuis Ia Révolution nisse, on peut dire que le Wett- 
geist, dont Marx semble avoir implicitement fait le moteur 
de Ia dictature universelle du prolétariat, est so^rti des 
régions de Timagination pour s'afrirmer par des faits so- 
ciaux facilement observables; Tavenir juridique de Ia nou- 
velle société socialiste dépend du bon' fonctlonnement des 
soviets; c'est pourquoi tous les clans de Ia bourgeoisie, aussi 
bien les radicaux que les conservateurs, font tant d'efforts 
pQur empêcber le développement des conseils d'ouvriers. 
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tige à son obscurité, qui n'est pas moindre que celle 
du Capital (1); mais on ne saurait estimer trop haut 
le service que Lassalle a rendu au prolétariat alle- 
mand, en lui faisant accepter Fidée que le socialisme 
faillirait à sa mission s'il compromettait Tavenir du 
droit, par une confiance aveugle dans Texcellence des 
décisions que pourraient prendre les hommes affran- 
chis du capitalisme (2). Quand les Barbares entrè- 
rent en contact avec les Romains, ils possédaient 
des velléités de droit qui ont eu une influence consi- 
dérable sur le développement de Ia civilisation médié- 
vale; le droit que réalisera le prolétariat vainqueur 
dépendra beaucoup des tendances actuelles sur les- 
quelles s'exerce notre pouvoir; Ia principale raison 
pour laquelle Lassalle possède en Allemagne une 
autorité plus efficace que celle de Marx, est proba- 
blement rattacliement que les ouvriers de ce pays 
ressentent pour les institutions oü se manifeste une 
soif du droit qui est tout à leur honneur. 

Rien ii'est peut-ôtre plus propre à montrer l'insuf- 
flsance de Ia philosophie juridique de Marx que 
le raépris qu'il a toujours affecté d'éprouYer pour 

(1) En 1859, Lassalle avait publié un livre sur Ia Philoso- 
phie d'Héraclite Vobscur. La gloire de Tantique philosophe 
avait été célébrée par Hegel. Lassalle a pu croire qu'il aurait 
beaucoup à gagner en imitant Fobscurité d'iréraclite. 

(2) Cest ainsi qu'Engels a parlé avec une incroyable légé- 
reté de Ia formation des nouvelles mcBurs famillales : 
les hommes, d'après lui, « se dicteront à eux-mêmes leur 
propre conduite et crééront une opinion publique basée sur 
elle » {Origine de Ia famille, de Ia propriété privée et de 
VEtat, trad. franç., p. HO). Engels parle ici en dilettante. 



: AVERTISSEMENT XI 

Proudhon (1). Gelui-ci depuis 1848 jusqu'à sa mort 
n'a jamais cessé d'être préoccupé des moyens que 
Ton pourrait employer pour introduire plus de rai- 
son dans les relations économiques. Ses projets qui 
ont tous avorté, fournissaient des expressions si clai- 
res des principales aspirations de Feconomie moder- 
ne que Proudhon pouvait (dans une lettre du 28 dó- 
cembre 1861 à Ghaudey) se vanter de voir ses id^es 
être plus à Tordre du jour que jamais (sur les che- 
mins de fer, Ia navigation, Ia Bourse, le crédit, Fim- 
pôt) (2); dans une lettre du 2 novembre 1862, il 
écrit à son ancien prote : '« Je suis un des plus 
grands faiseurs d'ordre, un des progressistes les 
plus modérés, un des réformateurs les moins uto- f 
pistes et les plus pratiques qui existent (3)» — Prou- 

(1) Je crois bien que leur différend eut pour origine une 
lettre que Proudhon avait écrite à Marx le 17 Mai 1846, 
lettre dans laquelle notre grand socialiste repoussait Tidée 
de provoquer des luttes sanglantes analogues à celle de Ia 
Révolution française. «Telles me semblent être aussi, 
disait-il, les dispositions de Ia classe ouvrière de France ; 
nos prolétaires ont une si grande soif de science qu'on serait 
fort mal accueilli d'eux si on n'avait à leur présenter à boire 
que du sang. Bref, il serait, à mon avis, d'une mauvaise 
politique pour nous de parler en exterminateurs; les moyens 
de rigueur viendront assez; le peuple n'a besoin pour cela 
d'aucune exbortation.» {Correspondance, tome II, p. 205). 
Cest à ces paroles de Proudhon que répondent les demières 
lignes de Ia Misère de Ia philosophie, oü. semblent revivre 
les horreurs de 93: «A Ia veille de chague remaniement 
général de Ia société, le dernier mot de Ia science sociale 
sera toujours (comme dit George Sand); Le combat ou Ia 
mort; Ia lutte sanguinaire ou le néant. Cest ainsi que Ia 
question est invinciblement posée.» On peut conclure de 

qu'au temps oü il allait rédiger le Manifeste communiste. 
Marx n'avait aucune préoccupaiion juridique. 

(2) Proudhon, op. cit., tome XI, p. 303. — II dit dans cette 
lettre que le public ignore généralement qu'il est « encore 
plus p^eut-être un praticien qu'un homme de théorie ». 

(3) Proudhon, op. cit., tome XII, p. 220. 
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dhon .dans toutes ces inventions, parait si préoccupé 
de sauvegarder le respect du droit qu'on pourrait se 
demander s'il ne coiiviendrait pas de les considérer 
moins coinme des projets de réforme économique 
que comme des petits mythes ayant pour but d'eii- 
tretenir de forts sentiments juridiques dans Tàme 
du révolutionnaire (1). 

Durant le Second empire, Proudhon se montra, 
plus d'une fois, três inquiet de Ia dégénérescence qu'il 
constatait dans le senliment juridique populaire; 
notainment, le 26 octobre 1861, il écriyait au docteur 
Clavel : « Le gouverneinent du Deux Décembre a 
donné un fâcheux exemple; il a inspiré aux masses 
le goút de Ia dlctature, des moyens extra-légaux et 
du pouvoir fort. Si cette tendance n'était vigoureu- 
sement cornbattue, nous arriverions rapidement à ce 
triste résultat : c'est que TEmpire usé, puisqué tout 
s'use, le pays, prenant Ia démocratie par ses paroles, 
par ses admiratioiis et par ses accointances (2), 
ferait Ia révolution, tout à Ia fois, contre Tempereur 
et contre nous (3) »; mais son grand cceur Tempê- 
cliait de désespérer du socialisme; quand le Manifeste 
ües soixante lui parut marquer un réveil du goút du 
droit dans le peuple parisien, il écrivit Ia Capacité 
politique des classes ouvrières pour aider ce mouve- 
ment . 

(1) Dans Ia Capacité politique des classes ouvrières, 
Proudhon regarde les greves, qui semblent si naturelles 
en régime de concurence anarchique comme un recul par 
rapport au mutnellisme du Manifeste des soixante. 

(2) Proudhon a souvent reproclie à Ia presse démocratique 
française de vanter une politique de conquête et d'hégé- 
monie. 

(3) Proudhon, Correspondance, tome XI, p. 258. 
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Lorsqu'on parle du droit chez Proudhon, il faut 
entendre ce mot daixs le sens le plus technique. 
Arthur Desjardins, qui fut un magistral éminent 
de Ia Cour de cassation, reconnait chez Proudhon 
une «habituelle lucidité du sens juridique (1) ». 
J'ai signalé, dans un ouvrage récent, que Tun « des 
caractères les plus remarquables et probablement le 
moins remarqué de Ia philosophie de Proudhon » 
est qu'elle est pleine de réminisoences de droit ro- 
main (2). 

J'ai ajouté à Ia fln du chapitre v de Ia première 
partie de cette troisième édition une note pour appe- 
ler Tattention des juristes sur une hypothèse qui me 
semble destinée à prendre une place notable dans Ia 
philosophie socialiste du droit : le droit au travail 
équivaudrait dans Ia conscience prolétarienne à ce 
qu'est le droit de propriété dans Ia conscience bour- 
geoise. J'espère que des hommes plus compétents 
que moi sauront tirer parti de cette idée. 

On s'égarerait beaucoup si í'on entreprenait (com- 
me Ta. tente Anton Menger) de construire un sys- 
tème de droit socialiste. II faut appliquer ici les 
observations que fait Renan sur Ia dogmatique chré- 
tienne primitive : « L'âge des origines, c'est le chãos, 
mais un chãos riche de vie; c'est Ia glaire féconde (3), 

(1) Arthur Desjardins. P.-l. Proudhon, sa vie, ses 
ceuvres, sa doctrine, tome I, p. 194. 

(2) G. SoREL, Matériaux a'une Ihéorie- du prolétariat, 
p. 407. 

(3) En employant Texpression glaire féconde Renan pen- 
sait évidemmerit au mystérieux ürsc/iíeim que les philo- 
sophes de Ia nature avaient placé à Torigine du monde 
vivant. (Edmond Perrier, La philosophie zoologique avant 
Darwin, p. 165). 
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oü un être se prépare à exister, monstre encore, mais 
doué d'un príncipe d'unité, d'un type assez fort pour 
écarter les impossibilités, pour se donner les orga- 
nes essentiels. Que sont tous les efforts des siècles 
conscients, si on les compare aux tendances spon- 
tanées de Tâge embryonnaire, âge mystérieux oü 
rêtre en train de se faire se retranche un appendice 
inutile, se crée un système nerveux, se pousse un 
membre? Cest à ces moraents-là que TEsprit de Dieu 
couve son oeuvre et que le groupe qui travaille pour 
rhumanité, peut vraiment dire : Est Deus in nobis, 
agitante calesciMus illo (1) ». Le devoir du socia- 
lisme est de tout faire pour faciliter Ia maturation 
du droit. 

Le texte de 1903 a été reproduit avec quelques 
légères retouches qui m'ont paru utiles pour rendre 
Texpression de ma pensée plus exacte; des notes assoz 
nombreuses ont été ajoutées. J'avais songé à faire 
entrer dans ce volume une étude sur les revenus, 
empruntée à mes Saggi di critica dei marxismo, mais 
j'ai reconnu que cet ancien travail ne méritait pas 
d'étre conservé (2). La loi que Vilfredo Pareto a décou- 
verte pour Ia répartition des fortunes, ne s'applique 
pas aux positions trop modestes; les formules sim- 
ples qui m'avaient servi pour comparer les revenus 
des diverses couches sociales aux revenus totaux, ne 

(1) Renan, Marc-Aurèle, p. 544. — Comme cela arrive 
toujours, c'est au moyen de données foumies par rhistoire 
humaine que Renan décrlt rhistoire de Ia création natu- 
relle. 

(2) J'aurais eu à corriger les erreurs graves que renfer- 
ment les applications numériques íaites dans ce travail. 

I 
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donnent, en conséquenoe, que des résultats fort su- 
jets à caution. 

Un appendice a été consacré à Ia psychologie de 
Ia douleur qui me semble emprunter aux circonstan- 
ces actuelles un singulier caractère d'opportunité. 
Pendant les horribles temps de Ia dernière guerre, 
les chefs de TEntente ne cessaient de tenir aux mal- 
heureux combattanls des discours pleins des plus 
alléchantes visions d'avenir : prenez patience, disait- 
on aux soldats; vos souffrances préparent une ère 
de bonheur universel; quand les méchants Hohen- 
zollern ne tyranniseront plus TEurope centrale, des 
fleuves de lait et de miei couleront pour les défen- 
seurs de Ia Justice ententiste semblables à ceux 
qu'Israêl, après avoir traversé le désert, s'attendait 
à trouver dans le pays de Ganaan (1). Revenus des 
champs de carnage, les prolétaires semblent condam- 
nés à subir un sort semblable à celui de Moise qui 
mourut sur le mont Nébo, en apercevant Ia Terre 
promise, dans laquelle son Dieu ne Tautorisait pas à 
pénétrer. Travaillez, anciens héros de Ia tranchée, 
devenus héros de Tatelier, leur enseignent les dis- 
coureurs officiels, travaillez avec plus d'ardeur que 
jamais, travaillez sáns relâche, afin de pouvoir répa- 
rer lès ruines accumulées par les instruments de des- 
truction des armées. A ces exbortations papelardes 
répondent des demandes unanimes de vie plus aisée, 
de labeurs moins écrasants, de plaisirs plus accessi- 
bles; de toutes les poitrines populaires s'élève une 
effrayante protestation contre Ia permanence de Ia 

(1) Nombres. XIII, 28, XIV, 8; Deutronome, XXXII, 20. 
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douleur; faut-il conclure de ce que nous voyons, que 
les pessimistes avaient raison de ne pas croire aux 
rêves de vie'heureuse? 

Les problèmes relatifs à Ia douleur qui avaient eu 
seulement de Tintérêt pour les philosophes spécu- 
latifs, montent ainsi à Ia première place dans les 
études sociale^. J'ai donc cru bien faire de complè- 
ter cette introduction à réconomie moderne par une 
esquisse d'une théorie de Ia douleur (1). 

Octobre 1919. 

(1) J'ai reproduit, avec quelques éclaircissements nou- 
veaux, une préface que j'avais écrite en 1905 pour une 
thèse de Georges Castex sur Ia Douleur physique. Dans les 
M(),tériaux d'une théorie du prolétariat (p. 43) je m'étais 
référé à cet ancien traváil. 
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11 y a quelques années, les socialistes prétendalent, 
presque tous, s'inspirer de Marx, et lis afflrmaient 
leur admlratlon pour ses conceptlons révolutlon- 
naires : lis dlsalent qu'un monde nouveau devalt 
Incessamment surgir à Ia suite de Ia lutte engagée 
entre Ia classe ouvrière et les classes dirigeantes; — 
ils se représentaient Tavenir comme une réalisation 
des idées juridiques qu'ils voyaient s'élaborer dans le 
sein du prolétariat; — raisonnant sur ce qui existe 
sous nos yeux et s'efforçant d'imiter les méthodes 
employées par les naturalistes, ils croyaient avoir le 
droit d'affirmer que les temps de Tutopie étaient 
déflnitivement flnis et qu'un socialisme scientiflque 
(ou matérialiste) allait remplacer les vieilles rêvasse- 
ries humanitaires. La discipline marxiste avait été 
plutôt suMe qu'acceptée; elle n'avait pas été bien 
comprise; Timpression étant superficielle, le moindre 

« accident devait tout remettre en question. Une com- 
motio"n d'un caractòre exceptionnel a émietté les 
classes et a donné à des tendances particulières une 
influence énorme (1); les anciennes modes de socia- 
lisme .à Tusage des bourgeois sensibles, des artistes 

(1) II s'agissalt de Tafíaire Dreyfus. 
2 
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et des dames (1) ont reparu avec leur ancien éclat. 
Des professeurs de bélles-lettres, de riches philan- 

thropes quelque peu niais, des gens distingués de 
toute espèce ont pris en pitié Ia misère intellectuelle 
des marxistes et se sont donné pour mission de civi- 
liser notre barbarie. II était évident, par exemple, 
qu,'il fallait une certaine dose d'ignorance pour conti- 
nuer à parler de révolution sociale, alors que le bon 
ton était d'appliquer le mot ã^évolution en toute occa- 
sion et à tout sujet. On avait écrit des livres sur 
révolution des genres littéraires, pourquoi ne pas en 
écrire sur révolution des genres éconoraiques et poli- 
tiques? 

Je doute que les grands prôneurs de Tévolution- 
nisme social sachent parfaitement de quoi ils veulent 
parler; le terme évolution ne possède un sens vrai- • 
ment précis que si on Tapplique à un passé définiti- 
vement cios et quand on dierche à expliquer ce passé 
par le présent (2); c'est ce qui a lieu, par exemple, 
dans le darwinisme, qui est Ia formule Ia plus 
actuelle de Ia philosophie évolutionniste. 

(1) Engels, en 1890, dans Ia préface à une édition du 
Manifeste communiste, dit qu'en 1848 ses amis et lui reje- 
taient le titre de socialistes, parce que les socialistes de ce 
temps cherchaient un appui dans les classes cultivées; le 
socialisme était un mouvement bourgeois, ayant ses entrées. 
dans les salons. Cf. Marx, Manifeste communiste, trad. 
Charles Andler, tome I, pp. 15-16. II se pourrait que le 
terme comniuniste eút éte adopfé par lui parco que les 
révolutlonnairs allemands réfugiés se groupaient en com- 
munes de dix à vingt membros {op. cit., tome II, p. 21, 
p. 40). Ces croupes étaieht des imitations de Ia commune 
juréo médievale, dont rhistoire a tant enthousiasmé nos 
pères. 

(2) Cf. 6. SoREB, Illusions du progrès, 3' édition, pp. 239- 
244. 

f 

tf' 
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Le darwinisme réduit tout à des concurrences et 
s'inspire des idées de guerre; c'est seulement aprèsia 
guerre que Ton peut savoir quelle armée était vrai- 
ment supérieure, et souvent les jugements portés sur 
les institutions militaircs d'un pays, changent après 
une bataille considérable; ce n'est qu'après coup que 
Ton peut expliquer les succès d'un grand conquérant; 
de même les naturalistes darwiniens reconnaissent 
aux résultats de Ia lutte quels étaient les mieux 
armés. J'ai donc le droit de dire que c'est par le pré- 
sent qu'ils interprètent le passé. 

Mais nos philosoplies sociaux n'entendent pas se 
borner à des recherches de ce genre; ils entendent 
faire des propbéties; leur méthode revient à expliquer 
le présent au moyen d'hypothèses faltes sur Tavenir 
et ensuite à soutenir que ces hypothèses sont justi- 
fiées par Texplication qü'elles ont fournie. Le moin- 
dre examen montre que Ton peut faire une multitude 
d'bypothèses contradictoires et cependant capables de 
satisfaire toutes à ce prétendu critérium de véracité; 
ainsi révolutionnisme social n'est qu'une caricature 
de Ia science naturelle. 

La théorie révolutionnaire de rhistoire considère Ia 
totalité d'un système d'institutions en Ia ramenant à 
son príncipe essentiel et elle ne tient compte que des 
changements qui se traduisent par une transforma- 
tion de ce príncipe. Sans doute les partisans de cette^ 
doctrine ne sorit pas assex^ naifs pour croire que le 
centre d'un système apparait tout d'un coup, par Ia 
yertu magique contenue dans le mot qui sert à le. 
nommer. Ils ne croi^nt pas davantage qu'une déclara- 
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tion ^es droits ou même une législation nouvelle opè- 
rent infailliblement une transmutation alchimique 
de Ia société. Ils savent que les procédés employés 
par rhumanité pour se transforraer sont variés, com- 
plexes et obscurs; que Ton peut appliquer à rMstoire 
ce que Liebig disait de Ia nature : qu'ene ne suit 
jamais de voies simples et qu'elle semble souvent 
dépourvue de sens commun (1). Les détails échappent 
d'autant plus à toute tentative de raisonnement qu'ils 
s'éloignent davantage du centre; c'est celui-ci seiile- 
ment qui se prête à des considérations philosophi- 
ques sur le développement. 

Les évolutionnistes littéraires, politiques ou sociaux 
prétendent prpcéder d'une manière tout opposée; ils 
veulent établir une liaison entre les diverses époques 
historiques en établissant une continuité entre 
certains aspects des détails opératoires. Une pareille 
science ne peut avoir aucune utilité pour Ia pratique; 
mais elle a une apparence naturaliste et cette appa- 
rence suffit aux gens de lettres. 

Rien n'est plus arbitraire que le cboix du caractère 
particulier dont Ia transformation sera ainsi suivie; 
tout dans rhistoire ne se présente pas de manière à 
pouvoir être systématisé, même d'une façon sophis- 
tique, dans Ia durée; dans bien des cas il faut se 
contenter de suivre les changements survenus dans 
des qualités secondaires. J'eraprunte quelques exem- 
ples aux saint-simoniens, parce que peu d'auteurs 
modernes ont été aussi ingénieux que ceux-ci pour 
Inventer ce qu'on nomme aujourd'hui des évolutions. 

(1) Rapporté par K. Vogt. {Revue scientifique, 1891, 2' ge- 
mestre, p. 12). \ 
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Le droit de transmission de propriété, suivant eux, a \ 
été toujours en se restreignant : le propriétaire a 
d'abord disposé librement, puis Ia loi a désigné les 
héritiers ou rhéritier, enfin elle a partagé le bien 
entre les héritiers (1), — Touvrier moderne est le 
successeur de resclA'e et du serf, le premier aban- 
donnant tout le produit de son travail à soii mailre, 
le second une partie seulement (2). Tout Texposé de 
Ia doctrine saint-simonienne est domine par ceLte 
idée que le monde a subi une série d'évolutions ayant 
un sens parfaitement déterminé et que le devoir 
actuel des gens instruits et intelligents serait de 
prendre Ia téte de ces évolutiôns pour qu'elles pussent 
s'acliever d'une manière plus raisonnée, plus aisée et 
plus rapide (3). 

Le philosophe du droit sera toujours beaucoup plus 
frappé des oppositions qui se révélent entre les cen- 
dres des systèmes successi'fs que de Ia continuité plus 
ou moins spécieuse que Ton découvre à Ia surface. 
On peut même se demander si Ton n'aurait pas le 
droit de poser en loi à peu près universelle que : Ia 

(1) Charles And ler, Les origines du socialisme d'Etat en 
Allemagne, p. 101. 

(2) Charles Andler, op. cit., p. 108. — Suivant Marx, le 
prolétaire anglais n'est pas sorti du servage; c'est un pro- 
priétaire rural déposséde. 

(3) Dans mon dernier ouvrage i'ai défiiii avec plus do 
précision que je ne Tavais fait anterieurement, ropposition 
qui existe entre Tétude du passé et Ia méditation sur Tave- 
nir. Dans Ia première on rencontre des choses achevées, 
une matière de scienco, rhistoire, le déterminisme. Dans 
Ia seeonde, nous nous mettons en présence de Ia vie, de 
Timagination, de mythes, de Ia liberté. Ces deux altitudes 
de Tesprit sont légitimes; mais il est absurde de mêler les 
deux genres. {Matériaux d'une théorie du prolétariat, p. 24). 
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continuité est d'autant plus complète que les affec- 
íions sont moins profondes. 

Les doctrines des nouveaux socialistes font illu- 
sion parce qu'elles sont prodigieusement obscures; je 
ne prendrai qu'un seul exemple je Temprunterai à 
un livre récent dans lequel Jaurès a essayé de donner 
une pMlosophie des transforraations du droit moder- 
ne. L'exemple que je choisis me semble être d'autant 
plus remarquable que Ia question examinée par Tau- 
teur est prodigieusement simple, en sorte qu'on a 
peine à comprendre comment il a pu accumuler tant 
d'obscurités autour de cboses si claires. 

II prétend nous démontrer que rhistoire pbiloso- 
phique des institutions permet de concevoir le pas- 
sage naturel au communisme. II a lu dans un ouvrage 
écrit par un de ses amis une phrase qui lui parait 
avoir une importance capitale et qu'il souligne : 
« Loin d'être immuable, le concept de propriété s'est 
modifié au cours des siècles et nul doute qu'il ne se 
modifie encore à Pavenir, qu'il ne suive dans leur 
évolution les pbénomènes économiques et sociaux ». 
Et il s'écrie plein d'enthousiasme : « Voilà Ia grande 
et large conclusion à laquelle aboutit de plus en plus 
Vécole historique française (1) ». A mon avis, si cette 
école ne fait pas de découvertes plus étonnantes, elle 
ne brillera pas d'un vif éclat; je ne pense pas que ce 
soit chose bien extraordinaire que d'affirmer que le 
concept de propriété se modifie en raison des condi- 
tions historiques! 

(1) Jaurès, Etudes socialistes, pp. 157-158. 
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Quant à Jaurès, il se croit en possession (i'une phi- 
losopMe toute nouvelle et il ajoute immédiatement : 
« Que signifie, en face de ces constatations souverai- 
nes de rhistoire et de cette évolution vivante du con- 
cept de propriété, Ia formule scolastique et enfantine 
des radicaux? De même. qu'il s'est modifié, le concept 
de propriété se modifiera encore : et il est certain que 
maintenant c'est dans le sens d'une complication plus 
grande, d'uné complexité plus riche qu'il va évo- 
luer. » Gomme tout cela est enyeloppé d'images 
impropres! Depuis Taffaire Dreyfus, Jaurès affec- 
tionne les termes de procédure; son ami est trans- 
formé en Gour d'appel statuant souverainement sur 
le fait. S'il y a des évolutions vivantes (1), serait-ce 
donc qu'il y aurait des évolutions mortes? Quand 
Léon Bourgeois parle de Ia propriété individuelle, il 
n'a aucune prétention à suivre les scolastiques, dont 
Ia doctrine n'est pas du tout, d'ailleurs, celle des 
rédacteurs de notre Code civil..— Enfin que peut 
bien être cette riche complexité du concept futur de 
propriété? 

L'auteur cité par Jaurès avait écrit : « La propriété 
au Moyen Age a un caractère beaucoup plus com- 
plexe, beaucoup moins abstrait et trancbé que de nos 
Jours. » Cest en se reportant à cette phrase (citée 

(1) Le mot vivant me semble avoir, dans Ia langue parlée 
par certains socialistes, un sens mystérieux; je lis en effet 
dans Ia Petite République du 16 mai 1903: « Le socialisme 
allemand peut être offert comme un exemple vivant du 
développement harmonieux et robuste du prolétariat.» Je 
me hâte d'ajouter que ce galimatias n'est pas de Jaurès ; 
mais il pourrait bien subir parfois Tinfluence de son Jour- 
nal; et de toutes les évolutions, Ia plus certaine est, peut- 
ôtre, celle qui entralne tant de jeunes vers le galimatias. 
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d'ailleurs par Jaurès), qu'on peut comprendre ce que 
veut dire sa prophétie. Nous nous éloignerions des 
concepts juridiques reçüs par notre législation après 
Ia Révolution pour nous inspirer d'idées médiévales. 
Je trouve qu'il y a là quelque chose de grave. 

Ce n'est pas saiis peine, sans révolutions violentes 
et sans guerres sanglantes que TEurope a pu se dé- 
barrasser de cette complication, de cette complexité 
et de cette ricliesse qu'on signale dans ridéologie 
du Moyen Age. Pour créer'le monde moderne, il a 
faliu Fintroduction du droit romain et Ia législation 
napoléonienne; avant de revenir aux manières de 
penser du Moyen Age, il faudrait y regarder à deux 
fois et ne pas se payer de mots sonores et pompeux 
sur Ia complication, Ia complexité et Ia richesse des 
concepts. En tout cas, il faudrait nous donner Ia 
signiflcation des grandes révolutions qui refoulèrent 
Ia pensée ancienne et voir si cette interprétation ne 
serait pas susceptible de nous éclairer sur Ia nature 
de Ia révolution poursuivie actuellement par le socia- 
lisme. Si les professeurs de belles-lettres et les chefs 
de Ia prétendue école historique française n'ont rien 
à nous apprendre sur Ia valeur des transformations 
passées, je me demande pourquoi ils prétendent civi- 
liser notre barbarie et réformer nos conceptions so- 
cialistes. 

Quelques lignes plus bas, Jaurès écrit : « Pour Ia 
première fois, depuis Torigine de rhistoire, Thomme 
réclame son droit d'homrae, tout son droit. II réclame 
tout ce qui est de Tbomme, le droit à Ia vie, le droit 
au travail, le droit à Tentier développement de ses 
facultés, à Texercice continu de sa volonté libre et de 
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sa raison. » Certes, voilà un oracle sibyllin qui ne 
manque pas d'obscurité; mais au fond Tauteur 
revient encore sur Ia même idée de rapprochement 
entre Tidéal socialiste et un idéal médiéval. 

Quoi que Jaurès en puisse dire, ce n'est pas Ia pre- 
mière fois que de telles revendications se sont pro- 
duites « depuis Torigine de riiistoire »; à moins que 
Tauteur ne place cette origine à une date singulière- 
ment moderne. II a existé plusieurs religions à carac- 
tères universaliste, rationnel et ógalitaire; le christia- 
nisme a notamment prétendu réaliser le programme 
assez énigmatique dont il est question ici. Ges reli- 
gions n'ont pu aboutir ou bien ont fait tout autre 
chose que ce qu'espéraient leurs premiers disciples; 
Vécole historique française n'a peut-être pas encore 
eu le temps d'étudier ces questions (1). 

A travers tout cet encombrement verbal, nous arri- 
vons à comprendre que Jaurès nous convie à une 
nouvelle religion du devoir social, à un nouveau 
messianisme laique, en un mot à une renaissance du 
vieil utopisme antérieup à 1848. II n'ignore pas que 
três nombreux sont les catholiques et les protestants 
qui prêchent Ia même doctrine que lui, dans une 
langue presque aussi obscure que Ia sienne. A Tbeure 
actuelle, il existe un grand mouvement humanitaire" 
dans les classes dirigeantes; Ia fameuse doctrine de Ia 
solidarité est Texpression de cette nouvelle tendance. 

(1) Les idées de nos socialistes savants viennent presque 
toutes de Saint-Simon; mais celui-ci avait plus de franchise 
qu'eux; 11 slgnale Tanalogie qui existe entre ses asplrations 
et Tceuvre du christianisme. 
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En se plaçant sur un terrain singulièrement voisln de 
celui oü se tiennnet les bourgeois sensibles, le socia- 
lisme modem style ne peut manquer de récolter 
beaucoup d'applaudissements; il peut même obtenir 
des résultats pratiques d'une certaine valeur; mais 
avant de rompre avec une tradition qui a été rhon- 
neur du socialisme contemporain et de revenir aux 
imitations des caricatures du christianisme, il fau- 
drait bien se rendre compte de ce que l'on fait et 
poser les questions d'une manière intélligible. 

Si je me suis arrêté si longtemps sur ces pauvretés, 
c'est que je tenais à montrer aux lecteurs que Ia 
nouvelle méthode de Jaurès (1) ne doit pas son suc- 
cès à une supériorité scientifique quelconque; je sais 
bien que, plusieurs fois', le rédacteur en cbef de Ia 
Petite République (2) a reprocbé aux révolutionnaires 
de ne pas comprendre les exigences de Ia science; mais 
je suppose que dáns le monde fréquenté par lui, le 
mot science a une signifaction qui lui manque dans Ia 
langue française. Plus on démontrera Ia faiblesse des 
doctrines des prétendus évolutionnistes, plus aussi on 
mettra en lumière Ia puissaace des causes économi- 
ques, politiques et sociales qui ont créé Ia situation 
actuelle et engendré le nouveau socialisme. Ces doc- 
trines sont conditionnées trop étroitement par les 
faits de rbistoire contemporaine pour qu'il soit pos- 

(1) Dans les Réfleoríons sur Ia violence j'ai nommé nou- 
velle école un groupe de marxistes qui étaient devenus syn- 
dièallstes; 11 se proposaient de combattre les lllusions de 
ce que ,j'appelais en 1903 Ia nouvelle méthode de Jaurès. 

(2) lí ne s'agit pas lei deUaurès qui en 1903 n'était nl 
dlrecteur, nl rédacteur en chef de son joumal, mais de 
Gérault-Richard qui avait beaucoup plus fréquenté les 
chansonnlers de Montmartre qui les savants. 
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sible d'en essayer Ia réfutation; mais il est clair 
que leur succès n'aura qu'ún temps. 

En attendant que des circonstances favorables ren- 
'dent aux idées vrainient socialistes leur ancienne 
autorité, une double tache s'impc)se à ceux qui ne 
renient pas coraplètement Ia tradition : chercüer 
pourquoi ce que Jaurès nomme Ia nouvelle méthode, 
a pu triompher, et expliquer, suivant des procédés 
marxistes, les difficultés de Tlieure présente; — 
déterminer Ia nature des réformes qui peuvent résul- 
ter d'iine collaboration des partis populaires avec les 
partis bourgeois. Le présent ouvrage est consacré à 
ce deuxième genre d'études (1). 

Réformer dans Ia sociéié bourgeoise, c'est affirmer 
Ia propriété privée; tout ce livre suppose donc que Ia 
propriété privée est un fait indiscuté; je ne cherche- 
rai point comment une « óvolulion vivante » pour- 
rait Ia transformer en « propriété communiste », car 
une tellfe recherche me semble aussi difficile à com- 
prendre et aussi inutile q#e celle de Ia pierre philo- 
sophale. 

Ge será un des principaux titres de gloire de 
Proudhon d'avoir déterminé, mieux qu'on ne Távait 
tenté jusque-là, le domaine de Ia propriété et celui 
du milieu économique; je ne crois pas qu'il ait ce- 
pendant épuisé Ia question; je Ia reprends et je mon- 
tre comment Ia socialisation du milieu peut donner 

(1) Auiourd'hui Ia question se pose d'une façon encore 
plus pressante qu'en 1903. Cf. ravertiaseraent pour cette 
troisième édition. 
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naissance à une grande quantité de réformes qui ne 
blessent pas Ia propriété. 

Dans une première partie, qui sert en quelque sorte 
d'introduction à ces recherches, j'essaye de fairç 
voir que, pour bien comprendre les problèmes so- 
ciaux actuels, il faut 1'aire porter Tétude sur réco- 
nomie rurale (i). 

On arrive ainsi sur les frontières de Ia pMlosophie 
du droit; pour résoudre les difficultés que rencontre 
Ia pensée socialiste contemporaine, il faudrait péné- 
trer sur ce domaine et voici les trois grands ordres 
de questions dont Tétude me semble surtout urgente: 

1° Déterminer ce qu'est Ia démocratie; faire voir 
comment elle s'est mêlée au socialisme, ce qu'elle a 
de commun avec lui et ce qu'ellç a d'opposé; fonder 
cette recherche sur des considérations purement ma- 
térialistes : sur les conditions de production de Ia vie 
matérielle dans les villes {démocratie) et dans les 
purês agglomérations ouvrières, {socialisme); 

2° Faire une théorie des révolutions et surtout 
interpréter, en vue de Ia pratique socialiste contem- 
poraine, les deux grandes révolutions dont j'ai parlé 
plus haut et qui aboutirent à Tintroduction du droit 
romain ét à Ia législation napoléonienne; 

3° Donner une forme intelligible aux thèses mora- 
les, politiques et historiques des nouveaux utopistes 
et en fournir une interprétation conforme aux prín- 
cipes que Marx a conseillé d'appliquer à Ia connais- 
sance des idéologies. 

J'ai réuni beaucoup de matériaux sur ces objels; 

(1) Dans les Illusions du pfogrès i'ai indiqué quelques 
sources agronomiques du droit romain (p. 311). 
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dans un lixie qui va paraitre en Italie et qui traite 
des transformations subies par les idées sociales mo- 
dernes, j'ai été amené à aborder plus d'une fois quel- 
ques parties des problèmes dont je signale ici rim- 
portance (1). Je voudrais bien trouver assez de loisir 
pour traiter ces questions d'une manière méthodi- 
que; je suis persuadé que ce serait le meilleur 
moyen de prouver, aux gens de bonne foi et d'intel- 
ligence, que le marxisme, bien compris et développé 
suivant ses príncipes internes, projette des clartés 
singulières dans Ia philosopMe du droit- 

(1) Ce livre a seulement paru en 1906 sous le titre Inseg- 
namenti sociali delia economia contemporânea. 
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PREMIERE PARTIE S 

DE LTCONOMIE RÜRALE Aü DROIT 

I 

Les premières formes dé Véconomie considérée comme 
science propre aux hommes d'Etat: préoccupations finan- 
cières, inftuence des humanistes, équité naturelle. — 
Théories ricardiennes tendant à Ia mathématique; circon- 
stances qui leur donnèrent naissance. — Efforts conterru- 
porains pour passer à une économie pratique: difficulté 
que présente Vintelligibilité de Ia nouvelle économie. 

Je veux montrer ici combien il est essentiel de 
prendre pour base des recherches actuelles sur Téco- 
nomie les phénomènes que présente Ia vie rurale et 
d'abandonner, par suite, Ia méthode suivie par pres- 
que tous les auteurs socialistes qui négligent Tagri- 
culture pour s'occuper des grandes fabriques. 

Mais je ne crois pas qu'il soit possible d'aborder ce 
problème difficile sans examiner tout d'abord quelles 
idées générales nous pouvons nous faire de récono- 
mie moderne et quels procédés il convient d'empIoyer 
pour étudier les phénomènes que Pon observe dans 
les campagnes. 

Pendant longtemps on a cru , que récononaie poli- 
tique a surtout pour but de fournir des conseils aux 
hommes d'Etat, de leur apprendre quelle est Ia raeil- 
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leure méthode à suivre pour accroitre Ia richesse, Ia 
puissance et Ia population du pays qii'ils ont à gou- 
verner. Jusqu'à une époque três voisine de Ia nôtre, 
cette conception a survécu au moins partiellement. 
Michel Chevalier définissait Ia science économique 
« Ia ménagère des Etats » et lui assignait pour but 
« rorganisation de Ia puissance productiye de rhom- 
me et de Ia société et Ia répartition des produits 
entre les divers coopérateurs ». — II n'aurait guère 
parlé autrement s'il avait été question de Ia gestion 
d'un grand doraaine. 

A. 1. — Historiquement, Ia science économique est 
née de Ia nécessité oü Ton s'est trouvé d'étudier de 
près les sources du revenu pnblic et elle a forraé Ia 
base de Ia science des finances. Pour que le gouver- 
nement disposât de ressources abondantes et régu- 
liéres, il fallait que Ia mátière imposable füt consi- 
dérable et variée; il fallait donc que toutes les bran- 
ches de Ia production nationale fussent exploitées 
avec fruit. On éprouvait aussi le besoin d'avoir une 
armée solide et on se préoccupait de savoir quels sont 
les moyens d'entretenir une population saine et nom- 
breuse (1). On a conservé rbabitude, jusqu'à Tbeure 

(1) On sait que les intérêts du recrutement semblent avoir 
joué un certain rôle dans Ia politique prussienne relative 
aux fabriques. Dans les anciens livres sur les fabriques, on 
falt ressortir qu'un travail excesslf abaisse Ia taille des 
conscrits (Marx, Capital, tome I, p. 103, col. 1). II faut 
observer que Tabalssement de Ia taille légale n'est pas 
nécessairement parallèle à Tabaissement do Ia taille 
moyenne; ainsi en Franee on a réduit Ia taille pour prendre 
plus de conscrits, encore que leur stature eüt légereraent 
augmenté (Débats, 13 juiUet 1897). 

V 
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actuelle, de traiter dans les mêmes ouvrages íes ques- 
üons de production des richesses et de population, 
encore que ce soient deux genres de questions ^out à 
fait distincts; on ne s'expliquerait pas cette pratique 
si on ne se reportait à Ia tradition. 

De même on consacre loujours quelques chapitres, 
dans les mêmes livres, à Temploi que les hommes 
peuvent faire de leurs biens; cela est encore fort sin- 
gulier; mais il ne faut pas oublier que jadis cette 
question de Ia consommation était capitale pour 
rhomme d'Etat. Celui-ci se demandait ce dont Ia 
masse a vraiment besoin pour subsister, quelle part il 
faut permettre à VEglisè de prélever et ce que le gou- 
vernement peut réclamer pour lui, sans craindre de 
tuer Ia poule aux ceufs d'or : un reste de cette vieille 
économie étatiste se retrouve dans les ouvrages com- 
temporains. Vilfredo Pareto, qui se fait de Ia sclence 
une idée tout à fait nioderne, trouve cette tradition 
fort ridicule et il critique avec raison Paul Leroy- 
Beaulieu qui donne quantité de préceptes bizarres, 
rappelant les vieilles lois somptuaires : « II permet 
un certain luxe et en défend un autre... Sa science 
économique approuve fort que les hommes procurent 
des rivières de diamants et des colliers de perles à 
leur femme ou à leur maitresse. Ce demier point 
reste cependant indécis. Ce sont là, sans doute, des 
questions extrêmement intéressantes; mais elles nous 
semblent un peu en dehors du dbmaine de Téco- 
nomie politique (1). » 

Notre civilisation moderne a débuté par de terribles 

(1) Vilfredo Pareto, Cours d'économie politique, tome I, 
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besoins d'argent; on ne fut pas longtemps à s'aper- 
cevoir que les procédés féodaux ne pouvaient suffire 
pour.la gestion du Trésor des grands princes et qu'il 
fallait leur procurer des ressources régulières. En 

' France, le nouveau régime commence au xiv° siècle; 
' on fit appel aux lumières des horames de banque et 

de commerce : « Les Italiens, dit Frantz Funk-Bren- 
tano, arrivaient armés de traditions financières, équi- 
pés de pied en cap pour Ia besogne qu'on leur deman- 
dait. Cétait une véritable organisation bureaucrati- 
que qu'ils yenaient installer, à Tappel d'un roi de 
France ou d'un comte de Flandre, en pleine société 
féodale » (1). • 

On sait quelle grande influence a exercée sur rhis- 
toire des classes et par suite sur celle des idées en 
France, le développement des administrations roya- 
les : dans ces administrations, Ia bourgeoisie prit de 
bonne heure une grande place. Quand on parle du 
Tiers-Etat, il faut toujours penser, tout d'abord, à 
cette élite bourgeoise de fonctionnaires et d'avocats 
qui finit par gouverner presque complètement Ia 
France et qui lui a donné une si forte tradition éta- 
tiste (2). En même temps que ces corps se dévelop- 
paient et que leur fortune suivait le progrès de Ia 
richesse du Trésor, il se formait un courant idéo- 
logique ayant pour objet Ia science de réconomie; 

(1) Frantz Funk-Brentano, Phüippe le Bel en Flandre, 
fi. 569; cf. p. 678. — II ne semble pas que rantiquité ait 
argement pratiqué cet appel aux hommes spéciaux et c'est 

une des raisons pour lesauelles 11 ne se créa pas une litté- 
râture quelque peu développée de réconomie et des finan- 
ças. 

(2) Cf. G. SoREL, Illusions du progrès, chap. ii.. 
3 
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ce courant ne doit pas être étudié d'une manière 
abstraite, mais rattaché étroitement aux fonctions ' 
de ce Tiers-Etat officiel, voué à Ia mission d'assurer 
Ia richesse et Ia grandeur royales. 

■ A. 2. — A ces préoccupations d'ordre matériel 
s'opposèrent, aux débuts de Ia Renaissance, celles 
des humanistes ; ceux-ci vivaient en dehors de Ia 
pratique des affaires et ne connaissaient le Trésor 
royal que pour y puiser dans leur intérêt person- 
nel — alors que les fonctionnaires royaux s'ingé- 
niaient pour trouver des moyens de combler les vides 
que ne cessaient d'y pratiquer les gens de Ia cour ; 
favoris, bouffons, maitresses, artistes et gens de let- 
tres. Ces deux catégories de personnes ne pouvaient 
pas considérer réconomie du raême point de vue et 
encore aujourd'hui les groupes qui correspondent à 
celui des humanistes d'autrefois, ont une conception 
toute particulière de réconomie et ne songent qu'aux 
moyens de bien dépenser Targent, sans trop se pré- 
occuper des moyens de Tamasser. 

Les humanistes lisaient dans les livres grecs que 
TEtat a pour mission de réaliser — par des efforts 
raisonnés, directs et permanents — Ia vertu et le 
bonheur des citoyens (1); ils voyaient que les choses 

(1) « L'Etat le plus parfait, dit Aristote, est évidemment 
celui oü chaque citoyen peut, grâce aux lois, pratiquer le 
mieux Ia vertu et s'assurer le plus du bonheur » {Politique, 
livre IV, chap. ii, 3). — « II suffit de quelques instants de 
réflexions pour trouver bien étrange qu'un homme d'Etat 
puisse méditer Ia conquête et Ia donunation des peuples 
voislns... Cest renverser toutes les lois que de recnercher 
Ia puissance par tous les moyens, non pas seulement de 
justice, mais d'iniquité » (p. 7). Aristote est, comme tout 
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ne se passaient pas de cette manière autour (i'éux 
et ils estimaient que, les livres n'ayant pu se tromper, 
il fallait que le monde se transformât de fond en 
comble, pour Ia plus,grande gloire des philosophes. 
Ils écrivirent des utopies pour exhaler' leur chagrin 
et exprimer leurs vceux; quelquefois tout leur sem- 
ble mauvais dans le monde contemporain et Mõrus 
décrit une société idéale, en prenant, généralement, 
le contrepied de TAngleterre dont 11 était le premier 
magistrat (1). 

Les hommes de Ia Renaissance étaient fort déso- 
rientés quand 11 leur fallait penser sans avoir recours 
aux grands auteurs classiques; les receites pratiques 
des hommes de commerce et d'administration ne pou- 
vaient les intéresser parce qu'ils étaient persuadés de 
Ia nécessité de ramener toutes les actions humaines 
à des príncipes aussi généraux que possible «t de 
subordonner Ia marche de Ia société aux règles d'une 
é^hique rationaliste. 

A rheure actuelle, on étudie Tantiquité à un point 
' de vue plus réaliste qu'autrefois; mais Féducation 

classique engendre toujours des préoccupations fort 
voisines de celles de ces utopistes; encore aujourd'hui 
les professeurs sont portés à admettre que Técohomie 
politique des économistes classiques présente une 
grave lacune : elle ne donne pas Ia formule générale 

le monde le sait, récrivain le moins utopiste de Tantiquité; 
Platon avait plus d'autorité que lui à Ia Renaissance; mais 
Ia Cité d'Aristote est encore terriblement éloignée de TEtat, 

; tel que le créait Ia iDyauté moderna, Etat que les huma- 
nistes, lecteurs de Platon, devaient trouver terriblement 
barbara. 

(1) ViLFREDO Pareto, Lss systèmes socialistes, tome II, 
pp. 253-255. 
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suivant laquelle les besognes doivent se partager 
entre les coopérateurs ; quel effort doit donner cha- 
cun d'eux? quelle rémunération doit-il recevoir? La 
libre concurrence abandonne Ia solution au hasard; 
un tel scandale ne saurait durer; il faut trouver une 
règle satisfaisant pleinement Ia raison, imaginer une 
constitution permettant de réaliser les résultats ra- 
tionnels fournis par une véritable science de l'écono- 
mie sociale en dépit des résistances, ce qui revient à 
supposer Texistence d'une force parfaitement intel- 
ligente et sage (que Ton nomme TEtat) chargée 
d'exercer Ia justice distributive. Tout cela semble 
d'autant plus naturel aux idéologues qu'ils ne pro- 
duisent rien et se croient certains d'avoir, grâce à 
leur éloquence, une large part dans Ia distribution 
des produits. Les économistes dits éthiques ne sont 
préoccupés que de trouver Ia manière Ia plus ver- 
tueuse de vider le Trèsor public : aux gens qui ne 
savent pas le grec, le soin de le remplir. 

A. 3. Le dix-huitième siècle a possédé une véritable • 
virtuosité dans Tart d'embrouiller toutes les ques- ' 
tions; ce prétendu temps des lumières fut surtout 
rère du galimatias. Tout le monde s'occupait de 
réformer TEtat : on voulait soulager Ia misère des 
pauvres, enricMr le pays et développer Ia vertu 
qui seule permet d'atteindre le vrài bonbeur. Les 
charges publiques étaient três lourdes et elles avaient 
surtout paru écrasantes dans Ia première moitié de 
ce siècle; les impôts étaient donc Tobjet de discus- 
sions passionnées dans les classes élevées de Ia socié- 
té; les ressources obtenues d'une manière si dure ne 
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semblaient pas employées d'une manière parfaite- 
ment satisfaisante. Les discussions économiques sont 
alors dominées par les deux idées à^équitable répar- 
tition des charges et ã^équitable distribution des fonc- 
tions, auxquelles 'vient s'ajouter, par voie de consé- 
quence, Tidée de Véquitable constitution des classes. 
Nous voyons ainsi les conceptions antérieures s'unlr 
dans une sorte de synthèse : Ia science financière 
prétend devenir morale et Tutopie des humanistes 
revêt des apparences pratiques. Le fameux article de 
J.-J. Rousseau dans VEncyclopédie sur réconomie 
politique est conçu d'après les príncipes de cette syn- 
thèse : il traite des príncipes du gouvernement, des 
règles d'une bonne administration, des devoirs des 
cítoyens et de leur éducation, de rinégalité des for- 
tunes et beaucoup des impôts. 

En 1815, Dupont de Nemours, qui était avec Morel- 
let le dernier représentant de récole physiocratique, 
écrívait à J.-B. Say pour lui reprocher de trop res- 
teíndre Ia notíon de réconomie politique : « Elle est, 
dísaít-íl. Ia science du droit naturel applíqué, comme 
11 doit rêtre, aux nations cívilísées. Elle est Ia science 
des constitutions qui apprend et qui apprendra non 
seulement ce que les gouvernements ne doivent pas 
faire pour leur propre intérêt et pour celui de leurs 
nations ou de leurs richesses, mais ce qu'ils ne doi- 
vent pas pouvoir faire devant Dieu, sous peine de 
mériter Ia haine et le mépris des hommes, le détrô- 
nement durant leur vie et le fouet sanglant de This- 
toire après leur mort. Vous avez cru que notre ma- 
nière large de considérer les gouvernements était 
Ia politique et non réconomie politique. L'économie 
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est [Ia Science] de Ia justice éclairée dans toutes les 
relations sociales intérieures et extérieures (1) ». Et 
à Ia fin de sa lettre, il revenait encore sur Ia néces- 
sité de ne pas se borner à Tétude des richesses ; 
« Sortez du comptoir; promenez-vous dans les cam- 
pagnes; c'est de toutes les volontés du Créateur par 
rapport à notre espèce qu'il s'agit. N'emprisonnez 
pas [votre génie] dans les idées et dans Ia langue des 
Anglais, peuple sordide qui croit qu'un" homrae ne 
vaut que par Targent dont il dispose, qui désigne Ia 
chose publique par le mot : commune richesse (com- 
mon wealth), comme s'il n'y avait rien de tel que Ia 
morale, Ia justice, le droit des gens dont le nom 
n'est pas encore entre dans leur langue. Ils parlent 
de leurs plaines, de leurs montagnes, de leurs riviè- 
res, de leurs ports, de leurs cotes, de leurs contrées; 
ils n'ont pas encore dit qu'ils eussent une patrie (2) ». 

Rien ne peut mieux faire saisir que ce passage 
Topposition qui existe entre Tétat d'esprit des hom- 
mes du xviif siècle et celui des économistes moder- 
nes : trouver Véquité dans Véconomie nationale, voilà 
ce que réclame Dupont de Nemours; et il n'est pas 
inutile d'observer que sur ce point les économistes 

(1) Dupont de Nemours. Letlre à J.-B. Smj, dans Ia collec- 
tion Daire: Les physiocrates, p. 397. — Cette lettre est 
écrite à bord du navire qui conduisait Dupont en Amérique 
pour un second exil; 11 ne se croyait pas eii súreté au 
moment du retour de Napoléon; 11 avait déjà dú quitter 
Ia Trance après le 18 fructidor. Beaucoup des réflexions 
contenues dans cette lettre se rapportent à Napoléon; il pré- • 
tend que sa chute tient h Timpopularité des impôts sur les 
boissons et que Louis XVIII vient de tomher parce qu'il n'a 
pas aboli ces droits (pp. 410-411). 

(2) Dupont de Nemours, loc. cit., p. 415. 
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allemands de Técole de SchmoUer ne font que répé- 
ter de três vieux enseignements. 

Mais il ne faut pas oublier le príncipe fiscal qui est 
à Ia base de toutes ces recherches sur le droit natu- 
Tel. La plus grande partie de Ia lettre de Dupont est 
consacrée à .raisonner sur les impôts; il critique vive- 
ment les droits sur Ia circulation des boissons, rap- 
pelle les anxiétés que lui causa, au temps de Ia 
GonstituantÊ, le projet de maintien des octrois, et 
expose le plan d'une constitution domaniale des fi- 
nances, cdnçue suivant les príncipes physiocratiques; 
il regrette vivement que Ia Gonstituante n'ait pas 
déclaré les dimes rachetables, un tiers aurait pu être 
affecté à Ia dotation du clergé et le reste aurait per- 
mis de couvrir le déficit. Sa science est bien dirigée 
vers Ia réforme fiscale. 

B. Un deuxième moment dans rhistoire des doctri- 
nes économiques commence lorsqu'au lieu de s'occu- 
per des destinées de TEtat, on s'efforce de créer une 
science générale des affaires et qu'ainsi on ne rai- 
sonne plus sur Ia société, mais sur les individus. 
Quand le système est développé, on suppose que tous 
les hommes sont des producteurs et des échangistes, 
qui pensent constamment aux moyens de réaliser 
beaucoup de ricbesses et d'obtenir sur le marché les 
espèces de biens qui leur conviennent le mieux. Le 
commerce est par sa nature éminemment internatio- 
nal et par suite três peu préoccupé des différences 
qui existent entre les diverses patries ; il ne s'intéresse 
pas aux problèmes de justice politique que Dupont 
de Nemours regardait comme si importants. Les 
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hommes ne sont que des porteurs de marchandises; 
tout se dissout au contact du marché; Vuniversalité 
des échanges conduit à ne plus envisager que des 
atomes producteurs-échangistes. Cest, en effet, Tato- 
misme social que les économistes dits éthiques dcnon- 
;ent comme étant le caractère principal de cette doc- 
irine fondée sur le commerce. 

Cette doctrine devait, tout d'abord, atteindre sa 
perfection dans le pays oü le rôle industriei de TEtat 
était le moins bienfaisant et oü le commerce Inter- 
national avait pris Ia plus grande extension. A Tépo- ^ 
^ue oü Ricardo commença à se faire une réputation, 
i'intervention de FEtat dans Ia circulation fiduciaire 
avait été désastreuse en Angleterre; toutes les vieilles 
lois sur le travail devenaient caduques ou gênaient le 
mouvement industriei; nulle part peut-être Pincapa- 
cité des administrations publiques n'est aussi grande 
que dans ce pays et leur ineptie contraste avec Téner- 
gie des hommes d'affaires. Ricardo avait été agent de 
change et toutes les questions devaient lui apparaitre 
dominées par le concept de valeur échangeable; cette 
préoccupation était encore fortifiée par Ia grande 
importance que prenaient de son temps les questions 
relatives au billet de banque. L'économie politique- | 
fut dès lors inspirée par Tidée que tout se ramène, 
en dernière analyse, à établir des bilans commer- 
ciaux en valeurs qui soient susceptibles d'écliapper 
aux fluctuations du marché monétaire. On crut'y 
être parvenu par Ia théorie qui estimait toutes choses 
en travail; cette doctrine fut reçue avec enthousias- 
me : Ia science semblait enfin posséder lUne base 
Jbsolue. 
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'L'économie politique de Ricardo est quantitative, à 
' Ia fois commerciale dans sa forme et extra-commer- 

ciale dans ses príncipes de válutation. 
Des efforts n'ont pas cessé d'être faits pour perfec- 

tionner cette conception et pour réaliser uiíe économie 
tout à fait mathématique; on s'est aperçu que cela 
était possible et on a vu, alors clairernent, que les an- 
ciens économistes avaient souvent mal posé les pro- 
blèmes : ils ne pouvaient raisonner qu'en employant 

Y les formes arithmétiques simples et les formes logi- 
à ques correspondantes, ce qui les amenait à simpli- 
' fier les questions d'une manière exagérée. Aujour- 

d'liui, on se rend mieux compte de ce que Ton peut 
demander à Ia science économique abstraite ; il 
s'agit d'éclairer les concepts d'une lumière complète, 
en montrant comment ils se comportent quand ils 
fonctionnent d'une manière théorique, c'est-à-dire 
sans aucune complication étrangère. Aucune solu- 
tion pratique ne pourra donc être demandée à Téco- 
nomie pure, tandis que rancienne économie se 
croyait appelée à instruire les hi >mmes d'Etat et leur 
dicter des règles de conduite. 

« La science dont nous entreprenons Tétude, dit 
Vilfredo Pareto au début de son cours, est une science 
naturelle. Comme telle, elle n'a pas à donner de pré- 
ceptes; elle étudie les propriétés de certaines choses 
et ensuite résout des problèmes qui consistent à se 
demander : « Etant donné certains principeâ, quelles 
en seront les conséquences (1)? » L'autenr fait obser- 
ver que Ia chimie a éprouvé une transformation ana- 

(1) Vilfredo Pareto, Còurs, tome I, p. 2. 
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logue; longtemps elle a enseigné une foule de receites 
de fabrication,, tandis que maintenant elle se borne à 
décrire les propriétés chimiques des corps (1); il 
pense que Ton peut assimilcr les problèmes économi- 
ques à ceux de Ia physique ou de Ia chimie et qu'on 
peut atteindre Ia pratique par une série d'approxima- 
tions successives (2). Je me fais une idée tout à 
fait différente du passage d'une science abstraite à 
une connaissance de Ia vie sociale (2'). 

G. Le passage à Ia pratique ne me semble pas être 
une cpmplication des procédés employés dans le mo- 
ment précédent, mais Ia négation même de ce mo- 
ment. II faut revenir vers Ia réalité, reprendre Texa- 
men des faits et établir des classifications qui ne 
dépendent plus de quelque príncipe sur Ia nature des ■ 
choses, mais du but à atteindre. Tandis que récono- 
mie purê est indépendante des*fins que se propose 
chacun et que Tancienne économie croyait pouvoir 
tout subordonner à une fin naturelle qu'elle préten- 
dait connaitre, nous sommes placés ici sur un ter- 

(1) ViLFREDO PARETO, loC. ctí., p. 13. 
(2) ViLFREDO Pareto, loc. cU., p. 16. 
(3) Pour qúe 1'on puisse parler d'appi'oximations succes- 

sives, 11 faut admetire que toutes les causes soient com- 
mensurables entre elles; c'est' ce qui a lleu dans les pro- 
blèmes astronomiques; on suppose, dans Ia mécanique cé- 
leste, que Ia formule newtonienne contient Ia totalitó do Ia 
cause ou toüt au moins que, s'il y a des forces perturba- 
trices, elles sont exprlmables par des formules analogues. 
On ne saurait, au contraire, imaginer une méthode d'appro- 
ximations successives pour résoudre Ia question de savoir 
s'il vaut mieux épouser une jeune íUle intelligente et pauvre 
qu'une yiche béritière dépourvue d'esprit. 
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rain subjectif et, avant touteí choses, il faut définir 
le but. 

L'homme d'Etat sera, d'ordinaire, três peu sensi- 
ble à Ia démonstration par laquelle on lui prouve 
que le protectionnisrae détruit toujours de Ia riches- 
se; s'il croit que le protectionnisme est le moyeh le 
plus commode pour acclimater Findustrie et Tesprit 
d'entreprise dans son pays, il n'hésitera point à éta- 
blir des taxes douanières. Pour se décider, il fera 
une enquête sur les divers pays et verra quelles sont 
les méthodes qui ont le mieux réussi pour atteindre 
le but qu'il s'est proposé. Mais encore faut-il que 
pour faire cet examen, il ne se laisse pas tromper 
par de grossières apparences et qu'il ne soit pas dupe 
de sophismes tenant à une insuffisante intelligence 
des concepts (1). 

On peut comparer, dans une certaine mesure, Tèco- 
nomiste moderne à i'artiste qui connait Ia perspecr 
tive; il a faliu des siècles pour que les dessinateurs 
parvinssent à comprendre qu'un dessin ne doit pas 
être formé de parties rassemblées d'une manière 

(1) II me semble que les protectionnistes ne tomberaient 
pas dans eertaines contradictions bizarres s'ils avalent ré- 
fléehi davantage sur réconomie abstraite. Dans une con- 
férence falte le 25 octobre 1901 devant Ia Chambre de com- 
merce anglaise de Paris, Edmond Théry a pu soutenir que 
le but du protectionnisme est d'amener Tagriculture fran- 
çaise à vendre son bló au prix de Liverpool 1 ce qui aura 
lieu quand Ia productioa se sera encore un peu accrue. 
Méline a déclaré que jamais on n'avait présenté un tableau 
aussi complet et aussi saisissant de sa politique douanière. 

— Les économistes éthiques raisonneut de Ia même manière 
quand ils prétendent que Ia réduction de Ia journée force- 
rait les capitalistes à occuper plus de monde et que cepenr 
dant elle ne réduit pas Ia productivité joumalière de chaque 
ouvrier. 
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quelconque et qu'il y a certaines règles géométriques 
dont il ne faut pas trop s'écarter si Ton veut satis- 

» feire un esprit raisonnable. Les plans égyptiens de- 
vaient paraitre fort naturels aux gens du^temps; —■ 
j'ai lu quelque part qu'un peintre russe ayant fait le 
portrait d'un haut mandarin, celui-ci lui reprocha de 
ne pas avoir fait figurer sur le tableau (qui le 
représentait de face) Ia plume de paon (insigne de sa 
dignité), qui lui pendait dans le dos; — les sculp- 
teurs archaíques n'étaient pas choqués par Tidée de 
reproduire à Ia fois sur un bas-relief Fintérieur et 
rextérieur d'un monument; il semble même que plus 
d'une de ces erreurs d'arcliitecture figurée a ensuite 
inspiré des artistes qui ne comprenaient plus ce 
qu'on avait voulu faire ,et qui ont trouvé là des 
combinaisons heureuses de décoration (1). 

(1) Cest probablement à cette cause qu'il faut rattacher^ 
les décorations de' certames façades ròmanes oú. Ton a 
inséré des arcatures dans Ia maçonnerie, sans aucun raison . 
d'ordre constructiL — Les représentatlons défectueuses 
me semblent avoir joué un role três considérable dans 
rhistoire de Tart; on s'est demandé souvent comment les 
constructeurs du Moyen Age ont eu Tidée de faire saillir les 
ares doubleaux et díagonaux des voutes d'arêtes alors que 
les Romains les engagaient dans Ia maçonnerie générale ; 
c'est qu'ils avaient, sans doute, seus les yeux, des représen- 
tatlons comprenant des voutes avec des figures schématiques 
des cintres; ils ont confondu Ia charpente et Ia maçonnerie 
qu'elle avait- porté temporairement. Les auteurs qui ont 
fait dériver Ia voute gothique de Tart du charpentier, ne se 
seraient<üonc pas complètement trompés. 

i / 
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II 

Grande inf luence de Véconomie du coton; déspécialisation; 
lés ouvriers sont considérés du point de vue quantitatif. — 
Physique sociale. — Confiance ábsolue dans Ia rationalité 
croissante du monde. — Importance de Vagriculture scien- 
tifique. — Uéconorme concrète recherche les phénomènes 
qui présentent les différences les plus accusées. — Exem- 
ple donné par Marx. 

Je propose de nommer économie concrète Ia science 
moderne qui se fonde, à Ia fois sur Tobservation 
directe des faits et sur Ia connaissance des théories 
abstraites qui lui permettent de comprendre Temploi 
que Ton peut faire des concepts. A Torigine de ces 
recherches, il faut se demander sur quelle partie des 
phénomènes sociaux il faudra faire porter Tinvestiga- 
tion. Au début du xix* siècle, on n'éprouvait guère 
de doute sur ce point; on pensait qu'il fallait prendre 
pour base de Ia science Tindustrie du coton, qui se 
présentait comme étant Ia plus avancée, Ia plus 
puissante et Ia plus capàble de progrès. On croyait y 
remarquer un caractère particulier qui Ia séparait 
nettement de toute Tancienne manufacture : Ure fai- 
sait observer, il y a environ soixante-dix ans, que 
les fabriques anglaises étaient fondées sur un prín- 
cipe tout différent de celui qu'A. Smitb avait décrit 
dans ses études sur Ia division du travail; il oppo- 
sàit ce qu'il appelait « le príncipe d'égalisation », qui 
n'exige pas un long apprentissage et perraet de faire 
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passer Touvrier (l'un travail à un autre, — à « Tan- 
cienne routine qui assigne à un ouvrier Ia tache do 
façonner Ia tête d'une épingle et à un autre celle 
d'en aiguiser Ia pointe, travail dont Tuniformité les 
énerve (1) ». 

On arriva ainsi à penser que, dans Tindustrie Ia 
plus"avancée, il devenait inutile de tenir compte des 
qualités propres des hommes et qu'on pouvait consi- 
dérer les travailleurs comme des atomes de qualité 
moyenne, susceptibles d'être seulement distingués 
par des grandeurs mathématiques, en sorte que toute 
réconomie devint une science des quantités de tra- 
vail mises en jeu par les capitalistes. < 

D'autre part, les affaires prenaient une telle exten- 
sion que toutes les anciennes roueries commerciales 
paraissaient bien. arcbaiques (2); Ia multiplicité et 
renchevêtrement des opérations devenaient telles que 
les influences dues aux caractères individuels ten- 
daient à s'effacer; le monde social prenait ainsi 
Taspect d'un monde physique, au milieu duquel il 
n'était pas téméraire de conóevoir Texistence de lois 
aussi certaines que peuvent Têtre des lois naturel- 
les (3). En idéalisant Ia grande industrie, on aboutis- 

(1) Ure, Philosophie des manufactures, trad. franç., tom. I, 
p. 31-33. On sait que Marx a beaucoup utilisé cet ouvrage 
ans le Capital. 
(2) Le commerce de détail contemporain ne connalt plus 

guère que Ia vente à prix fixe; rien n'est plus éloigné des 
anciennes habitudes, et Ia transformation a été difficile. 

(3) L'exernp]e le plus connu du grand public est celui mio 
nous offrent les compagnies d'assurance sur Ia vie; elles 
peuvent faire des calcuis exaets en se servant de tables qui 
expriment les survivances moyennes des divers âges ; on 
a pu même faire entrer beaucoup de résultats de ces tables 
dans des formules mathématiques remarquablement appro- 
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sait à Ia notion d^une physique sociale et on pensait 
que Ia science ainsi créée non seulement pouvait 
éclairer Ia pratique, mais encore devait s'imposer à 
celle-ci comrae une théorie s'impose à une applica- 
tion. 

On fut ainsi conduit à attribuer à réconomie abs- 
traite une valeur expérimentale qu'elle n'a pas et qui 
a engendré beaucoup d'eiTeurs. On a cru souvent que 
les différences constatées entre les conclusions de Ia 
théorie et les faits devaient s'atténuer dans Tavenir 
et que le monde était appelé à ressembler, d'une 
manière toujours plus parfaite, à cette économie 
idéalisée du coton Certains socialistes tombèrent 
dans cette erreur plus facilement encore que les éco- 
nomistes, parce qu'ils ne considéraient le mouvement 
social qu'au point de vue d'un avenir lointain; ils 
devaient donc se croire autorisés à négliger les dif- 
férences que Ton jugeait n'être que transitoires; il 
leur est arrivé, plus d'une fois, de parler de Ia 
réalité avec un profond mépris et de traiter les 
phénomènes que Ia science doit saisir, comme des 
apparences qu'un esprit élevé sait écarter pour attein- 
dre Ia réalité profonde des choses : cette prétendue 
réalité profonde semblait seule intéressante pour qui 
s'occupait de penser à Ia société future. 

priées aux besoins des actuaires. Marx n'exprimait pas un 
paradoxe quand il écrivait «La législation de fabrique est 
un fmit aussi naturel (d'après le texte allemand nécessaire) 
de Ia grande industrie que les chemins de fer, les machines 
automates et Ia télégraphie électrique » {Capital, tome I, 
p. 208, col. 1). II pensait que cette législation résultait d'un 
ensemble de causes obscures, aussi inutiles à rechercher que 
les causes du progrès matériel. Les hommes y semblent, le 
f)lus souvent, noyes au milieu des mouvements des choses. 
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Cette manière de raisonner constitue une exagéra- 
tion de Ia philosophie intellectualiste qui a dominé 
une três grande partia du xix° siècle et qui est une 
des formes les plus graves de Ia superstition scienti- 
fique. On admettait que rhumanité devait, pour des 
raisons de logique, se décider enfin à réaliser ce que 
Tesprit reconnaissait comme étant Tessentiel dans Ia 
science. 

Cette illusion plaisait fort aux économistes, parce 
qu'on put croire, durant assez longtemps, que tous 
les "grands pays allaient adopter le libre-échange et 
paroe qu'on' se figurait qu'en Angleterre Ia réforme 
douanière avait été faite sons Tinfluence des argu- 
ments llléoriques des freetradcrs. Les libre-échan- 
^stes continentaux s'appuyaient sur Texemple de 
TAngleterre et ils remplaçaient les raisons toutes 
contingentes qui avaient déterminé les liommes d'Etat 
de ce pays, par des raisons générales, capables de 
justifier rimitation qu'ils préconisaient. Cette atti- 
tude correspondait trop bien aux tendances ratio- 
nalistes du temps pour que le sophisme blessàt beau- 
coup de personiies : les progrès du libre-échange 
étaient donc considérés comrne une preuve de Tin- 
fluence croissante de réconomie abstraite sur Ia 
pratique (1). Les socialistes étaient parfaitement excu- 
sables de croire, eux aussi, que Tavenir du monde 
serait caractérisé par une subordination croissante 
des rapports sociaux à Tabstraction. 

(1) Vilfredo Parcto fait observer qii'à Tlieure actuelle 
le lihrc-échaníre ròfrne en Angleterre, « parce c[ii'il est favo- 
rable aux intérôts de certains entrepreneurs ». [Cours, tome 
ir, p. 319.) 
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La fin du xix' siècle a été marquée par des décou- 
vertes dont rimportance technologique ne le cède pas 
àcelle de Ia machine à filer le coton; il n'y a pas de 
science qui préocciipc davantage Tattention de nos 
contemporains que Ia microbiologie; les anciennes 
explications de Ia physiologie ont été, presque toutes, 
renouvelées et, en même temps, les procédés de cul- 
ture sont devenus beaucoup mieux raisonnés, tant 
sous rinfliience des découvertes de laboratoire que 
sous celle des expériencés poursuivies avec persévé- 
rance par les praticiens (1). L'agriculture cesse d'être 
une routine; élle est rattachée étroitement à Ia 
science dont notre époque est Ia plus fière; elle a 
ainsi acquis un prestige qui lui permet d'exercer une 
action sur le courant des idées économiques contem- 
poraines. 

On avait cru que le progrès de Tagriculture dépen- 
dait de Pemploi de machines; c'était Fépoque oü Ia 
mécanique était Ia science par excellence de Tindus- 
trie. On ne s'attachait pas beaucoup à chercher 

' qu'elles sont les grandes différences qui existent entre 
les machines agricoles et celles des filatures; on 
croyait que les premières étaient aux secondes comme 
des formes imparfaitement développées encore sont 
aux formes plus parfaites; cette imperfection n'avait 
qu'une importance transitoire aux yeux des savants, 
puisque suivant. Taxiome du rationalisme social 
Tavenir devait réaliser Ia môme perfection partout. 

(1) Les microhiologistos, en expliquant comment les légu- 
mineuses peiivent vivre en absorbant razote de Tair, ont 
justifié les opinions que les praficiens avaient émises sur les 
avantages de Ia culture de ces plantes. 
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Gette manière de raisonner constitue une exagéra- 
tion de Ia philosophie intellectualiste qui a dominé 
une três grande partie du xix' siècle et qui est une 
des formes les plus graves de Ia superstition scienti- 
fique. On adniettait que Tliumanité devait, pour des 
raisons de logique, se décider enfin à réaliser ce que 
Tesprit reconnaissalt comme étant Tessentiel dans Ia 
Science. 

Gette illusion plaisait fort aux économistes, parce 
qu'on put croire, durant assez longtemps, que tous 
les 'grands pays allaient adopter le libre-échange et 
parce qu'on -se figuralt qu'en Angleterre Ia réforme 
douanière avait été falte sous Tinfluence des argu- 
ments théoriques des freetraders. Les libre-échan- 
gistes continentaux s'appuyaienl sur Texemple de 
TAngleterre et ils remplaçaient les raisons toutes 
contingentes qui avaient déterminé les liommes d'Etat 
de ce pays, par des raisons générales, capables de 
justifier rimitation qu'ils préconisaient. Gette atti- 
tude correspondait trop bien aux tendances ratio- 
nalistes du temps pour que le sophisme blessât beau- 

, coup de personnes ; les progrès du libre-échange 
étaient donc considérés comme une preuye de Pin- 
fluence croissante de réconomie abstraite sur Ia 
pratique (1). Les socialistes étaient parfaitement excu- 
sables de croire, eux aussi, que Tavenir du monde 
serait caractérisé par une subordination croissante 
des rapports sociaux à Tabstraction. 

(1) Vilfredo Pareto fait observer qii'à Theure actuelle 
le libre-échange rògne en Angleterre, « parce qu'il est favo- 
rable aux intérêts de certains entrepreneurs ». {Cours, tome 
ir, p. 319.) 
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La fin du xix° siècle a été marquée par des décou- 
vertes dont rimportance technologique ne le cède pas 
àcelle de Ia macliine à filer le coton; il n'y a pas de 
science qui préoccnpc davantage rattention de nos 
contemporains que Ia microMologie; les anciennes 
explications de Ia physiologie ont été, presque toutes, 
renouvelées et, en mème teinps, les procedes de cul- 
ture sont devenus beaucoiip mieux raisonnés, tant 
sous rinfliience des découvertes de laboratoire que 
sous celle des expériencés poursuivies avec persévé- 
rance par les praticiens (1). L'agriculture cesse d'être 
une routine; elle est rattachée étroitement à Ia 
science dont notre époque est Ia plus fière; elle a 
ainsi acquis un prestige qui lui permet d'exercer une 
action sur le courant des idées économiques contem- 
poraines. 

On avait cru que le progrès de Fagriculture dépen- 
dait de Temploi de machines; c'était Tépoque oü Ia 
mécanique était Ia science par excellence de Tindus- 
trie. On ne s'attachait pas beaucoup à chercher 

' qu'elles sont les grandes différences qui existent entre 
les machines agricoles et celles des filatures; on 
croyait que les premières étaient aux secondes comme 
des formes imparfaitement développées encore sont 
aux formes plus parfaites; cette imperfection n'avait 
qu'une importance transitoire aux yeux des savants, 
puisque suivant. Paxiome du rationalisme social 
Tavenir devait réaliser Ia même perfection partout. 

(1) Les microbiologistes, en expliquant comment les légu- 
mineuscs peiivent vivre cn absorbant Tazote de Tair, ont 
justiflé les opinions que les praticiens avaient émises sur les 
avantages de Ia culture de ces plantes. 
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Un peu plus tard, on vit dans Ia chimie le grand 
moteur de Ia production agricole; on se figura, anco- 
re une (fois, que Ia culture se modèlerait sur les 
grandes fabriques. Mais aujourd'hui, quand on parle 
d'agriculture intensive, il faut penser surtout à une 
industrie biologique et les analogies avec les fabri- 
ques deviennent lointaines (1). 

I 
II y a entre les principaux procédés mécaniques 

employés dans les fabriques, entre les différents pro- 
cédés chimiques, des analogies asgez grandes, au 
point de vue des conséquences économiques, pour 
qu'on ait pu longtemps parler de Ia production mo- 
derne d'une manière abstraite, sans entrer dans les 
détails. Aujourd'hui, Ia questibn parait beaucoup 
plus complexe qu'on ne le croyait autrefois; et c'est 
ainsi que Ia petite industrie persiste dans certains 
pays avec une force étonnante. II est évident que 
Ia production biologique pfésente une extrême variété 
et qu'elle écbappe à toute loi générale. Jadis, on 
avait eu le sentiment de cette difficulté, et c'est pour 
cela que Ton avait laissé de côté Tagriculture dès que 
le progrès des fabriques avait fourni une abondante 
matière pour les rechercbes de Ia science économi- 

(1) Sans vouloir entrer ici dans des détails que ne com- 
porte pas ce livre, 11 faut fairé observar que le machinisme 
agricole est surtout requis par ragriculture extensive, et 
cela pour deux raisons principales: 1° Cette agricultura 
exige de três longues marches ei il est, par suite, important 
de lui fournir des procédés perfectionnés de parcours (par 
les faucheuses, moissonneuses, etc.); 2° Elle a besoin d'un 
travail énorme concentré sur quelques iours et, si elle ne 
peut avoir recours aux gangs ou bandes de nômades, 11 faut 
qu'elle ait des machines. 
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que : c'est dans ce qui se présentait avec Tallure Ia 
plus complètement homogène qu'on avait, tout (i'a- 
bord, cherché les faits susceptibles de permettre Ia 
construction d'une économie abstràite. 

Pour étudier réconomie concrète, il y a lieu de 
procéder d'une raanière opposée et de se tourner vers 
ce qui est le plus complexe, vers cette agriculture 
longtemps négligée : c'pst à ce qui est plein de 
variété qu'il fait demander rexplication de Ia réalité. 
II serait dangereux, certainement d'affirmer a priori 
que Tagriculture contient tout ce dont a besoin 
réconomie concrète; on s'exposerait à retomber ainsi 
dans Pancienne erreur sur Ia parfaite homogénéité 
de Ia production, qui faisait assimiler tous les phé- 
nomènes sociaux à ceux que présente Ia grande indus- 
trie; mais il faut commencer les recherches par Tagri- 
culture, quitte à compléter le tableau en chercbant 
si Ia fabrique ne présente pas quelques différences 
spécifiques. 

Cette métbode, qui consiste à aller, tout d'abord, à 
ce qüi est le plus complexe, semble contraire aux 
habitudes scientifiques; elle serait dangereuse si on 
n'avait, d'avance, élaboré les concepts; elle est celle 
que Marx. a suivie dans le premier volume du Capi- 
tal. Voulant nous donner un tableau complet de Ia 
production capitaliste et noter toutes ses particula- 
rités, il transporte le lecteur en Angleterre; c'est là 
que rindustrie moderne avait réalisé, à Ia fois, ses 
merveilles les plus étonnantes et ses résultats les 
plus douloureux; -— à Tépoque oü se passaient les 
faits recueillis par Marx, PAngleterre était regardée 
comme un pays monstrueux, oü les moindres acci- 
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dents prenaient une allure gigantesque. Mais ces 
monstruosités n'étaient que des exagérations de phé- 
nomènes qui, dans d'autres régions, passaient ina- 
perçus à cause de leur faiblesse relativa; en s'atta- 
chant à ces exagérations, il devenait possible de tout 
montrer, de fournir un tableau vraiment classique 
de Ia production moderne. 

Dans la-préface, Marx dit qu'il procède comme le 
physicien qui « étudie les phénomènes lorsqu'ils se 
présentent sous Ia forme Ia plus accusée ». II estime, 
qu'il ne faut pas s'arrêter à cette objection vulgaire 
que certaines particularités prennent, en Angleterre, 
un aspect tout particulier et acquièrent une impor- 
tance hors de proportion avec celle qu'elles ont ail- 
leurs; « il ne s'agit pas du développement plus ou 
moins complet des antagonismes sociaux qu'engen- 
drent les lois naturelles de Ia production capitaliste, 
mais de ces lois elles-mêmes, des tendances qui se 
raanifestent et se réalisent avec une nécessité de 
fer ». 

Ces remarques s'appliquent três bien à toutes les 
recherches de réconomie concrète; — le Capital n'e3t 
lui-mêrnt, pour une três grande partie, qu'un essai 
de ce genre. Les questions quantitatives sont tout à 
fait secondaires; ce qu'on veut atteindre, c'est une 
connaissance qualitative.complète des phénomènes ; 
pour y parvenir, il faut, três souvent, passer par une 
investigatiori de quantités, mais ce n'est qu'un inter- 
médiaire qui disparaitra quand on arrivera aux con- 
clusions; celles-ci seront purement qualitatives. 

Quand on lit le Capital, il ne faut jamais oublier 
que c'est un livre d'histoire philosophique et ne pas 
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le prendre pour un traité d'économie, illustré par 
des exemples fournis par rhistoire. Trop souvent on 
n'a pas bien compris ce caractère et on n'a pas saisi 
lá vraie portée de Tceiivre de Marx; on s'est, pour 
cette raison, bçaucoup exagéré les défauts de cora- 
position qu'elle présente (1). 

\ 

(1) II me semble que Ia partie consacrée à réconomie abs- 
traite est de beaucoup Ia moins satisfaisante du Capital; on 
peut remarquer, d'auleurs, que Marx ne Ia développe que 
dans Ia mesure oü elle lui semble nécessaire pour jeter de 
Ia clarté sur son exposé historique. Par suite d'une erreur 
étrange, cette partie est devenue, pour le plus grand nombre 
des marxistes, Ia partie principale — probablement en rai- 
son du prestige que possèdent toujours leS choses três 
obseures, qui tendent à devenir des dogmes. 





JIÍ 

Changement de point de vue des socialistes parlementaires; 
causes politiques de ce changement. — Théories exposées 
par Jaurès en 1897 et sa polémique avec Paul Leroy- 
Beaulieu. — 11 découvre les paysans en 1900. — Recher- 
ches de Vandervelde sur Ia Belgique. — Classification des 
divers genres de domaines; méthodes de Roscher et de 
Vandervelde; celui-ci défiaure les conceptions de Roscher 
et n'aboutit à rien, faute ae pénétrer ce qu'est le fond de 
Ia vie rurale. 

Les socialistes bourgeois ont peine à se rendre 
compte du rôle nouveau qui appartient à Tagricul- 
ture; cela tient à ce que pendant três longtemps ils 
ont cru que, pour réaliser leurs projets, ils n'avaient 
besoin que de conquérir le peuple des grandes villes; 
ils aimaient à croire que les travailleufs des métro- • 
poles avaient une sorte de mission Mstorico-économi- 
que et notamment le devoir d'inilier les travailleurs 
ruraux aux mystères de rhumanité intégrale. Les dé- 
sillusions récentes ont enseigné aux chefs du socia- 
lisme français qu'il ne fallait pas tant compter sur 
les électeurs urbains. 

' II y a quelques années, Jaurès cberchait à donner 
une forme philosophique à ses espérances et invo- 
quait une prétendue loi de Vhistoire, dont il trouvait 
Ia vérification à toutes les époques. « Dans les his- 
toires à demi-légendaires des premières populations 
iraniennes, s'écriait-il dans un discours du 3 juillet 
1897 à Ia Chambre des députés, c'était, autour du 



42 INTRODUCTION A L'ÉCONOMIE MODERNE 

forgeron — comme plus tard en Angleterre au xiv* 
et xv" siècles — c'ótait autour du forgeron, c'est-à- 
dire de rartisan qui, au foyer de sa forge, fondait en 
un seul bloc toutes ces forces paysannes dispersées, 
que ces forces se groupaient nécessairement pour les 
revendications et le combat. » (1) De là il passe à 
Caius Gracchus.qui sut intéresser les chevaliers à sa 
politique, — aux Jacques qui essayèrent de donner Ia 
main à Etienne Mareei; — à Ia bourgeoisie de 1789 
qui « émancipait les paysans parce qu'elle ne poüvait 
pas s'émancip'er elle-même sans briser les chaines 
qui les rattachaient les uns et les autres aíi même 
régime féodal. » Enfin il conclut que, les ouvriers 
ruraux s'organisant en syndicats comme font les 
urbains, il y aura « entre ces deux groupes une ren- 
contre durable, une rencontre éternelle, puisque ■c'est 
Ia souveraineté du même droit. Ia supériorité de Ia 
même force. Ia force du travaU, qui sera proclamée 

• par Tunion (As uns et des autres. » 

Dans ce discours Jaurès atténuait Ia doctrine ordi- 
naire, puisqu'il ne parlait pas de Ia dictature des 
villes; mais il n'admettait aucune atténuation à Ia 
loi de prolétarisation croissante; il se moquait d'un 
député qui Tavait interrompu pour lui faire obser- 
ver que Ia petite propriété lui survivrait. II préten- 
dait s'appuyer sur une vaste enquête faite par ses 

(1) Sans doute Tauteur fait allusion lei à Wat Tyler, qui 
fut chef d'insurrection du 7 au 15 juin 1381 et dorit le role 
parait avoir été assez médiocre dans Ia grande révolte des 
paysans. D'ailleurs ce forgeron était tuilier. (André Réville, 
Le soulèvement des travailleurs d'Angleter^e en 1381, 
p. XLI). 
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amis (1) et sur des constatations faites par Paul Le- 
roy-Beaulieu qui aiirait déclaré qu'il était nécessaire 
de faire disparaitre Ia petite propriété. Gette dernière 
affirmation donna lieu à une polemique três aigre, 
au cours de laquelle Jaurès reprocha à son adver- 
saire d'avoir souveiit hésité « entre les dogmes de 
réconomie politique, les intérêts de sa clientòle capi- 
taliste et ses ambitions électorales (2) ». Reprocher 
à Paul Leroy-Beaulieu une superstition dogmatique, • 
c'était avouer qu'on n'avait jamais lu ses livres! et 
de fait Jaurès ne connaissait les opinions de cet 
auteur que de seconde main et fort inexactement (3). 

Les succès des nationalistes en 1900 et les embar- 

(1) Qette enquête parait n'avoir appris h Jaurès que des 
détails bien mediocres de Ia vie paysanne. Dans Ia séancc 
du 19 juin il révéla à Ia Chambre que les fermiers ne lais- 
sent à leurs vaieis « de Ia viande que les os, du beurre que 
le petit lait, de Ia volaille que Ia plume et qu'au sortir des 
vignes remuées par eux ils ne buvaient que de Teau.» Des 
couftisans de Jaurès ont osé cependant écrlre qu'il était 
regrettable que Gatti eüt composé son livre Agncoltura e 
socialismo sans avoir eu à sa disposition «une de ces 
enquêtes vastes que le socialisme français, à Tétat d'ébauche 
tout au moins, a mises au service de Jaurès en 1897. » {Notes 
critiques, 25 aoút 1900, p. 126). Bien des faits nous per- 
mettent de voir que Técole de Jaurès s'inspire des plus 
tristes traditions de bassesse légués par TAncien Régime et 
que Pidéalisme social est une assez sale chose ! 

(2) Petite Répúblique, 11 septembre 1897; voir Ia lettre 
de Paul Leroy-Beaulieu dans les Débats du 26 aoút. 

(3) « Un certain équilibre entre les trois modes de pro- 
priété est Ia condition Ia plus favorable au progrès agricole 
el à Taisance de Ia population rurale.» Voilà Ia these de 
Paul Leroy-Beaulieu {Traité théorique et pratique d'éco- 
nomie politique, tome II, p. 18). Ce texte est d'une clarté 
parfaite et les arguties de Jaurès ressemblent trop à celles 
aes inqufsiteurs; il déclare qu'en maintenant ses tlièses, 
son adversaire avait renié «ressentiel de sa penséè » et 
s'était « disqualiüé » 1 
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ras que lui causait Topposition des guesdistes, ame- 
nèrent Jaurès à regarder, d'un peu plus près, ce qui 
se passe dans les campagnes et il découvrit dans le 
département qu'il habite depuis son enfance, des 
choses qu'il n'avait pas soupçonnées jusque-là. 
« Marx s'est trompé quand il a cru que Ia concen- 
tration de Ia propriété se produirait aussi súrement 
et aussi rapidement dans Fordre agricole que dans 
Tordre industriei »• On lui apprit qu'un grand do- 
maine venait d'6tre divisé et vendu à des paysans; il 
Tit que le machinisme ne donne pas « un avantage 
marqué à Ia grande propriété..., qu'il respecte le petit 
propriétaire et élimine le prolétaire proprement dit ». 
{Petite République, 9 aoüt 1900). Ainsi le machinisme 
agirait ici d'une manière opposée à ce que Jaurès 
avait cru autrefois être une nécessité inéluctable. 

L'année suivante, les préoccupations électorales 
devenant plus vives, Jaurès fit de nouvelles décou- 
vertes dans "son propre département. Les paysans 
d'un canton voisin du sien lui apprirent que « dans 
le vignoble Ia grande propriété tend à diminuer... 
II y a environ un [tiers de non-possédants]; mais 
ce tiers a plutôt une tendance à décroitre. » Et 
encore faut-il ajouter que dans cette catégorie il 
rangeait les paysans qui possèdent une petite par- 
celle et doivent aller travailler chez autrui. « Ce tiers 
est surtout préoccupé de devenir possédant à son 
tour et cette prétention n'est pas absolument chimé- 
rique » {Petite République, 21 juillet 1901). Cétait 
juste le contraire de ce qu'il affirmait en 1897 sur 
Ia foi de ses correspondants, et comme résultat de 
sa grande enquête. 
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Personne n'a songé à accuser Jaurès d'avoir sacri- 
fié les dogmes du socialisme à ses intérêts électo- 
raux; mais il est évident qu'il a mieux compris les 
choses quand il a eu un inlérêt pressant à les yoir 
comme elles sont, quand il lui a faliu prendre un, 
contact plus intime avec les paysans, quand il a 
cherché à çonnaltre leurs aspirations. Alors Ia ques- 
tion agraire ne lui a plus semblé être un problème de 
statistique, mais une question multiforme et humai- 
ne. Dans Tarticle du 9 aoút 1900, il avouait qu'on ne 
pouYait tirer de conclusions utiles des rencensements 
généraux et qu'il fallait procéder à des études de 
détail sur le monde rural. 

Les députés socialistes belges' avaient devancé íeurs 
confrères français sur ce terrain et on cite souvent 
i'avis de Vandervelde comme faisant autorité en ma- 
tíère de questions rurales. Je ne crois pas que les 
conditions dans lesquelles fonctionnent les institu- 
tions ouvrières belges soient de nature à amener 
leurs chefs à parfaitement comprendre les problèmes 
agricoles : ils voient surtout dans Ia coopération des 
campagnards un moyen de mieux faire marcher 
leurs magasins urbains et il est «. impossible d'en 
méconnaitre davantage le vrai caractère (1) » ^— à 
moins qu'ils n'en fassent siiiaplement une boutique 
électorale (2). Quoi qu'il en soit, je vais examiner, 

(1) G. SpiiEL, Matériaux d'une théorie du prolétoriat, 
pp. 229-230. 

(2) Cest ce qui permet de comprendre pourquoi ces farou- 
ches libres-penseurs débitent des chapelets dans certaines 
de leurs coopératives socialistes. (Vandervelde, Uexode 
rural et le retoür aux champs, p. 67). II s'agit de duper de» 
paysans catholiques. 
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d'une manière sommaire, les résultats auxquels est 
arrivé Vandervelde dans son principal ouvrage : La 
propriété foncière en Belgique (1). 

L'auteur s'est proposé de savoir comment les éten- 
dues des biens ruraux s'étaient modifiées de 1835 
jusqu'à nos jours; il a fait relever sur les livres 
cadastraux les cotes de plus de cent hectares. II a 
trouvé qu'elles représentaient autrefois 392,253 hec- 
tares et qu'elles représentent aujourd'hui 397,130; 
Taccroissement est de 4,877 hectares et cette diffé- 
rence est tout à fait négligeahle. Ce calcul est três 
contestable parce que Ia grande propriété belge ren- 
ferme beaucoup de bois et de landes, en sorte qu'il 
faiit prendre des cotes bien supérieures à 100 hec- 
tares pour avoir une idée exacte de son évolution; si 
on considère comme minimum 500 hectares, on trouve 
que Ia surface de Ia grande propriété s'est abaissée 
de 86,931 hectares à 82,198. Ainsi se manifeste un 
régime de compensation enfere les causes légales (lois 
sur Fhéritage) qui tendraient à morceler les domai- 

^ nes et des causes historico-économiques qui ten- 
draient à les accroitre. 

L'auteur nous montre que Teffet des lois successo- 
rales a été compensé : par Tinfluence des moeurs (les 
grandes familles parvenant à maintenir leurs fortu- 
nes au raoyen de Ia richesse urbaine), — par Taliéna- 
tion des communaux et des forêts domaniales, — par 

(1) Je suppose que Tauteur attache. on cffot. une Impor- 
tance particulière à ce livre, car avant de le faire éditer en 
France, 11 lui a donné uno grande puhlicité : le puWiant 
d'abord dans les Annales de Vlnstitul des sciences sociales 
(dirigé par le grand industriei Solvay), et ensulte dans je 
ne sais combien de revues socialistes. 
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le reboisement de terres jadis défrichées, rapidement 
épuisées et abandonnées à bas prix par les mbyens 
possesseurs. Dans les régions de culture riche, il est 
fort rare qu'il se produise une concentration (1). 

La partie vraiment interessante de ce livre est ce 
qui nous est présenté comme Taccessoire de Ia partie 
scientifique, rhistoire de qiielques grands domaines; 
Fauteur, se proposant de dénoncer aux haines popu- 
laires les familles conservàtrices, a reciieilli tout ce 
qu'il a trouvé de peu recommandable sur les origines 
de leiir fortune. Par suite de Tétroitesse de ses préoc- 
cupatiofis de politicien, Vandervelde n'a pu donner 
un tableau vraiment complet de Ia famille beige 

Tiiais il y a là cependant quelques renseignements 
utiles à consulter. En général, toute statistique agri- 
cole est sans portée, quand elle ne se rattache pas 
três étroitement à une histoire de Ia famille. 

Vandervelde a établi aussi de longues comparai- 
áons entre les résultats fournis par les enquêtes agri- 

(1) Vandervelde, La propriété foncière en Belgique, p. 
303. — En France, Ia statistique décennale de 1892 montre 
que le nombre des exploitations ayant plus de 40 hectares 
(que notre administration nomme grandes bien à tort) est 
tombó de 142 à 139 mille en dix ans et que leur surface a 
passó de 22,296 à 22,493 mille hectares. Ces différeuces ren- 
trent dans les limites des crrcurs d'une statistique. flette 
stabilité est d'autant plus remarquable que de 1882 íi 1892 
11 y a eu une forte crise dans le pays. ll y a eu des com- 
pensatious : dans Ia région du nord de Ia Loiro, Ia petite 
et Ia moyenne culture s'ótaient étendues; dans les pays 
vignobles le contraire s'était produit parce que beaucoup de 
propriétaires avaient renonce à reconstituer leurs vifjnes en 
cépages américains et avaient vendu leurs ie,VTQílStaíistique 
agricole de Ia France. RésuUais généraux de Venquête dé- 
cennale de 1892, p. 368). 
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coles de 1846, 1880, 1895, pour savoir si le nombre 
des grandes exploitations agricoles est en progrès. 
Les chiffres qu'il emploie ne méritent pas tous urie 
grande confiance, mais il est essentiel de s'arrèter 
sur le principe de Ia classification qu'il adopte- « II 
faut, dit-il, suivant Texpression de von Philippowich, 
se placer au point de vue économique et non au 
point de vue géométrique (1) »; cela veut dire que 
les statistiques fondées sur Ia surface ne doivent pas 
servir de base; mais il y a plusieurs manières d'en- 
tendre cette formule. 

Rau avait proposé jadis de classer les cultures en : 
petite, avec un attelage; moyenne, avec deux; grande, 
avec trois; cette règle ne permettrait de comparer que 
des terres produisant les mêmes choses et elle a été 
faite pour les terres à blé. Le professeur Souchon 
prend pour base Ia constitution de Tatelier fami- 
lial : Ia grande propriété exige du travail salarié ; 
— Ia moyenne peut nourrir Ia famille si elle n'est pas 
exceptionnellement nombreuse et si elle travaille 
tout entière; — Ia petite ne nourril Ia famille que 
si elle reçoit un salaire auxiliaire (2). Cette méthode 
définit Ia grande propriété par le système de pro- 
duction, Ia petite par Torigine des revenus et Ia 
moyenne par un procédé mixte; elle a de plus Tin- 
convénient de confondre Ia petite propriété avec Ia 
propriété de Ia parcelle Ia plus minime, d'un jardin 
attenant à une maison ouvrière. 

Souchon critique une autre classification adoptée 
par les socialistes français en 1892 : Ia grande pro- 

(1) Vandervelde, op cit, p. 277. 
(2) Souchon. La propriété paysanne, p. 10. 
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priété est afferraée; — Ia moyenne exige des sala- 
riés; — Ia petite est cultivce par Ia famille (1); — 
mais, dans ce système, on appellera grande propriété 
une parcelle que son possesseur ne peut cultiver lui- 
même, soit qu'il habite Ia ville, soit qa'il ait une pro- 
fession Terapêcliant de diriger le travail rural. Van- 
dervelde cominet une erreur au moins aussi singu- 
lière ,en nommant capitaliste « toute propriété qui 
n'appartient pas à celui ou à ceux qui Ia culti- 
vent (2) »; il multiplie ainsi les capitalistes dans un 
but électoral. 

Cest au système de Roscher que Vandervelde 
donne lá préférence, sans chercher, d'ailleurs, à le 
justifier et sans Fappliquer correctement. La grande 
propriété est celle que peut diriger un homme de 
Ia classe supérieure, qui y consacre tout son temps. 
Dans Ia moyenne, le chef de famille participe à cer- 
taines parties du travail « que sa condition sociale et 
son éducation ne doivent pas lui faire dédaigner ». 
La petite est cultivée par toute Ia famille qui a 
recours exceptionnellement à des salariés. Enfin, sur 
Ia parcelle, Ia famille ne peut trouver assez de res- 
sources pour son complet entretien. 

Cette classification a été faite pour TAllemagne oü 
le faire-valoir direct a encore une importance excep- 
tionnelle; on ne, saurait confondre une exploitation 
gérée par le propriétaire avec une exploitation quel- 
conque, quand on se place sur le terrain économique; 
mais Vandervelde ne se préoccupera pas de ce détail. 
L'Allemagne est aussi un pays oü Ia quèstion des 

(1) SotrcHON, op. cit., ijp. 6-7. 
(2) Vandervelde, op. cit., p. 272. 

5 
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rangs joue un grand rôle dans Ia vie; en est-il de 
même en Belgique? Enfin, dans ce dernier pays se 
trouvent beaucoup de domaines qui ne rentrent pas 
dans le système de Roscher et qui ont cependant une 
grande iraportance: les forêts, les pares et autres pos- 
sessions de luxe (1), três appréciés dans un pays oü 
existent tant de colossales fortunes urbaines; — les 
terres acquises par les capitalistes en vue de les 
vendre plus tard par petite lots (2) quand des chemins 
de fer amèneront un flot de population urbaine 
dans Ia région- Les propriétés somptuaires et celles 
qui fonctionnent corame trésors mis en réserve pour 
Tavenir, forment en Belgique une fraction notable 
des grands domaines. ' 

D'autre part, le lopin de terre^se multiplie d'une 
manière extraordinaire dans ce pays et Vandervelde 
distingue cinq espèces de possesseurs de lopins : 
domestiques et journaliers' sédentaires; nômades qui 
vont faire Ia moisson en France; paysans qui devien- 
nent industrieis d'liiver dans les sucreries ef les 
mines; paysans travaillant pour des fabricants; ur- 
bains prenant tous les jours le chemin de fer pour se 
rendre de leur maison à leur travail (3). Gette classi- 
fication n'est pas conforme aux príncipes de Roscher; 
pour suivre ses príncipes il faudrait distinguer : les 
parcelles qui exigent Fappui d'une, industrie domes- 
tique auxiliaire pratiquée durant Ia mauvaise saisón; 
celles qui fournissent Ia partie principale de Tentre- 
tien de Ia famille, le surplus étant demandé à des 

(1) Vandervelde, op. cit., p. 33, p. 79, etc. 
' (2).Vandervelde, op. cit., p. 270. 

(3) Vandervelde, op. cit., pp. 281-282. 
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travaux industrieis ou agricoles exécutés plus ou 
moins loin de Ia demeure; celies qui ne servent qu'à 
améliorer l'alimentation et dont Ia culture retombe 
en grande partie sur les femmes qui, en Belgique, 
sont trop souvent transformées en animaux de la- 
bour (1). * 

Dans le système de Roscher, Ia production n'est 
pas considérée du dehors; elle n'est pas jugée par 
rapport au marché; bien que beaucoup de produits 
soient destinés à devenir marchandises, Tauteur alle- 
mand peut oependant se placer au point de vue d'une 
économie en nature, parce qu'il se demande commerit 
Ia famille organise sa vie sur Ia terre, au moyen des 
ressources que celle-ci lui procure, soit directement, 
soit indirectement à Ia suite de ventes et d'achats. 
On peut dire que le point de vue de Roscher est inté- 
rieur (2); cependant il ne néglige pas complètement 
les, relations extérieures; il s'occupeen effet de savoir 
comment Ia famille, considérée en bloc, se place dans 
Ia société, quel rang elle occupe et quelles obligations 
résultent de là pour sa manière de vivre. 

Non seulement Vandervelde n'a point pris garde à 
tout cela, mais, après avoir exposé Ia classification de 
Roscher, il Ia modifie d'une manière profonde, sans 
avoir Tair de comprendre ce qu'il fait ; « On peut, 

(1) Vandervelde, op. cit., p. 282 et p. 67. 
(2) Qiiand on distingue réconomie naturello et réconomie 

monétaire, on distingue, d'une manière plus ou moins incon- 
sciente, et souvent assez maladroitement, le côté Intérieur 
et le côté extérieur; il est évident que Ia première de ces 
éeonomies est vue uniquement par rintérieur et rapportée 
au centre familial. 
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dit-il, considérer comme grandes exploitations celles 
qui sont assez étendues pour que Texploitaní ne par- 
ticipe pas au' travail agricole proprement dit et se 
borne à diriger Tentreprise. » II supprime ainsi deux 
des élémêiits essentiels de Ia définition de Rosclier : 
que Ia culture est diri^ée par un homme de Ia classe 
supérieure et qu'elle peut Toccuper entièrement : 
ainsi disparait Ia notion du rang social et en même 
temps on oublie que le propriétaire est complète- 
ment absorbé par sa propriété. Gràce à ce véritable 
contre-sens, il devient possible de revenir â une purê 
classification géométrique. Vandervelde applique 
d'ailleurs."la classification par surfaces d'une maniòre 
bizarre; au lieu de prendre pour cliaque région agri- 
cole les chiffres spéciaux qui correspondent au genre 
de culture local, il prend des chiffres moyens; Ia 
grande culture sera partout celle qui comprend plus 
de 50 hectares, alors que, d'après les agronomes du 
gouvernement, le minimum varierait do 16 à 60 hec- 
tares (1). 

J'ai insisté sur ces détails pour montrer combien 
rhabitüde de raisonner sur les questions urbaines 
empêche certains auteurs de se placer sur le terrain 
qu'il; con-vient d'adopter pour approfondir les pro- 
blèmes -ruraux. 

On pourra trouver que j'ai donné un développe- 

(1) II dit n'adopter les chiffres moyens que « sous les 
plus expresses reserves». (Vandervelde, op. cit, p. 279); 
voilà un singulier procédé scientiilque ! — Paul Leroy- 
Beaulieu esllirie que dans les pays pauvres Ia grande pro- 
priété compfôli.d 400 à 500 hectares; que dans les pays 
liches elle ã 80'hectares et exceptionnellement 60 (loc. cit., 
p^ 18). Les chiffres belges paraissent bien faibles. 
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ment excessif à Ia critique d'un livre de politicien; 
mais Vandervelde est parvenu à faire croire à nos 
universitaires qu'il est le chef d'une école de mar- 
xisme plus scientiflque que celui de Marx. II était 
donc nécessaire de montrer qu'il était dépourvu 
d'idées personnelles : Tétude de son livre récent sur 
Uexode rural et le retour aux champs conduirait 
aux mêmes conçlusions. On se demande pourquoi 
Vandervelde, reprenant, dans cet ouvrage, des idées 
de Le Play sur Tunion de Tagriculture et de Tindus- 
trie, a cru devoir ne pas faire connaitre Ia source de 
ses solutions ! II suppose, sans doute, que ses admi- 
rateurs sont bien aveugles ou bien peu renseignés. 

I 





IV 

Recherches de Le Play et de Demolins. — Effort tenté par 
H. de Tourville pour donner une base à Ia science sociale. 
—Pourquoi Vétude de Ia famille ouvrière est-elle fonda- 
mentale ? — La psychologie des peuples: tout ce qui est 
de nature bourgeoise est superficiel. — Familles rivées au 
travail. — Divers aspects sous lesquels se présente Vétude 
des classes ouvrières. — Sentiment juridique du peuple; 
cas oü ü est rattaché au travail et cas oü il est importé par 
des bourgeois. — Chez les paysans il se manifeste surtout 
dam les coutumes successorcães. 

Les auteurs qui ont vraiment compris Ia nature de 
réconpmie rurale, ont attaché une três grande impor- 
tance aux sentiments • des producteurs; ils ont sou- 
tenu, souvent, que les économistes classiques avaient 
fait des recherches trop superficielles, parce qu'ils 
avaient néglige cette partie de Ia science. Le Play, 
qui. était cependant un métallurgiste três distingué, 
semble avoir été, au cours de ses voyages, encore plus 
frappé par les particularités de Ia vie ouvrière que 
par les conditions techniques des professions; mais il 
ne faut pas oublier que les deux tiers des monogra- 
pMes des Ouvriers européens (1) se rapportfent à 
TagricuUure et que, par suite, Tattention de Tauteur 
devait être attirée sur les questions relatives à Torga- 
nisation de Ia famille et à Ia hiérarchie- 

Le Play nous apprend, lui-même, qu'il regardait 

(1) Je citeíai souvent ce grand ouvrage en me référant à 
Ia première ódition in-folio. 
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Tagriculture comme Ia première des professions. 
« Plus que toute autre branche d'activité, elle carac- 
térise Ia vie nationale. Au reste, Ia prééminence de 
Tagriculture sur les autres arts a été si souvent pro- 
clamée chez les anciens et les modernes qu'elle peut 
être érigée en axiome (1) ». II est manifeste que, le 
plus souvent, il a écrit sur Tindustrie sous Tinfluen- 
ce des préoccupations qui lui venaient de rágricul- 
ture ; par exemple, il a peut-être attribué à Ia petite 
industrie des vertus moralisatrices qu'il avait cons- 
tatées dans Ia petite propriétó; les conseils qu'iJ 
donnait aux cliefs des grandes fabriques étaient ins- 
pirés par une imitation de ce qui peut se pratiquer 
assez facilement sur les grandes exploitations ru- 
rales; etc. 

II me parait nécessaire de discuter de près ufi cer- 
tain nombre de conceptions de Le Play, parce quie les 
monographies de cet auteur constituent un des plus 
remarquables recueils que possède Téconomie con- 
crète, et parce qu'en examinant ses théories, nous 
aurons Toccasion de préciser bien des points d'une 
importance majeure. Gette étude aura d'autant plus 
d'intérêt pour nous que Le Play, n'ayant aucune idée 
du droit, est passé à côté des problèmes qui nous 
préoc^upent ici. 

Je laisserai de côté tout ce qu'a produit Técole qui 
se rattacbe le plus étroitement à Le Play et qui n'a 
fait que développer Ia partie purement subjective de 

(1) Le Play, La ré forme sociale en France, 5 édition, tome 
II, p. 43. — Cf. tome I, p. 82. — Cf. Proudhon, De Ia Justice 
dam Ia Révolution et dans VEglise, tome III, p. 133. 
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son oeuvre (l).Après sa mort, il se produisit une scis- 
sion parmi ses disciples : quelques-uns d'entre eux, 
frappés d'admiration pour Ia minutie des observa- 
tions contenues dans les ceiivres de leur maitre, cru- 
rent qu'ils étaient appelés à renouveler Fétude des 
sociétés, en appliquant pius méthodiquement les prín- 
cipes que Le Play a suivis d'instlnct; ils prétendircnt 
fonder une science sociale, qui leur permettrait de 
trouver facilement dans les pays les plus prospères 
les pratiques les plus recommandables et de les in- 
troduire en France. Henri de Tourville (2) a été con- 

(1) Donnat, qui admire beaucoup les monographies do 
Le Play, dit que les cléricaux ont exploité sa doctriné et fait 
de lui « un Père de TEglise » (La politique Bxpérimentdle, 
p. 346). Quand il mourut l'èvêqiie.de Limoges écrivit une 
lettre publique oü il disait: «Dans les temps actuels un 
Père de 1'Eglise n'aurait pas rendu un plus éminent service 
à Ia cause religieuse » (De Ctjrzon, F. Le Play. Sa méthode, 
sa doctrine, son ceuvre, son esprit, p. 265). — Cependant 
Le Play (au moins à répoque de ses grands travaux) n'était 
pas ce qu'on appelle un clérical; c'esi ainsi qu'il ne montre 
aucuue indulgence pour les congrégations religieuses qu'il 
avait pu ohBBrVfer cil It,ilie et en Espagne; il regárdait les 
instituts monastiques oomme condamnés à une corruption 
fatale; c'est aux pays protestants qu'il pense le plus sou- 
vent, quand il cherche des bons exemples. Peu de catholi- 
ques oseraient écrire franchement, comme lui, que Ia révo- 
cation de 1'édit de Nantes fut un malhour pour TEglise 
romaine et que les théólogiens orthodoxes se laissent aller 
trop facilement à des polémiques acerbes contre les protes- 
tants. — Lnrsque le père Hyacintbe rompit avec Ia iiiérar- 
cbie, Le Play Tengagea à continuer son ceuvre de morali- 
sation sans se laisser arrôter par les cris des ultramontains. 
(Cf. Sa lettre dans Ia Grande revue, 25 décembre 1913, 
p. 730). — En vieillissent Le Play a été, comme tous les 
chefs d'écoles, sous rinfluence dè ses disciples. 

(2) II est mort le 5 mars 1903; Paul Bureau lui a con- 
sacré une notice três élogieuse [Vceuvre d'Henri de Tour- 
ville); il me semble que ce disciple de Le Play ai été plus 
remarquable par Ia noblesse de son caractère que par ses 
idées. 
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sidéré comme étant le chef de cette école; mais c'est 
Edmond Demolins qui Ia représente aux yeux du 
grand public. 

Get auteur est loin d'avoir réussi à constituer des 
théories vraiment scientifiques; três souvent il se 
borne à faire des rapprochements ingénieux, mais 
superficiels; parfois il semble renverser TcEuvre de 
Le Play et considérer Ia vie des 'familles comme une 
conséquence de rhabitat, rattachant les trois types 
familiaux créés par Le Play (patriarcat, famille sou- 
che et famille instable) aux steppes, aüx rivages ma- 
ritimes et aux forêts. 

Dans un livre retentissant, plein d'observations 
ingénieuses et d'explications paradoxales, Edmond 
Demolins (1) a prétendu expliquer quantité de faits 
économiques contemporains par le passé le plus re- 
culé : leã habitudes des cultivateurs de jardins ma- 
raichers dans Ia vallée de Ia Loire manifesteraient 
une forte influence celtique (2); dans TArmagnac, on 
retrouverait des traditions berbères qu'on doit expli- 
quer en se rappelant que les Berbères ont habité les 
déserts de TAfrique (3); etc. 

(1) Edmond Demolins,Les Français d'aujourd'hui. Le mé- 
rite três réel de ce livre est de remplacer rancienne division 
orographique d'un pays (en vallóes, coteaux, plateaux, etc.) 
par une division en cultures principales (p. 266). 

(2) Edmond Demolins, op. cit., p. 242. 
(3) Edmond Demolins, op. cit., pp. ISi-tõS. La coutume de 

laisser le bien aux fllles lui parait motiver ce rapproche- 
ment et indiquer que Ia race a habité un désert. Cnez les 
Touaregs, Ia règle de Thérédité féminine semble fondée sur 
le désir de conserver Ia pureté du sang dans les grandes 
familles : il est facile de forcer Ia sceur d'un chef à epouser 
un noble ; mais, comment empêcher un chef de bandes ^ 
pillardes de vouloir transmettre ses richesses et sa puis- 
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, Entre les mains d'un écrivain si ingénieux, Ia 
science sociale n'a plus connu de difficultés; il n'y a 
pas de phénomène pour lequel il ne puisse construirá 
une théorie séduisante par son originalité. Edmond 
Demolins a cru (comme le croit Jaurès aussi) que Ia 
souplesse et Ia largeur des conceptions constituent 
une grande supériorité. Henri Heine se moquait des 
anciens professeurs allemands qui mettaient leur 
bonnet de coton sur les trous que présente le tableau 
du monde donné par Ia philosopliie hegélienne; — il 
y a trop de bonnets de coton dans les grandes théo- 
ries sociales d'aujourd'liui. La vraie science sait se 
borner et avouer son ignorance; elle ne recherche 
pas Ia souplesse des à, peu près, mais .Ia rigidité du 
vrai. La science, de mênie que le droit, ne compor- 
tent pas de souplesse. 

Henri de Tourville a essayé de donner un tableau 
des recherclies à faire pour embrasser tous les élé- 
raents intéressants à connaitrç (1). II commence par 
étudier les moycns d'existence qui comprennent six 
sujets : le lieu, le travail, Ia propriété, les biens mobi- 
liers, le salaire et Vépargne. La í^ropriété foncière est 
« Ia propriété par excellence, celle qui est Ia plus ca- 
ractéristique de tout état social »; ce détail três im- 
portant nous montre que Tauteur, tout comme Le 
Play, pense surtout aux classes rurales; il ne faut 

sance à Tenfant qu'il aura eu d'une esclave favorite? 
(Cours de Flach au Gollègo de Franca, 15 mal 1895). II faut 
noter que chez les Touaregs, seuls les biens acquis à Ia 
guerre sont dévolus au neveu; les autres sont partagés 
également entre les enfants. Enfln, tous les Touaregs ne 
suivent pas cette loi; le désert n'a donc rien à faire ici. 

(1) Science sociale, 1886, 2 semestre, pp. 503-515. 
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est tout extérieure; elle se préoccupe de mettre en évi- 
dence les côtés pittoresques que présente Ia con- 
duite, de faire ressortir les traits comiques ou tra- 
giques que Ton rencontre dans Ia vie, de montrer 
roriginalitè de certains types professionnels. Les 
habitudes de Texistence riche ou aisée ne marquent 
pas les horames de stigmates profonds (1); elles peu- 
vent engendrer des rldicules et des gaucheries, un 
langage particulier, certaines manières banales de 
juger; mais tout cela est sans grand intérêt pour 
Thistoire sociale; ce sont des détails presque aussi 
superüciels que ceux qui se rapportent à Ia mode. m 

Quand on a voulu appiiquer les procédés psycholo- 
giques à Ia criminologie, on n'a abouti qu'à décrire 
les procédés que le criminei emploie pour accomplir 
son acte, les ruses qu'il accumule pour détourner les 
soupçons et les maladresses par lesquelles il se 
dénonce. Ces choses sont celles qui intéressent au 
plus haut degré le journaliste et Tagent de Ia súreté 
publique; elles dépendent beaucoup des pratiques 
professionnelles, des usages de Ia société que fré- 
quente le délinquant, des babitudes qu'il a prises 
dans Ia vie courante; de là vient naturellement à 
Tesprit ridée que Ia criminologie a pour base des 
distinctions professionnelles. Ces aspects extérieurs 
de Tacte ne nous apprennent, en réalité, rien du tout 
sur le crime et sont sans intérêt pour ceux qui doivent 

(1) Probablement parce que pour lufter contre Ia douleur, 
ils n'ont pas besoin de metíre en ieu des puissances d'lnven- 
tion qui pénètrent profondémenf Ia volonté; ils ont à leur 
disposition des moyens três aisés de créer des plaisirs 
frivoles auxquels ils consacrent toute leur activité. 



DE l'économie uurale au droit 63 

participer au jugement ou discuter les effets de Ia 
peine. 

Pour ceux-ci, il faut débarrasser le crime de tout 
son appareil pittores4ue et le considérer tout nu, 
pour y voir une manifestation profonde de Tâme. 
Lorsque nous sommes parvenus à voir ainsi les cho- 
ses, que nous avons pu écarter tous les accidents, 
nous pouvons juger le criminei d'une manière süre, 
apprécier Ia vraie nature de Tacte et lui appliquer 
sans beaucoup d'hésitation les dóterminations du 
Gode penal. Au côntraire, lorsque les détails externes 
occupent Ia première place dans nos préoccupations 
(comme cela a lieu dáns les affaires bourgeoises, com- 
pliqüées et romanesques), le juge ne sait plus facile- 
ment trouver le droit et le jury se laisse égarer avec 
une extreme facilité. 

On peut dire que Ia presse est responsable d'un 
grand nombre de mauvais verdicts, paroe qu'elle est 
obligée, pour plaire à ses lecteurs, d'envelopper Tacte 
d'un épais brouillard de détails pittoresques et d'em- 
pêcher ainsi Topinion publique de voir le crime tel 
qu'il est; or un jury qui ne se sent pas soutenu par 
une solide opinion réclamant une complète satis- 
faction, devrait être doué d'une vertu bien héroíque 
pour juger sainement. Si Tavocat connait bien son 
métier, il s'efforce d'aggraver le trouble qui existe 
dans les esprits, en appelant Tattention du jury 
sur les accessoires, sur les incidents, sur tout ce qui 
ne dépend pas directement du crime. Toute affaire 
pour laquelle il est possible de présenter d'abondants 
éclaircissements psychologiques, est gagnée d'avance 
pour le criminei. L'expérience des cours d'assises 
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montre donc que Ia psychologie courante est incapa- 
ble de nous faire pénétrer dans le fond de Tâme hu- 
maine. 

Si tout ce qui se rattache à Ia vie bourgeoise est 
superficiel et si les professions libérales n'exerceiit 
vraiment pas une action bien profonde sur l'homme, 
il est évident qu'on doit étendre les observations pré- 
cédentes aux ouvriers qui, dans les grandes villes, 
exercent les métiers les plus relevés. Nous avons sur 
ce point le témoignage d'un ancien travailleur qui a 
été mêlé toute sa vie aux tentatives faites pour éman- 
/ciper le prolétariat; voici comment, à Ia ün du Second 
empire, Gorbon jugeait ses anciens camarades de 
Paris : « II y a [dans Touvrier] une surabondance 
de sèYe et un besoin irrésistible de Ia dépenser d'une 
raanière quelconque, Mais il ne Ia dépensera pas dans 
Texercice quotidien de sa profession. La pratique d'un 
métier ordinaire n'a pas assez d'attraits pour absor- 
ber toutes les facultés d'un esprit toujours surexqité, 
et Touvrier, de Paris ne s'y absorbe généralement 
pas » (1). — « Le travail quotidien n'est pour notre 
ouvrier que Ia corvée de cbaque jour; et n'ayanl 
généralement point d'amour sérieux et durable pour 
son travail, il n'y consacre que Ia moindre partie 
de sa valeur intellectuelle. » (2) — « Les solutions 

(1) CORBON, Le secret du peuple de Paris, p. 176. Corbon, 
mort sénateur en 1889, -avait éte un des principaux collabo- 
rateurs du joumal VAtelier, au temps de Louis-Phillppe et 
par suite un des disciples de Buchez, le propagandiste des 
coopératives de production. II était de son métier sculpteur 
sur bois. 

(2) Corbon, op. cit., p. 185. 
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qui lui vont le mieux sont celles qui semblent devoij; 
le dispenser de se préoccuper incessamment de ce 
qu'il considère comme étant le côté inférieur, Ia 
corvée de Ia vie. » Gorbon attribuait Tinsuccès des 
associations ouvrières formées en 1848 à Ia nature 
de Fesprit de rouvrier parisien, qui a une secrète 
conscience de son inaptitude aux affaires, qui répu- 
gne à « tout système qui tendrait à river à Vatelier 
Ia personne tout entière (1) ». 

II ne semble donc pas que le priiícipe posé par 
Henri de Tourville soit absolu : que Ia vie ouvrière 
présente, d'une manière concentrée, toutes les babi- 
tudes essentielles du pays et que dans son étude on 
puisse trouver tous les éléments sociaux liés de Ia 
manière qui répond aux besoins d'une science sociale. 
Pour que celle-ci puisse ptre constituée, il faut, en 
effet, que toute les activités de Ia classe considérée 
forment une masse solidement cbarpentée, de telle 
sorte que Ton puisse raisonner sur les détermina- 
tions des éléments les uns par les autres. Nous venons 
de voir que non seulement dans les bautes classes 
les diverses parties de Ia psycbologie sont dissoutes, 
mais qu'il en est souvent ainsi dans ce, qu'on nomme 
parfois les aristocraties du travail manuel. II faut 
donc faire un cboix entre les professions. 

(1) CORBON, op. cit, pp. 186-187. Les observatlons de Gor- 
bon nous permettent de comprendre ce passage de VAvenir 
de Ia science, oü Ton volt Renàn se donner comme Idéal une 
organisation de Ia vie, dans laquelle le savant pourralt se 
procurar les ressources nécessaires grâce à un travail ma- 
nuel n'exigeant pas grande attention et considéré comme 
« un accessoire auquel on songerait à peine.» (Avenir de 
Ia science, p^. 395-397. Ce livre a été écrit en 1848). 
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Henri de Tourville remarque, d'autre part, que 
toute famille ouvrière n'est pas bonne pour Tobserva- 
tion; il faut à Texemple de Le Play, ne s'occuper 
que de Vouvrier prospère. Le Play, dominé par des 
idées morales, prenait Touvrier prospère parce qu'il 
cherchait partout des modèles à imiter; ses disci- 
ples ont compris qu'il faudrait justifier ce choix, si 
possible, par des motifs scientiflques (1). Ge type a 
été désigné par Denis Poulot sous le nom á^ouvrier 
vrai (2); c'est celui qui travaille régulièrement sans 
faire Ia noce dès qu'il a de Targent dans sa poche. 
II s'agit de rouvrier qui est três sérieusement, atta- 
ché à son métier, tout à fait absorbé par lui. 

L'ouvrier prospère me parait donc bien moins ca- 

(1) Hoiiri de Tourville dit oue dans les sciences natu- 
relles on prend pour étudier 1 espèce les exomplaircs chez 
lesquels se manifestent le bien-ètre et rharmonie {Science 
sociale, 1886, 1" semestre, p. 102). 

(2) « Le véritable ouvrier est le travailleur qui fait au 
moins 300 jours de travail par année, qui ne fait jamais 
de dettes, qui a totijours une avance, qui aime et respecte 
sa femme, qui ne s'enivre jamais, se repose le dimanche 
et travaille le lundi... Dans le cas d'un travail pressé ou 
d'une réparation, il travaille Ia nuit et le dimanche aussi 
consciencieusement que sous Ia surveillance de ses chefs. 
II ne travaille pas par saccade.» (Denis Poulot, Le Sublime, 
3" édition, pp. 29-42). — Ce type ne convient guère à Ia 
généralité des romanciers qui cnerchent à faire des livres 
de grand débit; ils prennent pour héros des personnages 
tout dominés par Ia passion, souvent fantasques et trop 
fréquemment vicieux. Renan, habitué à lire les chefs 
d'oeuvre de Tantiquité, était fort opposé à ces gens de let- 
tres. « A leur suite on s'amusa d'un monde bas de fripons, 
de vauriens dérnoralisés, de Vautrin et de Quinola, on se 
laissa prendre d'un goút faux pour le laid, Tabject». 
{Feuilles détachées, p. 297). Le romaucier modeme ne tra- 
vaille pas sur les mêmes matériaux que rhistorien; aussi 
ne puis-je comprendre que Ton ait parfois nommé Balzac 
un maitre de Ia science sociale. 
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ractérisé, au point de vue de Ia science économique, 
par sa moralité supérieure et par son caractère de 
type sain de Tespèce, que par cette absorption de 
toute sa personnalité dans le métier. L'expériejice 
montre que — pour les sociétés modernes, tout au 
moins — cette catégorie de producteurs joue un rôle 
considérable, et souvent prépondérant. 

Nous pourrons appliquer surtout Ia méthode de 
Henri de Tourville aux populations rurales. Le pay-. 
san a toutes ses pensées tournées du côté de Ia pro- 
duction et on peut dire qu'il est, en quelque sorte, 
résorbé par Ia terre qu'il cultive. Gomme je Tai dit 
plus haut, Le Play s'était beaucoup plus occupé des 
gens des champs que de ceux de Ia ville; ses ijiétho- 
des d'investigation et de raisonnement sont domi- 
nées par cette idée que Tindustrie devrait imiter 
Tagriculture. 

Qonsidérons les "cas oü Ton peut appliquer avec 
quelque súreté les procédés de Técole de Ia science 
sociale, et oü Ia vie ouvrière concentre vrairaent ce 
qu'il y a d'essentiel dans un pays. Ce qui sera donné, 
d'une manière immédiate, ce seront les monographies 
de familles prospères. Nous aurons alnsi des descrip- 
tions typiques du mineur du Harz, du tisserand rhé- 
nan, du brassier de TArmagnac, du blancMsseur de 
Ia banlieue de Paris (1), etc. Nous ne tardons pas à 
reconnaitre qu'il faut procéder à une analyse : toute 
analyse suppose que Ton cherche à superposer à ce 
qui est mobile quelque chose de fixe, qui constitue 

(1) J'emprunte ces titres aux Ouvriers européens de Le 
Play. 
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une sorte de carcasse; on est ainsi conduit à faire 
porter Tétude sur les trois ordres suivants : 

1° Voutillage, qui doit être examiné non seulement 
au point de vue de sa grandeur, mais surtout au 
point de vue de ses qualités; et comme accessoires 
de Toutillage : les matières miSes en ceuvre et les 
conditions dans lesquelles s'opèrent Ia circulation 
des produits et réchange; 

2° Les usages que Ton suit dans le travail, les règle- 
ments traditionnels ou imposés par le chef d'indus- 
trie; * 

3° Les dispositions légales qui gouvernent Tacqui- 
sition des forces productives : lois sur les partages 
entre héritiers; lois sur les corporations là oü elles 
existent encore; lois sur les associations de toutes 
sortes; etc. 

L'école de Marx s'est surtout occupée du premier 
ordre de recherches, qui sont teclinologiques; Técole 
de Le Play (en raison de ses préoccupations rurales) 
a beaucoup écrit sur les réformes à apporter dans les 
lois successorales; mais les trois parties ne sauraierit 
être séparées dans une économie copcrète complète., 
On pourrait se demander si ce tableau s'applique à 
toute sorte de société; mais il ne semble pas douteux 
qu'il ne soit particulièrement approprié à notre 
temps.. 
, Gette analyse permettra d'écarter des monogra- 
phies une masse de détails dont on les encombre et 
qui plaisent par leur pittoresque; on saura ce qu'il 
faut chercher à raettre en évidence dans Ia vie 
ouvrière; quels sont les sentiraents dont il importe 
de noter les manifestations. Ce qu'il y a de plus 
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essentiêl me semble être Ia détermination de tout ce 
qui s'attache au point d'honneur du travailleur,^ 
c'est-à-dire : rattention qu'il porte à son travail (1), 
Tamour qu'il a pour Ia besogne bien faite, et le désir 
qu'il éprouve de devenir une force indépendante, en 
se créant un foyer digne. Dans Ia vie paysanne, nous 
trouvons ces trois ordres de sentiments d'une ma- 
nière si évidente qu'on a pu les considérer parfois 
comme caractéristiques de rhomme des champs : 
le rural ne pense qu'à sa terre et est singulièrement 
fier d'avoir des récoltes ou des animaux plus beaux 
que ceux de ses voisins. 

II y a un siècle environ, le point d'honneur n'exis- 
tait presque pas dans Ia grande industrie naissante; 
Ia division manufacturière du travail avait transfor- 
mé rhomme en automate; mais les progrès de Ia 
mécanique ont changé tout cela et les nouvelles 
machines ne peuvent donner toute leur mesure que 
dans les pays oü le travailleur ne cesse de s'ingénier 
pour en tirer le meilleur parti possible. La supé- 
riorité des Américains sur les Anglais dérive, à 
rheure actuelle en partie, de ce que les seconds 
montrent une grande mauvaise volonté contra toute 
nouveauté, ne cherchent pas à tourner les difficultés 
qui se présentent. II faut pour TAnglais, que Ia 
machine réussisse du premier coup (1). 

(1) Vattention, voilà un grand point à déterminer dans 
toute étude sur le travail; il semble que ce soit à cause de 
leur défaut d'attention que les femmes soient moins avan- 
tagcuses que les hommes dans des métiers qui leur seraient 
appropriés (comme Ia typographie, Ia sténographie). 

(1) Cf. BuUetin de Ia Société d'encouragement, 31 aoüt 
1902, p. 320. II s'agit dans cet article de Ia construction des 
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La bonne marche des ateliers les plus perfection- 
nés est fondée, aujourd'hui, sur une active et intel- 
ligente collaboration de rouvrier qui ne se considère 
plus comme un manoeuvre faisant des gestes fixés 
d'avance (1) mais comme un producteur s'intéres- 
sant à Ia parfaite réussite de Ia fabrication. Ainsi il 

^ se trouve que Findustrie Ia plus avancée reproduit 
' des phénomènes analogues à ceux que Ton constate 
j dans ragriculture des paysans-propriétaires. Cette 

analogie a une três grande Importance pour le per- 
fectionnement des théories socialistes. 

Nous n'avons pas encore épuisé ce que peut fournir 
rétude de Ia vie ouvrière; ni cette description métho- 
dique et fortement liée à Tanalyse des conditions 

ponts en fer. Un ouvrier am^rlcain fait quelquefois tout seul 
ce qui exigerait en Angleterre Taide de 3 à 4 auxiliaires 
(p.302). 

(1) L'ancienne division du travail avait été organisée à 
, une époque oü Ton n'était pas capable de construire des 

machines rapides et précises. On décomposait le processas 
de production en noinbretises petites mampulations, coníiées 
chacune à un spécialiste; celui-ci flnlssait par exécuter ses 
mouvements avec Ia rapidlté et Ia précision qui correspon- 
dent à des actes réflexes, par suite sans les pertes de temps 
?[ue rend nécessaires toute hésitation.L'éducation du spécia- 
iste avait donc pour effet d'éteindre chez celui-ci toute 

velléité intellectuelle. Un économiste anglais avait écrit: 
« L'ignorance est Ia mère de Findustrie, aussi bien quo de 
Ia superstition... Aussi pourrait-on dire que Ia perfection, 
à régard des manufactures, consiste à pouvoir se passer de 
Tesprit, de manière que, sans effort de tête, Tatelier puisse 
être considéré comme une machine dont les parties sont 
des hommes»(MARX, Capital, tomei,p. 157,col.l). Ce genre- 
de production est devenu suranné depuis que Ia mécanique 
industrielle, éclairée par Ia cinématique, a pu construire des 
outils plus rapides et plus précis que ne peuvent être les 
membres du virtuose le plus exercé. 
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abstraites, ni cette analyse ne nous donnent ce qui est 
vraiment fondamental. La description monographi- 
que ne dépasse pas Tétat de Tâme excitée par les 
nécessités de Ia production; elle nous montre rhom- 
me se manifestant au dehors et en raison de Torga- 
nisation extérieure de Ia vie. L'analyse abstraite de 
Ia production est un travail tout scientifique, qui ne 
pénètre pas dans Ia vie même et nous représente 
Ia société sous une forme que Ton pourrait nommer 
anatomique — tandis que Ia monographie pourrait 
êtrp comparée à Ia zoologie, décrivant les fonctions 
de chaque espèce, ses mcEurs et son utilisation pos- 
sible. II y a évidemment autre chose à trouver; pour 
connaitre à fond une société, il faut Ia considérer de 
rintérieur, savoir quel aspect elle revêt pour rhom- 
me qui réfléchit sur les conditions de sa vie. Lorsque 
le travailleur fait ainsi un retour sur lui-même pour 
juger les relations essentielles de son mode d'exis- 
tence, le sentiment juridique se formule; il est en 
rapport étroit avec Ia division en classes et três péné- 
tré de notions traditionnelles. 

II n'y a rien de plus profond dans une économie 
sociale que Ia connaissance de ce sentiment juridi- 
que populaire; il persiste, avec une force tout à fait 
remarquable, alors que les circonstances qui Pont 
fait naitre ont disparu; il finit par devenir ce qu'il 
y a de plus caractéristique pour Tobservateur, et sou- 
vent on dit qu'il est déterminé par Ia race. II est 
clair que cette puissance n'existe pas dans toutes lei 
classes de Ia même manière; le sentiment juridique 
est d'autant plus rigide que Ia vie de rhomme est 
plus fortement ramassée autour de son travail : 
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c'est ainsi que les classes bourgeoises passent, avec 
une étonnante facilité, d'une concep|.ion politique ou 
sociale à une autre; elles sont victimes en droit, 
comme en littérature ou en musique, de Tincons- 
tance de Ia mode (1). 

On peut se demander si les efforts tentés aujour- 
d'liui pour civiliser les classes ouvrières produiront 
de bons résultats; j'ai grand peur qu'on ne les em-f 
bourgeoise et j'entends par là qu'on ne diminue Ia 
puissance des liens qui rattachent les travailleurs à 
leur métier. II n'est pas douteux que si ce phéno- 
mène se produit, il n'en résulte une notable diminu- 
tion dans Ia valeur effective du sentiment juridique 
dans Ia vie. II est désirable, en effet, que rhomme 
s'assimile si bien les notions du droit qu'elles de- 
Yiennent comme des conséquences des activités nor- 
raales de son existence, qu'elles soient soustraites, 
en majeure partie, aux caprices de Timagination, 
qu'elles soient fortement concentrées dans le cerclé 
des préoccupations professionnelles. Or, ce cercle se 
dissout dès que Pon s'élève aux régions aristocrati- 
ques. L'embourgeoisement de rouvrier anglais, qui 
imite tous les ridicules de classes supérieures de snn 
pays, a été signalé avec raison par Kautsky comme 
ayant entrainé « une décadence intellectuelle et 

(1) Le Play note bien ce caractère {Ouvriers européens, 
p. 21, cnl 2). Cf. DE CuRzoN (op. cit, pp. 34-35). — Les pay- 
sans, restant soumis à Ia coufume, se trouvent avoir quêl- 
quefois une consclence juridique plus dóveloppée que les 
aristocraties chez lesquelles Ia préoccupation du droit n'est 
souvent qu'un caprice. Ainsi l'affaire Dreyfus a montré que 
Ia bourgeoisie française a des accès iardeur justicière, 
comme elle a eu des passions romantiques et des engoue- 
ments musicaux (pour et contre Wagner, par exemple). 
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raorale de Télite des ouvriers anglais », dont se plai- 
gnent les écrivains bourgeois (1). 

On peut affirmer que Ia démocratie constitue un 
danger pour Favenir du prolétariat, dès qu'elle occu- 
pe le premier rang dans les préoccupations ouvrières; 
car Ia démocratie raèle les classes et par suite tend 
à faire considérer les idées de métier comme étant 
indignes d'occuper riiomme éclairé. Gorbon n'a 
peut-être pas, lui-mêrae, évité ce défaut (2) qui était, 
d'ailleurs, général dans sa génération et dont nous 
ne comprenons bien Timportance que depuis Marx. 
Mais ceci deiíianderait d'amples développements qui 
ne peuvent trouver place lei. 

Le Play avait été vivement frappé de Tinfluence 
des traditions sur le régime des exploitalions rurales; 
pour expliquer Ia répartition du sol en grandes et 
petites cultures, 11 faut, disait-il, considérer « Tétat 
des moeurs et les tendanoes actuelles de Ia race, beau- 
coup plus que les convenances dérivaijt du climat, 
du sol, des productions et des méthodes de tra- 
vail; » (3) au contraire, dans Tindustrie les influen- 
ces techniques sont prépondérantes. Gela revient à 
dire que les coutumes successorales dépendent sur- 
tout du sentiment juridique du peuple et que ce 
sentiment est três puissant dans les campagnes. 
Mais, chose étrange, Le Play croyait qu'il serait 
facile de changer les coutumes successorales dans 

(1) Kautsky, La révolution sociale, trad. franç. p. 123. 
(2) II parait considérer comme heureux que Toavrier pari- 

sien soif dévoré d'idéalisme quelque peu bourgeois (Corbon, 
op. cit., p. 184). 

(3) Le Play, op. cit., p. 169, col. 2. 
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les pays oü le sentiment juridique populaire est 
hostile à ce changement; nous savons que ses raisons 
pratiques n'ont pas vaincu, sur ce point, les théories 
qui viennent de Ia Révolution (1). Gette illusion est 
d'autant plus étrange chez lui qu'il ne cessait de 
signaler Ia force des coutumes, c'est-à-dire du droit 
assimilé par le peuple : une nouvelle conception 
populaire s'était formée et il s'obstinait à ne pas lui 
accorder Ia valeur d'une coutume; il se figurait qu'il 
suffirait de donner aux parents Ia liberté testamen- 
taire et de leur adresser des discours montrant les 
inconvénients pratiques du morcellement pour faire 
naitre de nouvelles moeurs! 

L'liéritage est lié d'une manière si étroite aux sen- 
timents juridiques d'un peuple, que Ton a pu consi- 
dérer parfois les lois successorales comme fournis- 
sant un moyen excellent pour caractériser les diver- 
ses sociétés. En tout cas, c'est presque toujours sur 
cette question que le droit local livre sa demière ba- 
taille contre les tendances unifleatrices des gouver- 
nements centralisés et quelquefois il Ia gagne : c'est 
ainsi qu'après Ia conquête du Hanovre en 1866, Ia 
Prusse imposa son Landrecht, mais finit, après une 
lutte três vive, par reconnaitre (2) aux gens du pays 
Ia faculté de constituer un héritier (anerbenrecht). 

(1) II est curieux que Donnat, qui n'aimait pas les disci- 
ples de Le Play et qui était un républicain três ferme, ait 
cru que les Idees de Le Play triompheraient sur ce point. 
« La réforme n'est pas venuè, mais elle viendra; beaucoup 
Ia déslrent et Tattendent.» {op. cit., p. 335). Le Play a pu 
changer ropinion de savants et de gens du monde"; 11 n'a 
pas eu d'actíon sur les idées populaires. 

(2) Gbohges Blondel. Etudes sur les populations rurales 
de VAllemagne, pp. 195-202. 



But pratique poursuivi par Le Play: imitation des peuples 
prospères. — Influence saint-simonienne. — Sa manière 
de divisar Vhistoire de Franee et celle d'Angleterre. — Les 
postulais juridiques sur les^uels s'appuie Ia méthode 
suivie de Le Play. — Grande importance qu'il attache à Ia 
pureté des rapports sexuels. —• Rôle de Ia famille. — 
Conclusion relative à Ia situalion économique des 
ouvriers, déduite des observations de Le Play. 

L'éconorQÍe conçrète a pour objet Ia pratique; elle 
se propose ci'amener les esprits à adopter certames 
solutions et à réclamer certames réformes. II y a un 
siècle, on ne possédait pas des informations bien 
étendues et on était obligé d'utiliser les faits observes 
en petite nombre poiir illustrcr des théories que Ton 
prétendait imposer comme rigoureusement démon- 
trées. Lorsque Ton a voulu introduire le libre-échan- 
ge, il a faliu construire un régime économique pure- 
ment idéal et le présenter comme un modèle digne 
d'être imité. Aujourd'hui Ia situation est changée; 
il a été fait des expériences sociales dans tous les 
pays et on peut apporter un grand nombre de rai- 
sons tirées de Ia pratique ; dans les discussions 
actuelles, on prend pour base ce qui se produit dans 
un pays dont Ia prospérité frappe tout le monde — 
TAngleterre, TAllemagne, TAmérique — et on décrit 
un des aspects de Ia vie de ces pays-modèles. Le 
talent du publiclste consiste à faire pénétrer dans 
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Tesprit du lecteur Tidée^que les moeurs ou les ins- 
titutions qu'il vante, jouent un rôle prépondérant 
dans Ia prospérité de ces pays; il est évident qu'au- 
cune démonstration absolue n'est possible sur ce 
point. 

Gette méthode suppose que Ia prospérité d'un peu- 
ple dépend d'une mosaíque de causes distinctes, dis- 
sociables et qui peuvent être transportées d'un pays 
dans un autre (1), en emportant avec elles leur vertu 
créatrice de bonheur ou de richesse. Cest là une 
conception parfaitement absurde; mais elle corres- 
pond si parfaitement à notre pratique industrielle, 
qüe nous avons grand'peine à nous en débarrasser : 
dans une usine, Ia grande question n'est-elle pas de 
se tenir au courant des moindres progrès qui s'appli- 
quent chez les concurrents? Cest que dans Ia fabri- 
cation, phénomène purement physique, toutes choses 
sont de môrae espèce; il n'y a pas là un centre autour 
duquel se forme une xionstruction juridique et qui 
est comme est Tâme de Têtre vivant par rapport à 
Ia physiologie des organes (2). 

(1) Cf. Paul de Rousiers dans Ia préface qu'il a écrite 
pour le livre de Louis Vigouroux, La concentration des 
forces ouvrières dans VAmérique du nord, pp. xn-xin et 
p. XX. 

(2) En 1870, Le Play est Obligé de se défendre contra les 
prétendus patriotes qui prétendent que Ia France n'a rien 
a imlter et qu'elle doit servir de modèle à TEurope; il leur 
répond qu'ils raisonnent comme des Chinois. 11 invoque 
Tautorité de Montesquleu, qui avait attribué les succès des 
Romains à ce qu'ils « ont tou.jours renoncé à leurs usages 
sitôt qu'ils en ont trouvé de meilleurs et fait observer que 
Ia France est occupée à regagner Favance qu'ont prise sur 
elle des rivaux dans Ia fabrication des armes de euerre 
(Organisaiion du travail, 3' édition, pp. 385-387). Mais il 
n'aborde jamais Ia question de príncipe. 
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Le Play devaü être d'autant plus facilement vic- 
time de cette illusion qu'il était professeur de métal- 

^ lurgie et qu'il visitait TEurope pour connaitre les 
meilleures méthodes que Ia pratique eút sanction- 
nées; il notait tout ce qui devait passer dans Tensei- 
gnement donné aux futurs ingénieurs; mais en 
même temps, il observait les détails de Ia vie ouvrière 
et appliquait aux questions sociales Ia même méthode 
qu'à Ia métallurgie; il se demandait quels étaient 
les meilleurs modèles à imiter en France. Dans Tin- 
troduction de sa Ré forme sociale, il a résumé les\ 
observations les plus remarquables qu'il fit durant 
ses voyages: TAllemagne fournit « d'excellents mo- 
dèles, surtout en ce qui concerne Ia religion, le tra- 
"vail, Fenseignement et les autres détails de Ia vie 
privée... Les Etats scandinaves m'ont offert Ia meil- 
leure organisation de Ia famille. Les races établies 
dans les hautes montagnes qui s'étendént au midi 
de TEurope ont été pour moi Ia source des ensei- 
gnements les plus précieux. Ces régions de Ia Tur-' 
qiiie, de Ia Grèoe, de TAutriche, de Ia Suisse, de Plta- 
lie et de TEsgagne, offrent des modèles admirables 
touchant Ténergie des croyances, Ia frugalité des 
mceurs, le respect du pouvoir paternel, Ia fermeté 
de réducation domestique et surtout Tétendue des* 
libertés locales. (1) » 

II avait trop de bon sens pour croire que tous les 
beaux exemples peuvent se transporter en même 
temps; ainsi il semble admettre que le moment n'est 
peut-être pas encore venu d'imiter les montagnards 

(1) Le Play, La ré forme sociale, tome I, pp. 72-73. 
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du raidi de TEurope; quant aux peifples slaves, « ils 
fournissent peu d'exemples que TEiirope doive imi- 
ter aujourd'h.ui; mais leurs populalions peuvent, 
nous rendre rintelligence des institutions sociales du 
Moyen Age ». II y a donc beaucoup de subjecti- 
visme dans Ia méthode de Le Play (1), et il lui est 
arrivé, trop souvent, de ne voir dans le monde que 
juste ce qui lui plaisait; en 1870, il croyait que Ia 
Prance allait se réformer suivant ses désirs, et 
qu'elle entrerait dans une nouvelle période histori- 
que caractérisée de Ia manière suivante : « La pros- 
périté, par Témulation de tous les chrétiens, sous le 
régime représentatif ». (2) Tous les promoteurs de 
réformes sociales sont victimes d'illusions du même 
genre. 

1 

Durant sa jeunesse, Le Play avait été extrêmé- 
raent préoccupé par les idées saint-simoniennes qu'il 
voyait fort répandues parmi ses camarades ; ces 
idées lui paraissaient fausses; mais il ne savait tout 
d'abord comment déraontrer leur erreur; il pensa 
qu'il n'y avait pas de meilleur moy(jn à employer 
dans ce but que de comparer les institutions rêvées 
par les saint-simoniens avec les institutions qui réa- 
lisaient le bonheur chez lès peuples européens.n J'ad- 
rais comme règle, dit-il, que je devais demander 
Vexemple du bien aux peuples libres et prospères, 
chez lesquels toutes les classes, unies par une soli- 

(1) Donnat observe três justement que Le Play choisit fort 
arBitrairement ce qui lui convient. (La politique expérimen- 
tale, p. 344). ^ 

(2) Lb Play, Organisation du travaü, p. 134. 



DE L'ÉC0N0MIE RÜRALE AU DROIT 79 

dárité intime, se montrent dévouées aü maintien 
de Ia paix publique. (1) » _ 

Quand on est si préoccupé de réfuter une doc- 
trine, il est rare qu'il ne reste pas dans Fesprit beau- 
coup de souvenirs qui s'y rattachent; ainsi en fut-il 
de Le Play, qui ne me semble avoir jamais complè- 
tement oublié les príncipes saint-simoniens. On re- 
trouve notamment ce souvenir de jeunesse dans le 
rôle, qii'il attríbue aux autorités sociales; il voit en 
elles quelque chose comme un sacerdoce industriei. 
II prenait partout Tavis des chefs d'entrcpríses, sur- 
tout des grands agriculteurs, qui ont su devenir les 
chefs moraux des gens qui les entourent. Ges auto- 
rités « sont Ia source vive du bien pour les hommes 
égarés, chez lesquels s'est éteinte Ia notion de Dieu 
et de sa loi... Cest auprès de ces hommes d'élite que 
les peuples souffrants, oublieux de leurs traditions, 
peuvent revenir à rintelligence des príncipes so- 
ciaux... Ges autorítés sont les plus súrs arbitres des 
intérêts moraux. (2) » 

Les événements de 1848 le frappèrent beaucoup, 
« ils se présentaient comme les conséquences des 
erreurs et des vices [dont ses amis et lui faisaient], 
riepuis quinze ans Tinventaire méthodique » (3). II 
jugea qu'il ne pouvait pas se taire plus longtemps 
et il publia en 1855 les monographies des Ouvriers 

(1) Le Play, La réforme sociaJe, tome T, p. 64. 
(2) Le Play, op. cit., tome III, pp. 421-422. — Dans les 

Matériaux d'une tfíéorie du prolétanat, fai appelé plusieurs 
fois Tattention sur Ia question de savoir si le rôle bienfai- 
sant atfribtié par Le Play aux anclennes autorités sociales ne 
serait pas destiné à être joué par les syndicats ouvriers. 

(3) Le Play, op. cit., tome I, p. 84. Cf. Organisation du 
travcàl, p. 134. 
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européens, avec de nombreuses observations sur les 
réformes à apporter dans Ia société contemporaine; 
il se proposait d'expliquer comment Ia France, en 
croyant suivre Ia voie du progrès, était, au contraire, 
sur Ia voie de lá décadence. 

Cest dans ses considérations historiques que Tes- 
prit de Ia métbode de Le Play apparait le plus clal- 
rement. II se plaint que les auteurs aient généra- 
lement traité ces questions sans une véritable préoc- 
cupation scientifique; il se propose de résumer ce 
qui lui parait être le plus essentiel dans les recher- 
ches faltes par des esprits éminents, qui ont essayé 
d'iniiter les savants qui cultivent les sciences exactes 
et ont compris que Ia science historique doit avoir 
pour but de faire connaitre les causes qui conduisent 
les peuples à Ia pratique du bien ou à Ia prospérité, 
à Ia pratique du mal ou à Ia décadence (1). Gràce 
aux véritables historiens, on pourrait ainsi décou- 
vrir quelles sont les bonnes institutions à adopter. 

Voici comment, d'après ce príncipe, il divise rhis- 
toire de France : jusqu'au troisième siècle avant 
Jésus-Ghrist, Ia prospérité des Gaules pastorales et 
agricoles; — jusqu'à Ia chute de TEmpire romain. 
Ia décadence des Gaules, sous Ia domination des 
Gités et Ia centralisation des Romains; — de 496 à 
1270, Ia prospérité par Témulation des deux cler- 
gés chrétiens, séculier et régulier, sous les institu- 
tions féodales; — de 1270 à 1589, Ia décadence par 
Ia corruption des deux clergés et Ia monarcbie, sous 

(1) Le Play, Organisaíion du travail, pp. 52-53. 
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les derniers Valois; — de 1589 à 1661, Ia prospérité 
par rémulation des Eglises clirétiennes, sous les deux 
preiniers Bourbons; — à partir du gouvernement 
personnel de Louis XIV, Ia décadence par le scep- 
ticisme, sous Ia corniption de Ia monarchie abso- 
lue (1) et les violences de Ia Révolution. Dans toute 
cette bistoire, 11 ne voit que les éléments qul corres- 
pondent à sa préoccupation de réforme : Ia vie agri- 
cole, Pesprit religieux, le règne des autorités sociales 
et Tautonomie du gouvernement local; — 11 s'agit 
de prouver que Ia prospérité du pays est étroitement 
liée avec Taction des príncipes qui lui sont chers. 

L'liistoire de I'Angleterre ne présente pas ce balan- 
cement régulier que Le Play tròuvait dans rhistoire 
de France; nous allons voir bientôt pour quelle rai- 
son. II Ia divise en cinq périodes : jusqu'en 55 avant 
J.-G., Ia prospérité des Bretons indépendants; — jus- 
qu'en 596, les souffrances de Bretons sous Ia domi- 
nation des Romains et les premières invasions des 
Saxons; — jusqu'en 1422, le retour des Anglais à Ia 
prospérité après Ia lente fusion des Anglo-Saxons, 
des Danois et des Normands; — de 1422 à 1783, Ia 
continuation de Ia prospérité sous Ia hiérarclile du 
travail et de Ia vertu, malgré Ia corruption des 
classes dirigeantes; — à partir de 1783, Taccroisse- 
ment de Ia prospérité par Ia réforme morale des 
classes dirigeantes. 

(1) Le Play attribue une influence décisive à rinfluence 
des hautes classes; il écrit, par exemple: « Les désordres 
actuels des ouvriers de Paris et de Ia banlieue proviennent; 
par une filiation directe, des désordres du roi, qui inaugura, 
en 1661, rère actuelle de corruption. » {op. cit., p. 176). Cela 
serait peut-être difíicile à prouver. 

7 
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Dans ce tableau, Tauteur veut montrer qu'il y a 
une force consbrvatrice de Ia propriété qui peut lutter 
contre Ia perversion des hautes classes. (1). « II existe, 
dit-il, dans Ia constitution britannique un pouvoir 
qui est, à Ia fois, plus sage et plus stable que les 
trois principales autorités de son organisme politi- 
que, qui a fait grandir Ia natiori plus régulièrement 
qu'aucun peuple connu. Ce pouvoir prépondérant 
dans Ia constitution sociale de TAngleterre est Ia 
famille anglo-saxonne. (2) » Cest pour cette raison 
qu'aux yeux de Le Play Ia prospérité ne cessera plus 
à partir du jour oü les coutumes saxonnes se seront 
implantées en Angleterre, c'est-à-dire à partir de Ia 
troisième période (3). Toute Tliistoire de 1'Angleterre 
est donc destinéè à montrer Texcellence d'une cer- 
taine constitution familiale. , 

Le Play procède, dans ses études sur ses contem- 
porains, par sa méthode historique; il ne veut retenir 
que ce qui paraitra essentiel à un historien futur 
se plaçant au même point de vue que lui et classant 
les époques en temps de prospérité et en temp^ de 
décadence; tout le reste est frivole et bon à amuser 
les lecteurs, qui «'intéressent beaucoup plus aux ca- 
tastrophes produites par Ia pratique du mal qu'aux 
faits peu saillants qui se rattachent à Ia pratique 
du bien. Son procédé est celui de presque tous les 

(1) «Les propriétaires résistaient à Ia corruption qui, aux 
mauvaises époques, envahissait Ia royautó. Ia noblesse et 
le clergé ». (Lí; Play, La constitution d'Angleterre, tome I, 
p. 83). 

(2) Le Play, loc. cit., pp. 99-100. 
(3) Cest pourquoi rÀn^eterre ne coniiut point en alter- 

native de prospérité et de décadence qui existent en France, 
d'après Le Play. 
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gens qui prétendent tirer des conclusions de rhistoire 
pour les sciences sociales. II est três vraisemblable 
que Le Play, a encore ici subi rinfluence saint-si- 
monienne et a appris de ses anciens camarades Tart 
de fermer les yeux sur tout ce qui ne concorde pas 
avec les grands mouvements qu'imaginent les philo- 
sophes de rhistoire (i). 

La méthode de Le Play n'a rien produit; on peut 
se demander s'il n'y aurait pas, cependant, quelque 
chose à tirer de Ia masse des faits qu'il avait amon- 
celés; en procédant à cette révision, il deviendra 
possible de raieux voir pour quelles raisons cette 
école ne pouvait aboutir qu'au néant. 

A. — Ge qui blessait Le Play dans ses voyages, 

(1) Les saint-simoniens divisaient rhistoire en époques 
critiques et époques organiques qui alternent; ils voyaient 
partout de grands mouvements nistoriques aboutissant à 
leurs doctrines. Le Play divise rhistoire de Ia France, de- 
puis 1789 Juãqu'en 1869, en périodes de liberté et péiiodes 
de contrainte alternant: lutte de Tancien régime et des 
assemblées: 1789-1791; — Terreur: 1791-1794;'— Conven- 
tion après le 9 thermidor et Directoire: 1794-1799; — Con- 
sulat et Empire; 1799-1814; — Restauration: 1814-1830; — 
Louis-Philipjpe: 1830-1848; — deuxième République; 1848- 
1851; — diciature de 1851 et Second empire. {Organisation 
du travail, pp. 40-41). La régularité des altemaiices exige 
que Ia Restauration soit un réãme de liberté et le règne 
de Louis-Philippe un régime de contrainte. Je sais bieü 
qu'U entend par régime de liberté un régime oü Tordre est 
produit par «Ia contrainte morale qui vient de Ia conscience 
individuelle », tandis que dans Tautre régime il y a « con- 
trainte légale exercée par les gouvemants et les autorités 
sociales » (op. cit., p. 35); il me paralt fort difficile de croire 
que sous Ia Restauration Ia contrainte ait été seulement 
celle qui vient de Ia conscience; une police fondée sur les 
billets de confession ne pouvait correspondre à une foi 
chrétienne bien vive ! 
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c'était de trouver les anciennes relations sociales 
bouleversées et les hommes abandonnés au hasard 
des circonstances, sans qu'ils eussent quelques 
moyens de faire valoir leurs plaintes. II était, comme 
beaucoup d'autres auteurs contemporains, choqué de 
voir disparaitre des coutumes auxquelles les géné- 
ratlons antérieures s'étaient soumises,*et à Tombre 
desquelles s'était écoulée une existence relativement 
prospère. Ge mépris pour les usages consacrés était 
odieux à Le Play : s'il avait été justifié, sa méthode 
historique eút été valne; il est d'ailleurs certain qu'il 
y avait eu vraiment trop de maux dans Ia première 
organisation de Ia grande industrie. II est digne de 
remarquer qu'un autre ingénieur, allemand et con- 
temporain de Le Play, fut comme lui amené à cher- 
cher les moyens de réformer Ia société, après avoir 
constaté Ia misère dans laquelle vivaient des ouvriers 
de fabrique (1). Beaucoup de gens de ce temps étaient 
blessés de Toir Ia vie humaine dépendre de condi- 
tions commerciales pleines de crises, et le monde 
leur semblait menacé de ruine parce que le droit 
semblait s'en retirer. 

Lés vceux de Le Play, comme ceux de beaucoup de 
ses contemporains, pourraient se réduire à ceci ; il 
est désirable que Ia conscience jtiridique du peuple 
ne soit pas froissée. Mais il est évidfint que ce résul- 

(1) Cest en 1833 que Le Play arrêta son programme 
d'études sociales; c'est en 1845 que Mario (Karl Wmkel- 
blech) commença à réfléchir sur réconomie; comme Le 
Play, Tauteur allemand attache une três grande importance 
au christianisme. Mais Mario n'a pas, comme Tingénieur 
français, appuyé ses théories sur de solides enquêtes, en 
sorte que de ses ceuvres il ne reste que du papier noirci. 
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tat peut être atteint de deux manières ; soit que les 
''choses se passent de manière à satisfaire un senti- 
ment juridique exercé — soit que ce sentiment soit 
peu développé, et que le peuple se trouve satisfait 
d'un régime qüe d'autres peuples pourraient trouver 
peu toléraWe. Le Play ne s'arrête guère à cette dis- 
tinction, qui a cependant son importance, car Ia vie 
des populations orientáles ne saurait nous convenir, 
et il le reconnait lui-même. 

Le Play ne se préoccupait nullement du besoin 
que nos sociétés mpdernes éprouvent de tenter tou- 
jours du nouveau. L'idéal chinois dMn pays bien or- 
donné pour toujours nous. est devenu peu intelligi- 
ble : dès que I'on pose Ia liberté de Ia recherche, on 
pose aussi un principe de mouveraent qui entrainera 
des souffrances inéluctables. II faut donc consentir 
à ce que Ia coutume soit constamment en lutte avec 
des besoins nouveaux et que Ia conscience juridique 
du peuple soit froissée par les courants nouveaux qui 
engendrent le progrès. Nous. avons donc à cherclier 
une formule susceptible de,s'appliquer à.des pays en 
Yoie de continueis perfectionnements et dans les- 
quels les situations soient instables. 

Le postulai qui correspond aux aspirations de tous 
les hommes qui comprennent Ia valeur des notions 
morales et leur rôle dans le monde, même indus- 
triei (1), pourrait être exprimé de Ia manière sui- 

(1) Dans de nombreux écrits Gustave de Molinari a 
insisté sur TutUité de développer les sentiments moraux des 
ouvriers. « A mesure que Tindustrie se perfectionne et que 
les entrepiises s'agrandissent, les manquements au devoir 
causent à Ia société un dommage croissant et Ia rendent de 
moins en moins capable de soutenir Ia concurrence des 
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vante : il faiU que le sentiment juridique se développe 
dans le pewple. Peut-on prouver Ia vérité de ce prín- 
cipe au moyen des monographies des peuples pros- 
pères? II me semble que pareille entreprise est vaine; 
on ne saurait davantage prouver que, pour Tindividu, 
une haute éducation morale est Ia meilleure condi- 
tion du bonheur et de Ia richesse; il n'a pas manqué 
de moralLstes pour tenter une pareille démonstra- 
tion empirique des lois morales; mais peu de gens 
sont, à Theure actuelle, dupes de cette philosophie 
de rintérêt futur Men compris. 

B. — On peut demander à Tobservation de dire 
qu'elles sont les conditions qui favorisent le déve- 
loppement du sentiment juridique dans le peuple. 
Peut-être Le Play n'a-t-il pas été toujours heureux 
dans le càoix de ses exemples et aurait-il obtenu des 
résultáts beaucoup plus clairs en n'étudiant que les 
peuples oü ce sentiment juridique a été exception- 
nellement exercé. Gependant il est possible de tirer 
des conclusions pratiques de ses travaux. 

1° J'ai déjà appelé Tattention sur le caractère sa- 
cerdotal qu'il attribue aux autorités sociales; mais il 
y a encore autre chose a dire de cet organe qui est 
essentiel dans le systèmè de Le Play; les autorités 
sociales conservent les règles de Ia coutume, travail- 
lent à Ia maintenir autour d'eux par les conseils 
donnés aux travailleurs et, aux bonnes époques, elles 
exercent une influence prépondérante dans le gouver- 
nement local. Nous pouvons dire qu'elles servent à 

sociétés au sein desquelles le sentiment du dcvoir est plus 
fort et plus répandu » {Science et religion, p. 51). 
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exprimer le sentiment juridique du peuple. Qu'il 
soit très important qu'il existe ainsi une classe 
d'liommes ayant pour fonction de conseiller le drolt, 
de raisonner sur les règles et de chercher à les adap- 
ter aux besoins de réconomie, c'est ce que personne 
n'oserait sérieusement contester; rhistoire romaine 
pourrait servir à illustrer cette théorie et nous savons 
qu'en Angleterre et en Amérique les juristes, avocats 
ou magistrats, ont toujours été entourés du plus 
profond respect. 

Le Play aurait dú arriver à poser comme prín- 
cipe fondamental : le respect qui doit entourer les 
représentants du droit; mais il ne Ta pas fait, parce 
qu'il était tout préoccupé (sous Tinfluence saint-si- 
monienne) des caractères sacerdotaux et administra- 
tifs des autorités sociales et parce qu'il n'a jamais 
pu se faire une idée claire du rôle de Ia jurispru- 
dence. . 

2° La sixième pratique des nations prospères est 
ainsi formulée par Le Play : respect et protection 
accordés à Ia femme. Nous savons qu'il avait été 
amené à attacher une très grande importance à cette 
question à Ia suite de conversations avec des avocats 
américains, qui ne pouvaient se rendre compte des 
pratiques françaises (i). Je partage complètement 
Topinion de Le Play sur cette question; je suis per- 
suadé que Ia conscience juridique ne peut être affi- 
née dans les pays oü le respect de Ia chasteté n'est pas 
fortement entré dans les moeurs. J'ai écrit ailleurs, 
au grand étonnement des arais de Jaurès : « Nous 

(1) Le Play, La réforme sociale, tome I, p. 72. — Organi- 
sation du travail, p. 296 et p. 302. 
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pouvons affirmer que le monde ne deviendra plus 
juste que dans Ia mesure ou il deviendra plus chaáte; 
je ne crois pas qu'il y ait de vérité plus certai- 
ne » (1). II est tout à fait curieux que les enquêtes 
de Le Play Faient conduit à des conclusions si yoí- 
sines de Ia pensée de Proudlion, dont il ne semble 
pas avoir lu grand chose. 

Les projets que préconise Le Play ne sont pas très 
heureux; il confond deux choses bien distinctes : 
le délit que commet rhomme en séduisant une filie 
et abandonnant Tenfant et Ia mère sans ressources, 
— le dommage, réparable en argent, que subit Ia . 
femme abandonnée (2). II y a bien moins d'objéctions 
à faire au premier syslèrae, qu'au' second, qui peut 
favoriser par trop Findustrie des fausses ingénues 
qui pratiquent Tart de se faire séduire par des gens 
ricbes et inexpérimentés; on ne peut pas dire q"u'une 
réforme réalisant cette fin pqisse être regardée com- 
me très favorable au progrès'^des bonnes moeurs et 
au respect dú à Ia fe«ime. 

Cest paroe qu'il y avait eu beaucoup d'abus autre- 
fois que le Gode Napoléon n'a admis Ia recbercbe de 

(1) G. SoREL, Matériaux d'une théorie du prolétariat, 
g. 199. — Au congrès féministe de 1900. Lucien Le Foyer, 

omme considérable parmi les bourgeois éducateurs du 
peuple, a soutenu, avec énergie, qu'il devrait être peimis 
aux époux de s'accorder par confrat «Ia permission non 
seulement d'avoir un domicile séparé, mais encore de 
vivre chacun avec une autre personne ». [Congrès intema- 
tional de Ia condition et des droits des femmes, p. 244). 
Cf. ce que j'ai dit dans les Matériaux, p. 351. — Attendons- 

'nou3 à voir, quelque Jour, des hommes de progrès deman- 
der qu'on ajoute au Gode civil un chapitre surles droits et 
devoirs des souteneurs et de leurs marmites. 

(2) Le Play, Organisation du travail, p. 306. 
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Ia paternité que dans le seul cas d'eiilèvement; il y a 
là un acte délictueux manifeste; — le Gode italien, 
dans le même esprit, a ajouté le cas de viol. D'ail- 
leurs, avant Ia Révolution, les Parlements se mon- 
traient de moins en moins disposés à accepter les 
plaintes des filles-mères contre leurs amants; il y 

' avait longtemps que Ton n'admettait plus comme 
preuvè le serment de Ia femrae dénonçant le père de 
Tenfant au moment de raccouchement. 

Le Play se trompe gravement 'quand il s'élève 
contre les auteurs du Gode pénal de 1791 qui ne vou- 
lurent pas considérer Ia séduction comme un délit (1); 
ils ne firent que consacrer Ia jurisprudence du Parle- 
ment de Paris, qui ne prononçait plus aucune peine 

• pour le stupre que Muyart de Vouglans définit : « Ia 
défloration d'une vierge ou rhabitude avec une veuve 
qui vit honnêtement et que Ton séduit sous Tespé- 
rance du mariage » (2). On accòrdait seulemiint à Ia 
mère de Targent pour élever Tenfant et quelquefois 
une dot; — mais Ia dot n'était pas allouée aux ser- 
vantes. * 

II faut être três sceptique dans Tappréciation des 
lois ayant pour objet les moeurs; les peines pronon- 
cées pour Tadultère sont devenues illusoires (3) — 

(1) L,e Play, op cit., p. 506. 
(2) Müyart de Vouglans, Institutes au droit criminei, 

p. 485. Le stupre était puni dans quelques cas exceptionnels 
(ieune filie sedulte par le valet de son père ou par son pro- 
fesseur de chant ou par son tuteur). Jusqu'en 1730, le Par- 
lement de Bretagne donnait au séducteur Te choix entre le 
mariase et Ia potence. 

(3) A rapprocher de TindulRence de plus en plus erande 
que montrent les tribunaux allemands dans rapplication de 
rarticle 175 du Code pénal (Moll. Les perversions de Vin- 
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à Paris généralement vingt-cinq francs d'amende; 
et on peut se demander si le jour n'est pas éloigné 
oü ce délit disparaitra de notre Gode. La loi fran- 
çaise a interdit à répouse coupaMe d'épouser son 
complice, en cas de divorce prononcé pour cause 
Tadultère (art. 298 du Gode Napoléon); dans Ia pra- 
tique cette règle n'a été guère appliquée, le jugement 
de divorce omettant à dessein de nommer le com- 
plice; aujourd'liui on demande 1'abolition de cette 
interdiction (3). ' 

Tout le monde convient que Ia législation, est im- 
puissante en ces matières quand elle n'est pas sou- 
tenue énergiquement par Tesprit public. Les idées de 
Le Play sont donc manifestement faus.ses; on aurait 
beau faire des lois contre les séducteurs, on ne mo- 
raliserait pas Ia France et on n'y développerait pas le 
respect pour Ia femme. Autre chose est de constater 
Fimportance qu'un tel sentiment a pour le progrès 
de Ia conscience juridique; autre chose est de donner 
une receite pour le produire. Les règles pénales qui 
sont adaptées aux mceurs des pays oü Ia femme est 
respectée, n'éngendreront pas ces moeurs dans les 
pays oü elle Test peu ; elles seront alors impuis- 
santes ou seront détournées de leur but. 

3° La quatrième et Ia cinquième pratique ont pour 
objet Ia prospérité de Ia famille; ce sont : les babi- 
tudes d'épargne assurant Ia conservation de Ia fa- 
mille et rétablissement de ses rejetons, — Tunion 

stinct génital; trad. franç., p. 300). Cet article punit Ia pédé- 
rastie, qui depuis Ia Revolution n'est plus un délit chez 
nous. 

(3) Cette réforme a été accomplie par Ia loi du 15 dé- 
cembre 1904. 
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indissoluble entre Ia famille et son foyer. Ces deux 
règles ont une três grande importance dans le sys- 
tème de Le Play; elles doivent être interprétées de Ia 
manière suivante : 

a) Le respect des traditions nationales se main- 
tient surtout par Tintermédiaire de Ia famille; 

b) La prospérité matérielle de Ia famille est un 
élément prépondérant pour sa force morale; 

c) La propriété d'un foyer stable joue un grand 
rôle dans Ia vie de famille. 

Ces príncipes ont des valeurs inégales; Le Play a 
été surtout frappé par le troisième, parce qu'il admi- 
rait Ia constitution des familles hanovriennes (1), et 
parce qu'il trouvait là une receite susceptible d'étre 
traduite immédiatement dans les lois. Le premier 
príncipe n'a pas été formule par lui d'une manière 
expresse et c'est pourtant le plus important pour le 
philosophe : c'est celui qui se relie directement au 
fond méme de Ia conscience juridique du peuple. 
Les manières d'assurer Tinfluence de Ia famille peu- 
vent varier suivant les civilisations; mais il ne parait 
pas douteux que sans cette influence les traditions 
juridiques sont sans grande efficacité. II est à peine 
besoin d'insister sur cette théorie, que Thistoire 
romaine met pleinement en évidence; cette histoire 
nous montre encore ,d'une manière três claire, qu'un 

(1) On sait que Tobservation des coutumes des familles de 
Ia plaine saxonne frappèrent beaueoup Le Play au début do 
ses voyageg et oxercerent une influence décisive sur sa 

ensée. — Je me suis demandé si Marx n'avait pas songô 
ces aneiennes coutumes quand il a aocusé le capitalisme 

de faire du prolétaire un Indlvldu sans famille (op. cit., 
p. 45). 
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peuple n'est grand dans le droit que s'il a un profond 
respect des traditions. 

Là encore les receites de Le Play sont hors de pro- 
portion avec le résultat à atteindre; il prétend que 
les anclennes moeurs se rétabliront d'elles-mômes 
quand on donnera aux pères une plus grande liberté 
testamentaire (1); il est manifeste, cependant, que le 
testament peut être employé, suivant les circonstan- 
ces, soit à consolider Ia famille, soit à Ia ruiner. On 
lui objectait les captations qui dépouillent les en- 
fants « au profit du vice ou de Ia religion »; il 
répondait qu'elle étaient sans danger sérieux chez les 
peuples libres et prospères (2); mais il aurait faliu 
prouver qu'il en será de même chez un peuple que 
Ton déclare soi-même corrompu et que Ton veut 
guérir. Le Play se figurait que le sentiment juri,dique 
d'une nation se forme par le moyen de quelques lois 
et rimitation de quelques hommes (3). 

C. — Je groupe maintenant les trois premières pra- 
tiques que Le Play recommandait pour assurer Ia 
paix sociale : permanence des engagements récipro- 
ques du patron et de Touvrier; entente complète tou- 

(1) Le Play, Organisation du travail, § 35. 
(2) Le Play, op. cit, § 45. 
(2) « Cette réforme serait aussi prompte que celles de 

Louls XIII et de Georges III si les bons citoyens qui s'aper- 
çoivent du mal se concertaient et se dévouaient pour rame- 
ner le règne du bien » (op. cit., p. 125), et il ajouie en note : 
« Quelques hommes de talent, unis par Tamour de Ia vérité 
et préoccupés exclusivement du bien public, suffiraient à 
cette tâche ». J'ai eu roccaslon de dire plus haut que Ia 
psychologle des hommes des classes superieures constitue, 
a'ordinalre, un ensemble de phénomènes tout à fait super- 
ficial. 
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chant Ia fixation des salaires; alliance des travaux 
de Tatelier et des industries domestiques, agricoles et 
manufacturières. Ges trois pratiques se rapportent 
surtout à une vie rurale ou demi-rurale. 

La permanence des engagements réciproques cons- 
titue en faveur de Touvrier une sorte de droit sur les 
forces productives qui appartiennent au patron; il y 
a comme un démembrement de Ia propriété au profit 
des travailleurs; Le Play a signalé, lui-même, cet 
aspect de Ia vie ouvri^re en disant que les mineurs 
du Harz et les sauniers de Touest de Ia France pos- 
sèdent les premiers une sorte d'liypotlièque légale, et 
les uns et les autres un droit au travail sur Ia pro- 
priété (1). 

L'entente complète relative au salaire était conçue 
par Le Play comme un effet de Taction quasi-sacer- 
dotale des autorités sociales; elles « règlent 1^ ta- 
rifs sans aucun débat et à Ia satisfaction de leurs 
ouvriers » (2). Mais on peut comprendre les choses 
autrement et assimiler Ia détermination du salaire à 
un arrangement qui se produit pour Tusage d'une 
servitude entre deux propriétaires. II faut noter, en 
effet qu'aux yeux de Le Play Ia forme Ia plus recom- 
mandable du salaire est celle qui rend Ia rétribution 
« proportiònnelle à Ia quantité de travail fait. L'ou- 

(1) Le Play. Les ouvriers européens, p. 141, col. 2, p. 265, 
col. 2. Cf. p. 145."— J'iridique icí, en passant, que les cou- 
tumes des régions mlnières de rÀllemagne et particulière- 
ment du Harz donnent Ia clef des tnéories de Fichte. 
Anton Menger n'a pas vu cette d^endanee qui est cependant 
frappante. (C^. Anton Menger, Le droit au produit intégral 
du travail; trad. franç., pp. 50-52 et Ia description du Hara 
dans les Ouvriers europeens.) 

(2) Le Play, Organisation du travail, p. 146. 
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vrier s'élève ainsi au rang d'entrepreneur en se char- 
geant, à prix fait, d'une subdivision du travail de 
Tatelier ». 

Si rouvrier devient entrepreneur, il ne peut plus 
être considéré comme un simple subordonné du 
patron. Au commencement du xix' siòcle, les entre- 
preneurs de travaux publics étaient regardés par le 
gouvernement comme étant des agents d'un certain 
ordre de radministration; mais aujourd'hui les en- 
trepreneurs contractent avec TEtat dans les mômes 
conditions qu'avec les particuliers (1). De même Tidée 
d^autorité sociale finirait à Ia longue, par s'effacer 
devant celle de contractant. 

La troisième pratique nous ramène, encore plus 
directement, vers Tidée paysanne; il s'agit de mêler 
à Ia vie de salarié quelque chose de Ia vie du petit 
prop^iétaire ou du petit artisan. Le Play insiste sur 
ce que, durant les chômages de Tatelier patronal, les 
familles peuvent se procurer quelques, réserves par 
ces industries domestiques; ces occupations augmen- 
tent Ia sécurité de Ia famille. II trouve três mauvais 
le préjugé qui, plus d'une fois, fait regarder en An- 
gleterre ce système comme contraire à Ia bonne mar- 
che des grands ateliers (2). 

(1) II ne reste plus de trace de rancienne situation que 
pour les fournisseurs de Tarniée, qui peuvent être pour- 
suivis correctionnellement quand lis fonl « manquer le ser- 
vice dont lis sont charçés ». (Art. 430 du Coda penal.) 

(2) « J'al vu conKódier, dit-il, un excellent ouvrier qui 
falsait son devoir à rateller avec une régularité exemplaire, 
mais qui avait commis Ia faute de créer au logis un petit 
commerce d'épicerie, exploité par sa femnie et ses enfants.» 
(Le Play, op. cit., p. 155. — Cf. La réforme sociale, tome II, 
p. 145). — Les patrons anglais n'admettaient pas davantage 
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lei encore nous ne nous arrêterons pas aux formu- 
les empiriques de Le Play, et nous tirerons de ces 
observations Ia règle suivante : 

La conscience juridique populaire a pour base éco- 
nomique un ensemble de conditions mettant Vouvrier 
en état de se juger chef d'entreprise. 

II ne faut pas se dissimuler Ia três grande impor- 
tance d'une formule fondée sur un si grand nombre 
d'observations; mais il ne faudrait pas non plus pré- 
tendre qu'elle résout complètement le problème de Ia 
formation juridique du peuple. Si nous n'avions eu 
connaissance que des sociétés de paysans et d'arti- 
sans, nous aurions trouYé une formule mettant beau- 
coup plus en évidence Ia propriété; et souvent des 
auteurs ont, en effet, soutenu que sans propriété 
privée il n'y a pas de droit (1). II serait très-utile de 
se livrer à des recherches sur les effets que produi- 

que les jeunes commis se livrassent à aucune étude étran- 
gère à leur profession. «Ils tiennent même en suspicion 
[à Liverpool] un commis qui se récrée par des lectures 
instructives. » (p. 164). Quand on parle de rhostilité des 
anciens fabricante anglais contre les organisations syndl- 
cales, 11 faut largement tenir compte de cette ancienne pré- 
occupation de ne permettre aucun occupation étrangère. 

(1) J'objecte à cette opinion si répandue le fait qu'^u cours 
des grèves se manifestent souvent des sentiments juridi- 
ques puissants. Ce que je nomme droit au travail équivaut 
dans Ia conscience prolétarienne à ce qu'est le droit de pro- 
priété dans Ia conscience bourgeoise; il a pour base écono- 
mique Ia reconnaissance de Ia part considérable qui revient 
à Ia force collective ouvrière dans le développement indus- 
triei (Cf. G. SoREL, op. cit., dernier chapitre). Dès que les 
prolétaires comprennent Ia valeur du bon ouvrage, ils col- 
laborent à Ia genèse du droit futur (p. 73, pp. 162-164). — 
Nous voilà bien loin du prétendu socialismo .iuridique 
exposé par Anton Menger, dans Le droit au produit inté- 
giral du travail et dans UEtat socialiste. 
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sent les institutions ouvrières actuelles, au point de 
-• vue qui nous occupe ici; je ne crois pas que Ton ait 

fait d'études sérieuses dans ce sens. Quand on aurait 
dégagé une série de formules correspondant à des 
régimes de productions distincts, il y aurait à les 
grouper en systèmes et à Toir ce qu'il est possible 
d'en tirer pour éclairer les théories socialistes. 

/ 



VI 

Attaques de Le Play contre les junstes. — Le tutiorisme des 
juristes et leur défiance des nouvelles lois. — Reproches 
injustes qu'on leur adresse à propos de leur travail nor- 
mal. — Úopportunité et le droit. — Importance de Vidée 
d'opportumte dans Ia législation relaMve à Uagriculture. 

— Travaux d'améUoration collective; servitudes spéciales 
imposées aux forêts et aux mines. — Remembrement et 
colonisation intérieure. 

On sait avec quelle animosité Le Play parle des 
légistes, auxquels il attribue une responsabilité énor- 
me dans les maux dont souffrait le pays; il est vrai 
qu'il faut faire quelques distinctions, car il emploie 
ce mot pour désigner trois catégories bien distinctes. 

1° Les anclens conseillers de Ia couronne aidèrent 
Ia royauté à ruiner les autonomles locales et furent 
les principaux soutiens de Ia monarchie absolue. Le 
Play félicite Napoléon III d'avoir quelquefois échap- 
pé à rinfluence des bauts fonctionnaires de TEtat et 
des légistes pour réformer « le régime de contrainte 
légale en ce qui touche les coalitions, Ia presse et,les 
réunions publiques » (1). 

2° Les avocats, avoués et notaires sont três souvent 
dénoncés par lui comme poussant les héritiers à con- 
tester en justice les dispositions testamentaires con- 
formes aux vieilles coutumes. II signale Ia rapacité 

(1) Le Play, Organisation du travail, p. 127. Dans Faver- 
tissement 11 dit que Tempereur s'intéressa à ses « efforts, 
malgré Ia résistance de ses conseillers ». 

8 
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des hommes d'affaires qui ne cessent d'augmenter 
leur fortune au détriment des propriétaires (1). ' 

3° Les théoriciens du droit étaient odieux à Le 
Play parce qu'ils sont, avant tout, des logiciens, ra- 
menant toute solution à un príncipe général. L'em- 
ploi d& Ia déduction dans les questions sociales ne lui 
convenait guère (2); 11 était persuadé que les lettrés 
avaient fait beaucoup de mal en préténdant donner 
a priori des règles de réforme sociale en s'appuyant 
« isur Ia raison purê, guidée elle-même par Ia notion 
de jüstice »; Ia répugnance qu'il éprouvait pour 
toutes ces théories creuses, le rendait injuste pour 
les légistes, qu'il met, presque toujours, sur le même 
rang que les llttérateurs (3). 

II ne semble pas que Le Play ait observé que les 
légistes ne sont vraiment forts que dans les cas oü 
ils traduisent sous forme de thèses abstraites des 
sentiments populaires três puissants. II critique fort 
Tabus que Fon a fait des mots de liberté, de pro- 
grès, d'égalité et de démocratie; ses critiques sont 
parfois fondées, mais il ne se doute pas que der- 
rière ces mots fatidiques il y a un vaste ensemble 
d'aspirations nationales, que tout gouvernement est 
tenu de respecter (4). Son illusion est d'autant plus 

(1) Le Play, op. cit., p. 330. 
(2) Le Play, La réforme sociale, tome I, p. 90. 
(3) Par exemple : loc. cit., p. 79. 
(4) II s'élève heaucoup contre Tocaueville aui regardait 

le mouvement démocratique comme irrésistible (Organisa- 
tion du travail, p. 368). II prétend que cet auteur n'a pas 
justiílé les conclusions de son livre sur Ia Démocratie en 
Amérique. II est difficile cependant de nier que Tocqueville 
avalt parfaltement reconnu les forces dominantes actuelles, 
tandiá que Le Play rêvait une restauration utopique des 
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singulière qu'il a remarqué lui-même que les philo- 
sophes rationalistes, quand ils sont embarrassés, 
« font appel áux préjugés et aux passions de leurs 
contemporains; (1) » cela est tout naturel puisque 
leur ceuvre n'est qu'une exposition des sentiments 
populaires, mise, lorsque cela est possible, sous Ia 
forme que les logiciens sont habitués à donner aux 
expositions scientifiques : Ia forme ne doit pas nous 
tromper; Vessentiel est le fond populaire. 

Nous pouvons encore remarquer que, comme Ia 
grande masse des anciens élèves de TEcole polytech- 
nique, Le Play n'avait pas 1'Çsprit tourné vers les 
considérations juridiques; celles-ci lui paraissaient 
être une gêne dont Tliomme de science doit s'éman- 
ciper. On sait que Técole saint-simonienne n'avait 
aucune Idée du droit. A. Comte ne parlait que de 
devoirs. 

II y a dans le raisonneraent des juristes quelque 
chose qui choque beaucoup les personnes qui n'ont 
pas réfléchi sur les príncipes de Ia genèse du droit. 
Ghaque fois que Ton propose une loi nouvelle, on 
Toit les juristes s'ingénier à trouvèr des motifs sub- 
tils pour en montrer Tinutilité et le danger; Texpé- 
rience ne leur donne pas toujours raison et les per- 
sonnes étrangères à Ia science juridique finissent 
par se demander si toutes ces chicanes ne sont pas 
de purs jeux scolastiques. Le raisonnement ne peut 
indiquer quelle sera Timportance d'un danger que 
Ton aperçoit dans une réforme projetée; le raison- 

autorités sociales dont il constatait, avec tristesse, Ia pro- 
gressivo disparition. 

(1) Le Play, La róforme sociale, tome I, p. 90. 
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nement peut tout au plus servir à prévoir le fait et 
à le définir; Texpórience seule permet de mesurer les 
conséquences quantitatives. Comme en matière so- 
ciale, Tabsolu n'existe pas et qu'on devra se con- 
tenter de prendre en considération de ce qui arrive 
le plus souvent, les objections faites par les logiciens 
peuvent n'avoir, en pratique qu'une importanoe se- 
condaire; avant que rexpérience n'ait prononcé, il 
n'y a aucun moyen d'être fixé sur ce qu'il importe 
surtout de connaitre, c'est-à-dire sur Teffet le plus 
ordinaire. 

II faut ajouter aussi qu'une loi dans Ia pratique 
se présente tout autrement qu'une loi en projet; Ia 
jurisprudçnce a pour objet de faire disparaitre ses 
oppositions trop saillantes avec le passé, de réduire 
ses effets paradoxaux, de Tatténuer parfois même à 
tel point que ses rédacteurs se plaignent de Ia mé- 
chanceté des tribunaux, qui ne respectent pas leurs 
intentions (1). Ge travail de Ia jurisprudence a pour 
résultat, souvent, de rendre moins graves les incon- 

(1) Cela s'est produit surtout depuis que Ton fait beaucoup 
de lois sociales. Après que Ia Conr de cassation eut Inter- 
prété Ia loi de 1900 sur le travail des femraes autrement gue 
Millerand, Jaurès et Ia Petite République Tavaient décidé, 
on ne lui ménagea pas les reproches; on lui üt observer 
qu'elle ne respectait pas Ia pensée du rapporteur de Ia loi 
et celle du ministre socialiste. La Petite Republique a expli- 
qué aux ouvriers que le parlement, en réduisant Ia durée 
de Ia journée du travail, avait eu Yintention de leur con- 
server le même salaire et elle a accusé les patrons de s'in- 
surger eoníre Ia loir Les ouvriers, disaU-elle le 12 avril 
1902, « ignorent le premier mot de leurs droits. Mais oü des 
syndicats existent, oü les travailleurs sont conscients et con- 
naissent le sens exact et Ia portée de Ia loi nouvelle, les 
patrons capitulent». 
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Yénients que les juristes avaient signalés durant Ia 
période de Ia discussion. 

D'une manière générale, les juristes sont três oppo- 
sés aux lois nouvelles, toutes les fois que celles-ci ne 
sont pas conformes aux tendances de leur science et 
par suite aux sentiraents juridiques dont ils sont 
normalement les interprètes et les guides. Les bonnes 
lois devraient, suivant eux, se borner à consacrer les 
opinions des raeilleurs auteurs et fixeraient les déci- 
sions des juges dans le sens tutioriste (pour parler 
comme les casuistes); les bonnes lois auraient ainsi 
pour résultat d'empêclier les écarts de tribunaux 
fantaisistes et de compléter les règles connues pour 
faire disparaitre des anomalies fàcheuses. 

Au fond, les juristes, en dépit de leur réputation 
de logiciens pédants, sont três attentifs aux mouve- 
ments variables de Topinion, dès que celle-ci est 
quelque peu éclairée; ils travaillent à les rendre 
assimilables par Ia jurisprudence; c'est donc Ia par- 
tie mobile et sentimentale du droit qui donne, en 
demière analyse, Ia raison véritable de leur attitude. 

Tandis que les propagateurs de réformes ont une 
confiance infinie dans des formules législatives, les 
juristes estiment que les textes sont peu de chose 
et que Ia pratique seule importe; or, Ia pratique 
dépend de tant de causes que Ia législation arrive 
parfois à réaliser tout autre chose que ce qu'elle 
chercliait. Ils savent que Tessentiel dans Ia législa- 
tion est non pas' Ia règle, mais Tusage que Ton en 
fera de manière à satisfaire le sentiment juridique. 
La logique des légistes est donc une savante adap- 
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tation de Tappareil rigide des raisonnements à un 
état mobile. 

II y avait encore entre Le Play et les juristes une 
opposition d'une autre nature, sur laquelle il est três 
utile d'insister parce qu'elle va nous amener à 
poser Tun des plus graves problèmes que Ton ren- 
contre dans réconomie concrète. Le Play, étant un 
homme d'observatlon, apportait beaucoup de faits 
pour montrer qu il y aurait avantage à adopter une 
autre manière de conduire le travail en France; il 
prétendait que ses preuves étaient de nature à con- 

^ vaincre les gens sérieux, qu'elles étaient du mêrae 
genre que celles qui sont jugées convaincantes par 
les hommes d'affaires pour les décisions à prendre 
dans les questions d'ordre personnel; en un mot, il 
défendait Topportunité de certaines pratiques. L'op- 
position qui existait entre lui et les juristes était, 
dans une certaine mesure, Ia contradiction qui 
existe entre Vopportunité et le droit tout fait. 

II n'entre pas dans mon plan de traiter, sous son 
aspect philosophique, Ia question des rapports qui 
existent entre Topportunité et le droit tout fait; je me 
borne à rappeler que lehring a três souvent insisté 
sur ces rapports, qu'il représente quelquefois comme 
ceux qui existent entre une matière flottante et i^n 
précipité qui finit par se durcir. « La formation de 
cette couche profonde a suivi Ia mêrae marche que 
celle des plus récentes; c'est de Topportunité dèpo- 
sée, consolidée par rexpérience et mise à Tabri de 
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toute dispute, (i) » Je chercherai à montrer seule- 
ment comraent, dans les questions rurales, se mani- 
feste Ia puissance de l'opportunité. 

Je crois qu'aucune raison juridique n'6st capable 
d'arrêter des législateurs appartenant au monde agri- 
cole quand ils sont persuadés qu'une loi est capable 
d'augmenter Ia prospérilé de Ia terre. On se trouve 
donc en présence d'un singulier paradoxo : tandis 
que le propriétaire ne cesse de réclamer le respect 
absolu de ses droits, le même homme se montre três 
peu soucieux des príncipes quand Tutilité d'une me- 
sure lui semble être certaine pour Tamélioration de 
Pagriculture. Cest en partie pour cette raison que 
Le Play n'a jamais pu dépasser Ia notion d'oppor- 
tunité quand il a raisonné sur Ia société et qu'il 
était incapable de comprendre les objections que lui 
faisaient les juristes. 

La théorie que je voudrais mettre ici en évidence 
peut être formulée ainsi : Ic domaine propre de 
1'opportunité est Ia création de nouvelles forces pro- 
ductives; — le domaine propre du droit tout fait est 
Ia conservation des forces existantes. Dans le pre- 
mier cas, il y a mobilité; dans le second, rigidité (2). 

Une différence analogue existe dans Téconomie 

(1) Iehring. Evolution du droit (Zweek im Recht), trad. 
franç., p. 291. — Cf. p. 349. 

(2) Cette distinction correspond bien à une autre distinc- 
tion que fait Proudhoa; 11 admettalt que TEtat exerce sa 
véritable fonction quand il prend riniflative de grandes 
cróations d'utilité publique, mais qu'il « sort de son véri- 
table rôle, tombe dans Tautocratie, Timmobilisme » quand 
il veut maintenir sous son administratlon les services qu'il 
a crées. (Proudhon, Du príncipe fédératif, l' partie, chap. 
vm). 
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industrielle; d'ordinaire, les protectionnistes sou- 
tiennent qu'ils ne demandent des droits de douane 
que pour permettre de.créer des usines neuves exi- 
geant de grands sacrifices; ils promettent souvent 
que Ia situation será transitoire et que, dans un 
délai assez court, on pourra revenir au libre-échan- 
ge : — celui-ci constituerait d'après beaucoup de 
protectionnistes modérés, le régime normal d'uii 
échange équitable; mais Topportunité exigerait ui 
sacrifice temporaire. 

Nos lois rurales prétendent concilier le progrès 
avec le respect dú à Ia propriété; cette formule signi- 
fie simplement : sortir du droit proprement dit pour 
faire de Topportunité, mais en ayant Tair de faiie 
du droit. Je vais donner quelques exemples pour 
faire mieux saisir Tiniportance de Topportunité dans 
Ia pratique agricole. 

Les terres humides ont toujours été considérécs, 
en France, comme ne constituant pas une véritable 
propriété; les souvenirs féodaux exercent ici une 
action três visible comme pour les mines et pour les 
forêts. La loi des 26 déc. 90 — 5 janv. 91, inspirée 
des traditions de TAncien Régime, permettait à Tad- 
ministration d'entreprendre elle-même le dessèche- 
ment des marais en dépossédant les propriétaires. 
Ceux-ci devaient être indemnisés, à leur choix : 
soit par une somme d'argent, soit par Ia cession de 
surfaces assainies; le surplus des marais devait être 
vendu à des ouvriérs capables d'en opérer le déíri- 
chement. Cette loi était d'une application à peu près 
impossible, comme beaucoup de lois faites à cette 
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époque par des hommes qui ne tenaient pas compte 
des difficultés pratiques et notamment des questions 
d'argent; Tidéalisme révolulionnaire trouvait facile 
tout ce qui avait été pensé, exagérant ainsi les illu- 
sions des róis, qui voulaient que leurs courtisans les 
trompassent sur rapplication de leurs idées (1). 

En 1807, Montalivet, dans son exposé des motifs 
en faveur de Ia nouvelle loi sur les marais, disait 
qu'on « n'avait pas assez respecté Ia propriété » 
dans Ia législation antérieure et qu'on avait ainsí 
créé beaucoup de rèsistances. Le ministre observait 
que Tempereur tenait à ce que les propriétaires fus- 
sent parfaitement fixés d'avance sur Ia nature de 
Tavenir : « Ia possession des marais est trop intime- 
ment liée à Tintérêt général, à Ia santé, à Ia vie des 
hommes et à Vaccroissement des produits du terri- 
toire pour ne pas être immédiatement (2) sous Tau- 
torité de Tadministration. » En conséquences, Tar- 
ticle premier posait ce príncipe que « Ia propriété 
de marais est soumise à des règles particulières » 
et que « le gouvernement ordonnera les dessèche- 
ments qu'il jugera utiles (3) ou nécessaires. » 

(1) On se rappelle le voyage de Catherine en Crimée, qui 
symbolise parfaitement ridéalisme de ce temps. — En 1849, 
le comte de Chambord, recevant Ia visite de deux royalistes 
français, fut três mécontent d'entendre Tun d'entre eux lui 
prédire que le président se feralt proclamer empereur: en 
sortant de chez le prince, Tun des visiteurs dit à son ami 
trop franc ; « Pourquol Tavez-vous contrarié,? II aime tant 
qu'on lui dise que Ia France Tattend. » 

(2) II aurait faliu dire médiatement, piiisque le projet a 
pour objet de respecter la propriété; mais Ia langue des gens 
de ce temps est souvent incorrecte. 

(3) Les constltutions républicalnes avalent subordonné 
Texpropriation à la nécessité; le Cede Napoléon, en 1804, la 
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Le dessèchement peut s'opérer de trois manières : 
1° par les propriétaires qui s'unissent et prennent 
Tengagement d'exécuter Içs plans approuvés; 2° par 
des entrepreneurs qui sont rémunérés par Ia conces- 
sion d'un droit sur une fraction de Ia plus-value 
résultant de leurs travaux (cette fraction, fixée par 
un décret, est payée soit au moyen d'annuités, soit 
au moyen de Tabandon d'une partie des terres par les 
propriétaires); 3° par des entrepreneurs qui expro- 
prient les propriétaires. Ge troisième mode était 
considéré comme devant être tout à fait exceptionnel. 

La nécessité des améliorations agricoles se faisant 
de plus en plus sentir, les lois du 21 juin 1865, ét du 
22 décembre 1888 ont permis de constituer des asso- 
ciations syndicales de propriétaires intéressés à cer- 
tains travaux et d'aider Ia majorité à imposer ces 
travaux à Ia minorité. Tout d'abord, on n'avait prévu 
cette contrainte que pour Ia construction de digues 
contre Ia mer ou les fleuves, le curage des cours d'eau, 
le dèssèchement des marais, Tassainissement des 
terres humides et les ouvrages nécessaires aux marais 
salants. Si les deux tiers des intéressés possédknt Ia 
moitié de Ia surface ou Ia moitié des intéressés pos- 
sédant les deux tiers de Ia surface étaient consen- 

subordonna à YutilUé; je ne sais pas s'il y a une grande 
différenco entre ces deux rédactions ; Ia langue de Ia Révo- 
lution française manque de précision quand elle ne se 
refère pas à une terminologie de TAncien Régime. La langue 
des idéalistes ne doit pas être confondue avec celle de tout 
le monde : dans uno lettre à Andréa Costa (qui lui a valu 
tant d'attaques), Jaurès écrlt que Ia Triple alliance est le 
contrepoids nécessaire de l'alllance franco-russe; il voulait 
dire le contrepoids exact. 
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tants, radministration pouvait contraindre Ia mino- 
rité à entrer dans rassociation. 

En 1888, on a été beaucoup plus loin; on a admis 
Ia faculte de coercition pour rassainissement et les 
travaux dits d'utilité publique dans les villes, Tirriga- 
tion, le drainage, Touverture de chemlns et « toutes 
autres améliorations agricoles d'intérêt collectif » (1); 
mais on demande une majorité plus forte que pour 
les cas prévus en 1865. II faut « Tadhésion des trois 
quarts des Intéressés, représentant plus des deux 
tiers de Ia superíicie et payant plus des deux 
tiers de Timpôt foncier afférent aux Immeubles, ou 
des deux tiers des intéressés, représentant plus des 
trois quarts de Ia superfície et payant plus des trois 
quarts de Timpôt foncier afférent aux immeubles ». 
Les propriétaires de Ia minorité peuvent, par contre 
(sauf pour les cas de défense contre Ia mer ou les 
fleuves et le cas de curage), se faire exproprier. 

Après Ia loi de 1865, on justifiait le droit de con- 
trainte admis en faveur de Ia majorité en disant que 
certains travaux « ont pour objet de protéger les 
propriétés contre des dommages auxquels elles sont 
exposées; les autres n'ont pour objet que d'accroitre 
Ia valeur d'une propriété déjà placée dans une con- 
dition normale »; pour ceux-ci, il n'y aurait pas eu 
lieu à contrainte (2). Gette théorie n'était même pas 

(1) La rédactlon du texte est défectueuse; car 11 résulte 
de Tarticle 3 de Ia loi que ces travaux d'amélioration aftri- 
cole, d'intérêt collectif, devront avoir été déclarés d'utilité 
publique, tout comme les travaux édilitaires. 

(2) Aucoc, Conférences sur 1'administration et le droit 
administratif, tome II, p. 408. Aucoc a été président de 
section au Conseil d'Etaf; son autorité est três grande. 
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exacte en 1865, car elle ne s'appliquait pas bien aux 
marais salants. II faut reconnaitre différents degrés 
d'opportunité : rhomme qui refuse de participer à 
Ia défense des terres contre Ia mer ou les fleuves est 
un homme dépourvu de tout jugement, si Ia três 
grande majorité de ses voisins reconnait cette néces- 
sité, — d'accord avec radministration. Llrrigation 
présente un caractère d'utilité bien moins évident, 
car il est arrivé souvent qu'elle a coúté plus qu'elle 
n'a rapporté. II ne s'agit que d'opportunité; c'est rad- 
ministration qui apprécie souverainement; mais elle 
s'entour6 de garanties, d'autant plus sérieuses que 
Topportunité est plus contestable (1). 

Dans tous les pays du midi de TEurope, Ia valeur 
des terres dépend, dans une três large mesure, des 
facilités de Tirrigation; il y a des canaux três an- 
ciens et le droit à Tarrosage s'est, en quelque sorte, 
incorporé à Ia terre; le Gode Napoléon a donné aux 
tribunaux un certain droit d'apprécier Topportunité 
dans les procès relatifs à Pemploi que les riverains 
font <Je Peau : de nouveaux riverains peuvent arroser 
et nuire aux anciens usagers. « Les tribunaux doivent 
concilier Tintérêt de Tagriculture avec le respect dú 
à Ia propriété; et, dans tous les cas, les règlements 
particuliers et usages locaux doivent être observés. » 
{art. 645 du Gode Napoléon). 

Mais radministration a un pouvoir beaucoup plus 
étendu pour faire jles partages de Peau d'un terri- 

(1) Kantsky fait observer qu'au xvni® siòcle on a souvent 
en Allemagnè falt de grandes entreprises de travaux d'amé- 
lioration du sol, qui ont été fort peu productives. (Politique 
agraire du parti socialiste, trad. franç., pp. 137-138). 
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toire; il lui est arrivé, plus d'une fois, de permettre 
Ia construction de nouveaux canaux qui avaient pour 
effet d'exproprier sans indemnité les anciens arro- 
sants. La loi du 8 aoút 1898 prescrit (art. 9) que les 
décrets réglementaires devront « concilier les intérêts 
de Tagriculture et de Tindustrie avec le respect dú à 
Ia propriété et aux droits et usages antérieurement 
établis ». On n'a pas trouvé de formule plus claire 
pour définir Topportunité; on conçoit que c'est là un 
conseil dont radminlstration tlent le compte qu'elle 
juge convenable. 

Rien n'est plus curieux que les efforts que firent les 
rapporteurs de Ia loi forestière de 1827 pour justi- 
fier les servitudes qu'ellé imposait aux bois particu- 
liers; devant Ia Chambre des pairs, on faisait valoir 
que « les bois sont des objets de première nécessit^ » 
et on invoquait des motifs d'ordre public. Si Ton 
■acceptait assez facilement le droit que Ia Marine 
avait, depuis longtemps, de cboisir des arbres pro- 
pres à ses çonstructions de guerre, il n'en était pas 
de même du droit que Tadministration revendiquait 
d'interdire les défrichements. Le gouvernement, ne 
proposait que des mesures temporaires, et, dans son 
exposé du 29 décembre 1826, Martignac émettait 
Tespoir qu'au bout de 25 ans « Ia liberté pourra être 
rendue tout entière à Ia propriété ». En 1859, cette 
partie du Gode forestier a été revisée; Ia liberté n'a 
pas été rendue tout entière; mais le controle de Tad- 
ministration a été tellement restreint qu'il ne gêne 
guère (soutien des terres sur les montagnes, pro- 
tection contre les eaux des fleuves, maintien des 
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sources, conservation des dunes, défense militaire 
dans Ia zone frontière et salubrité.publique). 

Jusqu'en 1866, il a existé une législatlon tout à 
fait singulière en France sur les fonderies de mé- 
taux : on ne pouvait établir un haut-fourneau sans 
une autorisation; et le gouvernement s'assurait si 
une pareille entreprise avait des chances sérieuses de 
réussir, si elle pouvait prospérer sans nuire aux 
entreprises voisines. Le gouvernement, qui était au 
commencement du xix siècle le plus gros consomma- 
teur de fer du pays, veillait à ce que cette industrie 
pút marcher d'une manière régulière, sans abus de 
concurrence pouvant déterminer les crises; de plus, 
il donnait aux maitres de forge des droits pour se 
procurer du minerai. II est assez singulier qu'il n'ait 
pas songé à leur donner aussi des droits sur les 
forêts voisines (1). 

Dans Texposé des motifs de Ia loi sur les mines, 
fait le 13 avril 1810, au Gorps législatif, Regnault de 
Saint-Jean-d'Angely disait qu'on avait cherché à con- 
cilier les príncipes de Ia propriété avec les garanties 
néoessaires aux exploitations de mines. On croyait 
avoir trouvé un juste milieu, conciliant parfaitement 
les intérêts de TEtat, ceux de Texploitant et ceux 
des propriétaires du sol. Tandis que le conseiller 
d'Etat soutenait que Ton voulait faire des mines 
« des propriétés auxquelles toutes les définitions du 

(1) Le Play estimait que Ia législatlon napoléonienne avait 
été nuisible aux industrieis [op. cit., tome 11, p. 123) il 
regrettait de voir les foréts souvent séparées des fon- 
deries. Dans les Ouvriers européens (p. 132, col. 2) il avait 
dit que les exigences des propriétaires de bois avaient en- 
tralné Ia décadence de Ia métallurgie du fer en France. 
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Code Napoléon puissent s'appliquer », le rapporteur 
du Gorps législatif disait : « Les mines n'étant pas 
et ne pouvant être considérées comme des proprié- 
tés ordinaires, doivent être assujetties à des règles 
spéciales et soumises à une surveillance de Tadmi- 
nistration ». En fait, Tadministration exerce une 
action assez étendue et Ia propriété de Ia mine peut 
être Yendue d'autorité au cas oii « Texploitation est 
restreinte ou suspendue de manière à inquiéter Ia 
súreté publique ou les besoins des consommateurs ». 
Le gouvernement se trouve armé d'un pouvoir d'ap- 
préciation formidable qui rappelle celui dont il jouit 
envers les propriétaires de marais qui ne veulent pas 
transformer leurs terrains : c'est toujours le progrès 
des forces productives qui est en jeu. 

En Allemagne, Ia considération- de Topportunité 
a conduit à adopter une législation destinée à facili- 
,ter le remembrement dans les banlieues à parcelles 
morcelées; cette législation semble bien contraire 
aux idées généralement reçues sur Ia propriété; il 
faut, toutefois, observer que dans les régions oü Ia 
terre est ainsi morcelée à Tinfini, il n'existe par un 
fort sentiment d'attachement pour une terre détermi- 
née; on est habitué à vendre et partager Ia terre 
comme de véritables meubles (1)! 

(1) Le baron S. de Ia Bouillerie, qui habite le département 
de Ia Sarthe, oü existent des parcelles três réduites, ne crolt 
pas cependant que le paysan françals acceptât facilement le 
remembrement suivant le système allemand {titude sur Ia 
petite propriété rurale, p. 79). — Je reviendrai sur cette 
questlon dans Ia troisième partie, § i; je n'apprécie pas le 
remembrement comme le fait Kaulsky. 
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Dans ses provinces orientales Ia Prusse cherche à 
créer une classe de petits propriétaires, en achetant 
de grands domaines et les vendant par parcelles; en 
Pologne elle procède à une ceuvre plus complexe, 
puisqu'elle essaie d'écarter rélément polonais de Ia 
propriété pour remplacer rancienne noblesse par 
une paysannerie venant des autres régions de 
TAllemagne. 

L'Angleterre a accepté le príncipe de Texpropria- 
tion pour Ia création de lots de terre destinés aux 
ouvriers ruraux; mais, en fait, les propriétaires sont 
généralement disposés à céder à Tamiable les surfa- 
ces nécessaires. Je cite cette application des idées 
d'opportunité pour pouvoir passer aux règles appli- 
quées en Australasie. 

Dans ces pays, il existe une population urbaine 
tout à fait exagérée et Ia grande masse de Ia terre 
a été occupée autrefois par de puissants propriétaires 
de troupeaux. II y avait un intérêt évident pour. 
Tavenir à coloniser au moyen des ouvriers qui 
encombrent les grandes villes. Les Etats ont acbeté 
de grands domaines et les ont partagés entre des 
cultivateurs; dans TAustralie méridionale et Ia Nou- 
yelle-Zélande on a admis Texpropriation en cas de 
désaccord. On est allé plus loin encore en créant des 
colonies pat voie administrativa; sur les bords de Ia 
rivière Murray ont été faites d'intéressante^ orga- 
nisations de colonisation par le travail collectif ; on 
y a vu, bien à tort, des essais de communisme. II y a 
eu de três grandes .difficultés dans Ia gestion de oes 
sociétés d'urbains transformés en paysans; il est pro- 
bable que les meilleurs éléments de Ia population 
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profitaient des facilités données aux acquéreurs de 
lots de ferme et que le gouvernement avait à faire 
réducation de médiocres travailleurs poür ses yU- 
lages de colonisation (1). 

Beaucoup d'Italiens ont pensé que leur économie 
nationale était abusivement grevée d'un énorme tri- 
but à payer pour Tachat des grains, parce que le sol 
de leur pays n'était pas cultivé d'une façon conve- 
nable. Le problème de Ia colonisation intérieure a 
pris un tel caractère d'acuité que dans un discours 
prononcé le 12 octobre 1919 à Dronero, Giolitti a affir- 
mé que TEtat serait fondé à confisquer les terres in- 
cultes ou mal cultivées. Dés mesures provisoires ont 
été prises pour autoriser les paysans à occuper les 
latifundia sous certaines conditions. II est à remar- 
quer que Pie VI avait permis aux laboureurs de tra- 
vailler les domaines de Ia campagne romaine dont 
les propriétaires étaient trop négligents; cette me- 
nace de dépossession temporaire ne parait pas avoir 
beaucoup ému ceux-ci (2). La colonisation intérieure 
est ici plus facilement exécutable que dans le plus 
grand nombre des autres pays parce qu'en Italie 
existe un nombreux prolétariat rural, qui a donné 
des preuves multiples de ses capacités. 

(1) Cf. Louis ViGOUROUx, Uévolution sociale en Austra- 
lasie. 

(2) Abbé Sabatier, UEglise et le travail, manuel, pp. 173- 
176. 

9 





VII 

La colonisation requiert des formes spéciales et les forces 
productives ne se créent pas sous le régime de 1'exploita- 
tion normale. — Uhistoire des antiques monastères béné- 
dictins. — Grandes analogies que présente cette histoire 
avec celle du capitalisme: facilite d'avoir de Ia main- 
d^ceuvre; accumulation primitive; technique supérieure; 
discipline. — Echec de Ia règle de saint Columban. — 
Décadence des sociétés qui ne s'occupent que de Ia con- 
sommation. 

Les procédés de colonisation sont extrêmement 
variés : ils reposent tous, en effet, sur des circons- 
tances psychologiques qui ne présentent aucune uni- 
formité; il s'agit de trouver des moyens d'intéresser 
des hommes à entreprendre une oeuvre pénible, dont 
les résultats dépassent de Leaucoup Tétendue des 
perspectives habituelles de leur pensée. On peut com- 
parer ces phénomènes à ceux que Ton observe dans 
Tatelier capitaliste : les chefs d'industrie babiles 
s'ingénient à trouver des moyens pour forcer Tou- 
vrier à prendre des babitudes nouvelles, capables de 
conduire à une production d'un ordre plus élevé : 
c'est un monde nouveau qui se crée grâce aux ruses 
du capitalisme, qui excite Touvrier par Tappât de 
hauts salaires, comme le gouvernement colonisateur 
attire le colon par le mirage d'une propriété facile à 
acquérir. 

Les procédés employés pour fixer le salaire varient 
beaucoup et aucun d'eux ne présente des avantages 
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incontestés sur les autres : ils ont été adoptés à Ia 
suite de tâtonnements, pour corriger, au fur et à 
mesure du besoin, des défauts qui se manifestaient 
dans Ia production : on peut aussi noter dans les 
diverses histoires de colonisation des tâtonnements 
et beaucoup de fautes que Ton s'efforce de réparer. 
En Australasie, on a remanié, à plusieurs reprises, 
Ia législation agraire, en vue de Ia mieux adapter 
aux besoins que Texpórience seule - permettait de 
reconnaitre. II serait donc absurde, dans un cas 
comme dans Tautre, de cherclier à dégager des prín- 
cipes de droit : je sais que cela a été fait, mais par 
des auteurs qui^ n'entendaient rien soit à Ia marche 
des ateliers, soit à Ia colonisation,... ni même beau- 
coup au droit (1). 

La colonisation constitue dans rhistoire économi- 
que un moment qui n'est pas régi par les mêmes lois 
que Texploitation méthodique du sol; elle ressemble, 
dans une certaine mesure, à Ia création artificielle 
des grandes industries au début de Tère moderne, 
alors que TEtat cherchait à fabriquer des fabri- 

(1) Cest ce qui explique pourquoi tant de personnes ont 
cru que TAustralasie Mait un pays socialisfe; je fn'étais 
élevé contre cette illusion dans un artlcle des Hozíalistische 
Monatshefte (février 1898) intitulé: £'m sosialistischer Staat? 
Mes vues viennent d'être conflnnées par un social démo- 
crate allemand, Beer; il a três bien observé que les légis- 
lateurs de ]a Nouvelle-Zélande se proposent ae créer une 
vaste classe moyenne et de réaliser le rêve qu'avaient formé 
les puritains de Ia Nouvelle Angleterre [Mouvement socia- 
liste, 15 décembre 1902). Louis Vigouronx ne croit pas non 
plus qu'il y ait un mouvement socialista en Australasie et il 
nous apprend que c'est aussi Tavis de Ben Tillett qu'il a 
renconiré dans ce pays. {Uévolution sociale en Australasie, 
p. 321). I , ! 
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cants (1). Aujourd'hui il ne viendrait à Tidée de per- 
sonne en Europe de restaurer un pareil régime, qui 
a produit d'heureux effcts, mais qui deviendrait dan- 
gereux pour le progrès ultérieur dè Ia production. On 
peut Ia rapprocher aussi de rinterventioii exception- 
nelle de l'Etat dans le dessèchement des marais : 
cette intervention, suivant Tesprit de Ia législation 
napoléonienne, est temporaire; le but à atteindre 
est de restaurer Ia libre propriété après une période 
transitoire. La même conception se retrouve dans Ia 
loi de 1810 sur les mines : Napoléori entendait lirai- 
ter à Ia période des tâtonnements préliminaires Tac- 
tion directe de TEtat : il avait hâte de constituer une 
propriété minière aussi libre qu'il était possible. 

II ne faut plus admettre qu'un même régime con- 
vient à Ia création et à Ia conservation des forces 
productives. Beaucoup d'inventeurs de réformes 
sociales ont tiré grand parti de cette considération; 
si le capitalismo a été nécessaire pour créer Ia grande 
industrie, d'abord sous le controle de TEtat et ensuite 
d'une manière à peu près indépendante, il n'est pas 
évident que Ia nécessité de son intervention existe 
encore dans Tétat actuel. L'économie leur semble, en 
quelque sorte libérée et nos inventeurs profltent de 
cette liberté pour Ia reconstruire suivant les caprices 
de leur imagination. 

Bieri des personnes ont observé déjà que dans 
certaines grandes entreprises on ne trouve plus les 
caractères qui étaient considérés comme essentiels à 
Tentreprise capitaliste : c'est ainsi que Ton a souvent 

(1) Cf. Mahx, Capital, tome I, p. 338, col. 2. 
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soutenu que, — les mines, les chemins de fer, les 
raffineries de sucre, certaines usines métallurgiques, 
étant dirigés d'une manière administrativa, qui rap- 
pelle beaucoup les pratiques de TEtat, — le rôle du 
capitalismo serait fini pour ces affaires, qui seraient 
mures pour être transformées en régies fiscales. Des 
philosophes sont persuadés que nous ne resterons 
pas toujours dans cette ère fiévreuse d'inventions, et 
que nous entrerons bientôt dans une ère calme à 
laquelle conviendra un nouveau système de ges- 
tion (1). Ghacun, suivant ses inclinations particuliè- 
res, prétend prouver que nous marchons soit au socia- 
lisme d'Etat, soit à Ia rénovation des familles stables 
décrites par Le Play, soit aux coopératives des types 
variés. 

Les marxistes ne voient pas les choses au même 
point de vue, parce qu'ils sont persuadés que le socia- 
lisme n'a point pour supposition fondamentale Tarrêt 
ou le ralentissement du mouvement révolutionnaire 
de réconomie moderne, mais qu'il doit supplanter le 
capitalisme quand celui-ci ne peut plus donner à ce 
mouvement une allure assez rapide. 

II n'existe peut-être pas dans rWstoire de TOcci- 
dent une expérience plus utile à étudier, au point de 
vue des questions traitées ici, que celle des monas- 

(1) « Nous approchons à grands pas du moment oíi Toutil- 
lage industriei será achevé; au,jourd'hui les pays riches en 
sont pourvus à profusion et il est donné dans des limites 
raisonnables aux moins avancés. Nous atteignons Mur ainsi 
dire une période organique définie » (IIector Denis, La 
dépression économique et sociale et Uhistoire des prix. 
p. 336). Cela était écrit en 1895. 
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tères bénédictins; Après avQir rendu à TEurope des 
services éminents, que tout le monde reconnait, ces 
institutions déclinèrent rapidement et les paysans 
n'eurent plus qu'un dósir, celui de se débarrasser de 
Ia tutelle d'anciens maitres devenus inutiles. Leur 
grandeur a de nombreux traits communs avec celle 
du capitalismo; et celui-ci aurait déjà peut-ôtre con- 
nu leur décadence s'il n'avait constamment rajeuni 
ses raéthodes. Gette histoire est d'autant plus impor- 
tante à faire connaitre que Ton a três souvent expli- 
qué Ia prospérité des anciens monastères par des 
raisons idéologlques; nous allons voir qu'elle s'expli- 
que três bien par des conditions d'ordre économique, 
qui nous permettront d'établir un parallélisme 
remarquable entre les oeuvres monastiques et le 
capitalismo moderno. 

Nous examinerons d'abord les conditions générales 
dans lesquelles se faisait Ia production monastique : 
les Bénédictins créaient à leur usage un milieu arti- 
ficiei privilégié, ayant de grandes analogies avec 
celui dans loquei s'est dévoloppée Findustrie mo- 
derno. 

Aujourd'hui, nous ne réfléchissons pas assez à 
Tavantage énorme que procure Ia sécurité; le capita- 
lismo a eu grand besoin de cotto condition pour pou- 
voir étendre ses entroprises. A une époque oíi les 
gouvornements no pouvaiont donner Ia sécurité aux 
citoyons, le prestige roligioux des monastères proté- 
goait de petitos colonies pacifiques. Les légendes sont 
pleines d'histoiros n^vos sur les animaux féroces qui 
se laissaient apprivoisor, sur les bandits qui se con- 
vertissaient, sur los noblos pillards que Ia vongeance 
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céleste amenait à se rppentir de leurs exactions; 
toute cette littérature constitue une preuve indéniable 
de Ia force merveilleuse dont disposaient les monas- 
tères pour se protéger. 

Depuis longtemps, les grands propriétaires ne trou- 
Avaient plus une main-d'oeuYre suffisante; Ia déca- 

/' dence de TEmpire romain tint surtout à cette cause. A 
Torigine des temps modernes, le capitalisme a eu 
beaucoup de mal à déplaoer les travailleurs pour les 
accumuler autour des manufactures; en Angleterre, 
cette accumulation a été favorisée par un ensemble 
de circonstances sur lesquelles Marx s'est longuement 
étendu; encore aujourd'hui, on hésite souvent à en- 
treprendre certames opérations dans des pays oü Ia 
main-d'cEuvre est rare. Les monastères attirèrent des 
hommes en masse, parce qu'ils les protégeaient; il 
n'était pas aisé aux anciens maitres de reprendre 
leurs esclaves ou colons fugitifs, quand ceux-cí 
étaient pas.sés sous Tautorité des instituts ecclésiasti- 
ques. 

Trouver des capitaux était jadis un proWème fort 
difficile à résoudre; pour les moines, il était assez 

, simple. Três rapidement les donations de riches 
familles leur prodiguèrent de grandes quantités de 
métaux précieux; Taccumulation primitive était dono 
três aisée. D'autre part, les couvents dépensaient peu 
et In stricte économie que les règles imposaient, rap- 
pelle les habitudes parcimonieuses des capitalistes (1). 

(1) « Dans les trente premières années du xviii* siècle, un 
fabricant de Manehester qui eút offert à ses convives une 
Êinte de vin étranger, se seralt exposé aux caquets et aux 

ochements de tête de tous ses voisins... Cest en 1758, et 
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Pendant longtemps les moines furent en état de faire 
das opérations excellentes pour augmenter leur for- 
tune. « Aux xi et xii' siècles, les moines étaient des 
banquiers [du Roussillon] comme de bien d'autres 
provinces... Les religieux puisaient dans.le trésor de 
leurs églises; ils livraient leurs encensoirs d'argent 
et jusqu'aux rétables précieux de leurs autels. Ils 
prêtaient sur gages, achetaient les biens des gens 
dans Ia gêne ou bien racbetaient les immeubles 
engagés » (1) Ainsi nous trouvons ici : une accu- 
inulation primitive facile, une épargne importante et 
Ia possibilité de faire fructifier le capital usuraire. 

Pénétrons maintenant sur le domaine et voyons 
comment il était cultive; bien que nous n'ayons pas 
beaucoup de documents précis à ce sujet, nul doute 
que les Bénédictins n'aient apporté une technique 
supérieure à celles des peuples qu'ils colonisaient. 
Montalembert mentionne souvent des importations 
d'arbres fruitiers nouveaux et des plantations de 
grands vergers. Les efforts qui furent tentés pour 
acclimater Ia vigne dans des régions oíi elle n'est plus 
cultivée aujourd'hui, nous montrent que les moines 
étaient des horticulteurs singulièrement habiles, sa- 
chant profiter de circonstances accidentelles beureu- 
ses et ne reculant pas devant des soins d'une extrême 

ceci fait époque, que Ton vit pour Ia première fois un 
homme engagé dans les affaires avoir un équipage à lui.» 
Marx cite cetle phrase d'A Smlth ; « La parcimonie, et non 
rindustrie, est Ia cause imraédiate de raugmentation du 
capital. » — (Marx, loc. cit., p. 260, col. 2). 

U) Atjguste Brutails, Etude sur Ia condition des popula- 
tions rurales du Roussillon au Moyen Age, p. 73. 



122 INTRODUCTION A L'ÉCONOMIE MODERNE 

minutie. II semble Men qu'ils aient vulgarisé les mé- 
thodes italiennes d'apiculture. 

Parmi les legendes monastiques, je signale celle de 
saint Théodulphe, sur laquelle Montalembert a écrit 
une page si éloquente (1); pourquoi aurait-on attaché 
tant d'importance à Ia charrue de cet infatigable tra- 
vailleur, si l'emploi. de cet instrument n'avait été 
une innovation importante? II est d'autant plus 
vraisemblable que les Bénédictins introduisirent des 
laboups profonds, que leurs établissements furent 
três souvent faits dans des régions humides que le 
travail soigné de Ia terre assainissait rapidement (2). 

La valeur des connaissances techniques des moines 
se manifeste par Timportance de leurs travaux de 
dessèchement. Dans rhistoire de Ia technologie, il 
faut distinguer avec soin Tirrigation et le dessèche- 
ment; Ia première de ces pratiques est, d'ordinaire, 
beaucoup plus ancienne que Ia seconde. Jusqu'à une 
époque três voisine de Ia nôtre, on considérait avec 
un respect superstitieux les cEuvres hollandaises : 
tracer des canaux ayant une três faible pente, per- 
mettant d'écouler des eaux stagnantes, parait à Ia 
três grande masse des hommes plus difficile que 
de faire aux eaux courantes des lits artificieis, à peu 
près parallèles au lit principal, en vue d'inonder ou 

(1) Montalembert, Les moines d'occident, tome II, p. 455. 
(2) La technique agricole des anciens présente de três 

grandes obscurités; les auteurs décrivent des types três 
multiples de charrues et leurs descriptions sont' loujours 
trop sommaires pour qu'on puisse súrement tenter des 
reconstitutions; mais 11 laut noter que Pline nons dit qu'en 
Ifalie huit boeufs sont parfois essoufflés en lirant Ia charrue 
(Histoire naturelle, XVII, 47); ce texte prouve que des la- 
bours profonds étaient pratiqués de son temps. 
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d'arroser les terrains riverains. Cest ainsi que dans 
le Roussillon les canaux d'arrosage sont mentionnés 
dans les documents bien avant ceux de dessèchement 
et que dans cette province, si riche en ceuvres hydrau- 
liques anciennes, ce sont les Templiers qui prirent 
Ia plus grande part aux assainissements des ma- 
rais (1). 

L'étude des règles monastiques, faite au point de 
vue de Ia production, nous amène à des rapproche- 
ments féconds entre les institutions bénédictines et 
Tateller capitaliste. Saint Benoit rencontra les diffi- 
cultés contre lesquelles eurent à lutter les premiers 
créateurs de Ia grande industrie (2) : les anciens 
artisans, fiers de leur long apprentissage, préten- 
daient conserver leurs habitudes d'indépendance; ils 
travaillaient aux pièces et ne voulaient pas se laisser 
imposer une discipline qu'ils jugeaient appropriée 
seulement aux ouvriers d'ordre inférieur; ils vou- 
laient sortir quand il leur plaisait (3) et accélérer 
ensuite le métier quand il leur convenait de rattra- 
per le temps perdu : Ure prétend (non sans quelque 

(1) Auguste Brutails, op. cit., pp. 3-5.— Peut-être avaient- 
ils apporté d'Orient Tart de construire des tunnels d'éva- 
cuation destinés à vider des cuvettes profondes (comme les 
Romains vidèrent le lac Fucin). 

(2) Cf. Marx, loc. cit., pp. 118-H9, — p. 159, col. 2. — 
p. 183, col. 2. Quelques-uns soutenaient que sans une grande 
liberté les ouvriers anglais seraient tombés au niveau des 
Français qui en cinq ou six jours ne faisaient pas, disait-on, 
plus de besogne que les Anglais en quatre; d autres repro- 
chaient aux Anglais de ne pas suivre Texemple des Hollan- 
dais qui travaillaient six jours par semalne (p. 118, col. 2 
et p. 119, col. 1). 

(3) Ure, Philosophie des manufactures, tome I, p. 269. 
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apparence de vérité) que oe genre de travail inter- 
mittent engendrait beaucoup d'abus et que les en- 
fants étaient fort malmenés par les fileurs de laine 
rentrant du cabaret. 

Ure disait que le grand mérite d'Arkwright avait 
consisté ihoins dans ses inventions mécaniques que 
dans son énergie; il était parvenu à vaincre « le na- 
turel réfractaire des ouvriers habitués à expédier 
rouvrage par boutades »; ses prédécesseurs avaient 
échoué dans cette entreprise (1). « Même aujourd'hui, 
écrit cet auteur vers 1830, que ce système est organisé 
dans toute sa perfection, et que le travail a subi tout 
radoucissement dont il est susceptible, il est presque 
impossible de trouver parmi les ouvriers, qui ont pas- 
sé Tâge de puberté, d'utiles auxiliaires pour le sys- 
tème automatique. Après s'être efforcés pendant quel- 
que temps de vaincre leurs babitudes rétives et indo- 
lentes, ils renoncent volontairement à leur emploi 
ou sont congédiés à cause de leur inattention » (2). 
II par'e d'un patron qui ne voulait plus employer 
d'ouvriers ayant fait leur apprentissage régulier et 
d'un constructeur qui avait interrompu Texécution 
d'une nouvelle macbine en attendant que le perfec- 
tionnement de son outillage lui permit de se passer 
des vieilles métbodes de travail (3). 

Saint Benoit prit des précautions contre Tindisci- 
pline des ouvriers babiles; « ils ne pouvaient exer- 
cer leur métier qu'avec Ia permission de Tabbé et en 
toute burailité; et si quelqu'un s'enorgueillissait de 

(1) Ure, loc. cit., p. 24. 
(2) Ure, loc. cit, p. 22. 
(3) Ure, loc. cit., p. 31. 
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son talent et du profit qui pouvait en résulter pour 
lamaison, on devait lui faire changer de métier jus- 
qu'à ce qu'il se fút humilié » (1). 

11 faut que tous deviennent des prolétaires : « La 
^ r^gle dénonce Ia propriété comme le vice le plus 

essentiel à extirper de Ia communauté »; les parents 
doivent j urer qu'ils ne constitueront pas de pécule à 
leur üls; il est défendu de recevoir un présent sans 
lapermission de Tabbé; Tabbé.remet à cbaque moine 
en dépôt les instruments de travail, sur lasqueis per- 
sonne n'a de droit individuel (2). 

On n'a généralement vu dans cette législation qu'un 
ensemble de règles ascétiques; mais Montaiembert 
estime que saint Benoit a dú s'inspirer des souvenirs 
de Ia discipline romaine (3); je crois cette hypothèse 
vraisemblable et les expressions de Ia règle semblent, 
plus d'une fois, Ia confirmer; mais j'estime qu'il faut 
surtout s'attaclier — si Ton veut comprendre This- 
toire bénédictine — aux questions qui intéressent le 
travail. Travail et obéissance sont les deux colonnes 
de Tédifice bénédictin comme de Tédifice capitaliste. 
Saint Benoit a toute Ia prévoyance d'un grand patron 
qui se préoccupe d'assurer Ia prospérité d'une vaste 
et durable entreprise ; à Ia manière de Le Play, il 
veut combinér les préoccupations morales avec celles 
de rintérêt bien compris (4). 

(1) Montalembert, loc. cit., p. 51 (chap. 57 de Ia règle).. 
(2) Montalembert, loc. cit., pp. 60-68. 
(3) Montalembert, loc. cit., p. 58. 
(4) II est à remarquer que Ure signalait, à Tépoque oü 

Le Play allalt commencer ses études, rimportance de Ia 
moralisation des classes ouvrières et s'élevait contre les 
patrons qui n'adorent que Mammon. «II est de Vavantage, 
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On apprécie mieux le caractère si fortement pra- 
tique de PoBuvre bénédictine quand on Ia compare à 
celle que saint Golumban essaya de réaliser en Gaule 
un demi-siècle environ après le fondateur de Mont- 
Gassin (1). Le célèbre Irlandais échoua flnalement 
malgré Textraordinaire prestige qui Ta entouré du- 
rant son apostolal et lá célébrité de Li^xeuil, sa règle 
est en décadence marquée cinquante ans après sa 
mort (2); Montalembert attribue ce fait singulier à 
deux causes : le pape Grégoire-le-Grand avait 
approuyé roeuvre de saint Benoit et Ia papauté Ia 
protégeait; le système de saint Golumban était beau- 
coup trop dur, au point de vue de Ia nourriture, de 
Ia discipline et du gouvernement. 

Saint Benoit avait déclaré, au chapitre 73 de Ia 
règle, qu'il n'avait pas en vue Ia vie cbrétienne par- 
faite, mais seulement une três raodeste introduction 
à ce régime idéal rêvé par tant d'anciens solitaires; 
il trouvait qu'il suffisait d'imposer à Tensemble de 
ses moines les conditions de vie habituelles des clas- 
ses laborieuses d'Italie (3). Saint Golumban veut, au 

comme du devoir, de tout chef de fabrique d'observer à 
régard de ses ouvriers le précepte divin Q'aimer son pro- 
chain comme soi-même » (op. cit., tome II, p. 213-215). 

(1) Saint Golumban nalt en 543, quand saint Benoit meurt 
Montalembert note ce fait curieux que le moine irlandais ne 
semble pas connaitre son prédécesseur {loc. cit., p. 546). 

(2) Montallembert, loc. cit., p. 656-662. 
(3) Montalembert observe que le costume est à peu près 

celui que portaient les esclaves d'après Columelle {loc. cit. 
p. 67). Le régime bénédictin comportait une ration de vin 
p. 66); Ia durée du travail était de neuf heures, dont sept 
employées au travail manuel et deux à Ia lecture (p. 51). — 
Sur Ia règle de saint Golumban, Montalembert, loc. cit., 
pp. 547-549. 
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contraire, dompter Ia nature humaine : Ia nourri- 
ture est réduite au minimura et on n'en prend qu'une 
fois par jour; le silence est perpétuel (i); on emploie 
un temps énorme à psalmndier des offices d'une lon- 
gueur interminable (75 psaumes dans les grandes 
fêtes); les pénitences sont féroces et vont jusqu'à 
deux cents coups de fouet (2). 

Saint Benoit était opposé à un gouvernement capri- 
cieux; il avait recommandé de ne rien faire avec 
excès, de ménager les forces des faibles; il avait 
prescrit à Pabbé de prendre Tavis de son chapitre 
dans les cas importants et des anciens dans les moins 
sérieux (3); Montaiembert trouve dans Ia règle béné- 
dictine les caractères de Ia sagesse roraaine, « bon 
sens, douceur, modération ». Ghez saint Golumban, 
le pouvoir est rigoureusement despotique; Ia règle 
étant courte et vague, le despotisme n'était que plus 
facile. Je n'ai pas besoin de rappeler combien Tadmi- 
nistration capricieuse de certains directeurs d'usines 
est pernicieuse pour les intérêts des capitalistes. 

II est évident que pour saint Golumban les préoc- 
cupations économiques n'avaient qu'une três faible 
importaiíce. A une époque oü les couvents avaient 
besoin d'être forts au point de vue de Ia produc- 

(1) Un silence moins rigoureux existe aussi dans Ia règle 
bénédictine; mais n'est-il pas une nécessité dans tout grand 
atelier ? 

(2) Deux cents coups de fouet pour avoir parlé à une 
femme sans témoins. 

(3) Le Play a souvent signalé Timportance pratique de 
çonférences entre le patron et certains ouvriers. Cest sur 
cette idée que des comitês d'usine furent constitués en Bel- 
gique pour cáder les patrons. — Cf. Montalembert, loc. cit., 
p. 51, pp. 55-56, p. 69. 
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tion, les idées de saint Benoit devaient Temporter. 
II ne faudrait pas croire que je veuille soutenir ce 

paradoxe que Ia règie bénédictine est, purement et 
simplement, un règlement rédigé par un patron; je 
reconnais, três bien, que dans cette CEUvre il y a plu- 
sieurs sources et que Ia notion d'liumilité chrétienne 
n'en est pas du tout absente; mais il s'est trouvé, par 
un heureux concours de circonstances, qu'en voulant 
faire de bons moines, saint Benoit s'est trouvé, grâce 
à son esprit pratique, faire de bons travailleurs; et 
c'est pour oela que son oeuvre a été si florissante. 

D'après ce que j'ai expliqué plus haut, je suis 
moins disposé que personne à négliger le côté inté- 
rieur; ici le sentiment religieux absorbe toute Ia 
conscience et prend Ia place que des sentiments juri- 
diques et moraux doivent occuper chez un bon tra- 
vailleur modeme (1). Les abbés habiles devaient s'ap- 
pliquer à cultiver ce sentiment, de telle sorte que 
leurs moines en vinssent à accepter Ia discipline 
comme une loi naturelle; cela n'était pas facile, car 
les Bénédictins formaient une exception dans Ia so- 
ciété de leur temps. — En nous plaçant au point de 
Tue économique, nous voyons même que cette excep- 
tion était plus forte et par suite Ia discipline plus 
difficile à maintenir que nous n'aurions pu le soup- 
çonner tout d'abord. Le travail régulier est, aux yeux 
des populations aussi peu avancées que celles du 

(1) Si dans rhistoire des progrès industrieis les monas- 
tères bénédictins occupent une place considérable, leur 
rôle paralt être nul dans le développement du droit; on 
ne peut pas en dire autant des ateliers capitalistes qui 
engendrent non seulement les condltions materielles, mais 
encore les conditions morales du socialisme. 
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haut Moyen-Age, le pire des esclavages. Ure signa- 
lait encore, il y a une soixantaine d'années, Ia 
répugnance invincible des paysans anglais pour les 
fabriques (1). Les monastères ne purent réussir que 
grâce à une sélection sévère; de là résulte Ia três 
grande importance du noviciat dans les ordres reli- 
gieux; sans doute les pratiques raonastiques exercent 
une influence sur Tesprit, mais Ia sélection fut si 
bien ordonnée que les couvents ne s'ouvraient (aux 
époques prospères) qu'aux hommes prédisposés. 

Ges couvents antiques ont de grandes analogies 
avec beaucoup de nos coopératives contemporaines 
de production; celles-ci réussissent quand elles ont à 
leur ,tête un chef énergique capable d'imposer à tous 
les coopérateurs une discipline sévère et de fermer Ia 
porte à tous ceux qui ne sont pas aptes à suivre Ia 
règle. Gomme les établissements monastiques, les 
coopératives ont largement recours à Ia bourse de 
généreux donateurs et quelques personnes pensentiju^ 
qu'elles tendent trop facilement Ia main pour pouvoir 
jouer un rôle sérieux dans Téducation du proléta-/^ 
riat (2). De même que les couvents n'ont pas trans- 
formé le monde en une société parfaitement cbré- 
tienne, il serait puéril de supposer que les coopéra- 
tives puissent cbanger le monde capitaliste en un 
monde socialiste. 

Lorsque les instituts bénédictins eurent accompli 

(1) Ure, loc. cit., p. 85 et p. 120. i 
(2) Cf. ce que dit Marx dans Ia lettre sur le programme de 

Gotha {Revue d'économie politique, septembre-octobre 1894, 
p. 765). 

10 
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leur oeuvre, arriva une époque de décadence; quand 
on n'eut plus besoin de s'imposer Ia dure discipline 
du passé pour vivre et pour prospérer, ón^ se relâcha 
beaucoup. « Le rôle civilisateur et agricole des moi- 
nes, dit Alfred Maury, ne cessa que lorsque, enrichis 
par les efforts et les travaux de leurs devanciers, ils 
ne songèrent qu'à jouir paisiblement du sol dont ils 
consommaient les produits » (1). Ils cessèrent d'être 
des ouvriers groupés dans un atelier quasi-capita- 
liste, ils devinrent des bourgeois retirés des affaires, 
ne songeant qil'à vivre dans une douce oisiveté à Ia 
campagne; Fancien atelier de production perfectionné 
devint une résidence pour des consommateurs bien 
rentés; on passa de Ia coopération de production 
ouverte seulement aux sujets exceptionnels à une 
coopération de consommation qui convient à tout le 
monde. 

Cette décadence s'observe sur une échelle três vaste 
chez les peuples qui yivent de rentes et non de pro- 
duction : Ia prépondérance passe au peuple qui tra- 
vaille, alors même qu'il reste, plus ou moins long- 
temps, tributaire de celui qui lui prête des capitaux. 
Marx a décrit três bien ce mouvement dans le pre- 
mier volume du Capital. Venise en décadence prête 
à Ia Hollande Targent qu'elle a gagné jadis par son 
commerce et sa piraterie. « A son tour, Ia Hollande, 
décbue vers Ia fin du xvn* siècle de sa suprématie 

(1) Alfred Maury, Les forêts de Ia Gaule, p. 135. II ajoute 
que les moines devinreni alors de grands destructeurs de 
forôts, sans agrandir le domáine agricole. — Edmond De- 
molins estime que les trappistes actuels sont peu aptes au 
travail et qu'ils représenteni un type arriéré de cultivateurs 
(Les Français d'au}ourd'hui, p. 285). 
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industrielle et coramerciale, se vit contrainte à faire 
valoir des capitaux énormes en les prêtant à Tétran- 
ger et de 1701 à 1776 spécialehient à TAngleterre, sa 
rivale victorieuse » (1). A rheure actuelle, oti se plaint 
vivement que Ia France cherche plutôt à faire des 
prêts à Tétranger qu'à entreprendre des affaires. 

Cette pervcrsion du capitalisme, qui d'industriel 
revient à-ses origines usuraires, a une grande impor- 
tance dans l'hlstoire, parce qu'il marque le moment 
oü I'honirne abandonne Vidée péniblement acquise 
qu'il est producteur pour revenir à Tidée des -sauva- 
ges polynésiens qui voient surtout dans l'homme un 
consommateur, ne travaillant que d'une manière acci- 
dentelle. 

Ce sera l'honneur du marxisme d'avoir fondé tou- 
tes ses investigations sociologiques sur Ia considéra- 
tion de Ia production et d'aYOÍr ainsi fait comprendre 
quel abime sépare le socialisme sérieux de toutes 
les caricatures bourgeoises qui prennent pour base 
de leurs théories Ia répartition des richesses et Ia 
consommation. Les philanthropes qui prônent Ia coo- 
pération, ne cessent de répéter qu'il faut renverser 
Tordre établi par le capitalisme, qu'il faut rendre 
à Ia consommation son pouvoir directeur; de pareils 
sentiments sont naturels chez ces personnes qui, 
recevant des rentes, des traitements ou des hono- 
raires, vivent en dehors du pouvoir productif; elles 
ont pour idéal Ia vie de Toisif lettré. Tout autre est 
ridéal socialista. 

(1) Marx, loc. cit., p. 338, col. 1. 





DEUXIEME PARTIE 

SOCIALISATION DANS LE MILIEU 
ECONOMIQUE 

I 

Collectivisme partiel. — Théories de Proudhon sur les ré- 
formes du milieu économique. — Distinction de Ia pro- 
duction et de Véchange dans Marx. — Contradiction exis- 
tant entre Vordre adopté dans les formules et Vordre his- 
torique des changements. — Opposition entre 'Ia produc- 
tion et Véchange au point de vue des réformes. — Ubser- 
vations faites par Pav,l de Rousiers sur les comptoirs de 
vente. — Nouveaux programmes socialistes. 

Le socialisme s'est heurté à des difficultés presque 
insurmontables tant qu'il a voulu donner une des- 
cription des effets que produirait une révolution uni- 
taire de Ia société; mais depuis quelqueS années, il 
s'est produit une grande transformation dans les 
idées et on ne parle plus que d'un collectivisme par- 
tiel qu'il devient assez facile de se représenter ; Ia 
masse des petits et moyens producteurs conservant 
Ia direction de leurs entreprises et les três grandes 
fabriques deyenant des régies administratives au lieu 
de continuer à être exploitées pour le compte d'ac- 
tionnaires. 

Cest surtout Ia propagande dans les carapagnes 
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qui a conduit les théoriciens à modifier leurs anciens 
points de vue. Kautsky, par exemple, prétend démon- 
trer aux paysans allemands qu'ils auront tout à ga- 
gner à se trouver en rapport avec un Etat appliquant 
le collectivisme partiel : les hypothèques seraient 
nationalisées; les sucreries et distilleries, qui leur 
acliètent leurs produits, se montreraient moins rapa- 
ces; les impôts étant payés en nature, les paysans 
n'auraient plus à souffrir des marchands; des me- 
sures intelligentes seraient prises pour améliorer le 
sol, conserver les forêts et araénager les eaux; un 
système perfectionné d'assurances serait établi. « Les 
paysans, dit-il, ont bien plus à attendre de Tavène- 
Oient du socialisme que des réformes qui sont pos- 
sibles dans Ia société actuelle. Le socialisme leur 
offre Ia possibilité de participer au progròs social 
sans ôtre expropriés. Le socialisme ne se contente pas 
de ne pas les exproprier; il les protège efficacement 
contre 1'expropnation qui, dans Ia société actuelle, 
plane constamment sur leurs têtes (1) ». 

Ge sont là des solutions empiriques, que Pauteur 
isemble n'accepter lui-même ;qu'à contre-cceur et 
qu'il ne clierche pas à rattaclier à une doctrine; il ne 
faut donc pas s'étonner si beaucoup de socialistes ne 
sont pas três enthousiastes du programme de Kauts.- 
ky. II y a dans ce programme une idée générale, 
qu'il est essentiel de mettre en évidence : à côté de 
Ia propriété paysanne, qui a toujours été Ia pro- 
priété par excellence des juristes, il y a des entre- 
prises dont elle dépend étroitement'et qu'elle aurait 

(1) Kautsky, Politique agraire du parti socialiste; pp. 211- 
212. 
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intérêt à voir passer sous Ia direction de TEtat. 
II y a une différence de nature entre ce que Ton 

propose de laisser sous le régime de Ia propriété 
privée et ce que Pon entend faire administrer par 
TEtat dans un but dlntérèt général. La différence ne 
porte pas seulement sur Ia grandeur des entrepri- 
ses, sur le nombre des employés qu'elles occupent, 
sur le régime de Ia gestion (devenue anonyme au lieu 
d'être particulière). Pour satisfaire Tesprit, il faudrait 
trouver une définition de ces deux genres; c'est ce 
qu'il est possible de faire en parlant d'une théorie 
sur laquelle Proudhon est souvent revenu : ce qu'il 
y a d'essentiel à mettre en opposition, c'est Ia pro- 
duction et le milieu économique. 

En 1848, Proudhon disait que Ia propriété ayant 
été considérée comme responsable de Ia misère con- 
temporaine, on avait cru devoir propager comme 
solution une forme de communisme défendue par 
L. Blanc et par beaucoup de républicains socialistes, 
mais qu'à son avis le monde ne devait demeurer 
fidèle à Ia propriété actuelle, ni aboutir au commu- 
nisme (1). « Au lieu de prendre Ia société par Ia tête, 

(1) Proudhon écrit le 13 avril 1851 à Michelet: « Vous êtes 
préoccupé de quelques fantaisies communistes qui.circu- 
lent dans le peuple... dont vous ne trouvez point les pré- 
misses dans Ia pensée de nos pères... Si Ia question écono- 
mique plus'explicitement posee aujourd'hui qu'en 89 a dú 
pousser rintelligence nalve du peuple vers Thypothèse 
eommunautaire, ç'a été Feffet naturel de Ia répulsion 
qu'inspirent le monopole égoiste, Ia concurrence anarchique 
et tous les désordres de rindlvidualisme poussés <à Texcès. 
Mais ce communisme n'existe qu'en profestation et a moins 
de racines encore que celul des chrétiens de Ia primitive 
Eglise, qui ne furent pas dix mols en communauté et sans 
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comme faisait L. Blanc, ou par Ia base, comme fait 
Ia propriété, il faut Fattaquer par son milieu, agir 
directement non point sur Tatelier, le travail, cí qui 
est toujours agir sur Ia liberté, Ia chose du monde 
qui souffre le moins qu'on y touche, mais sur Ia 
circulation ef les rapports d'échange, de manière à 
atteindre, indirectement et par vote d'influence, le 
travail et Fatelier. En un mot changer le milieu (1) ». 

Dans son dernier mémoire sur Ia propriété, Proud- 
hon exprime des idées fort analogues à celles de 
1848. II propose une série de mesures qui doivent, 
d'après lui, assurer le progrès. « Parmi les institu- 
tions déterminatives de liberté et d'égalité et dont 
Texistence, antérieure ou postérieure à Tétablisse- 
ment de Ia propriété est de droit, je compte : 1° Ia 
séparation des pouvoirs de TEtat; 2° Ia décentralisa- 
tion; 3° rimpôt; 4° le régime des detíes publique, 
hypothécaire, commanditaire; 5° les banques de cir- 
culation et de crédit; 6° Vorganisation des services 
publics, postes, chemins de fer, canaux, ports, rou- 

doute pas en nombre de plus de quelques mille ». (Corres- 
pondance, tome IV, pp. 363-364). — Dans une lettre du 18 
juillet 1841, il avait dit à un de ses bons amis qu'il cherchait 
a attirer les quarante à cinquante mille communistes de 
France, que Cabet tenait au mot communiste, mais permet- 
tait qu'on Finterprétât. « Pourquol irais-je mal à propos, 
par un dédain mal placé, me mettre à dos un tas de braves 
gens, dont tout le défaut est de ne pas s'entcndre eux- 
mêmes? » II r^rette de ne pas avolrvu plus tôt « Fexcel- 
lent» Cabet. Tandis qu'il parle de Cabet avec Ia plus 
grande sympathie, il traite Lamennais et Considérant de 
malins ,qü'il voudralt écraser (tome VI, pp. 305-306). Le 
commuhisme que Proudhon obsen^ait, étaif bien vague et 
cette lettre confirme ainsi ce qu'll écrira plus tard à Ml- 
cIigIgí» 

(1) Proudhon, Solution du problème social, pp. 170-172. 
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tes, entrepôts, bourses et marchós, assurances, tra- 
vaux publics; 7° les associations industrielles et agri- 
coles; 8° le commerce international (1) ». II est clair, 
d'ailleurs, que oes garanties (comme il nomme ces 
institutions) seraient orgahisées conformément aux 
propositions qu'il a formulées dans ses divers ouvra- 
ges; sans ce sous-entendu sa doctrine n'offrirait au- 
cun sens. Ainsi pour Timpôt, il renvoie au livre pré- 
senté au concours de TEtat de Vaud; pour les ban- 
ques, il revient à son idée de prêt à 1 ou 1/2 pour 
cent. n avertit le lecteur qu'il n'entend pas préconi- 
ser des associations analogues à celles de 1848, qui 

^avaient pour objet « de remplacer Tinitiative indi- 
viduelle par Paction sociétaire »; il trouve absurde 
de « combattre Tindividualisme comme Tennemi de 
Ia liberté et de Tégalité (2); [ce serait] retourner au 
communisme barbare et au servage féodal, tuer à Ia 
fois Ia société et les personnes ». Par Fassociation, 
il voudrait mettre les petits et moyens entrepreneurs 
en état de profiter des découvertes modernes. Quant 
au commerce international, il- soutient, uné fois de 
plus, que le libre-échange ne saurait être accepté, 
s'il n'y a pas égalité entre les pays producteurs. 

Ces réformes n'attaquent pas Ia propriété; elles Ia 
garantissent et celle-ci leur sert de pivot. « La pro- 

(1) Proudhon, Théorie de Ia propriété, pp. 179-184. 
(2) Dans une lettre du 17 mal 1846 à Marx, Proudhon, 

songeant aux idées qu'il devait exposer deux ans plus tard, 
disait qu'il se proposait un problème économique dont 1» 
solution engendrerait « ce que vous autres socialistes alle- 
mands appelez communauté et ce que je me bornerai, 
pour le moment, à appeler liberté, égalité >>. {Vorespondari' 
ce, tome II, p. 260). 
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priété existe au railieu de ces créations de Ia société, 
de même que rhomme au milieu des créations de Ia 
nature; elles ne lui font rien, s'il ne lui plait pa? 
d'en user; comme aussi, elle y puise de nouvelles 
forces, dos moyens d'action plus puissants, dès que 
toutes les propriétés se mettent en exercice, cha- 
cune coramence à éprouver Tefíet de Ia concur- 
rence (1) ». 

Ainsi les institutions préconisées par Proudhon, 
en perfectionnant l'échange et Ia production, consti- 
tuent une sauvegarde pour le particularisme. Gela 
paraissait être une véritable trahison aux anciens 
socialistes; ils s'iraaginaient volontiers qu'ils avaient ^ 
fait un effort énorme d'intelligence pour arriver à 
nier Ia propriété et ils regardaient avec pitié un phi- 
losophe qui, après avoir attaqué Ia propriété, rétro- 
gradait jusqu'à s'en constituer le défenseur! Gepen- 
dant 1'expérience nous montre que Ia négation de Ia 
propriété est à Ia portée de cervelles bien peu soli- 
des; et Pon a grand tort de donner au socialismo 
moderne comme précurseurs les innombrables héré- 
tiques du Moyen Age qui prétendirent supprimer Ia 
propriété. 

(1) Proudhon, Théorie de Ia propriété, p. 190. — Prou- 
dhon cherche à démontrer, par un calcul arithraétique, 
que les garanties ajoutant une même grandeur aux forces 
individuelles, les rapports entre celles-ci tendent à devenir 
molns inógaux (p. 191). On pourrait soutenir aussi que les 
forces individuelles sont augmentées proportionnellement 
et qu'ainsi, leurs différences absolues augmentant, on 
s'éloigne de régalité. Tous les raisonnements de ce çenre 
ne prouvent pas grand'chose; réconomie politique anclenne 
en a cependant beaucoup abusé. 
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Dans ses premiers écrits, Marx ne semble pas avoir 
songé qu'il eút autre chose à faire qu'à réclamer 
rappropriation collective des mdyens de production; 
plus tard, il modiíia sa formule et Ia compliqua, 
sans que Ton sache três bien à quels mobiles il a 
obéi. Engels nous dorme à ce sujet quelques rensei- 
gnêments dans Ia préface écrite en 1895 pour les 
articles de Marx, réunis sans le titre : Lutte des 
classes en France, 1848-1850 : (1) « Cest ici que, 
pour Ia première fois, était formulée Ia plirase 
[appropriation des moyens de production] par la- 
quelle le socialisme moderne se distingue nettement, 
aussi bien de toutes les nuances du socialisme féo- 
dal, bourgeois, petit bourgeois, etc., que de Ia vague 
communauté de biens, du communisme utopique. 
Lorsque, plus tard, Marx étendit Ia formule à Tap- 
propriation des moyens d'échange, cette extension, 
qui, d'ailleurs, slmposait après le Manifeste des 
communistes, n'était qu'un corollaire de Ia proposi- 
tion fondamentale. » 

On ne comprend pas, tout d'abord, pour quelle 
raison Marx aurait éprouvé le besoin de formuler un 
corollaire d'une proposition principale et de Pénon- 
cer sur le même plan que cette proposition. Je crois 
qu'il a, au contraire, voulu considérer Ia socialisation 
des moyens de production et celle de Téchange com- 

Cl) Cette préface célébre manque dans Ia traduetion de 
Topuscule de Marx, éditée en 1900. Engels s'y moque des 
gem sages d'Angleterre, qui ont cru qu'il serait bon de 
compléter Ia formule de Marx en ajoutant qu'il fallait attri- 
buer à Ia société Jes moyens de répartition. Le socialisme 
philanthropique et bourgeois pense toujours, au premier 
abord, à Ia répartition. 



140 INTRODUenON A l'économie moderne 

me deux moments distincts dans Ia réalisation du 
socialisma II n'établit entre eux aucun lien de dé- 
pendance. 11 serait absurde de supposer que réchan:^ 
ge individuel subsistât quand Ia production serait 
totalement socialisée, alors qu'on ne produirait plus 
de raarchandises; mais on peut supposer que Ia 
production individuelle existe encore partiellement, 
alors que Ia nation est acheteur universel; c'est ainsí * 
que Kautsky admet que les paysans peuTent conti- 
nuer à cultiver leurs bçtteraves pour les vendre aux- 
sucreries et distilleries de TEtat. Ce n'est qu'à Ia 
longue que Ia pleine transformation socialiste pour- 
rait s'opérer et que réconomie deviendrait vraiment 
homogène. 

En générail, Marx considère Tordre historique 
comme étant opposé à Tordre idéologique. Dans une, 
société oü tout est arrangé d'une manière à peu près 
stable, on peut dire que le mode de production cons- 
titue Ia base de toute Ia vie et considérer Téchange 
comme une dépendance de Ia production; mais quand 
on étudie les changements, les choses se présentent 
autrement et c'est Ia partie Ia plus basse qui sera 
ébranlée, sans' doute, Ia derniére. Nous pouvons 
signaler quelques exemples de ces interversions dar*^ 
le Capital. 

L'appropriation dépend aussi de Ia production (1); 
mais, à Torigine des temps modernes, le capitalisme 
n'aurait pu se développer s'il ne s'était rencontré 

(1) Par exemple : « Die aus das kapitalistischen Produk- 
tionsweise hervorgehende Aneignungsweise »> (Uas Kapital, 
I, 4' édition, p. 728). La traduction française (p. 342, col. 2) 
est loln de donner un sens aussi net que le texte allemand. 
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des conditions historiques qui amenèrent un complet 
bouleversernent dans Ia vie des paysans. « La base de 
toute cette évolution, dit Marx, est Texpropriation 
aes cultivateurs (1) ». — «La première condition de 
Ia production capitaliste est que Ia propriété du sol 
soit déjà arrachée des mains de Ia masse (2) ». — 
« La séparation radicale du producteur d'avec les 

.*í-moyens de production se reproduit sur une échelle 
progressivo dès que le système capitaliste s'est une 
fois établi; mais comme oelle-là forme Ia base de 
celui-ci, il ne saurait s'établir sans elle (3) ». Ainsi^ 
historiquement,"c'est Ia conséquence idéologique qui 
est Tantécédent. 

On peut faire des observations du même genre à 
propos des conditions dans lesquelles se trouve 
réchange aux commenoements du capitalisme; 
Tabondance des métaux précieux transforma les 
relations économiques résultant des anciens contrats 
et des règlements; le système des dettes publiques 
donna à Targent, jusque-là improductif, une produc- 
tivité normale; les grandes banques modernes déve- 
loppèrent Tescompte; enfin, oe furent les hommes 
qui disposaient de grands moyens d'échange qui pri- 
rent Ia tête du mouvement. Ainsi, Tindustrie se 
trouva déterminée par une révolution dans réchange, 
— alors que le mode d'échange peut être considéré 
comme une conséquence du mode de production dans 
une économie toute faite (4) . 

(1) Marx, Capital, p. 315, col. 2. 
(2) Marx, loc.. cit., p. 344, col. 1. 
(3) Marx, loc. cit., p. 315, col. 1. 
(4) « En général, Ia forme de réchange correspond a lai 
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Nous pouvons signaler dans rhistoire économique 
du XIX' siècle des pliénomènes au moins aussi remar- 

. quables que ceux dont Marx a donné Ia description 
pour Porigine de Tère capitaliste. 

Lê Second empire présente un caractère qui peut 
sembler, tout d'abord, paradoxal : d'un côté, le capi- 
talisme industriei a une hardiesse qu'on né lui con- 
naissait pas antérieurement; il se sent assez fort 
pour être libre et il aspire à Ia libre initiative; — 
d'aú.tre part, le gouvernement a. Ia prétention d'être 
une providence capable de résoudre toutes les ques- 
tions, ce qui semble peu compatiblè avec un puis- 
sant indlvidualisme industriei. Ge paradoxe est facile 
à expliquer : le Second empire s'est occupé surtout 
de perfectionner les transports, d'encourager les ins- 
titutions de crédit et de donner son appui aux hont- 
mes qui avaient conçu de grands plans d'affaires; 
il a agi comme une sorte d'exhausteur plutôt que 
comme un créateur. La troisième République n'a fait 
que continuer ses traditions. 

« On vit par ces pratiques, ai-je écrit dans-.la 
préface d'un livre de Fernand Pelloutier, qu'il faut 
dans Ia science sociale séparer Ia production et tout 
ce qui se rapporte à réchange; jadis on voulait briser 
rordre capitaliste et on n'avait rien produit; mainte- 

forme, de production. Changez Ia dernière, Ia première se 
trouvo changée en conséquence. Aussi, voyons-nous dans 
rhistoire de Ia société le mode d'échanger les produits se 
ré^Ier siir le mode de les produire.» (Marx, Misère de Ia 
pliüosophie, 2' édition, pp. lOS-lOff). Cela est vrai quand on 
considère les phénomèríes achevés et qu'on compare ce 
qu'on peut appeler leurs noyaux; mais cela n'est plus vrai 

■quand on considère les devenirs et les moyens de passage. 
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nant on se bornait à réformer Ia circulation, Ia ren- 
dre plus.»économique pour les entrepreneurs et on 
obtenait des résultats inatteni^us; — au lieu de 
changer Vorganisme vivant, on se bornait à amélio- 
rer Vappareil mécanique dont.il se sert; — on passait 
de Ia transformation par le changement du príncipe 
fondamental au perfectionnement çmpirique de ce 
qui est étranger au príncipe, de Ia société (1) ». 

Ce n'est donc pas une différence de degré qu'il 
faut signaler entre Ia production et Téchange; il y 
a une opposition de natures, que se manifeste dès que 
Ton aborde Ia question des reformes. L'expérimen- 
tation est beaucoup plus facile sur l'échange que ' 
sur Ia production; elle peut sepoursuivre par tâton- 

'nements, par essais de faible portée et chaque réfor- 
me comporte les corrections que Texpórience suggère. 
L'Etat est beaucoup plus apte à agir dans le domai- 
ne de Técbange, qui est un railieu, une nature inor- 
ganique, un arrangement de possibilités offertes aux 
activités individuelles, — que dans le domaine de Ia 
production. 

Rautsky soutient que Ia socialisation d'une bran- 
che de Ia production est impossible par voie progres- 
sive; qu'elle exige une transmutation absolue; qu'elle 
ressemble à Ia naissance conservant les organes, 

*mai§ cbangeant toutes les fonctions (2). II affirme Ia 
.même cbose que moi; en appelant Ia production un 
organisme vivant, j'ai mis en évidence le rôle décisif 
du príncipe intérieur, qui ne peut être changé par 

(1) Cf. Fernand Pelloutier, Histoire des Bourses du tra- 
vail, p. 12. 

(2) Kàutsky, La révolution sociale, pp. 27-29. 
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des additions successives de petits éléments venant 
du dehors. Dans Téchange, au contraire, raddition 
est possible, parce qu'il s'agit d'un appareil méca- 
nique. Dans Ia production, les parties n'existent que 
par le tout; dans Téchange, le tout est une addition 
mathématique des parties séparables. 

Les phénomènes récents des cartéis et des trusts 
ont conduit Paul de Rousiers à mettre en lumière Ia 
grande différence qui existe entre Téchange et Ia 
production; il s'attaclie longuement à montrer que 
les comptoirs de vente manifestent le besoin d'une 
concentration' commerciale qui peut exister sans con- 
centration industrielle; il opposemême les deux faits 
avec une grande force; mais il ne semble pas que 
cette partie de son livre sur les syndicats industrieis 
ait été bien comprise. 

L'exemple du comptoir de Longwy permet de met- 
tre cette distinction en bonne lumière. II a été créé 
pour faciliter Técoulement des fontes de Lorraine, 
qui, durant longtemps, furent peu appréciées à 
cause de leur composition phosplioreuse. Ce comptoir 
arriva à grouper onze sociétés d'importance souvent 
assez médiocre, possédant vingt-buit hauts-four- 
neaux, dont le plus grand produisait 180 tonnesj)ar 
jour. On ne voit point ici de ces grandes ambitions 
américaines, des constructions gigantesques, des ca- 
pitaines d'industrie cherchant à tout réunir sous 
leur commandement; les associés veulent vivre sans 
se gêner (1). 

(1) Paul de Rousiers, Les syndicats industrieis de pro- 
ducteurs en France et à Véíranger, p. 245. 
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« Du moment, dit Paul de Rousiers, que Ia [con- 
centration commerciale] était possible, à cause de 
runiformité du produit, avantageuse à cause de 
réconomie [à réaliser sur les transports et les frais 
généraux de Ia vente], nécessaire à cause de Ia mau- 
vaise réputation des fontes et du grand effort qu'il 
fallait faire pour les faire accepter; du moment que 
le dilemme se posait entre Ia concentration commer- 
ciale, avec chances de grand succès et Pisolement 
avec Ia médiocrité d'autre part, il y avait gros à 
parier que cette concentration s'opèrerait, qu'il se 
trouverait quelqu'un pour Ia réaliser. Mais elle aurait 
pu se réaliser par un rachat en masse qui aurait 
ajouté Ia concentration industrielle à Ia concentra- 
tion commerciale... Le comptoir de Longwy a cons- 
titué une sauvegarde pour les industries métallurgi- 
ques, d'abord modestes, qui ont grandi grâce à lui 
et dont quelques-unes restent encore d'importance 
secondaire... II a mis à leur portée les avantages de 
Ia concentration commerciale et leur a permis d'a- 
border Ia lutte contre des concurrents de plus grande 
taille. II ne faut pas reprocher au comptoir d'avoir 
diminué Tinitiative de ses adhérents; il Ta armée au 
contraire; il Ta empéchée de suecomber sous Ia con- 
centjation industrielle (1) ». 

On croirait lire une illustration d'une page de 
Proudhon. 

Dans les cartéis allemands, Paul de Rousiers a 
relevé beaucoup de traits qui les rapprochent plutôt 

(1) Paul de Rousiers, op. cit., pp. 247-249. — Cf. p. 270 
et p. 284. 

H 
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(i'lnstitutions destinées à améliorer Téchange que de 
transformations de Ia production; et c'est un des 
caracteres qui les distinguent des trusts américainá; 
En Amérique, « les ententes industrielles sont pres- 
que toujours dominées par un homme puissant qui 
s'en fait un marchepied. Carnegie avait établi des 
pòols successifs pour les rails d'acier avant...* de se 
faire acheter par le grand trust de racier... En Alle- 

" magne, les cartéis sont sincères, ils ne servent pas 
un but cachê; ils satisfont pleinement les désirs 
modérés de leurs fondateurs (i) »ils ne sont point 
« un pur accident dans rhistoire de Ia concentration 
industrielle actuelle, une combinaison éphémère ima- 
ginée par un capitaine d'industrie » pour préparer 
un'trust (2). Et plus loin, Paul de Rousiers observe 
que si Ia concentration industrielle est aujourd'hul 
fórte, Ia concentration commerciale a atteint un 
degré encore plus élevé (3). 

On peut regretter que Thabile observateur se soit 
servi d'expressions qui conduisent Tesprit à établir 
trop d'analogies entre les deux phénomènes qu'il dé- 
crit et qu'il entend séparer. J'ai pu m'a9surer que 
beaucoup de ses lecteurs n'avaient pas compris et 
avaient trouvé ses distinctions trop subtiles. 

• 
Depuis que Tagriculture occupe une si grande place 

dans les préoccupations des hommes politiques et 
qu'il n'est plus possible de Ia traiter comme un art 
arriéré, les problèmes de socialisation de Téchange 
se posent avec une force nouvelle. Les agrariens de- 

(1) I^AiL DE Rousiers, op. cit., pp. 156-157. 
(2) Paul de Uousiers, op. cit., p. 160. 
(3) Paul de Rousiers, op. cit., p. 276. 

. O 
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raandent que PEtat leur fournisse des transports à 
^prix de revient, du crédit à bon marcíié. Ils dénon- 
"cent Ia tyranie des magnals des Bourses de com- 
merce; ils s'efforcent de créer des organisations pér- 
^metlant d'atteintíre directement le consommateur 
saiis passer par Tintermédiaire du négociant. II se 
trouve donc que si les socialistes poursuivaient Ia 
socialisation de I'écliangc, sans inquiéter les produc- 
teurs, ils trouveraient dans les assemblées délibé- 
rantes quantité de gens disposés à les aidex. Les ré- 
formes des transports et du crédit peuvent se réa- 
liser sans révolution. 

Beaucoup de socialistes semblent revenir aujour- 
d'liui vers des concéptions proudhoniennes; je siiis 
persuadé que ce retour n'a rien de raisonné; qu*il 
résulte seulement de Tinfluence de causes généra- 
les, de. préoccupations politiques et de ce grossier 
empirisme qui pousse tant d'hommes d'Etat à trou- 
ver que les meilleures réformes sont celles qui ,se 
font le plus facilement. Plus ce retóur est incons- 
cient, plus il est intéressant pour nous, car il est de 
nature à montrer que Ia doctrine de Proudhon a dans 
Ia pensée populaire des racines plus profondes qu'on 
ne le croit d'ordinaire. 

Paul Brousise, qui, depuis vingt ans, préconise Ia 
transformation de toutes les industries en régies 
admlnistratives (qu'il nomme services publics) et 
prétend qu'il n'y. a pas d'autre moyen de réaliser le 
communisrae, écrivait dernièrement : « Les services 
publics que le développement économique arrache 
maintenant au gouvernement capitaliste, ne sont pas 
ceux dont Tétablissement serait le plus urgent pour 

* 
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Touvrier; ce sont les postes, les télégraphes, les ban-, 
ques, les chemins de fer, le gaz ». Ges services sont, 
ceux qui se rapportent à Ia circulation (1) et au cré- 
dit; Tauteur ne s'apercevait pas de ce caractère spé- 
cial et il ajoutait : « Patience! que le parti soclalistej 
fasse Ia conquête des pouvoirs publics, Tévolution 
continuera; mais on essaiera de ne point mettre, 
comme aujourd'hui, Ia charrue devant les boeufs. » 
(Petite République, 22 décembre 1902.) Ainsi Paul 
Brousse ne comprend rien à ce qu'il voit; il ne se 
doute pas que c'est en vertu de lois économiques que 
Ia socialisation pénètre si facilement dans Técbange; 
pour lui, il n'y a là qu'un accident, — du sans doute, 
à Ia perversion capitaliste — que le parti socialiste 
corrigera, au nom de Ia Science, quand il aura Ia 
force. 

Dans une circulaire adressée aux électeurs sénato- 
riaux du Gard, Eugène Pournière disait : « Sauf 
pour les grands services publics de Ia circulation et 
du crédit. c'est surtout des mouvements" spontanés 
du monde du travail, de Tassociation volontaire, de 
rinitiative individuelle, que [le socialisme] attend 
ses solutions capitales. » {Petite République, 30'dé- 
cembre 1902). 

II ne serait pas impossible que Fournière (qui étu- 
die en ce moment rhistoire du socialisme sous Ia 
monarchie de juillet) ait eu une réminiscence prou- 

(1) Je rattache le gaz à Ia circulation parce que Ia pro- 
düction du gaz n'est vraiment que Vaccessoire de Ia dis- 
tribution; c'est à cause des condltions particulières dans 
lesquelles se fait celle-ci — en empruníant les voies pu- 
bliques — que les villes dirigent, directement ou indirecte- 
ment, Tindustrie gazière. 

% 
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dhonienne; mais il me semble bien plus vraisem- 
blable de penser que sa proclamation a été comman- 

Mée par Ia nécessité de parler à des vignerons le lan- 
gage qui leur convenait. Des coopérateurs ont profité 
de Ia circonstance pour féliciter Fournière d'être 

*venu à eux et d'avoir abandonné ses anciennes pré- 
venüons contre les coopératives {Association coopéra- 
tive, 10 janvier 1903); ces bonnes gens n'avaient vu 
dans le programme que les mots associations volon- 
taires et avaient complètement négligé ce qui est 
essentiel, ce qui est proudhonien : Ia distinction 
faite entre le milieu oü s'opère Ia production et Ia 
production elle-même. 

/ 





II 

Théorie proudhonienne de Ia propriété et influence des 
(joúts paysans de Proudhon. — Théorie de Ia possession. 
— Son idéal de Ia propriété, issu en partie d'idées ro- 
maincs, et son analogie avec celui de Le Play. — Le fédé- 
ralisme et son interprétation. — La propriété n'a pas 
réalisé le mouvement prévu par Proudhon. 

Je consacrerai aux questions qui touchent à Téchan- 
ge, toiite Ia troisième partie de ce livre; mais ce 
n'est pas seulement en matière d'échange que Ia 
transformation du milieu éconoraique est une condi- 
tion excellente pour le progrès; nous allons exami- 
ner ici quels sont les autres cas oü Ia production 
gagne à être débarrassée des entraves que lui appor- 
tent des maitres qui cherchent à commander le mi- 
lieu ; c'est cette dissolution des volontés particulières, 
que Ton peut nommer Ia socialisation du milieu éco- 
nomique. Pour bien faire comprendre Topposition 
fondamentale qui existe entre le milieu et Ia produc- 
tion, je dirai tout d'abord quelques mots de Ia théo- 
rie proudhonienne de Ia propriété. 

Quand on étudie une théorie de Ia propriété, il faut 
toujouris se demander quelles étaient les tendances 
esíhétiques de Tauteur; dans ces discussions chacun 
de nous apporte, en effet, quelque chose de Ia partie 
Ia plus profonde de son âme. Un homme de Ia ville, 
flnancier ou politicien, savant ou littérateur, ne com- 
prend pas Ia propriété comme un homme de Ia cam- 
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pagne; — dans'le premier cas Ia propriété est sur- 
tout représentée par Ia maison, c'est-à-dire par un 
immeuble qui ressemble presque à un titre de rente; 
dans le second, elle évoque Tidée de Ia culture; nous 
passons ainsi de Ia jouissance au travail. 

Proudhon n'a jamais été un vrai citadin; il était 
un paysan et son âme se reportait toujours loin de 
Paris. Dans les écrits de son âge múr, 11 aimait à 
revenir à ses souvenirs d'enfance et, suivant Tusage 
gíínéral, il transportait dans sa jeunesse les réflexions 
qu'il avait faites durant toute sa vie. Nous ne pou- 
vons, en effet, écliapper à une loi de mirage qui nous 
trompe constamment sur Torigine de nos idées : 
quand des sentiments sont três fortement ancrés dans 
notre âme, nous nous imaginons qu'ils ont toujours 
existé avec cette force et souvent même nous croyonf 
qu'ils proviennent de causes héréditaires. Cest dans 
les souvenirs d'enfance que les hommes supérieurs 
trahissent le secret de leur âme; ils ne pourraient 
analyser leur état actuel; mais ils le décrivent admi- 
rablement dès qu'ils peuvent se dédoubler en créant 
un passé fictif avec tout ce qui domine leur cceur. 
II est assez singulier que dans son livre si étudié sur 
Proudhon, Arthur Besjardins n'ait pas vu (1) que l3s 
prétendus souvenirs d'enfance sont les pensées inti- 
mes de Proudhon, instruit par une longue expérience 
de Ia vie et éprouvant le besoin de mettre à nu le 
fond même de son être, sous Tinfluence de fortes 
émotions actuelles. 

Aucun poète bucolique n'a parlé de Ia nature avec 

(1) Arthur Desjardins, P.-J. Proudhon, tome I, p. 7-11. 
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' plus d'enthousiasme. « Jusqu'à doúze ans, ma vie, 
écrivait-il vers 1856, s'est passée presque toute aux 
champs, occupée tantôt à de petits travaux rustiques, 
tantôt à garder les ■vaches... A Ia ville, je me sentais 
dépaysé. L'ouvrier n'a rien du campagnard; patois 
à part, il ne parle pas Ia même langue, il n'adore 
pas les mêmes dieux... Quel exil pour moi quand il 
me fallut suivre les classes du collège, oü je ne vivais 
plus que par le cerveau, oü, entre autres simpli- 
cités, on prétendait m'initier à Ia nature que je quit- 
tais, par des narrations et des thèmes » (1)! 

II ne faut donc pas s'étonner si, au fur et à me- 
sure qu'il vieillissait, une iüée plus précise de Ia 
propriété paysanne se formait dans son esprit. Long- 
temps, il accusa Ia législation moderne d'aYOir ruiné 
Ia terre; user des revenus sans aucune responsabilité 
lui paraissait ôtre une monstruosité. Rome avait péri 
de ce « droit quiritaire de Ia propriété pousuivi jus- 
que dans aes dernières conséquences et indépendam- 
ment de toute possession effective »; aujourd'liui ce 
même droit produit « Ia désertion de Ia terre et Ia 
désolation sociale. La métaphysique de Ia propriété 
a dévasté le sol français, découronné les montagnes, 
tari les sources, changé les rivières en torrents, em- 
pierré les vallées : le tóut avec autorisation du gou- 
vernement. Elle a rendu Tagriculture odieuse aux 
paysans, plus odieuse encore Ia patrie; elle pousse 
à Ia dépopulation... Uhomme n'aime plus Ia terre,* 

(1) Proudhon, De Ia Justice, etc., tome II, p. 208. 
Dans toute Ia fin de ce chapitre,. on sent un souffle virgi- 
lien. On sait quelle admiration Proudhon avait pour VirgUe 
(op. cit., tome ril, pp. 354-377). 
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propriétaire, il Ia vend, il loue, il Ia divise par 
actions, il Ia prostitue, il en trafique, il en fait Tobjet 
de spéculations; cultivateur, il Ia tourmente, il 
répuise, il Ia sacrifie à son impatiente cupidité; il ne 
s'y unit jamais (i) ». 

Je crois que Ton pourrait nommer propriété 
abstraite ce système qui se traduit par une si pro- 
fonde séparation de rhomme et de Ia terre; ce terme 
correspondrait bien à Texpression de « métaphysi- 
sique de Ia propriété » que nous avons trouvée chez 
Proudhon. Pendant longtemps, celui-ci avtiit cru 
devoir proposer une solution qui aurait été comrae 
Ia contradiction de ce régime; il empruntait à Ia 
langue latine le mot possession pour indiquer que 
rhorame ne devrait avoir que Ia jouissance de Ia 
terre, qu'il devrait en user en bon père de famille, 
sans pouvoir Ia vendre, ni Ia partager. « L'hérédité 
s'en suit, non point comme une prérogative, mais 
plutôt comme une obligation de plus imposée au 
possesseur. On comprend que le partage du sol étant 
fait surtout en vue des familles, ce n'est pas parce 
que le droit du détenteur est absolu qu'il transmet 
Ia possession; c'est au contraire parce que ce droit 
est restreint que Ia possession est héréditaire (2) ». 

La possession a existé beaucoup plus que Ia pro- 

* (1) Proudhon, op. cit., tome II, pp. 202-204.- 
(2) Proudhon, Théorie de Ia propriété, pp. 88-89. — En 

1846, Proudhon disait contre Lohís Blanc: « L'hérédité est 
Tespoir. du ménage, Io contrefort do Ia famille, Ia raison 
dernière de Ia propriété. Sans Thérédité, Ia propriété n'est 
qu'un mot, le role de Ia femme devient une énigme. » {Con- 
tradictions économiques, chap. XI, § 2). 
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priété; étaient possesseurs, le censitaire féodal et 
remphytéote. « Le três petit nombre est arrivé à Ia 
propriété. Puis quand Ia classe propriétaire s'est mul- 
tipliée, tout aussitôl Ia propriété, accablée d'impôts 
et de servitudes..., c'est trouvée en dessous de l'an- 
cienne possession... Noiis voyons une foiile de pro- 
priétaires, grands et petits, fatigués et déçus, faire 
argent de leur patrimoine et se réfugier, qui dans le 
trafic, qui dans les emplois publics, qui dans le sa- 
lariat ». II lui semble qu'en 1789 on aurait pu 
se rborner à mieux régler Ia possession. « Le sens 
commun n'indiquait rien de plus; les masses n'eus- 
sent pas demandé davantage. II n'en a rien été cepen- 
dant; Ia déclaration des droits de 1789, en môme 
temps qu'elle a aboli le vieux régime féodal, a affir- 
mó Ia propriété; et Ia vente des biens nationaux a 
été faite en exécution (1). » 

Réfléchissant au rôle historique de lá propriété et . 
à Ia place qu'elle occupe dans Ia philosophie du 
droit, Proudhon arriva à penser que Ia possession ne 
suffisait point. A côté de Ia propriété abstraite et à 
côté des formes si variées de Ia possession, on peut 
concevoir un autre type : c'est oelui qui, d'après les 
jurisconsultes romains, aurait existé dans Tancienne 
Rome et c'est celui que Le Play rôvait de voir renai- 
tre dans Ia France contemporaine. 

Dans le domaine aggloméré, sur lequel vit une 
famille-souche de propriétaires-cultivateurs, Ia pro- 
priété se resserre, en quelque sorte, sur elle-môrae, 
pour acquérir toute sa vertu et se serrer autour de 

(1) Proxjdhon, Théorie de Ia propriété, pp. 91-92. 
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Ia famille. Gette famille n'est en contact avec le 
dehors que pour remplir un double devoir civique : 
participei aux dépenses publiques et fournir au 
pays une jeunesse saine et nombreuse; ce sont là 
les deux seules formes d'émigration de ses forces; 
tout le reste revient à Ia terre : le príncipe est bien 
ici à 1'intérieur. Je crois que Ton pourrait donner le 
nom de propriété concrète à ce système, qui a tout 
Taspect d'un organismo vivant dominé par le prín- 
cipe intérieur. 

Proudhon observait que le régime de Ia possession 
n'avait pas produit les résultats que les théoriciens 
auraient pu attendre de lui; au Moyen Age, il avait 
engendré tyrannie et misère. II pensait que le pro- 
grès des mceurs permettrait de réaliser Ia propriété 
concrète, malgré les excessivos difficultés que cela 
présente; c'est que « Ia propriété moderne, cons- 
tituée en apparence contre toute raison de droit et 
tout bon sens, peut étre considérée comme le triom- 
phe de Ia Liberté. Cest Ia Liberté qui Ta faite, non 
pas, comme il semble au premier abord, contre le 

' droit, mais par une intelligence supérieure du 
droit (1). » — Ici, nous voyons reparaitre Tidéaliste, 
qui croit qu'une institution doit se produire parce 
que Tesprit Ia juge plus parfaite que celles qui exis- 
tent. De même, Le Play croyait qu'il aurait suffi de 
donner aux pères de famille Ia liberté testamentaire 
pour que le régime ancien des familles-soucbes se 
reconstituât de lui-même! 

Cest bien un idéal dont il parle : « La propriété 

(1) Proudhon, op. cit., pp. 143-144. 
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n'a pas encore existé dans les conditions oü se place 
Ia théorie; aucune nation n'a été à Ia hauteur de 
cette institution (1) »; — Ia plèbe romaine se montra 
incapable de comprendre les devoirs attachés à Ia 
propriété foncière (2); — on peut se demander si, en 
1789, les Français étaient múrs pour Ia liberté et Ia 
propriété (3); — « !a Révolution a créé une nouvelle 
classe de propriétaires; elle a cru les intéresser à Ia 
liberté : elle les a intéressés à ce que les émigrés et 
les Bourbons ne revinssent pas, voilà tout; les pro- 
priétaires nouveaux, acquéreurs de biens nationaux, 
ont manqué de caractère et d'esprit public, disant à 
Napoléon I" : Règne et gouverne, ^ourvu que nous 
jouissions. (4) » 

La propriété est toujours alliée à Ia liberté poli- 
tique aux yeux de Proudhon; c'est pourquoi il ne 
peut admettre qu'elle n'arrivera pas à se réaliser, — 
ne voulant pas désespérer de Ia liberté. Et puis, sans 
qu'il ravoue toujours d'une manière expresse. Ia 
propriété concrète dqit se produire dans Tavenir 
parce qu'elle est Tidéal romain, que Rome est Ia 
mère du droit et que Proudhon soumet, de plus en 
plus, toutes ses espérances Mstoriques à ce postulat : 
le monde doit réaliser un état social juridique. II 
ne faut donc pas s'étonner s'il parle de réconomie 
romaine avec rentbousiasme qu'elle excitait chez les 
anciens pbilosophes du droit, qui prenaient cette vie 
(toute mytbique, semble-t-il) pour Ia première de 

(1) Proudhon, op. cit., p. 231. 
(2) Proudhon, op. cit., p. 120. 
(3) Proudhon, op. cit., p. 175. 
(4) Proudhon, op. cit., pp. 234-235. 
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toutes les réíilités. La maison est à ses yeux, comme 
aux leurs, un véritable Etat domestique, gouverné 

« par un chef digne de comrnander; Ia propriété n'est , 
possible que si cette dignité et cette capacité existent 
en toute vérité. Proudhon s'imagine le pouvoir absolu 
du pater famílias à peu près comme le fait lehring. 
« A Rome, oü le divorce était Ia prérogative du mari, 
il s'écoula plus de cinq siècles sans qu'il y en eút un 
seni exemple; je n'ai lu nulle part que, pendant le 
môrae laps de temps, les pères se soient donné le 
plaisir de déshériter leurs enfants ou de dévorer en 
débauche leur héritage (1). » 

II faut un contrepoids à TEtat, môme quand il est 
« constituo de Ia manière Ia plus rationnelle, Ia plus 
libérale, animé des intentions les plus justes... Louis 
XIV niait Ia propriété'absolue; il n'admettait de sou- 
veraineté que dans TEtat représenté par le roi... Pour 
que le citoyen soit quelque chose dans TEtat, il ne 
suffit pas qu'il soit libre de sa personne; il faut que 
sa personnalité s'appuie, comme celle de TEtat, sur 
une portion de matière qu'il possède en toute souve- 
raineté (2). Cette condition est remplie par Ia pro- 
priété... Otez à Ia propriété le caractère absolutiste 
qui Ia distingue, à Tinstant elle perd sa force, elle 

(1) Proudhon, op. cit., p. 112. — Cf. IehRing, Esprií du 
droit romain, liv. II, chap. 3. 

(2) « Tout gouvernement, toute utopie, toute Eglise se 
mófient do Ia propriété.» (Proudhon, op. cit., p. 135). — 
« On réduit peu à peu à Ia propriété à n'ètie plus qu'un 
privilè^e d'oisif; arrivée là, Ia iu'opriété est domptéc; le 
proprietaire, de guerrier ou baron, s'est fait peqain, il 
tremble, II n'est plus rien.» p. 136). 
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ne pèse plus .rien; c'est une mouvance du gouverne- 
ment, sans action contre lui (1) ». 
• Dans le résurné de son liVre, Proudhon dit encore : 
« La justification de Ia propriété, que ijous avons 
vaineraent demandée à ses origines, nous Ia trouvons 
dans ses fins : elle est essentiellement politique... 
Cest pour rompre le faisceau de Ia souveraineté col- 
lective, si exorbitant, si redoutable, que l'on a érigé 
contre lui le domaine de Ia propriété, véritable insi- 
gne de Ia souveraineté du citoyen... La propriété 
allodiale est un démembrement de Ia souveraineté; 
à ce titre, elle est particulièrement odieuse au pou- 
voir et à Ia démocratie. Elle ne plait point aux démo- 
crates, enfiévrés d'unité, de centralisation, d'absolu- 
tisme. » Et il ajoute avec tristesse : « Le peuple est 
gai quand il voit faire Ia guerre aux propriétai- 
res (2). » 

Le droit de propriété se rattache ainsi étroitement 
au príncipe fédératif. « Le citoyen, dit Proudhon, 
par le pacte fédératif qui lui coiifère Ia propriété, 
réunit deux attributions contradictoires : il doit 
suivre d'un côté. Ia loi de son intérêt et il doit veil- 
ler, comme membre du corps social, à ce que sa pro- 

(1) Proudhon, op. cit., pp. 137-138. 
(2) Proudhon, op. cit., pp. 225-226. — Cette dernière 

remarque a une três grande importance; pour ceux qui 
pensent qu'au fond de 1 âme humaine sont deposés les prín- 
cipes de toute justice, un sentiment si instinctif condamne 
Ia propriété sans ajjpel : pour ceux qui se défient des 
instincts et qui croient que Ia raison domine péniblement 
et lentement les tendances naturelles, Ia propriété est une 
précieuse acquisition de Ia civilisation, qui ne doit être sa- 
crifiée que devant quelques príncipes plus élevés dans Tor- 
dre de production scientifique. 

I 
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priété ne fasse pas détriment à Ia chose publique. 
En ua mot, il est constitué agent de police et voyer 
sur lui-même. Gette double qualité est essentielle à 
Ia constitution de Ia liberté : sans elle, tout rédiüce 
social s'écroule; il faut revenir au principe poli- 
cier et autoritaire (1). » 

II n'est pas vraisemblable que les idées fédéralistes 
de Proudhon se réalisent de notre temps; ces idées 
ne semblent avoir eu de popularité que dans les 
petites vallées manufacturières (2); les ouvriers des 
grandes villes ne les comprennent pas facilement. 
Mais autre chose est Ia réalisation d'un plan fédératif 
et autre chose est le système des conceptions juri- 
diques auquel il corrcspondrait parfaitement; le gou- 
vernement fédératif peut n'être qu'un mythe, ser- 
vant à donner un corps à certains príncipes três 
essentiels. Je crois que Ton pourrait ramener Ia théo- 
rie proudhonienne du fédéralisme aux termes sui- 
vants : 

1° Responsabilité des administrateurs, placés tout 
près de ceux qui ont intérêt à contrôler leur ma- 
nière de procéder, et três faible séparation du groupe 
accidentellement au pouvoir d'avec Ia masse gouver- 
née (3); 

(1) Proüdhon, op. cií., PP- 235-236. 
(2) Cest ainsi qu'en France le fédéralisme n'a ^ère 

d'adhérents socialistcs que dans les montagnes du Jura ; 
on explique quelquefois ce fait d'une manière idéologique 
par Finfluence que Bakounine aurait exercée en Suisse il 
y a trente ans ; mais encore faudrait-il savoir pourquoi 
Bakounine a eu cette influence dans les vallées du Jura 
bernois. 

(3) II me semble que c'est ce régime que Lénine désire 
atteindre dans Ia République des soviets. 
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2° PossiMlité d'expérimenter facilement des solu- 
tions pour les problèmes, moraiix ou économiques, 
soit quq cette expérimonlatlon soit poursuivie indi- 

'Viduellement, soit qu'elle !e soit collectivement; 
3° Nécessité de régler teus les rapports sociaux 

par le droit et d'écarter, aussi complètement que pos- 
sible, Tarbitraire administratif et Ia domination des 
partis. 

L'hypothèse d'un régime fédéraliste parfait cons- 
titue un moyen commode pour se représenter mythi- 
quement Ia réalisation de ce prograrame de droit 
public; mais celui-ci ^t indépendant de Ia repré- 
sentation et il peut atteindre Ia pratique de plusieurs 
manières fort dissemblables. La réalité du fédéra- 
lisme n'est pas absolument nécessaire pour Ia réa- 
lisation des tendances fédéralistes. Cette différence 
entre un système idéal et tout fait, qui est le modèle 
de ridée politique, et le ãevenir bistorique se retrou- 
ve, h cbaque pas, dans les études sociaJes. Bien que 
Ia propriété concrète n'ait jamais existé complète- 
ment, elle a joué un rôle prépondérant dans rhistoire 
des institutions, et Proudhon n'est pas loin de Ia 
regarder comme le dieu cachê qui gouverne le déve- 
loppement des Etats; « elle régit positivement rhis- 
toire, écrit-il dans sa langue idéaliste, quoique 
absente, et elle précipite les nations à Ia reconnaitre, 
les punissant de Ia trahir. » (1) 

A rbeure actuelle, il ne semble pas que Ia pro- 
priété se préoccupe du tout du rôle politique que 

(1) Proudhon, op. cit., p. 231. 
12 
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Proudhon lui attribuait; elle' se soucie fort peu de 
cet avenir juridique en vue duquel le grand socialiste 
français écrivait ses théories. Le protectipnnisme 
exerce, à ce point de vue, un rôle néfaste : le pro- 
priétaire ne demande aux gouvernements qu'une aide 
pour accroitre ses revenus; il raisonne comme le 
spéculateur et n'a plus de vues d'avenir; les idées de 
droit et de liberte ne sont pas en honneur en ce 
moment dans TEurope; on se montre disposé à 
accepter tout gouvernement qui donne satisfaction 
aux besoins du jour et du lendemain. II faudrait 
savoir s'il. n'y a pas une relation d'effet à cause 
entre raffaiblissement du génie propriétaire et Ia 
soumission de plus en plus servile à Tarbitraire des 
pouvoirs corrompus (i). 

Nous avons ici Ia preuve expérimentale que le 
monde marche rarement dans le sens que lui assi- 
gnent les idéalistes et que les plus beaux discours 
sur Ia liberté et le droit n'ont pas d'efficacité sérieuse 
sur rhistoire. On pourrait raême se demander s'il ne 
sont pas d'autant plus nombreux et plus éloquents 
que leur action lest devenue plus nulle. Ge sont des 
oraisons funèbres par lesquelles on célèbre Ia mort 
de vertus passées, et non des moyens d'engendrer 
ces vertus dans Tavenir. 

L'histoire de Técole de Le Play illustre bien cette 
doctrine relative à Tinterprétation de ridéalisme. 
Après 1871, les Unions de paix sociale, fondées par 
ses amis, s'occupèrent avec zèle de vulgariser ses 

(1) Ces observafions de 1903 sont bien plus vraies aujour- 
d'hni qu'à cette époque. 
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receites; mais quelques-uns de ses disciples finirent 
par s'apercevoir que le monde ne suivait pas du tout 
Ia voie qu'il avait tracée. t Aux heures de confi- 
dence, écrit Paul Bureau, Le Play lui-même, qui ne 
cessait de recommander Texemple de TAnglelerre, 
ne disait-il pas que ce pays modèle commençalt 
aussi à s'engager dans une voie dangereuse et qu'il 
fallait se hâter de le citer pendant qu'il en était 
temps encore? Etait-il donc vrai que toute rhuma- 
nité progressive marchât vers Tabime et que les 
sociétés d'avant garde eussent pour premier devoir 
d'imiter Ia plupart des pratiques des peuples qu'elles 
avaient distancés? » (1) 

Le Play avait surtout fait Toraison funèbre du 
passé, en croyant préparer Tavenir. 

L'esprit actuel de Ia propriété n'étant pas celui de 
Ia concentration des efforts vers un but intérieur, 
Ia différence entre Ia production et le milieu n'appa- 
rait plus avec Ia même clarté qu'elle apparaissait à 
Proudhon. Raison de plus pour examiner de plus 
près ces différences et montrer comment, avec une 
production particulariste, il y a intérêt à débarrasser 
le milieu de Ia domifiation des maitres particuliers. 

(1) Paul Bureau, Vceuvre d'Henri de TourviUe, p. 15. 

* * 
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III 

La coopérãtion comme auxiliaire du capitalisme. — Coopé- 
ratives d'achat et de vente. — Analogie de Ia coopéraüve 
et de Véconomat. — Alimentation administrative. —• Rap- 
prochements établis entre les coopératives et les institu- 
tions démocratiques. — Doutes sur Ia manière dont fonc- 
tionnent ces sociétés. — Ancien système de Ia boutangerie 
parisienne; assurances contre Ia hausse des denrées pro- 
posée par Charles Guieyesse. 

Le capitalisme cherche à réduire toujours davan- 
tage les prix de revient et TEtat moderne fait les 
plus grands efforts pour abaisser les frais de traiis- 
port; cependant le consommateur ne se trouve pas 
toujours en posltion de proüter de ces avantages et 
le producteur ne peut développer son industrie 
dans Ia mesure que sembleraient devoir cora- 
porter les progrès qu'il a effectués dans Ia voie du 
bon marcbé. Les consommateurs se plaignent d'être 
volés par les intermédiaires; les producteurs font 
entendre exactement les mêmes plaintes; il y a entre 
eux une masse qui ne participe en rien aux travaux 
des inventeurs et qui semble opposer une résistance 
d'autant plus acharnée au boh marché que les pro- 
ducteurs sont amenés à se monlrer raoins exigeants; 
cette masse de gens de commcrce s'efforce d'absorber 
tout le profit venant du progrès, de telle sorte que 
les producteurs ne puissent plus retrouver dans le 
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développement des affaires une compensation à Ia 
réduction des prix. 

Les agriculteurs surtout se plaignent beaucoup des 
marchands; Ia yiande semble donner lieu à un nom- 
bre absurde de prélèvements; tandis que le paysan 
vend en France le porc três mal, les charcutiers se 
sont multipliés au fur et à mesure que les bénéfices 
devenaient plus grands, et le consommateur ne pro- 
fite pas du bas prix auquel sont vendus les animaux 
vivants. Dans quelques parties du commerce de dé- 
tall, les grands fabricants sont parvenus à r^duire 
à presque rien Ia part de répicier; c'est le cas pour 
le sucre et le pétrole; 11 y aurait grand avantage à 
ce qu'un pareil régime pfit se généraliser, de ma- 
nière à faire disparaitre les particularités qui gênent 
Ia circulation. Dans ce but, on a créé les sociétés dites 
coopératives de consommation, qui sont d'excellents 
auxiliaires du capitalisme, puisqu'elles permettent à 
celui-ci d'atteindre directement Ia clientèle et de 
pouvoir profiter de tout raccroissement de consom- 
mation qui correspond normalement à une réduction 
de prix. 

Les coopératives de consommation jouent un rôle 
fort analogue à celui qui est dévolu à ces coopérati- 
ves paysannes, qui recueillent le lait de leurs adhé- 
rents pour le transformer en beurre ou en fromage 
et Pexpédier dans les grandes villes. Que Ia farine soit 
achetée à Ia baile, transformée en pain et distribuée, 
sous cette forme, aux adbérents, ou bien que les pro- 
duits alimentaires de ceux-ci soient groupés, mani- 
pulés et envoyés à Ia clientèle, c'est exactement Ia 
même chose qui se passe dans les deux cas ; on sup- 
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prime des rouages inutiles de transmission qui exis- 
taient dan-s le milieu, pour rendre Ia circulation plus 
économique (1). II est d'ailleurs remarquable que les 
deux espèces de sociétés fonctionnent également 
bien, encore que les laiteries demandent probable- 
ment un peu plus de probité dans leur gestion que 
les boulangeries coopératives. 

On a voulu établir une grande différence entre les 
coopératives, suivant qu'elles achètent pour répartlr, 
ou qu'elles groupent pour vendre; cette distinction 
ayant été faite en Allemagne, a été déclarée fonda- 
mentale et profonde par nombre de coopérateurs 
français; elle me parait superficielle et niaise. 

L'expérience a montré que Tachat n'est pas sans 
donner lieu à autant d'abus que peut en donner Ia 
vente; des personnes bien informées pensent que 
les coopérateurs seraient bien inspirés en cessant 
d'aclieter eux-mêmes, pour confier les relations avec 
les producteurs « à des professionnels ayant des 
aptitudes spéciales et convenablement payés. » (2) 

Les véritables différences doivent être établies de 
Ia manière suivante : 

1° Les coopératives d'achat ou de consommation 
peuvent prospérer alors même que Tadministration 
en est vicieuse, parce que leurs adhérents consentent 
souvent à recevoir des marchandises de mauvaise 
qualité; c'est ce qui se passe au Vooruit pour cer- 
taines parties du commerce coopératif; le gérant 

(1) Pourquoi ne pas donnor à ces institutions le nom de 
coopératives de circulation ? 

(2) Mouvement socialiste, 15 janvier 1903, p. 108. 
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assure que, le príncipe sauve Ia mauvaise qualité des 
ipro'duits (1) ; 

2° Les coopératives de consommation sont les auxi- 
liaires directs du capitalisme, puisqu'elles lui per- 
mettent d'atteindre plus directement Ia clientèle, de 
réaliser le meilleur marché et d'exciter ainsi Ia con- 
sommation; — les laiteries coopératives profitent 
plutôt du capitalisme qu'elles ne Taident; elles réus- 
sissent, en effet, parce que le capitalisme leur a pré- 
paré une clientèle dans les agglomérations urbaines, 
leur a procuré des voies rapides de transport et a mis 
à leur disposition des moyens commodes de paie- 
ment à distance; 

3° La société de consommation est surtout urbaine, 
Fautre est surtout rurale; il y a peu de cas oü Ton 
ait Toccasion de grouper des produits d'artisans pour 
les expédier à leur clientèle dispersée; Ia première a 
pour but immédiat d'améliorer le sort des familleã, 
Ia seconde de tirei meilleur parti des forces produc- 
tives; oh peut dire que Pune se rapporte aux per- 

(1) Les épiceries du Vooruit étaient mal tenues lors de 
Tenquête que íit, en 1897, Victor Muller {Musée social, 
décembre 1897, p. 452, col. 1). Le mapasin d'habillement 
était encore moins satisfaisant; mais «11 y a le príncipe », 
disait Anseele à son visiteur (p. 458, coL 1). Dans une con- 
férence donnée le 2 iuin 1903, à Paris, Anseele revient sur 
cette Idée et dit qu'll est plus facile de contenter des coo- 
pérateurs que des clients ordinaires qui « ont tant d'occa- 
sions d'acheter ailleurs » {Mouvement socialiste, 15 aoút 
1903, p. 580). — Aux yeux du parfait théoricien de Ia coo- 
pération le péché irrémissible contre le Saint-Esprit est 
d'exiger qu'on vous en donne pour votre argent; pareille 
prétention mercantile est contraire à Ia solidaiité; si jamais 
les amis du iirolosseur Charles Gide arrivaient au pouvoir, 
ce péché serait, súrement, considéré comme un crime contr» 
i'Unlon morale. 
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sonnes et Tautre aux choses; — cette dernière dis- 
tinction se retrouve, d'ailleurs, dans presque toutes 
les affaires dont les types parfaits se distinguent en 
types de Ia ville et en types de Ia carapagne. 

Dans le plus grand nombre des cas Ia notion d'as- 
sociation est presque totalement absente des coopé- 
ratives de consommation ; les adhérents d'un grand 
magasin coopératif sont simplenient des clients que 
Ton retient au moyen d'un nombre plus ou moins 
grand de ruses; Tappel au príncipe, dont les Belges 
font un si grand étalage, doit être donc considéré 
— quand on s'occupe des résultats — comme un sys- 
tèrae de réclame ingénieux et puissant. 

Beaucoup de marchands-ont imaginé de donner à 
leurs clients des bons leur permettant de rentrer en 
partie dans leur argent au bout de longs délais 
et au moyen de loteries; quelques autres leur déli- 
yrent des timbres permettant d'aclieter de menus 
objets dans des magasins spéciaux; on pourrait mul- 
tiplier ces exemples et montrer que le commerce pra- 
tique Ia ristourne coopérative dans beaucoup de cas. 
A Gand, le Vooruit est concurrencé par Ia Volksbe- 
lang, qui est une entreprise purement capitaliste, 
qui reproduit exactement ses procédés et qui a plus 
de clientèle que lui (1). A Ia fin d'une année ou d'un 
trimestre les femmes sont heureuses de pouvoir tou- 
cher une somme qu'elles n'auraient su économiser 
journellement. La femme est le grand moteur de Ia 
coopération; c'est, d'ailleurs, elle qui subit les incon- 

(1) Mnsée social, loc. cit, p. 448, col. 2. 
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vénients de Ia coopération, — étant obligée d'aban- 
donner le magasin voisin, pour faire de longues 
courses. 

Les adhérents d'une grande coopérative peuvent 
être comparés encore aux propriétaires qui assurent 
leurs immeubles à une Mutuelle-incendie. Ils se font 
les acheteurs fidèles d'un grand magasin et celui-ci 
ayant peu de frais généraux, par suite de son. gros 
débit, peut vendre bon marché. Cest à cause de cela 
que Charles Guieyesse estime que les coopératives 
devraient se transformer, cesser de se donner pour 
des associations d'actionnaires, pour devenir « une 
sorte de services publics constitués hors de TEtat et 
des municipalités »; il voudrait que Tadministration 
pút être remise à des fonctionnaires sourais à un 
controle exercé par les intéressés; il croit que ce 
controle pourrait être plus efficace que celui qui 
existe aujourd'hui. II nous apprend, d'ailleurs, qu'en 
Belgique « les questions administrativos sont réso- 
lues dans des assemblées générales oü figurent pres- 
que seuls les employés » (1). • 

Un auteur belge, d'ailleurs fort sympathique au 
Vooruit, conclut ainji une étude sur Ia fédération 
ouvrière gantoise ; « Le parti ouvrier a été dirigé 
par quelques hommes. Son organisation n'est pas du 
tout celle d'une démocratie. On est en présence d'une 

(1) Mouvement socialiste, 15 ianvier 1903, p. 102. — Dans 
Ia Science sociale. Viefor Muller affirme que le gérant 
du Vooruit a tout le Conseil à sa discrétion, en sorte que le 
controle des adhérents est fictif; d'après lul on a écané les 
cabaretlers du Conseil, parce qu'ils seraient trop indépen- 
dants (aoút 1898, pp. 162-167). 
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armée dont les chefs sont peu nombreux. Qu'arrive- 
ra-t-il quand ceux qui ont Ia responsabilité du pou- 
voir disparaitront, quand le gouvernement deviendra 
républicain? Assurément des transformations impor- 
tantes devront s'accomplir dans Tesprit des institu- 
tions. » (1) 

Les prétendues coopératives belges sont, en fait, 
des économats installés par un parti politique, en 
Yue d'assurer sa puissance sur Ia population ouvrière 
du pays. 

On arrive ainsi à se demander pour quelles raisons 
Ia coopérative de consommation ne pourrait pas être 
remplacée par une fourniture d'objets alimentaires 
faite par Tadministration communale. Généralement 
les théoriciens de Ia coopération ferment les yeux à 
révidence et ne veulent pas voir que les institutions 
qui leur sont chères, constituent un acbeminement 
vers des services communaux. Bernstein est de mon 
avis, car il écrit ; « Je signale un cas oü Ia coopé- 
rative de consommation pourrait être regardée comme 
une institution d'une utilité douteuse; c'est le cas 
oü elle empêcherait le progrès du service public d'ap- 
provisionnement... Pour s'appliquer à tous les mem- 
bres d'une commune, Tassociation démocratique de 
consommation n'aura besoin que de s'agrandir, con- 
formément à ses tendances naturelles. » (2) 

II y a une quarantaine d'années, Paris a failli être 
pourvu de boulangeries municipales; à Ia suite d'ex- 
périences faites par Tadministration de Tassistance 

(1) Musée social, janvier 1899, p. 41, col. 2. 
(2) Mouvement socialiste, 4 septembre 1899, p. 259. 

> 
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publique, Napoléon III avait fait étudier un projet 
dans ce sens par le préfet de Ia §eine, Haussmann; 
celui-ci détourna finalement Tempereur de cette idée 
parce qu'il ne pensait pas qu'une municipalité pút 
gérer con^enablement une affaire comraerciale de 
(Cette envergure (1). II me semble que, dans cette 
affaire, Haussmann se montra un peu timoré : Ia 
ville de Paris n'aurait pas éprouvé de difficultés 
inextricables à acheter des blés sur les grands mar- 
cbés, par voie d'adjudication. Nous avons aujour- 
d'hui Texpérience de nombreuses coopératives et nous 
voyons qu'elles ne sont pas gérées par des horames 
d'une capacité remarquable, ni d'une probité extrê- 
mement scrupuleuse. 

Les coopératives sont des champs d'expériences 
três intéressants; elles nous apprennent quels sont 
les services d'approYisionnement qu'il est possible de 
socialiser avec profit et comment cette socialisation 
peut être poursuivie. En Belgique, on ne trouve pas 
généralement avantageux de créer des boucheries 
coopératives; les magasins de confections du Vooruit 
ne donnent pas de brillants résultats. Ge sont les 

[objets de grosse vente, qui ne comportent pas de 
jkhoix et dont Pacquisition ou Ia manipulation n'exi- 
gent pas d'aptitudes commerciales, qui conviennent 
à Ia socialisation; leur nombre diminue d'autant 
plus que Fon se rapproche davantage du type des 
services communaux. Victor Muller tire de Texpé- 
rience du Vooruit cette conclusion qui me semble 

(1) Haussmann, Mémoires, tome II, p. 363. 
/ 
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três juste : « Le succès du Vooruit donne Ia mesure 
de Ia valeur de son patron et Ia question de Ia capa- 
cité du gérant est bien nutrcment importante "que 
celle de son organisation » (1); les services de Ia 

- grande coopérative gantoise ont d'autant mieux réus- 
.si qu'ils correspondaient mieux aux aptitudes person- 
nelles d'Anseele. II me semble, en conséquence, que 
le Vooruit ne fournit pas, comme on Ta cru souvent, 
un exemple propre à montrer Textrême valeur socia- 
liste de Ia coopération; Ia prospérité d'une coopéra- 
tive socialiste devrait pouvoir être assurée sans que 
le gérant eút une três grande supériorité sur les 
associés. 

Une três grande coopérative de consommation con- 
stitue, en réalité, une commune formée des petites 
gens qui peuvent acheter leurs denrées au comptant. 
La question de savoir s'il y a avantage à lui laisser 
une administration complètement autonome, ou bien 
à Ia fusionner complètement avec Ia commune poli- 
tique, ou bien à adopter un système mixte, est une 
question d'ordre tout pratique et dépend des cir- 
constances. Le même problème se présente pour beau- 
coup d'autres intérêts collectifs : on peut donner 
d'excellents arguments en faveur de Ia concentration 
ou en faveur de Ia déconcentration. Généralement, 
Fassistance publique est confiée à des commissions 
dépendant partiellement de Ia municipalité; — jus- 
qu'à ces derniers temps, en Angleterre, il y avait des 
conseils scolaires nommés directement par les inté- 
ressés; — en Suisse, les usagers de VAllmend, qui 

(1) Srience sociale, aoút 1898, p. 167. 
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descendent (Jes anciens occupants de Ia Marche, ont 
une administration à eux, distincte de celles de Ia 
commune qui comprend aussi les simples rési- 
dants (1); — dans certains pays les canaux d'arro- 
sage sont municipaux; mais bien plus souvent ils 
sont administrés par des syndics que nomment les, 
arrosants, etc. 

Nous avons vu que Bernstein considère les coopé- 
ratives de consommation comrae étant démocrati- 
ques ; il nomme oligarchiques les coopératives de 
production, qui se caractérisent, en effet, par une 
sélection remarquable : quand elles réussissent, c'est 
qu'e]les ont éliminé les non-valeurs et qu'elles ont 
constitué dans leur sein un groupe de gens capables 
qui dirigent patronalement les affaires. Ge sont de 
vraies associations de petits entrepreneurs (2). 

Les grandes coopératives de consommation ont 
tous les vices des démocraties : improbité et incapa- 
cité fréqüentes des administrateurs, — insouciance 
de Ia três grande masse des adhérents, — formation 
de partis qui poursuivent avec impudence leurs fins 
personnelles. En ce moment on fait les plus sérieux 
efforts pour constituer une fédération des coopéra- " 

(1) Emilk de Laveleye, La propriété et ses formes primi- 
tives, p. 279, p. 303-304, p. 309. 

(2) Les philosophes grecs les eussent, sans doute, nom- 
mées des aristocraties. On y trouve des hiérarchies bien 
marquées.à travers lesquelles des ouvriers peuvent devcnir 
maltres. Depuis, Poulot estimait qu3 Ia grande question 
pour les associations ouvrières est d'éliminer les ouvriers 
qu'il nommait sublimes; il 'cite un règlement vraiment 
draconien établi par une coopérative en vue d'éliminer 
les irréguliers [Le sublime, pp. 345-349). 
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tives parisiennes en vue de rendre les prévarications- 
des administrateurs plus difficiles; mais ceux-ci 
résistent pour des motifs, dit un rédacteur du Mou- 
vement socialiste, qui sont « présents à Tesprit de 
tous les lecteurs un peu au courant de Ia vie des 
sociétés parisiennes (1) ». 

II est fort difficile d'avoir des renseignements pré- 
cis sur radrainistration des coopératives; les gens 
qui participent au mouvement coopératif, ont sur Ia 
valeur du silence des opinions tout à fait cléricales; 
ils sont d'une discrétion incroyable et veulent éviter 
tout scandale qui pourrait ternir le prestige de Ia 
três sainte coopération; ils aiment mieux être volés 
que de poursuivre les voleurs. J'ai entendu raconter 
qu'à Ia suite de graves malversations connues de 
tout le monde, des plaintes avaient été déposées 
contre des administrateurs de coopératives, 'puis 
retirées sur le conseil d'avocats — jeunes bourgeois 
— pleins d'amour pour le peuple. II ne faut donc 
pas s'étonner si tant de chefs des coopératives impor- 
tantes ont si mauvaise réputation; dans le Parti 
ouvrier (journal du parti allemaniste) on pouvait 
lire, il y a quelques années : « Les sociétés coopé- 
ratives de consommation sont rongées plus ou moins 
par cette lèpre qui s'appelle le pot de vin. Ce qu'il 
faut empêcher à tout prix, c'est Ia prise de possession 
des fonctions par Ia catégorie des gens qui font de 
Ia coopération pour en vivre. » (27 avril 1899). 

Durant Tannée 1902, rAssociation coopérative (qui 
était Torgane officiel de Ia Chambre consultative des 

(1) Mouvement socialiste, 26 avril 1902, p. 782. 

« 
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associations de production et de Fllnion coopératm 
des associations françaises de consommation) a parlé 
plusieurs fois des écumeurs et des apaches de Ia 
coopération (5, 12 juillet et 30 aoiit); mais ce Jour- 
nal est toujours resté dans le vague, suivant les usa- 
ges des vrais coopérateurs. Nous savons cependant 
par lui que Fune des plus grandes coopératives de 
TEurope, Ia Moissonneuse de Paris, a été, pendant 
quinze ans, pillée par des administrateurs qui Ia 
conduisirent à deux doigts de sa perte; et que Ia 
Bellevilloise n'a échappé que par miracle aux écu- 
meurs : réduite à 5,700 adhérents après sa réorgani- 
sation, elle a pu distribuer autant qu'à répoque oü 
elle en comptait 7,000. (30 aoút 1902). 

Durant TExposition de 1900, des personnes qui se 
sont mis en tête de réformer Ia coopération et de lui 
donner un sens supérieur, imaginèrent qu'il fallait 
construire un Palais du travail, destiné à abriter les 
ceuvres des coopératives ouvrières et leurs congrès. 
Ce monument fut établi en dehors des terrains de 
l'Exposition, et il était destiné à étonner le monde 
par Ia nouveauté des procédés employés pour le cons- 
truire; on devait démontrer expérimentalement que 
les méthodes de travail capitalistes avaient fait leur 
temps et que des méthodes socialistes donnaient des 
résultats beaucoup plus économiques, avec de cour- 
tes journées et de hauts salaires. On employa 440,000 
francs; Toeuvre avait obtenu de três larges subven- 
tions (200,000 francs donnés par TEtat, 200,000 francs 
par Ia ville de Paris, 20,000 francs par le Gonseil 
général de Ia Seine, le reste provenE^nt de diverses 
Bourses et municipalités de province); il fallait 

t 
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encore 200,000 francs pour payer des dettes et autant 
pour achever. On demanda à TEtat Targent néces- 
saire; Ia Chambre des députés vota seulement 300,000 
francs et le Sénat ajourna sa décision parce qu'on 
ne lui donnait pas de justifications suffisantes. La 
Chambre consultative des associations de produc- 
tion, qui renferme des hommes três capables, offrait 
de terminer les travaux; mais comme elle avait consi- 
déré que les méthodes des premiers organisateurs 
devaient conduire à un échec fatal, elle demandait 
que ces personnes voulussent bien se retirar (^sso- 
ciation coopérative, 19 juillet, 2 et 9 aoút 1902); — 
celles-ci ne voulaient pas partir, et elles entendaient 
continuer leurs expériences, qui d'après les politi- 
ciens dont Jaurès est le chef, devaient couvrir de 
gloire le prolétariat français (1). 

. L'expérience montre que dans les questions qui ne 
soulèvent pas de fortes passions politiques, les élec- 
teurs montrent Ia plus grande indifférence; c'est 
ainsi qu'à Paris les juges du tribunal de commerce 
ne sont nommés que par une infime minorité; on ne 
peut donc s'étonner de voir tant de coopérateurs se 
désintéresser des assemblées générales. D'ailleurs, 
quel contrôle pourraient exercer des assemblées gé- 
nérales? La seule chose qui puisse les émouvoir est 
Ia fixation de Ia ristoume. Quand il y a des polémi- 
ques entre administrateurs évincés et administra- 
teurs nouveaux, il est généralement impossible de 

(1) Depuis que ceci a été écrit, le Falais du travail, de- 
meuré inachevé, a été démoli. 

13 
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rien comprendre aux raisons données de part et 
d'autre (1). 

De précieux renseignements sur les vices de Ia 
coopération se trouvent dans Ia Rivista popolare di 
politica, lettere e scienze sociali du 15 novembre 
1902; il sont dus à un écrivain socialiste bien con- 
nu, Giovanni Lerda. Í1 nous apprend qu'à Turin ua 
parti socialiste s'était emparé de radministration de 
deux grandes sociétés : de TAssociation ouvrière, par 
800 voix sur 7,000 inscrits, et de Ia Goopérative des 
chemins' de fer, par 250 voix sur 5,000. Les admi- 
nistrateurs nommés étaient tous aux ordres des grou- 
pes politiques; quelques-uns avaient trouvé avanta- 
geux de se faire nommer employés de l'association; 
il existait « une sorte de maçonnerie ou de société 
secrète d'appui entre compagnons ». Tout cela repro- 
duit les faits bien connus de Ia vie administrative 
des villes gouvernés par des comitês disciplinés, qul 
imposent leur volonté à une population indiffé- 
rente (2). 

(1) A Ia fln de Tannée 1900, il y eut une polémique três 
vive à propos des malversations constatées dans Ia grande 
coopérative UAvenir de Plaisance (Paris). Le parti deá 
administrateurs évincés acctisa ses adversaires de livrer 
Tassociation à Ia réaction {Petite République, 18 décèmbre 
1900) — leur principal adversaire était un guesdiste — et 
il réclama un jury d'honneur. — Le comitê de contrôle, 
dans une circulaire envoyée aux adliérents, accusait les 
administrateurs d'avoir éte des pantins mancEuvrés par des 
acteurs cachês dans Ia coulisse. Le gouvemement oeeulte 
est un des dangers habitueis de Ia démocratie. — (Cf. Coo- 
pération des idées, 17 et 24 novembre, 1, 8,15 et 29 décem- 
5re 1900). 

(2) Dans le numéro du 15 décembre se trouve une ré- 
plique qui parait laisser debout les assertions essentielles 
du critique. Celui-ci nous apprend aussi qu'un médecin 
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On peut dire que Ia coopération est un mensonge,' 
tout comme Ia démocratie; elle prétend se donner 
corame une administration des intérêts locaux par les 
intéressés eux-mêmt3s; elle ne réalise pas plus ce 
programme que Ia démocratie ne parvient à nous 
montrer une volonté générale conforme à Ia raison, 
suivant Ia. théorie de Rousseau. Ge n'est pas à dire 
que les coopératives ne rendent des services; les ins- 
titutions démocratiques en rendent aussi, malgré 
leurs vices qui semblent incorrigibles; mais 11 faut 
regarder les choses comme elles sont, ne pas se lais- 
ser duper par les mots et ne pas attribuer aux for- 
mules une Yertu qu'6lles n'ont pas. 

Puisque les grandes sociétés de consommation ne 
sont pas à Tabri des vices des corps politiques mo- 
dernes, il n'y a pas de raison déterminante pour 
écarter a priori les boulangeries communales; tout 
se réduit à une question de mesure et je crois que, 
dans bien des cas, les services municipaUx rempla- 
ceront dans Tavenir les services coopératifs. 

La boulangerie nous donne un excellent exemple 
d'un système mixte qui a longtemps fonctionné à 
Paris; àvant 1863, les boulangers possédaient ce que 
Haussmann nomme « une sorte de charge indus- 
trielle privilégiée, dont Ia transmission était assu- 
jettie, comme celle des charges des officiers minis- 

s'est fait inscrire à Ia société ouvrière, sans doute avec 
Tintention de prendre Ia place d'un confrère non socialiste; 
il prévoit que son exemple sera suivi par des camarades 
avocats; «Ia discipline du parti exige que Ton favorise les 
camarades au point de trouver naturel que des administra- 
teurs puissent être en même temps foumisseurs ». 
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tériels, à rautorisation du pouvoir » (1); leurs éta- 
blissements avaient été disséminés pour Ia commo- 
dité de Ia consommation (2); ils étaient obligés 
d'avoir des approvisionnements importants; Ia ville 
fixait leur prix de vente. Cétait une sorte de con- 
cession analogue à celle des chemins de fer, avec 
un controle três dur. 

Nous trouYons encere dans Thistoire de Ia boulan- 
gerie parisienne une autre expérience três instruc- 
tive. Charles Guieyesse estime, avec une apparence 
de raison, que les coopératives étant instituées pour 
Tavantage des salariés, devraient s'organlser pour 
mettre ceux-ci à Tabri des variations du cours des 
denrées et constituer par suite « une assurance con- 
tre le risque de hausse (3) ». De 1853 à 1873, Ia 
■ville de Paris avait institué un système de compen- 
sation permettant de subventionner les boulangers 
en temps de cherté pour que le pain füt alors vendu 
au-dessous du cours; on prélevait sur eux une taxe 
pendant les années favorables. Cela fut d'un fonc- 
tionnement facile tant que Ia liberté de Ia boulan- 
gerie n'exista pas, mais devint plus difficile après. 
Du 1" septembre 1853 au 16 juin 1856, Ia Caisse de 

(1) IIaussmann, loc. cit., p. 342. 
(2) IIaussmann fait observer que ce système tendait à 

augmenter les irais généraux et à accroltre le prix du pain 
(loc. cit., p. 361); 11 dit qu'on aurait dú concentrer Ia f^ri- 
cation du gros pain de quatre livres et laisser dispersée celle 
du pain de luxe (p. 262); 11 pense que Ia ville pourrait sub- 
ventionner des manutentions-meuneries établies par lê syn- 
dicat des patrons boulangers ou des sociétés sérieuses dans 
Ia périphérie de Paris pour fabriquer le pain d'usage cou- 
rant (p. 365). 
(3) Mouvement socialiste, 15 janvier 1903, p. 107. 
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Ia boulangerie, créée par Haussmann, avança 53 mil- 
lions et demi et put maintenir le pain à O fr. 40 le 
kilo, alors qu'il aurait atleint sans elle O fr. 60; il 
fallut six ans pour récupérer ces avances. Après 
1863, le prix fut limité à O fr. 50 et durant Ia petite 
disette qui dura du 10 novembre 1867 au 31 mai 
1868, il fallut avancer 3,300,000 francs aux boulan- 
gers (1). 

II serait probablement assez difficile dans Ia plu- 
part des cas de procéder à une assurance contre Ia 
bausse sans Tintervention municipale; cela serait 
possible au Vooruit, parce que Ia ristourne est três 
forte et qu'elle permet, par suite, beaucoup de com- 
binaisons; mais presque partout les coopératives doi- 
vent suivre les prix du comraerce. II y aurait dono 
intérêt, à ce point de vue, à faire de Ia boulangerie 
un service public communal. 

Lorsqu'une raarchandise devient rare, les prix Nçy 
s'élèvent dans une rapide proportion, de manière à 
limiter Ia consommation (2). Si Ton suppose que Ia 

(1) Haussmann, loc. cit., pp. 353-361. 
(2) A Ia fln du xvii» slècle, Gregory King cnit avoir décou- 

vert une loi flxant les augmentations que subit le prix du 
blé en cas de défaut dans Ia production. 

Défleits Augmentation de prix 
en dixièmes en dixièmes 

5 . . . . . 45 = 28 + (17 = 12 5) 
Les chiffres des augmentations ont éte évidemment choi- 

sis de manière à obtenir une règle simple de développement 
mathématique. Thorold Rogers regarde Ia loi de King 
comme Texpression d'une tendance gónérale des prix : ain- 
si Ia grande peste du xiV siècle ayant enlevé (d'après son 

1 
2 
3 

8 = 3 + (5 = 3 + 2) 
16 = 8 + (8 = 5 + 3) 
28 = 16 + (12 = 8 + 4) 

3 

4 
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plus grande partie du commerce tombe sous le régi- 
me coopératif comme le supposent tant de théo- 
riciens, Tassurance contre Ia hausse aurait pour ré- 
sultat de faire disparaitre le moyen qui permet, 
actuellement, de réaliser réquilibre économique; il 

—faudrait supposer que TEtat établit un rationnement 
comme dans une ville assiégée. II est três peu vrai- 
semblable que Ia coopération prenne jamais «ne 
telle extension; mais il n'est pas inutile de montrer 
quel correctif réglementaire est inclus dans les hypo- 
thèses que font les fanatiques de Ia coopération. 

Pratiquement, Ia question ne se poserait probable- 
ment que pour le pain, et on a, en effet, déjà deman- 
dé, tant en France qu'en Allemagne, que TEtat se 
chargeât du commerce des blés. Ces projets n'ont 
jamais été étudiés sérieusement; mais il semble que 
les grandes -villes d'un pays pourraient appliquer le 
système d'Haussmann sans causer de perturbations 
au marché général. 

Je me suis étendu un peu longuement sur ces ques- 
tions, parce qu'à Theure actuelle le charlatanisme 
coopératif prend une extension inquiétante pour le 
bon sens. 

estimation) un cinquième des travailleurs, les salaires dou- 
blèrent; ce résultat est ires voisin de celui (jue donnerait Ia 
loi de King. {Interprétation économique de Vhistoire, trad. 
franç., p. 221, p. 224, p. 231). En corrigeant cette épreuve, 
je lis dans VOfficiel du 17 novembre 1920 une intéressante 
communication faife Ia veille aii Sénat par notre gouver- 
nement : le prix du pain ayant plus que doublé depuis 
le commencement de Tannée, il en serait résulté des réduc- 
tions de consommation ayant atteint à.Paris 12 et même 
18 pour cent. 



IV 

La coopération considérée comtne un moyen d'entretien des 
' forces de travail. — Autres institutions ayant le même 

'but; construction des logements ouvners et caisses de 
secours. — Assurances contre les cas fortuits: les diverses 
formes qu'elles revêtent. — Importance toujours crois- 
sante de Uassurance rurale. — Accidents du travail. — 
La houille comme source universeLle de force et Ia natio- 
nalisation des mines. 

A. Si nous cherchons à résumer les recherches 
faites sur Ia coopération, nous voyons qu'il est pos- 
sible de l'étudier sans tenir compte du côté intérieur, 
sans se préoccuper du príncipe coopératif, et qu'on 
peut Ia considérer uniquement comme un procédé 
appartenant à un genre qui comprend aussi Ia mu- 
nicipalisation de Talimentation : dans tous les cas, 
il s'agit de rendre meilleure et plus súre Ia vie popu- 
laire. 

Un important résultat de Texpérience coopérative 
est celui-ci : au fur et à mesure que Topération 
S'étend et qu'ene prend un caractère plus imperson- 
nel, on est amené à restreindre le nombre d'articles 
dont le commerce peut être socialisé. Ge qui appar- 
tient en propre à ce genre, c'est ce qui correspond à 
Ia consommation commune, ce qui s'adresse aux 
masses populaires habituées à une vie frugale et peu 
variée. Tandis que le négociant cherche à satisfaire 
Ia variété des goúts de sa clientèle et va même au- 
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devant d'eux pour les sümuler, en lui offrant tou- 
jours des choses nouvelles, le commerce coopératif 
tire son principal'avantage de l'uniforinité. Au Voo- 
ruit, cela est remarquable au point de crever lès 
yeux de Tobservateur (1). Les bilans des Wholesale 
societies qui fabriquent pour les coopératives anglai- 
ses, laissent Ia même impression. Elles leur fournis- 
sent surtout : en Angleterre, de Ia farine, des chaus- 
sures, du savon, des confitures, du lard; en Ecosse, 
de Ia farine, des chaussures, du tabac, des biscuits, 
des vêtements. La coopération est donc un commerce 
d'une nature technique tout à fait spéciale. 

La coopération, tout comme réconomat patronal, 
a pour objet Ia satisfaction des besoins les plus uni- 
formes de Ia classe Ia plus uniforme du pays; on 
peut dire qu'elle considère rhomme à Tétat abstrait 
et qu'elle a pour objet de maintenir en bon état les 
forces de travail. 

Les socialistes ont été frappés, 'depuis três long- 
temps, de ce caractère de Ia coopération et ils ont 
soutenu souvent que Ia coopération tourne tout à 
Tavantage du patronat, comme Téconomat, ayant 
pour résultat de lui permettre de payer de moindre 
salaires. Le maitre pourrait entretenir son outillage 
humain à moins de frais et gagnerait Téconomie faite 
sur Talimentation. Cette tbèse est fausse dans le 
plus grand nombre de cas; Téconomat lui-même pro- 
flte souvent à rouvrier (2); les patrons ne pensent pas 

(1) La clientèle du Vooruit est homogène et c'est à cette 
cause que Ton doit rapporter Télément technique de son 
succôs [Musée social, decembre 1897, p. 446, col. 1). 

(2) II est souvent fort difficile de distinguer dans Ia pra- 
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tous, en effet, comme les grands politiques du xvií 
siècle, que Ia prospérité d'un pays dépend de Texces- 
sive.oppression économíque dcs classes ouvrières (i). 
Les divers moyens que Ton peut employer pour faire 
que les travailleurs soient mieux nourris, roieux 
logés et plus à leur aise, sont considérés aujourd'liui 
comme tendant tous au progrès de Ia production, par 
le perfectionnement de sa puissance active, de Ia 
masse ouvrière. 

Ge ne sont pas là, comme on le dit souvent, des 
choses tout à fait nouvelles; Ia convenance de cet 
arrangement dans les conditions du travail avait été 
reconnue il y a longtemps; mais autrefois elle don- 
nait lieu à une intervention directe de certains pa- 
trons. Cette intervention a été mal comprise par le 
plus grand nombre des auteurs qui ont écrit sur ces 
questions; ils n'ont pas vu que le patron était là 
faute de mieux. Un Etat qui poursuit le perfection- 
nement de rindustrie, peut, en s'inspirant de Tex- 
périence acquise, s'occuper d'améliorer les condi- 
tions de vie de Ia classe ouvrière, pour accroitre sa 
productivité, — comme il améliore les moyens de 
transport et encourage les nouvelles branches de 
production. 

Prenant Ia forme accidentelle pour le fond même, 

tique les coopératives et les économats, depuls que certaines 
grandes compagnies (comme celle des chemins de fer de 
iParis-Lyon-Méaiterranée) font gérer leurs économats par 
des délegués des intéressés. 

(1) « La surcharge des taxes [n'a pas été] un Incident, 
mais un príncipe. En Hollande,le grand patriote de Witt 
Ta exalté comme le plus propre à rendre le salarié soumis, 
frugal, industrieux ». (Marx, Capital, tome I, p. 338, col. 2). 
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on mettait en évidence Ia volonté du patron au lieu 
de s'attacher à étudier des résultats qui pouvaient 
être obtenus d'une manière toute différente. Ce fut 
Terreur fondamentale de Le Play, qui ne considéra 
pas les institutions qu'il rencontra dans les mines 
allemandes, par leur côté objectif. II fut três frappé 
de trouver, surtout dans le Harz, une administra- 
tion cédant les céréales à prix réduit, assurant des 
secours et des retraites aux ouvriers, leur prêtant de 
Targent pour acheter des maisons. II aurait voulu 
que les grands patrons imitassent partout ce que 
faisaient les vieilles régies allemandes; et il prônait 
sous le nom de patronales des institutions dont Ia 
"vraie nature est d'être impersonnelles. 

\ 

Depuis quelques années, les gouvernements s'occu- 
pent d'améliorer les logements ouYriers; en France 
une loi du 30 novembre 1894 a constitué des comitês 
officiels cliargés d'encouráger Ia construction des 
logements à bon marclié. Ces comitês seront amenés, 
peu à peu, à prendre un rôle de contrôleurs et peut- 
être même de directeurs. On a modifié assez profon- 
dément les lois successorales en faveur de ce genre 
d'immeubles; on peut les maintenir dans Pindivision 
assez longtemps après Ia mort du chef de famille ; 
Ia loi a permis à certains héritiers d'acheter Pimmeu- 
ble au prix fixé par le comitê local, pour diminuer 
les inconvénients des ventes. On a autorisé divers 
établissements placés sous le controle de TEtat à 
prêter aux sociétês qui construisent des maisons à 
bon marché ou même à en possêder eux-mêmes. En 
Angleterre les municipalitês ont dépensê beaucoup 
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d'argent pour refaire des quartiers pauvres; mais il 
n'est pas três certain qu'elles aient amélioré le sort 
des travailleurs; il semblc que, plus d'une fois, ces 
travaux aient profité à une classe placée à un niveau 
un peu plus élevé (1). 

Une três grande quantité de logements ouvriers ont 
été édiüés par de puissantes entreprises capitalistes, 
en "vue de facilitar le recrutement de leur personnel; 
assez généralement ces entreprises ,ne demandent 
qu'íi trouver des moyens de se débarrasser de leurs 
immeubles, qu'elles ne peuvent pas facilement sur- 
veiller, II y aurait lieu de faciliter le passage de ces 
maisons soit aux ouvriers, soit plutôt à des sociétés 
qui n'auraient pas à subir tous les inconvénients des 
ventes après décès. Rien ne s'opposerait même à ce 
que Ia commune, daps certains cas, se chargeât de 
Tensemble des constructions et les livrât à ses habi- 
tants. 

II semble bien que snus le Second empire Ia ques- 
tion d'un controle à exercer sur les locations des 
immeubles ait été discutée pour Paris. « Le Constitu- 
tionnel, dit Proudhon, après une sortie violente cen- 
tre les propriétaires, annonça Tintention d'examiner 

(1) Voir sur ce point de curieuses observations d'Augustin 
Filon, qui possède lui-môme des maisons ouvrières, dans 
lesquelles il n'y a pas d'ouvriers {Débats, 27 aoüt 1902). — 
A Hambourg, Paul de Rousiers a vu de grands logements 
municipaiix construits au moyen des legs d'un phllan- 
thrope; mais Ia Ville les emploie surtout à y loger ses 
agents méritants, à des prix de faveur {Hambourg et 1'Alte- 
magnc contemporaine, p. 262). — La faveur est le grand 
danger de telles entreprises municipales; 11 est bien diffi- 
cile de refuser aux bons électeurs un bon logement et un 
bon prix. 
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le droit de TEtat d'intervenir dans Ia fixation des 
loyers et une brochure a paru, il y a six mois, avec 
le laissez-passer de Ia police, sous ce titre : Pourquoi 
des propriétaires à Paris? » (1) 

Dans Ia Capacite politique des classes ouvrières, 
Proudhon demandait deux grandes réformes en vue 
de réduire le prix excessif des loyers parisiens : 
1° que Ia location fút soumise, comine le prêt à Inté- 
rêt, à une loi fixant le taux raaximum des revenus 
par rapport au capital; 2° que Ia plus-value des ter- 
rains à bâtir appartínt à Ia ville. Sur ce dernier 
point, beaucoup de bons esprits sont disposés à ad- 
hérer à une réforme du droit iramobilier urbain. 
Mais il recommandait de plus Ia constitution de 
« sociétés maçonniques pour Tachat des terrains, Ia 
construction, Tentretien et Ia location des maisons, 
en concurrence avec les anciens propriétaires et dans 
rintérêt de touí) «. (2) II est manifeste, en effet, qu'il 
pourrait suffire qu'une proportion notable des im- 
meubles fút louée à un prix modéré pour faire bais- 
ser le prix général des locations. Cest de Ia même 
manière qu'il concevait Tutilité des coopératives de 
consommation, qui, d'après lui, devaient servir de 
« régulateurs pour le commerce de détail ». (3) 

Je ne crois pas que ces deux genres d'institutions, 

(1) PnouDHON, De Ia Justice, etc., tome I, p. 329. — La 
brochure dont il parle, est évldemment celle de Charles 
Duveyrler, salnt-simonien ralllé à TEmpire (Cf. Georges 
Weill. Uécole saint-simonienne, p. 251). 

(2) Proudhon, Capacité politique des classes ouvrières, 
p. HO. 

(3) Proudhon, op. cit., p. 159. 
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qui ont pour objet de réduire Ia maitrise des entre- 
preneurs particuliers sur les travailleurs, puissent 
être considérés isolément; on doit les rapprocher de 
celles qui servcnt à mettre Touvrier à Tabri des mal- 
heurs provenant des maladies ou de Ia vieillesse. Sui- 
vant Le Play, c'est le patron qui devrait personnelle- 
ment intervenir; mais on peut dire qu'à Tlieure ac- 
tuelle cette manière de voir est généralement aban- 
donnée; Topinion se prononce partout pour que des 
organlsations sociales prennent Ia place du patron, 
dont Ia volonté dépend de trop de conditions subjec- 
tives. Dans Tétablissement des caisses de secours, il 
ne faut pas nier qu'il n'y ait souvent une influence 
philanthropique ou un désir d'améliorer Tassistance; 
mais il y a aussi autre çhose : on sent le besoin de 
régulariser, en les objectivant, les forces de travail. 

Quelques auteurs ont été tellement frappés de cet 
aspect de Ia question qu'ils ont regardé cette sociali- 
sation comme étant de nature à abaisser le caractère 
des ouvriers, qui s'habituent à n'être plus que des 
morceaux d'un mécanisme social, sans réflécbir par 
eux-mêmes sur Tavenir, sans acquérir des qualités 
de préYoyance et sans tenir compte des rapports 
buraains qui pourraient s'établir entre eux et les 
patrons. Les caisses de secours et de retraites font 
disparaitre tout ce qui est vraiment personnel pour 
ne laisser subsister que des rapports matbématiques. 
On a tort de vouloir nier cela; mais il s'agit de savoir 
si cette objectivité n'est pas une conséquence de Tor- 
ganisation du travail dans Ia grande industrie. Ge 
n'est point pour les artisans que cette socialisation 
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est faite, mais pour les forces de travail, pour des 
abstractions d'hommes. 

Ces considérations, qu'il me semble inutile de pro- 
longer davantage, noüs amènent à penser que les 
philanthropes ont fait fausse route quand ils ont 
discuté ces questions sous Taspect du devoir social; 
Ia Science doit s'efforcer de mettre en pleine lumière 
le vrai caractère de ces institutions, en les plaçant 
dans un système qui aurait en vue Ia conservation 
des^forces abstraites de Vindustrie moderne. Je crois 
que cela est facile à faire : nous avons considéré ici 
Ia production sous le rapport seulement des hommes 
qui y participent; nous avons examiné, sous Taspect 
de Ia socialisation, Ia consommation, le logement, les 
maladies et Ia vieillesse des ouvriers; il nous faut 
nous demander maintenant s'il n'y a pas à opérer, 
dans Tintérêt des forces productives, des socialisa- 
tiohs ayant de Tanalogie avec celles-ci. 

B. — Lorsque Ton étudie Toutillage sous le point 
de vue de Ia conservation des forces abstraites, on 
n'a plus à s'occuper des choses en elles-mêmes, de 
Temploi qu'on en fait, de leur aspect technique; il ne 
faut examiner que Ia valeur. La déperdition de Tou- 
tillage, par suite de son usure physique ou de son 
vieillissement, ne peut pas faire Tobjet de notre 
étude présente, parce que cette déperdition dépend 
trop de Ia nature des instruments de travail et de Ia 
manière de s'en servir. Quand on examine Ia destruc- 
tion par cas fortuit, Tobjectivité atteint son plus 
grand effet et Ia perte peut donner lieu à des re- ^ 
cherches d'ordre mathématique; on peut faire inter- 
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venir Tidée d'assurance et transformer Ia perte en un 
risque. Ce risque n'est pas indépendant complète- 
ment de Ia nature des choses; mais il ne dépend 
d'elles que par l'intermcdiaire du genre; on classera 
les fabriques en catégofies suivant le danger d'in- 
cendie, en partant de statistiques faites par genres, 
mais sans s'occuper de ce qu'est Ia fabrique à l'in- 
térieur, au point de vue de Ia technique particulière 
adoptée par le chef d'industrie. 

Le mot assurance donne lieu à certaines confusions 
qu'il importe de faire disparaitre ici. 

1° Dans le sens le plus ancien, on entend par assu- 
rance un contfat créé par les armateurs : le proprié- 
taire d'une chose menacée de péril de mer passe à 
un spéculateur le dommage éventuel moyennant un 
prix (1). II y a ici une véritable abstraction, séparant 
comme dans les affaires de Bourse « le bénéfice de 
Ia spéculation de celui du négoce » (2). Ici Ia socia- 
lisation n'est pas appelée à jouer un rôlef il s'agit de 
spéculations dans lesquelles Ia particularité est mise 
en évidence d'une manière excessive. 

2° Dans les assurances sur Ia vie, Télément essen- 
tiel est Topération de prêts à intérêts composés; ce 
placement est en partie subjectivisé par suite de l'in- 
troduction de considérations d'âge, de santé, de pro- 
fession, de telle sorte que Ia durée du placement 
dépende de Ia mort, ou de Ia survie, d'un individu 

(1) Les anciens juristes assimilaient Tassurance à une 
vente; en parlant de Tassuré, on dit; « emere eventum 
periculi». (Rotae genuae, déc. 39, n" 9; — d'après Dalloz, 
Répertoire, tome V, p. 323, col. 1). 

(2) Cf. Proudhon, op. cit., p. 101. 
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déterminé à une date prévue par le contrat. Ges opé- 
rations comportent cependant des considérations 
mathéraatiques, parce que les conditions de mort ou 
de survie de gens valides sont susceptibles d'être sou- 
mises au calcul des probabilités. Si le contrat est 
passé entre deux particuliers, il comporte simplement 
un jeu, parce qu'il n'y a aucune raison sérieuse pour 
appliquer le calcul des probabilités; mais il n'en est 
pas de mêrae quand Tassureur est une compagnie 
faisant un trôs grand nombre d'opérations, entre les- 
quelles peuvent s'établir des moyennes. 

A cause de cet aspect matbématique de Tassurance 
sur Ia vie, on a souvent pensé que TEtat pourrait 
s'en cbarger et qu'il lui serait possible d'encaisser les 
gros bénéfices réalisés par les compagnies. La ques- 
tion a donc été examinée à un simple point de vue 
fiscal : si on en a parlé comme d'une socialisation, 
c'est par suite d'une analogie d'ordre purement for- 
mei. De même le monopole du tabac est une régie 
d'intérêt fiscal et non une entreprise socialisée. 

L'assufance sur Ia vie n'offre qu'un intérêt médio- 
cre au point de vue de Ia production; elle a,pour 
but immédiat d'agir sur les revenus et elle sert sur- 
tout pour les commerçants, les fonctionnaires, en 
général pour les urbains. Ge n'est qu'accidentelle- 
ment qu'elle peut intéresser Ia production, comme 
dans le cas oü elle se combine avec des prêts hypo- 
thécaires (1). 

(1) Notamment dans un projet de Félix Hecht en Alle- 
magne. {Joumal des économistes, mars 1900, pp. 321-336). 
— La loi française sur les malsons à bon marcné a prévu 
aussi une combinalson de ce genre destinée à faire que les 
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3° L'assurance importante à considérer ici est • 
celle qui permet au producteur de trouver, moyen- 
nant une prime annuelle et modérée, le raoyen de re- 
constituer une force, producíive détruite par Tincen- 
die ou autre cas fortuit. Dans quelques départements 
français, Tassurance contre Pincendie a été organisée 
par Fadministration avant Ia Révolution, et ce régime 
dure encore; à son imitation quelques caisses d'as- 
surance départementales contre les accidents ruraux 
ont été créées. Je n'attache pas une três grande im- 
portance, je Tai déjà dit, à Ia question de savoir si 
une commune spécialisée de ce genre est dirigée par 
les autorités publiques du lieu ou par des corps spé- 
ciaux; ce sont là des détails administratifs sur les- 
quels il y a lieu de beaucoup insister quand il faut 
faire des applications dans un pays déterminé; mais 
ils ne touchent pas à Ia question de Ia socialisaíion. 

On ne saurait attacher trop d'importance aux pro- 
grès de Tassurance rurale. Ges progrès ont été vrai- 
ment extraordinaires à Ia fin du xix' siècle (1) et ils 
prouvent qu'il s'est produit une três grande trans- 
formation dans Tesprit des paysans. En général, le 
développement de Fassurance constitue un des traits 
les plus propres à caractériser le passage à une éco- 

' héritiers soient déchargés de toute dette au cas oíi leur 
auteur meurt avant d'avoir acquitté toutes les annuités ^ 
nécessaires pour payer son immeuble (Loi du 30 novembre 
1894, art. 7). 

(1) Les premières compagnles d'assurance contre rincen- 
die furent créées en Franca en 1754 et 1786; Ia, Mutuelle- 
Incendie de Paris date de 1816. La première tentative d'as- 
surance mutuelle contre Ia grêle est de 1809. — Les assu- 
rances sur Ia vie ont été longtemps regardées comme illi- 
cites en France par beaucoup de jurisies. 

14 
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nomie supérieure; Thomme a besoin de beaucoup de 
réflexion, pour admettre qu'il a avantage à prendre 
sa part moyenne des accidents pour éviter d'être lui- 
même écrasé, quelque jour, par un cas fortuit. II faut 
qu'il abandonne cet esprit de Jeu et d'imprévoyance 
que Ton trouve si développé chez les primitifs. 

Kautsky ne semble pas avoir compris Ia haute por- 
tée de Tassurance quand il écrit que le groupement 
des petits propriétaires, en vue de parer aux pertes 
de bétail, est « un de ces essais par lesquels Tasso- 
ciation tend à procurer à Ia petite exploitation les 
avantages de Ia grande [et que cet essai] n'est qu'un 
succédané insuffisant de Ia grande propriété ». (1) 
II faut qu'un propriétaire ait une bien grande exploi- 
tation pour qu'il trouve avantageux d'être son pro- 
pre assureur! Le côté éducatif et Ia transformation 
que Tassurance produit dans Tesprit, au point de vue 
juridique, semblent lui avoir totalement échappé. 

lei nous pouvons saisir Tavantage que peut pré- 
senter une administration séparée sur les pouvoirs 
publics ordinaires. Kautsky signale les fraudes que 
commettent les paysans qui assurent le bétail à des 
capitalistes; nul doute que Tassurance par TEtat ne 
donnât lieu à beaucoup d'abus; il y a ici intérêt à 
aider et subventionner des groupes locaux, dans les- 
quels les paysans peuvent exercer une surveillance 
les uns sur les autres (2). Les difficuítés que pré- 

(1) Katjtsky, Politique agraire du parti socialista, p. 144. 
(2) Cf. Musée social, juin 1898, ç. 541, col. 2 et mai 1900, 

p. 153, col. 2. L'expérienee française, comme celle de Bel- 
gique, montre qu'il y a avantage à organiser de petites 
mutualités. La répartition des subventions de TEtat présente 
même de grandes difficuítés. 
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sentent les grandes laiteries fondées par des entre- 
preneurs, se retrouvent dans beaucoup de questions 
rurales (1); le paysan ne se fait nul scrupule de 
voler rhomme de Ia ville; •— VEtat est pour lui Ia 
ville personnifiée et il le vole tant qu'il peut. 

L'assurance des récoltes contre Ia grôle et celle des 
maisons contre Tincendie peuvent se faire facilement 
par TEtat; il semble mêrae que, dans le premier cas, 
TEtat est seiil suffisamment armé, parce que le pro- 
priétaire se montre d'ordinaire trop récalcitrant à 
Tapplication de Fassurance et on a dú se demander 
s'il ne conviendrait pas de le forcer à s'assurer. 
Kautsky me parait pencher vers cette manière de 
Yoir. 

Cest à cette place qu'il faut mettre Tassurance 
contre les accidents du travail qui offre surtout de 
rintérêt quand on Ia considère en dehors de toute 
préoccupation philanthropique, quand on y voit un 
moyen imaginé pour permettre au chef d'industrie 
de se protéger contre les procès relatifs aux acci- 
dents. Elle produit trois résultats três dignes d'in- 
térêt et qui justifient parfaitement Tintervention de 
Ia législation : 

1° Permettre aux petits patrons de ne pas être rui- 
nés par un cas fortuit les obligeant à payer une in- 
demnité hors de proportion avec leurs ressources; 

2° Développer Tesprit de prévoyance du peuple en 
montrant que tout malheur prévisible peut être ré- 
paré par Ia voie d'une épargne mathématique; 

3° Affermir son esprit juridique en lui apprenant 

(1) Vandervelde, Essais sur Ia question agrcúre en Bel- 
ffique, p. 187. 
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que les réparations de dommages ne dépendent pas 
de Ia richesse ou de là pauvreté des parties, mais 
que le droit est un rapport vraiment objectif. 

II y a un si grand avantage, pour le progrès, à ce 
que Passurance fonctionne régulièrement que FEtat 
a pu souvent juger qu'il était appelé à diriger ce ser- 
vicè; cependant bien des personnes pensent qu'il 
remplit mieux son ròle en contrôlant des caisses gé- 
rees par les intéressés qu'en exerçant une régie di- 
recte et complète. 

C. Depuis un cértain nombre d'années, on parle 
beaucoup de Ia nationalisation des mines; mais três 
SQuvent on en parle au point de vue fiscal; on met 
en avant les énormes rentes foncières qui sont con- 
tenues dans les dividendes, et on voudrait que Ia 
plus grande partie de ces rentes revint à TEtat. Je 
ne m'occuperai pas de Ia question à ce point de vue 
qui me semble assez secondaire. Depuis Ia dernière 
crise, on se préoccupe en Allemagne de ce qu'il faut 
faire pour assurer le pain noir à Tindustrie (1) et 
André Sayous pense que Tavenir est aux mesures 
socialistes. 

Quel est donc le rôle de Ia houille dans le monde, 
moderne? Le Play est probablement Tauteur qui a le 
plus profondément creusé cette question; dans sa 
nomenclature de Tindustrie manufacturière, il dis- 

(1) André Sayous. Ln crise allemande de 1900-1902 
p. 364 et p. 368. Les métaphores jouent un plus grand rôle 
(Iu'on ne croit dans les détermiriations des hommes; on a 
usé et abusé du pcán de Vindustrie; maintenant les torrents 
des Alpes roulent de Ia houille blanche. 
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4 
tinguait : Igs usines rurales ou forestières, les usi- 
nes hydrauliques, les usines à vapeur, les fabriques 
collectives; c'est au progrès des usines à houille qu'il 
rattachait Tabandon de Ia coutume. Marjic rappelle 
que Watt avait raontré une perspicacité extraordi- 
naire dans les considérants de son brevet de 1784, 
puisque dans ce document il donnait sa machine 
comme « Tagent général de Ia grande industrie ». (1) 

Les transformations prodigieuses des industries 
chimiques ont donné une iraportance de plus en plus 
grande aux problèmes de production de Ia chaleur 
dans des foyers colossaux, — ce qui ne peut être 
obtenu que par Ia houille. Enfin, tous les transports 
modernes ne peuvent plus s'effectuer sans une énor- 
me et toujours croissante consommation de combus- 
tible minéral. Une situation toute nouvelle s'est donc 
produite depuis que Ia chaleur est devenue Télément 
capital de Tindustrie. 

On ne saurait trop appeler Tattention sur les consé- 
quences qui résultent du rôle de Ia chaleur dans Ia 
production moderne; les appareils deviennent d'au- 
tant plus économiques qu'ils sont plus grands et que 
leur marche est plus intensive, parce que dans ces 
conditions les déperditions de chaleur influént moins 
sur le prix de revient; cette observation, qui fut faite 
d'assez bonne heure, a beaucoup contribué à Ia nais- 
sance du dograe de Ia concentration capitaliste (2). 

II faut aussi rappeler que les usines fondées sur 
Ia chaleur peuvent se détacher facilement du sol et 

(1) Marx, loç. dl., p. 164, col. 1. 
(2) On a soiívent appliqué ce dogme sans se préoccuper 

des raisons qui le justifient dans díverses circonstances. 
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qu'ainsi elles ne sont plus limitées aux conditions 
que leur imposait Ia géographie du pays; il est donc 
souverainement absurde de prétendre établir un rap- 
prochement entre les forces hydrauliques des Alpes 
transportables à quelques myriamètres par Télectri- 
cité, et Ia houille qui va partout. Daris un três grand 
nombre de cas, il y a avantage à s'éloigner des cen- 
tres miniers pour tirer parti d'aütres circonstances; 
les cbemins de fer, en abaissant leurs tarifs, favo- 
risent cette indétermination géographique de Ia pro- 
duction. 

Le Play, parlant des circonstances qui ont amené 
Ia création du capitalisme actuel, dit que « des décou- 
vertes mémorables nnt ouvert, dans les mines de 
houille, pour les manufactures, des sources indéfi- 
nies de chaleur et de force motrice » (1). La chaleur 
est devenue sous forme de bouille, une force générale 
et abstraite, mise à Ia disposition de tout le monde 
et appartenant au milieu économique. Quand les in- 
dustrieis eurent acquis cette manière de comprendre 
les choses, ils se demandèrent de quoi se compose 
le prix de revient de Ia houille et dès lors ils com- 
mencèrent à regarder comme prélevés sur leur pro- 
duction les bénéfices distribués aux actionnaires des 
mines. De plus en plus, les houillères sont assimi- 
lées aux chemins de fer, et on voudrait avoir Ia cha- 
leur à prix de revient comme on voudrait avoir le 
transport à prix de revient. 

Dans le passé, le travail des mines paraissait beau- 
coup plus mystérieux qu'il ne Test réellement; pour 

(1) Le Play, Organisation du Iravail, p. 183. 
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extraire Ia hoiiille, on ne fait rien de plus que ce 
qui se fait journellement dans les grands chantiers 
de travaux publics. Depuis que Ton a percé les grands 
tunnels des Alpes et que Ton voit les entrepreneurs 
de chemlns de fer improviser des ateliers colossaux 
pour déblayer les tranchées profondes, tout le mer- 
veilleux des mines lend à s'évanouir. On est amené 
à assimller les compagnies non pas à des industrieis 
qui produisent ce qu'ils inventent, mais plutôt à des 
tâcherons qui prennent à forfait le déblai et le trans- 
port des minéraux. • 

L'exploitation des grandes mines de houille par 
TEtat semble d'autant plus facile à opérer que l'ou- 
vrier mineur est, à peu près partout, resté assez voi- 
sin du paysan; il est habitué à faire des taches régu- 
lières ; on n'a pas à lui demander d'ex6rcer son 
esprit pour tirer toujours meilleur parti d'organes 
três délicats. Quand je parle d'une exploitation par 
TEtat, je n'entends pas dire nécessairement que Ia 
houille serait extraite par des ouvriers placés direc- 
tement sous Ia surveillance d'agents de TEtat; il 
semble que c'est bien le cas de dire avec Proudhon 
que « TEtat qui semble exécuter, par lui-même, tant 
de choses, en réalité n'en fait presque aucune ». (1) 
II pensait que Ia meilleure manière d'exploiter les 
chemins de fer serait de constituer des associations 
chargées chacune d'une partie de Texploitation, 
comme de son temps il y avait des entrepreneurs 
de traction (2). L'expérience ne semble pas avoir été 

(1) Proudhon, Des réformes à opérer dans l'exploitation 
des chemins de fer, p. 236. 

(2) Proudhon, op. cit., p. 237, pp. 329-330. 
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três favorable à ce système d'entreprises sur les 
chemins de fer; mais des coopératives de mineurs 
pourraient se charger de Textraction de Ia houille 
dans les domaines appartenant à TEtat. Cest ainsi 
que Proudhon concevait Texploitation des mines (l). 

(1) Proudhon, Capacité polüique des classes ouvrières, 
p. 160. 



V 

La partie spirituelle du milieu économique. — La techno- 
logie cesse d'être propriété; le brevet Winvention. — 
Vapprentissage passe de Vatelier dam les écoles. — 6'on-i 
ceplxon démocratique de 1'eriseignement populaire. — 
Discipline des ateliers. — Comment elle s'est produite ; 
législation napoléonienne. — Les nouvelles conditions 
tecimiques et le nouveau régime des ateliers progressifs. 

Dans ce qui précède, nous avons considéré ce qui 
est susceptible d'être- dépersonnalisé dans le milieu 
économique, en vue de conserver et d'entretenir ce 
que j'ai appelé les forces abstraites; nous n'avons 
pris en considération que des forces matérielles dont 
Ia conservation et Tentretien importent à Ia produc- 
Lion; mais ii y a aussi une partie spirituelle de 
i'économIe dont il ne taut pas se désintéresser, si 
Ton veut comprendre quelles sont les vraies condi- 
tions du progrès moderne. On a cru souvent que sur 
ce point Ia democratie sldentifie avec le sociailsme; 
cependant il y a quelques remarques utiles á presen- 
ter et peut-être même, à cause du contact intime exis- 
tam entre Ia üémocratie et le socialisme, serait-il 
nécessaire d'approfondir davantago quelques ques- 
tions qui, tout d'abord, paraissent três simples, et 
qui'sont cependant fort obscures. 

A. — Nous sommes tout d'abord frappés de ce fait 
que durant des siècles Ia technologie a été L'objet 
d une appropriation privée; on ne pouvait acqué- 
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rir les raystères du métier (1) qu'aYeG beaucoup de 
peine. Je ne crois pas qu'à Theure actuelle cette 
Iradition soit complètement éteinte chez les liorn- 
mes qui n'ont pas de propriété, c'est-à-dire chez les 
ouvriers et chez les littérateurs. 

La ville de Paris a créé beaucoup d'écoles techni- 
ques pour permettre aux jeunes gens de s'instruire 
dans les principaux métiers qui assurent Ia prospé- 
rité de cette métropole. Les élèves de ces écoles 
qui ont appris à travailler par príncipe et dont Tins- 
truction scientifique est parfois remarquablement dé- 
veloppée, sont três mal vus dans les ateliers, parce 
que les yieux ouvriers ne peuvent comprendre que 
Ton ait pu acquérir si fácil ement ce qu'ils ont eu tant 
de mal à s'approprier; il leur semble qu'on leur Tole 
quelque chose de leur bien par une concurrence dé- 
loyale. 

Quant aux gens de lettres, ils croient qu'ils ont sur 
leurs ceuvres des droits d'une espèce três supérieure 
à ceux qu'un propriétaire a sur sa maison. Sous le 
Second empire il fut fortement question de créer au 
profit des auteurs, inventeurs et artistes un mono- 
pole perpétuel; Proudhon écrivit contre ce projet une 
brochure {Les majorats littéraires) dans laquelle il 
s'étonne que Ia démocratie ait généralement approu- 
Té ce qu'il regardait comme une « création ultra- 
féodale (2) ». Je crois que cette attitude est parfaite- 

(1) Marx regarde comme un des faits les plus caractéris- 
fiqiies de 1'ancienne industrie, Tobligation imposée aux 
artisans de ne pas « divulguer volontairement les secrets 
du métier ». {Capital, tome I, p. 210, col. 1). 

(2) Proudhon, Les mãjorats littéraires, p. 4. 
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ment naturelle ; Ia démocratie, étant essentiellement 
urbaine, a pour idéal du citoyen rhomme de lettres, 
rorateur,-le journaliste; elle devait donc applaudir 
à des mesures qui étaient tout à Tavantage de ces 
catégories. 11 y eut une transaction; Ia loi du 14 juil- 
let 1866 porta à clnquante ans après Ia mort de Tau- 
teur Ia durée des droits sur Ia reproductlon de ses 
(Buvres. 

Les droits des inventeurs ont eu un sort bien 
moins favorable; Proudhon signale même ce falt 
curieux que certaines personnes « au moment oü 
elles réclament Ia propriété littéraire, demandent 
qu'on supprime le priyilège de propriété industrielle 
par Fabolition des brevets d'invention (1).». L'in- 
venteur ne jouit d'un privilège que durant quinze 
ans et encore est-il déchu s'il omet de payer un 
terrae des redevances dues à TEtat (art. 32 de Ia loi 
du 5 juillet 1844); ou s'il introduit en France des 
objets fabriqués à Fétranger et semblables à ceux 
qu'il a brevetés; enfin il faut mettre le brevet en 
exploitation en France dans un délai de deux ans 
et ne pas interrompre Texploitation durant deux ans 
consécutives, à moins de justifier des causes de son 
inaction. 

Gette différence de traitement est assez facile à 
comprendre;les industrieis n'ont pas un grand inté- 
rêt à ce que des livres ou des gravures puissent ôtre 
librement reproduits; mais ils ont un grand inté- 
rêt à pouvoir appliquer gratuitement des inventions 
nouvelles. On comprend donc pourquoi Michel Ghe- 

(1) Phoudhon, op. cit., p. 115. 
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valier pouvait combattre le privilège des brevets qui 
lui paraissait contraire aux intérêts du progrès éco- 
nomique; nous avons là une remarquable manifes- 
tation de ropposition qui existe entre Ia production 
et Tappropriation technologique. 

Au commencement du xix' siècle, quand on a rédigé 
le Code pénal français, on considérait Ia technologie 
comme fondée sur des secrets appartenant aux ma- 
nufacturiers; aussi Tarticle 418 a-t-il prononcé une 
peine de trois mois à deux ans de prison contre les 
directeurs, commis et ouvriers qui communiquent de 
tels,secrets; pour des raisons politiques Ia peine est 
beaucoup plus forte (deux à cinq ans de prison) 
quand le secret a été communiqué à des personnes 
résidant à Tétranger (1). 

Marx a fort clairement montré quelle grande 
distance sépare Ia teclmologie moderne de Ia rou- 
tine traditionnelle « dont Ia théorie restait une 
énigrae même pour les initiés; » — Ia technologie est 
parvenue à réduire « les configurations de ia vie 
industrielle, bigarrées, stéréotypées, et sans lien ap- 
parent, à des applications variées de Ia science natu- 
relle, classifiées d'après leur différents buts d'uti- 
lité. » Quand ce travail fut un peu avancé, il fut três 
facile de créer des écoles pour former les chefs de 
fabriques (2). 

(1) L'article 298 du Code pénal italien a un peu moder- 
nise Ia rèele française; mais il a conservé Ia différence de 
traitemenf entre les cas oü Ia divulgation est faite aux 
nationaux ou à des étrangers. Le ferme secret de fabrique 
a disparu; il a paru frop vieux. La durée de Ia peine a été 
aussi rédtiite. Ce délit a une tendance manifeste à devenir 
une forme de Tabus de confiance. 

(2) Mahx, loe. cit., p. 210, col. 2 et p. 211, col. Marx ne 
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Dès que Ia technologie devint scientifique, tout 
, le monde admit qu'on ne pouvait s'approprier une 
telle Science; Ia loi de 1844 sur les brevets soumet 
Tinventeur à Tobligation de laisser ses dessins et 
modèles à Ia disposition du public. On n'accorde un 
monopole temporaire, relatif" à Ia manière d'appli- 
quer le príncipe, qu'à Ia condition de livrer ce prín- 
cipe à tout le monde. II ne manque pas de gens íngé- 
níeux qui s'emparent de Tidée scientifique nouvelle, 
pour créer des dispositifs nouyeaux, souvent plus 
pratiques que ceux de Tinventeur. De tròs grosses 
fortunes industrielles se sont fondées sur Pemploi 
et Ia combinaison de brevets abandonnés par les 
inventeurs qui n'avaient pu parvenir à les appliquer 
dans les délais légaux. . 

On peut donc dire que Ia loi sur le monopole des 
brevets socialise 1'essentiel de Vinvention. Le privi- 
lège accordé est parfois à peine suffisant pour per- 
mettre de récupérer les frais énormes que repré- 
sentent les essais infructueux que Ton a dú, pour- 
suivre pendant de longues années; d'autres fois aus- 
si il est excessif. La grande réforme à réaliser en 
cette matière serait de régler les droits de brevet de 
manière à ce que Finventeur pút retirer deux ou 
trois fois Ia somme qu'il aurait déclaré avoir em-i 

paralt pas avoir observé le rôle considérabje que jouèrent 
les ingénieurs militaires français dans Ia cr&tion de Ia 
science technologique modeme. Ils s'efforcèrent de ramener 
chaque partie de leur art à des príncipes simples permet- 
tant Temploi de mathématiques. Uécole de Monge eut une 
influence considérable sur Ia science des mécanismes, sur 
ce qu'on nomme aujourd'hui Ia cinématique. 
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ployée durant ses études et qui aurait été jugée 
vraisemblable par rOffice des brevets. 

B. — A cette question se rattache de três près 
celle de Tapprentissage; Tindustrie ne comporte pas 
seulement des appareils, mais aussi des hommes 
qu'il faut mettre en état de bien travailler. Quand 
Ia technologie était Ia propriété*de maitres, il était 
naturel que ceux-ci ne transmissent leurs connais- 
sances que moyennant argent comptant ou services 
équiválant à un paiement. Depuis que Taspect scien- 
tifique, objectif ou social, est surtout en évidence, 
l'ancien apprentissage parait contraire aux condi- 
tions de Ia société moderne (1) et on se demande 
pourquoi il n'est pas remplacé par un enseignement 
donné dans des écoles, comme est déjà donné Ten- 
seignement aux futurs ingénieurg. 

Ce qui a été fait dans cet esprit est assez médiocre 
généralement et Ia mise en pratique de Vapprentis- 
sage scolaire se trouve gênée par Tinfluence des idées 
démocratiques, toujours plutôt portées vers Ia cul- 
ture de Tesprit que vers le travail (2). 

(1) D'ailleurs beaucoup de patrons ne veulent plus avoir 
que le moins possible d apprentis; ils trouvent que ceux-cl 
font perdre du temps aux ouvriers; ils n'embauchent guère 
de jeunes gens que pour leur confler des besognes simçles, 
abratlssantes et mal payées (Cf. Denis Poulot, Le sublime, 
p. 261 et p. 267). 

(2) Denls Poulot se plaint vivement que chez nous les 
famllles ayant un peu d'aisence veulllent éviter à leurs 
enfants le travail manuel (op cit., p. 264) et que même 
les fils de patrons ne soient pas éievés en vue de succéder à 
leurs pères; ceux-ci veulent que leurs enfants aient une 
position llbérale (p. 273). II ne s'aperçoit pas que ces mau- 
vaises moeurs sont essentielles à nos déraocraties toutes 
pleines de préjugés légués par TAncien Régime. _ 
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L'enseignement primaire a été créé pour le bouti- 
quier, le commis et le petit propriétaire, qui ont 
besoin de savoir faire des comptes et qui doivent lire 
le journal pour être au courant de Ia politique (1). 

L'enseignement secondaire est destiné à entretenir 
une classe destinée à imiter rancien Tiers Etat; il 
doit former des bourgeois vlettrés, familiers ayec les 
bons auteurs des xvii' et xviir siècles. II faut leur 
donner une teinture d'instruction humaniste, rappe- 
lant celle que donnaient les collèges de Jésuites au- 
trefois. L'expérlence montre que les résultats ne cor- 
respondent guère aux espérances que Ton avalt for- 
mées; il ne semble pas que les élèves de nos col- 
lèges ressemblent aux hommes du Tiers-Etat qui 
existait en 1789, qui a permis à Ia France de sup- 
porter sans grand dommage les orages de Ia Révo- 
lution et qui a fourni à Napoléon le moyen de re- 
faire Ia France. Cest que Téducation et Tinstruction 
ne déterminent pas Ia conduite des classes; ce qu'il 
faut examiner en premier lieu, c'est Ia vie de ces 
classes; or, rien ne rappelle aujourd'hui Ia vie du 
vieux Tiers-Etat, dont le noyau était constitué des 
bommes de loi, vivant autour de tribunaux fort peu 
semblables à ceux d'aujourd'hui. 

La démocratie est jalouse des élèves des lycées; 
rinstruction classique donnée aux jeunes gens ne 
les met cependant pas à même de gagner beaucoup 
d'argent; mais elle leur donne du prestige sur les 
masses; elle en fait des écrivains et des orateurs. 
II ne faut donc pas s'étonner si, à Theure actuelle, 
 i  

(1) Cf. G. SoREL, Matérimix d'une théorie du prolítariat, 
pp. 137-138. 
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on voit tant de démocrates demander Ia gratuité de 
Fenseignement secondaire : ils pensent que Ia Fran- 
ce sera cent fois plus heureuse et plus forte quand 
elle aura un plus grand nombre de candidats aux 
foncüons électives, capables d'éblouir les ouvriers 
par leur faconde. 

Les écoles professionnelles sont beaucoup plutôt 
conçues sur les plans de Ia démocratie que sur ceux 
qui correspondent aux asplrations socialistesj elles 
ne sont pas généralement mises à Ia portée des 
besoins des ouvriers; on se préoccupe trop d'imiter 
ce qui se fait dans les écoles d'ingénieurs et on donne 
trop de temps à Ia pure culture de Tesprit. 

Quoi qu'il en âoit, il semble três vraisemblable 
que d'ici un certain nombre d'ánnées Tapprentissage 
aura presque complèteraent passé dans les écoles ou, 
tout au moins, dans des écoles annexées à des ate- 
liers. Les écoles indépendantes des ateliers ont Tin- 
convénient de présenter Ia téchnologie sous des for- 
mes que rélève prend pour définitives et quelque- 
fois ces formes sont arriérées. Dans Tusine, Tappren- 
ti assiste aux transformations de Ia teclinique, peut 
apprendre à apprécier Ia valeur pratique des inven- 
tions et se rendre compte des tâtonnements à tra- 
vers lesquels s'effectue le progrès (1). II faudra peut- 
être en venir à imposer aux grands établissements 
Tobligation de recevoir un nombre d'apprentis pro- 
portionnel à leur importance et d'y organiser des 
écoles-annexes que subventionneraient TEtat et les 
villes. 

(1) G. SoREL, op. cit., pp. 141-142. 

i 
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Si rapprentissage consistait seulement à appren- 
dre des gestes et des formules, il n'y aurait aucune 
raison pour que PEtat ne pút le diriger convenable- 
ment; renseigneraent de TEtal est bon quand il s'ap- 
plique aux choses les plus abstraites; mais dans Tap- 
prentissage il y a à poursuivre une formation du ca- 
ractère, qui ne peut guère être obtenue que par Ia 
fréquentation d'hommes de Ia même iprofession, 
ayant toutes les qualités de rouvrier accompli (1). 

C. — Le travail dépend, pour une três large mesu- 
re, des sentiments que les ouvriers ressentent devant 
leur besogne; mais comme ces sentiments ont été, 
au cours du développement capitaliste, développés 
sous rinfluence de Tintimidation patronate, on a pris 
rhabitude de ne pas les rapporter à Tétat moral 
de celui qui les éprouve, mais aux rapports qui exis- 
tent entre le maitre et le serViteur, à ce qu'on nomme 
Ia discipline. 

Kautsky parait particulièrement embarrassé dans 
Texamen de cette question capitale; il se demande 
« comment intéresser Touvrier à son travail »; et il 
se contente d'explications dignes des anciens uto- 

(1) Frappé des grands dangers que présente pour les 
Jeunes gens Ia fréquentation des sublimes. Denis Poulot est 
fort opposé à rapprentissage dans les ateliers; les écoles 
professionnelles qu'il propose ne devraient pas avoir d'ex- 
ternes afin de complétement soustraire le jeune homme à 
rinfluence délétère du milieu (op. cit., p. 267, p. 276, p. 291). 
— Les coopératives de production qui groupcnt des tra- 
vailleurs bien sélectionnés, pouiTaient renore le plus sé- 
rieux service comme ateliers-écoles; les subventions qui 
leur seraient accordées pour rapprentissage, les aideraient 
beaucoup à vivre. 
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pistes : le capitalisme a vaincu Tancienne paresse de 
rhomme et « quand^la journée de travail sera raison- 
nablement réduite, Ia masse des ouvriers se livrera, 
par pure habitude, à un travail régulier; » — Ia 
discipline syndicale, qui est « assez forte pour arra- 
cher rouvrier à Ia fabrique [durant les grèves], le 
sera aussi pour Ty maintenir; » — enfin « on devra 
s'efforcer de faire un plaisir du travail; si le travail 
devient agréable on s'y rendra gaiement. » (1) 

Tout cela ne nous instruit pas sur Tétat réèl des 
sentiments; rexpérience des coopératives de produc- 
tion ne semble pas de nature à nous apprendre 
grand'chose non plus; on a souvent signalé les diffi- 
cultés qu'elles éprouvent pour amener leurs adhé- 
rents à tryailler avec régularité; un collaborateur 
de VAssociation coopératim ayant proposé un plan de 
statuts d'après lequel le « directeur ne pourra rien 
faire sans être approuvé par tous les membres de 
Ia collectivité », un coopérateur pratique répondait 
qu'à ce compte il n'y en avait pas pour trois móis et 
il rappelait le triste sort des Fondeurs de Grenelle, 
dont Ia déconfiture entraina celle de Ia Banque du 
crédit au travail; ils étaient seize associés et cbacun 
disait.au directeur ; « J'ai autant de droits que toi. » 
(Association coopérative, 13 décembre 1902) (2). 

Aussi ne faut-il pas s'étonner si, dans un rapport 

(1) Kautsky, La révolution sociais, pp. 152-155. 
(2) D'après une publication de rofiice du travail {Les 

associations professionnelles ouvrières, tome III, pp. 385- 
388) ce récit serait incomplet; mais les souvenirs du coopé- 
rateur Noirot relatifs au fonctlonnement de Tuslne sont trop 
précis pour pouvoir ôtre contestés fll était membre du con- 
seil de surveillance de Ia banque dont il parle. 
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du 15 npvembre 1897, le directeur de rOffice du tra- 
vail français signale « i'importance d'une forte dis- 
cipline »; et il émet à ce sujet une théorie quelque 
pau divertissante : « Nntrc éllte ouvrière se convainc 
peu à peu qu'être libre, ce n'est pas repousser toute 
discipline, mais choisir une règle, et Tayant adoptée, 
être assez maitre de soi pour s'y plier!(i) » A ce 
compte le Jésuite serait rhomme le plus libre de Ia 
terre puisqu'il a accepté volontairement d'être traité 
comme un outil par ses supérieurs! 

II est nécessaire de laisser de côté toutes ces vues 
subjectives, pour examiner l'histoire même de cette 
discipline, ou plutôt de Tétat d'esprit des travailleurs. 

Reportons-nous aux règlements minutieux et par- 
fois si rigoureux imposés aux anciens cbefsíl'ateliers 
artisans. L'autorité publique avait jugé nécessaire 
de déterminer, avec une extrêrae précision, Ia manière 
d'exécuter les façons, parce qu'elle croyait cette dis- 
cipline nécessaire, tant pour protéger les acheteurs 
contre Ia fraude que pour améliorer les conditions 
générales du commerce; on pensait que Ia prospérité 
du pays dépendait beaucoup'd'une exacte police de Ia . 
fabrication. Par routine, ces pratiques passèrent tout 
d'abord dans les manufactures; mais elles ne purent 
durer parce que les relations anciennes du com- 

(1) Office du travail. Les associations ouvrières de pro- 
duction, p. 9. — Kautsky veut que Ton maintienne «Ia 
discipline qui est indispensable » et qu'en m^me temps le 
travail soit organisé démocratiquemenl, avec « une sorte de 
parlement ayant pour mission de régler le travai! et de 
surveiller 1 admmistration bureaucratique.» (op. cit., 
p. 154). Idéalisme !1 
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merce avec Ia production se transformèrent complè- 
tement; rancienne réglementation avait été faite sur- 
tout en faveur du commerce et il se trouvait que le 
commerçant était devenu le grand patron des nou- 
velles manufactures; on jugea qu'il avait plus de 
sagesse que radministration pour savoir ce qui con- 
venait à son industrie, et on cessa de lui iniposer les 
entraves que Ton avait jadis imposées aux petits 
patrons. 

Les ouvriers accumulés dans ses ateliers avaient 
remplacé les artisans indépendants; le manufacturier 
les avait d'abord groupés, puis avait changé leur 
manière de travailler et finalement les avait métamor- 
phosés en purês forces de travail (l).L'ancienne régle- 
mentation de Ia production devait suivre le même 
processus et peu à peu devenir une réglementation 
de Touvrier. Puisque Ia sagesse du commerçant-ma- 
nufacturier reraplaçait celle de Tadministration, il 
était naturel qu'elle s'appliquât aussi bien à Tinté- 
rieur qu'à Textérieur, qu'elle rempla^ât Ia force 
publique en face des producteurs, comrae elle rera- 
plaçait Ia prévoyance administrative en face des con- 
sommateurs. 

La police aurait pu intervenir dans Ia confection de 
ces règlements, tout au moins les homologuer et se 
cbarger de poursuivre pénalement les contraventions. 
Cela n'aurait sans doute pas été três avantageux 
pour les ouvriers; car les ordonnances des préfets de 
police à Paris sont pleines de tracasseries qui nous 

(1) Marx, loc. cit., p. 147. — Misère de Ia pMLosophie, 
p. 191. 
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étonnent aujourd'hui. Ges ordonnances ne s'immis- 
cent pas dans ce qui se passe à rintérieur des ateliers 
et des boutiqiies; mais elles imposent aux ouvriers 
et employés des servitudes peu en rapport avec Ia 
notion de Ia liberté du travail si fortement procla- 
mée par Ia Révolution. 

Voici quelques exemples qui donneront 'une idée 
de cette réglementation : un garçon bbucher qui 
quitte son patron, ne peut, durant un an, s'embau- 
cher que dans une boutique séparée par quatre bou- 
clieries de celle de son ancien maitre (17 novembre 
1803); — pour le garçon marchand de vin, il faut 
quinze boutiques d'intervalle (26 avril 1804); — 
défense aux propriétaires d'employer directement 
des ouvriers charpentiers pendant plus de deux 
jours sans prévenir Ia préfecture (7 décembre 1808); 
c'était rendre presque impossible le travail direct (1). 

A cette époque, les gens éclairós croyaient que Ia 
prospérité des manufactures devait être un objet 
constant de préoccupations pour Thomme d'Etat; 
aussi Tadministration n'hésitait-elle jamais à inter- 
venir quand elle voyait les ouvriers troubler le bon 
ordre industriei. 

On eut cependant sous Napoléon quelques doutes 
sur Ia sagesse des patrons; et ces doutes donnèrent, 

■lieu à Ia célèbre législation sur les Conseils de prü- 
d'hommes, établis d'abGrd à Lyon et ensuite généra- 
lisés, au fur et à raesure des besoins. 

L'empereur commença par faire des règlements 
pour mettre un terme à ce que les rapports officiels 

(1) Office du jravail, Les associations ouvrières profes- 
sionnelles, tome I, p. 17, p. 21, p. 24. 
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du temps signalent comme des licences coupable^, 
destinées à tromper les acheteurs; ainsi on rétaWit 
des lisières caractéri^tiques des principaux tissus de 
Lyon, Le conseiller d'Etat, Regnault de Saint-Jean- 
d'Angély, disait que Ia loi projetée avait pour but de 
procurer « des règles au commerce, des chaines à Ia 
mauvaise foi, de Tactivité à Ia police, des lumières à 
réconomie politique, de Ia fidélité au fabricant, des 
garanties au consommateur » et de ramener Ia 
loyauté ancienne. 

La loi du 18 mars 1806, faite en vue de Lyon, oü 
existait le régime de Ia fabrique collective, ne s'oc- 
cupe pas de Ia discipline des ateliers; elle vise par 
contre les soustractinns des matières faites par les 
artisans et les teinturiers (art. 12 et 13). Mais bientôt 
des mesures nouvelles intervinrent; le décret du 
3 aoút 1810 s'occupe de discipline et d'une manière 
singulièrement dure : « Tout délit tendant à trou- 
bler Tordre et Ia discipline de Tatelier, tout manque- 
ment grave des apprentis envers leurs maitres, pour- 
ront ôtre punis, par les prud'liomnies, d'un empri- 
sonnement qui n'excèdera pas trois jours » (article 
4). Suivant Dalloz, il ne s'agit là que d'une action 
disciplinaire, qui ne ferait pas obstacle à ce qu'une 

•vraie action criminelle fút intentée contre les auteurs 
de délits prévus au Gode pénal (1) : d'après ce Réper-' 

(1) Dalloz, Répertoire, tome XXXVIII, p. 551, col. 2 (arti- 
cle Prud'hommes, § 130). La Cour de cassation a, en eflet 
le 9 avril 1836, décidó que les prud'hommes pêclieurs ne 
rendent pas de véritables jugements, quand ils imposent 
des amendes pour contravention à leurs règlements faits 
pour Ia conservation du bon ordre""et Ia bonne pratique de 
Ia pêche. 
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toire, le décret a visé les disputes, le manque de res- 
pect, rinsubordination ,les paroles grossières; il n'est 
pas nécessaire qu'il s'agisse d'actes délictueux, au 
sens du Gode pénal, pour que les prud'liommes puis- 
sent' condamner. 

Ainsi à côté des amendes que le patron peut infli- 
ger, Pempereur établissait remprisonnement ; il re- 
mettait rapplication de cette mesure à Tautorité ad- 
minlstrative des prud'liommes; il aurait pu lúi don- 
ner également le controle des amendes. Cette exte*n- 
sion de Ia prud'liommie aurait été conforme aux 

< idées qui avaient motivé Ia création des premiers 
conseils en 1806 : Tintention de Tempereur était évi- 
demment d'empêclier tout abus qui aurait pu nuire 
à Ia prospérité^de Ia fabrique, quelqu'en fút Tauteur. 

Depuis quelques années on a fait beaucoup de pro- 
jets sur Ia police des ateliers; les auteurs ne se dou- 
tent pas toujours qu'ils ne font que développer Ia 
législation napoléonienne; ils cherchent à Tadapter 
aux idées générales qui ont cours aujourd'hui sur 
Tautorité; on a, de moins en moins, confiance dans 
Ia sagesse des chefs dlndustrie; on trouve qu'on leur 
a abandonné, trop légèreraent, une autorité qui au- 
rait dú être retenue par raãministration publique; 
cette idée devient, naturellement, plus populaire de- 
puis que le protectionnisme gagne du terrain, TEtat 
reprenant leur ancien rôle de grand maitre des fabri- 
ques. 

Je ne "vois pas que Ton se soit fort préoccüpé, jus- 
qu'ici, de rechercher quelles sont les transformations 
que Tindustrie a subies depuis un siècle. Les ancien- 
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nes idées sur Ia discipline deviennent surannées; il 
ne s'agit pius de savoir comment on imposera aux 
ouvriers une volonté extérieure (1), mais de savoir 
comment ils acquerront Ia conception de Tusage pro- 
gressif à faire de Ia macliine mise entre leurs mains. 
Le passage au socialisme ne peut se comprendre que 
si Ia volonté du maitre se dissoul dans le corps géné- 
ral des travailleurs; alors on ne pourra plus dire que 
« Tunité du corps collectif [des travailleurs] leur 
apparait comme Pautorité [du maitre], Ia puissance 
étrangère qui soumet leurs actes à son but » (2) 
alors Ia coopération forcée sera remplacée par Ia 
coopération raisonnée (3). 

Les bases de cette nouvelle manière de produire se 
trouvent dans Ia société actuelle; Findustrie Ia plus 
perfectionnée nous permet de formuler une loi qui, 
par son développement normal, conduit à Torganisa- 
tion socialiste : Que tous les travailleurs aient une 

(1) La vxilonté (rune autorité élue est évidemmeiit cxtó- 
rieure; je ne suppose pas qu'il v ait des théoriciens de Ia 
démocratle assez enragés Q'idéalismo pour croire que Ia 
police municipale exécute leurs volontes. 

(2) Marx, loc. cit.', p. 144, col. 1. \ 
(3) Marx, loc. çit., p. 31, col. 2. — En prenant pour chaqiie 

période de Thistoire économique moderne le type plus 
accusf^, on peiít se représcntcr ainsi schématiquement Ia 
marche vers le socialisme: 1" ère manufacturiere sous Ia 
dictature du capitalisme commercial; direction des usines 
par des gens ayant des âmes de négriers: ouvriers dressés 
comme des chíens savants; — 2' ère de Ia fabrique, avec 
prépotence du capitalisme industriei; direction par des in- 
génieurs bien informés; travailleurs ingénieux, aptes à 
passer d'uno besogne h une autre, curieux de tout progrès; 
—"3 ère socialiste; direction par des teclinieiens nabitués 
à Fidée de Féquivalence des fonctions; producteurs qui 
raisonnent leurs opérations, qui veulent faire des oeuvres 
parfaites et qui sont pleins du sentiment du droit. 
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égale volonté : 1° d'employer leur teraps aussi bien 
que possible; 2° d'utiliser leurs outils avec toute Tat- 
tenlion doiit ils sont susceptibles; 3° de prendre 
pour modèles les meilleurs d'entre leurs camarades. 

Pour bien comprendre cette loi, il faut Ia consi- 
dérer dans les cas oü elle est presque réalisée, et lui 
opposer le régime le plus contraire, c'est-à-dire le 
régime des ateliers oü règne Ia plus parfaite routine 
et oíi le travai! est presque entièrement fait à Ia 
main. Dans tous les cas intermédiaires, les appré- 
ciations les plus diversas peuvent être formulées sui- 
vant les circonstances. 

L'ancienne production suppose une addüion de 
tâches qui sont comme des corps durs entre lesquels 
existent de petits intervalles; le but poursuivi par le 
chef d'atelier est de rendre Ia journée moins poreu- 
se, comme dit Marx (i); Touvrier résiste à cette pré- 
tention, parce qu'à ses yeux Ia journée normale com- 
prend un nombre déterminé d'opérations, fixé par 
Tusage; il entend se louer seulement pour ce nombre 
de taches élémentaires; et il lui semble que toute ten-, 
tative, ayant pour but de le lui faire dépasser, cons- 
titue une spoliation. Dans les pays oü Tesprit cor- 
poratif est resté puissant, Touvrier estime que Ia 
spoliation est double : d'une part, on exige de . lui 
plus que reffort coutumier (2), et de Tautre on réduit 

(1) Marx, loc. cit., p. 148, col. 2. 
(2) Cest parce que Toavrier continue à raisonner sur les 

tâches coutumières qu'il désire si souvent vOir s'étendre 
Ia juridiction des prud'liommes au règlement des produc- 
tiohs normales. 
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le travail offert à Ia corporation (1). Si Ton introduit 
quelque progrès dans Toutillage, rouvrier de Tan- 
cienne industrie demande qu'il n'en résulte pour lui 
aiicune gêne et aucun ennui. 

Les débuts de Pindustrie moderne ont été marquês 
par des luttes três vives entre ouvriers et entrepre- 
neurs; les seconds cherchant à accélérer Ia fabrica- 
tion, les premiers résistant par tous les moyens pos- 
sibles. Proudhon a décrit, en termes três pittores- 
ques, les effets de Ia résistance qu'il avait vu naitre 
et dont il ne me semble pas avoir bien reconnu les 
causes. II ne parait voir dans le système de Ia mau- 
vaise mesure qu'nne sorte d'affaiblissement de Ia 
moralité qui se traduit dans tous les rapports so- 
ciaux; les vraies causes sont certainement économi- 
ques. Cest au resserrement général produit par les 
transformations de prix qu'il faut faire remonter 
Texplication des nouvelles moRurs : Teffort exercé 
par le patron pour abaisser le prix du travail, est 
Torigine de « ce mesurage d'une désespérante exac- 
titude » que rouvrier lui oppose : 

« Cette précision, impossible à réaliser, tourne au 
détriment de celui qui paye... Les façons se ressentent 
de ce mauvais vouloir; le travail est négligé, mal fait. 
On fraude en sécurité de conscience sur Ia qualité et 

(1) David Schloss a donné beaucoup d'exemples pour 
montrer comblen les ouvriers anglais sont convaincus que 
le travail offert forme une masse sur laquelle tous ont un 
droit égal: c'est ce (ju'on nomme Ia thóorie du lump of 
labour; les trade-unions s'çfforcent de limiter le travail 
de leurs membres pour qu'il y ait de Toccupation pour 
tout le monde {Les modes ae rémunération du travail, trad. 
franç., pp. 77-80). 
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Ton s'enhardit de Ia sorte à frauder sur Ia quantité; 
le déchet et Ia malfaçon sont rejetés de Tun sur Tau- 
tre; tout le monde, avare de son service, fait mau- 
vais poids, mauvaise mesure... L'liomme employé en 
conscience, c'est-à^dire à Ia journée ou à Ia semaine, 
remplit mal ses heures. L'ouvrier aux pièces, pour 
en faire davantage, néglige Texécution; c'est, comme 
dit le peuple, un massacre. Toute cette malversation 
aboutit à un déficit général inaperçu d'abord, mais 
qui se traduit à Ia longue en cherté et en appauYris- 
sement. (1) » 

Pour lutter contre cette tendance générale à pro- 
duire le moins possible, les industrieis s'ingénièrent 
à inventer des procédés de rémunération du travail 
que Ton peut considérer comme autant de ruses des- 
tinées à forcer Touvrier, « comme malgré lui, à 
fournir une certaine énergie » (2); ces procédés sont 
três variés et ne semblent guère susceptibles d'être 
ramenés à des príncipes ;ce sont des statragèmes dont 
la valeur dépend, pour une três grande partie, de cir- 
constances locales. Quant à prétendre dégager des 
règles juridiques de tout cela, c'est une entreprise 
qui montre beaucoup de naíveté chez ceux qui la 
tentent (3). 

(1) Pboüdhon, op. cit., pp. H7-118. 
(2) Cf. Charles Rist dans rintroduction à la traduetion 

du livre de D. Schloss, p. xlii. 
(3) Charles Rist raisonne comme si rouvrier était assi- 

milé à un contribuable qui, pour se défendre contre le 
fisc, invoque la comparaison avec les taxes payées par les 
cifoyens les plus favorisés. Que cette assimilation rende 
compte de beaucoup de róclamations formulées dans des 
^rèves, cela prouve simplement que les anciens points de 
vue persistent toujours et sont três pulssants chez les 
ouvriers. 
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Les directeurs des anciens ateliers étaient des gens 
qui cherchaient surtout à se faire craindre; les pa- 
trons les choisissaient plutôt en raison de leur éner- 
gie et de leur dévouement qu'en raison de leurs con- 
naissances techniques. « Cétait Tépoque oü Ton 
voyait une gtande usine [de produits chimiquês] des 
environs de Lyon dirigée par un ancien gendarme; 
telle autre, dans TOuest, par un marinier; telle au- 
tre, dans le Midi, par un tonnelier. Pendant ce temps, 
des progrès se réalisáient à Tétranger. La concurren- 
ce force les anciens maitres du marché à prêter une 
attention anxieuse aux travaux de leurs confrères 
étrangers ou de simples chimistes. (1) » 

Les nouveaux directeurs apportcnt des liabitudes 
d'esprit que ne soupçonnaient pas leurs devanciecs; 
ils se sont formés dans les laboratoires; pour leurs 
recherches théoriques, ils ont eu besoin de üaide 
d'ouvriers habiles, intelligents, désireux de voir réus- 
sir les expériences. Dans le laboratoire se réalise, avec 
toute sa plénitude, Ia loi que j'ai énoncée plus fcauí; 
pour les nouveaux directeurs, Tusine tout entiòre 
n'est qu'un vaste laboratoire; les procédés sont tou- 
jours provisoires et il est essentiel que tout le monde 
ait Tattention tendue vers les moindres particularités 
du travail. L'industrie progressive a pour type idéal 
une combinaison parfaite de Ia science et de Ia pro- 
duction, — du laboratoire et de Tatelier, — des qua- 
lités de rinventeur et de Texécutant. 

La discipline des routiniers suppose qu'il y ait .à 

(1) Ernest Sorel, La grande industrie chimiqiie {Soufre, 
Azote, Phosphore), p. 2. 
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faire une manceuvre suivant un règlement, qui con- 
dense une science toute faite, placée au-dessus des 
intelligences. Le régime progressif suppose un de- 
venir, dans lequel existe une tension dépendant de 
Ia bonne mesure. On ne peut plus dire qu'il y ait des 
tâches déterminées à faire; Vhomme ne produit plus 
un objet dont le modele est fixé par Ia tradition; 
mais il s'ingénie à faire marcher un outillage dont 
Tutilisation est susceptible de fournir les résultats 
les plus divers. La fabrique livre à Touvrier un orga- 
nisine impèrsonnel, qui est comme Ia « condition 
matérielle toute prête de son travail » (1); plus Tou- 
tillage devient perfectionné, plus il faut le considérer 
comme étant Tessentiel de Ia production. L'liomme 
lutte avec les difficultés que présente Temploi des 
Instruments de travail et cherche à s'élever jus- 
qu'à)eux; et dès qu'il y est parvenu, tout le monde 
doit considérer les moyens de travail comme étant 
épuisés; il faut alors trouver autre chose; ouvriers 
et directeurs ne doivent avoir d'autres préoccupa- 
tions que de faire dépasser à Tatelier Ia production 
courante. 

II est certain que Tune des causes de Ia supériorité 
incontestable de Tindustrie américaine est que tous 
les hommes de valeur sont dans ce pays pénétrés de 
ces príncipes; les patrons peuvent facilement sur- 
exciter Tingéniosité de leurs travailleurs en adop- 
tant des medes de rémunération qui leur rendent 
três avantageux les efforts les plus originaux, les 
plus soutenus et plus puissants. Les modes de rému- 

(1) Marx, loc. d(., .p. 167, col. 2. 
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nération jouent, évidemment, un assez grand rôle 
dans cette ques^tion; mais il ne semble pas que Ton 
puisse facilement faire travailler à raméricaine les 
ouvriers européens, parce que ceux-ci sont trop pleins 
de souvenirs corporatifs (1). 

Au point de vue de Ia formation éthique du prolé- 
tariat, le régime de Tatelier progressif est três impor- 
tant : le travailleur se regarde comme étant un man- 
dataire, il fait usage de routillage comme s'il en était 
propriétaire et il se préoccupe d'améliorer Femploi 
comme si Tavenir lui appartenait. L'idée d'avenir 
manquait totalement dans Tancienne industrie; nous 
retrouvons ainsi quelque chose des conclusions aux- 
quelles conduisáient les obsevations de Le Play, quel- 
que chose de Tesprit du propriétaire rural. Qu'y a-t-il 
de plus essentiel, en effet, dans cet esprit propriétaire, 
si ce n'est Ia prééminence accordée à Tavenir des 
forces productives sur les considérations relatives 
au revenu immédiat? 

(1) Aioutons que les'philanthropes qui. prétendent faire 
réducation juridique du peuple, raisonnent en partant de 
ces souvenirs, en sorte gu'ils sont un obstaele pour le pro- 
grès. — Dans Ia Politique agraire du parti sociaRste, 
Kautsky s'élève avec force contre toute Idée de « défendre 
les Intérêts prolétariens qui entraveraient Tévolution so- 
ciale » (p. 24); c'est pourquoi 11 ne veut pas que le parti 
socialista prenne Ia defense de ceux des intérêts ruraux qui 
lui semblent contraires au progrès (pp. 26-28). 

\ 



VI 

Classement des institutions qui ont une influence indirecte 
sur Véconomie. — Les aeux aspects sous lesquels se 
présente VEtat. — Les divers rôles de VEtat. — La neu- 
tralité du milieu économique. — Confusion fréquente 
entre Ia loi du milieu économique et celles de Vatelier 
ou de VEtat. 

II faut maintenant chercher à nous former des 
idées générales sur le milieu économique et bien voir 
comment il se rattache à Tensemble des institutions 
du pays. Nous avons reconnu dans ce milieu trois 
parties distinctes ; 

1° Les forces matérielles abstraites, qui constituent 
comme le grand réservoir oü puise Ia production et 
qu'il faut conserver et développer en vue de rendre le 
travail plus fécond (les forces humaines de travail, 
les valeurs menacées pour les cas fortuits, le moteur 
universel que représente Ia chaleur contenue en puis- 
sance dans les mines de houille); 

2° Les forces spirituelles dont Tétude nous montre 
dans quelles conditions intellectuelles et morales se 
trouvent les producteurs; 

3° Les moyens de transport, de crédit et de vente 
que je groupe sous Ia rubrique de moyens d'échange 
et dont Texamen fera Tobjet de Ia troisième partie 
de ce livre. 

Nous n'avons jamais pénétré sur le terrain propre 
de Ia production; c'est ainsi qu'en parlant des forces 
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spirituelles, je m'en suis tenu aux conditions géné- 
rales sans entrer dans Fexamen des relations qui peu- 
vent s'établir entre les patrons et les ouvriers, à pro- 
pos des prix. Les auteurs catholiques, beaucoup 
plus préoccupés que les socialistes de Timportance 
des moyens spirituels d'action, ont abondamment 
écrit sur ce sujet ; ils ont recommandé Ia formation 
9e syndicats mixtes; d'autres fois ils ont organisé des 
confréries dans Tusine et n'ont pas môlé les ouvriers 
de divers établissements. Ges organisations ne sont 
pas toujours négligeables; mais leur rôle ne rentre 
pas dans notre étude; elles tendent toutes à une meil- 
leure subordination de rhomme, auquel on donne 
Villusion que Ia volonté étrangère du maitre est con- 
forme à sa propre volonté. II s'agit toujours chez 
ces auteurs de ce qui se passe dans Fatelier et non 
des conditions générales de Ia production, de Tétat 
dans lequel se trouve Ia classe ouvrière. 

Ces recherches n'épuisent pas tout ce que Prou- 
dhon avait énuméré sous le nom de garanties; mais 
il ne semble pas qu'il ait jamais fixé ses idées d'une 
manière parfaitement précise, ni qu'il ait construit 
un système. Dans Ia Capacité politique des classes 
ouvrières, il a donné une nomenclature des fonctions 
générales différente de celle qui figure dans Ia Théo- 
rie de Ia propriété,en séparant les économiques d'avec 
les politiques; ces deux nomenclatures ne sont pas, 
d'ailleurSj limitatives. II range parmi les fonctions 
économiques : Tassistance; Tassurance; le crédit; les 
transports; les entrepôts et marchés; les services de 
statistique; les coopératives; les compagnies ouvrières 
entreprenant les travaux publics, Texploitation des 
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mines et desíhemins de fer; les sociétés maçonniques 
pour Ia construction des maisons à bon marché; 
rinstruction publique; Ia revision de Ia propriété et 
« Ia consolidation du système allodial »; Fimpôt. 

Pour mettre un peu d'ordre dans Texamen des pro- 
blèmes posés ici par Proudhon, il faut commencer 
par reconnaitre qu'au contact du milieu purement 
économique se trouvent de vastes doraaines qui ap- 
partiennent d'une façon plus ou moins complète, à 
l'activité de l'Etat; celui-ci flnit par se faire sentir 
dans l'économie à travers diverses médiations. Nous 
sommes ainsi amenés à parler brièvement de quel- 
ques-unes des fonctions de VEtat. 

1° Proudhon rangeait probablement Fimpôt parmi 
les fonctions économiques, parce qu'il regardait Tim- 
pôt comme devant avoir pour príncipe un écliange 
de services et parce qu'il accordait à TEtat, à Ia ma- 
nière des physiocrates, une dotation immobilière, 
qui devait être formée d'environ Ia moitié de Ia rente 
foncière (1). Aucune tliéorie vraiment économique de 
rimpôt n'est possible, parce qu'en fait les budgets 
de nos grands pays modernes sont dominés par les 
dépenses que les guerres anciennes ont occasionnées 
et par celles que Ton continue à faire pour des guer- 
res éventuelles; de pareilles dépenses ne peuvent 
donner lieu à une notion d'échange de valeurs. 

Quand on regarde comment Tirapôt a fonctionné 
historiquement, on voit qu'il manifeste,deux aspects 
radicalement différents de PEtat : tantôt celui-ci 
semble prendre à tache de ne pas apparaitre comme 

(I) Proudhon, Théorie de Uimpôt, p. 207 et p. 241. 
16 
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unevolonté; Ia législation fiscale a i)ourJ)iit de cons- 
tituer un mécanisme arithmétique qui opère sur les 
valeurs visibles et en prélève des fractions sans tenir 
compte des personnes auxquelles ces valeurs peu- 
Tent appartenir; — tantôt TEtat se donne comme un 
maitre de morale qui distribue Ia récorapense et 
rintimidation suivant les raérites de ses disciples. 
Dans ce deuxième système on répartit Pimpôt d'a- 
près )es idées que le gouvernement se fait du meil- 
leur omploi des richesses et du droit que chacun peut 
avoir à s'enricliir; TEtat apparait três nettement alors 
comme étant une institution de classe. 

Cest en Grèce que le deuxième système a été pous- 
sé jusqu'à ses dernières limites; les Gités helléni- 
ques fournissent les exemples classiques de Timpôt 
employé comme moyen de transformation politique; 
tandis que dans quelques républiques les démagogues 
ou les tyrans proscrivaient les riches pour s'emparer 
de leur fortune, à" Athènes on préférait dépouiller les 
riches en douceur pour améliorer les conditions de 
vie des pauvres (1). 

II semble que Ia démocratie n'ait jamais cessé de 
considérer Timpôt à ce point de vue; k cüaque ins- 
tant on propose des impôts sur le revenu, sous pré- 
texte de modifier d'autorité l'assiette des fortunes 
dans un sons plus équitable. Je suppose que peu de 
députés peuvent penser que Timpôt progressif pojir- 
rait être assez compresseur pour atteindre pleinement 
un tel but'; mais ils estiment que c'est déjà faire 

(1) Paul Guiraud, La main-d'oeuvre industrielle dans 
Vancienne Grèce, p. 211. 
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beaucoup que de donner une claire indication aux 
citoyens : TEtat avertit les riches qu'il n'estime pas 
convenable qu'il y ait de trop grandes inégalités dans 
une démocratie et il Icur impose des amendes pour 
leur faire comprendre que leur fortune ne satisfait 
pas son idéal. Cest exactement pour le même motif 
que les agrariens demandent toujours des impôts 
nouveaux sur les valeurs mobilières; 1'Ètat manque- 
rait à son devoir social s'il n'avertissait les citoyens 
que ce ne sont pas des placements dignes d''élogos. 

L'impôt progressif, alors même qu'il n'est pas em- 
ployé comme moyen direct de spoliation (comme cela 
eut lieu souvent au Moyen Age), constitue ce qu'on 
peut nommer un impôt iãéaliste, puisqu'il est Tex- 
pressíon d'une volonté prétendant imposer à Ia socié- 
té un certain idéal. 

2° Dans une deuxième catégorie, je placerai les 
institutions que Ton peut nommer intellectuelles et 
morales; et tout d'al3ord il faut parler de Ia justice, 
qui exerce une influence si grande sur Téconomie; 
car il importe beaucoup, à Ia prospérité de Ia pro- 
duction, que les criminels soient punis, que les inté- 
rêts privés soient sauvegardés et qu'il y ait des tri- 
bunaux indépendants. 

L'organisation de certaines cours de justice nous 
montre comment il est possible que TEtat parvienne 
à t^llement annibiler sa volonté que les débats ju- 
diciaires' semblent se passer en debors de lui; c'est 
ainsi que tous les théoriciens de Ia politique consi- 
dèrent comme un élément essentiel de Ia yie moderne, 
Ia séparation des pouvoirs; — et cependant les ma- 
gistrats sont nommés, comme les autres fonction- 
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naíres, soit par le gouvernement, soit par Félection. 
II est clair que, dans certains cas, cette séparation 
des pouvoirs, si savamment organisée qu'elle puisse 
l'être, fait défaut et qu'alors apparait Ia volonté de 
TEtat : on dit alors qu'il y a une justice politique à 
côté d'une justice ordinaire (1). 

L'assistance et l'instruction publique me parais- 
sent pouvoir être rangées • ici, au moins pour une 
três grande partie; elles níanifestent également les 
deux aspects de I'Etat; tantôt ces services sont diri- 
ges d'une manière objective; tantôt ils sont dirigés 
suivant le caprice des hommes politiques. Les Gités 
antiques avaient poussé jusqu'aux dernières limites 
du possible ce détournement des institutions intel- 
lectuelles et morales, en affoctant des somraes énor- 
mes aux plaisirs populaires, aux fêtes nationales, aux 
oeuvres d'art; TEtat athénien avait fini par passer 
du régime de Ia guerre au régime du spectacle. 

3° Les nations ne sont jamais isolées; TEtat mo- 
derne est três porté à Ia conquête et il ne cesse de 
chercher des pays neufs à annexer sous le prétexte, 
plus ou moins véridique, d'accroitre Ia prospérité 
économique de ses producteurs; d'autre part, il a 
cojitinuellement des traités de commerce à négo- 
c.ier avec ses voisins. Gette politique se mêle avec 
bien d'autres préoccupations d'ordre plus indivi- 
duel : les vieux instincts de piraterie se retrouvent 
dans plus d'une guerre coloniale contemporaine; 

(1) Suivant lehring;, «le Conseil de guerre n'a d'un tri- 
bunal que le nom; en réalité, 11 fonctionne comme une 
autorité administrative. Le Conseil de guerre, c'est TEtat 
lui-mêine. » {Evolution du droit, p. 263). 
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dans bien des cas des chefs militaires ambitieux ont 
poussé à Ia conquôte pour avoir une occasion de 
s'illustrer; enfin il y u tout un monde de fonction- 
naires qui demandent toujours à voir s'agrandir le 
champ de leurs opérations. L'extension de Ia Russie 
dans Textrême Orient serait difficile à comprendre 
sans ces raisons (1). 

Ainsi nous trouvons partout deux formes de TEtat 
qui se mêlent d'une maniòre si intime que le pius 
souvent les théoriciens ne semblent même pas soup- 
çonner qu'il y ait lieu de les distinguer; ces deux 
formes ne sont pas deux variétés, susceptibles d'être 
distinguées par les degrés d'une même qualitó; il y a 
entre elles contradiction absolue. II ne faut donc pas 
s'étonner si, dans les discussions qui s'engagent sur 
le rôle de TEtat, il est si difficile de pouvoir mainte- 
nir un peu de clarté; on peut démontrer tout ce que 
Ton veut, suivant que Ton adopte un point de vue ou 
Tautre. 

a) UEtat idéaliste se donne comme Ia Volonté .et 
rintelligence incarnées en quelque sorte, dans des 
pouvoirs publics; il est le maitre, Téducateur, le 
directeur des volontés et des intelligences particuliè- 
res; il apprend aux hommes ce qu'ils doivent faire 
et il prétend être organisé de manière à ce que ses 
décisions reriferment toujours le plus de raisoii pos- 
sible. Cest à cette notion que les philosophes s'atta- 

(1) En 1878, Gambetta estimait cruc Ia France avait besoin 
de Ia Tunisie pour donner de belles situation à de fidèles 
seiTiteurs de Ia démocratie (Juliette Adam, Après Vaban- 
don de Ia revanche, p. 268). 
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chent presque toujours et Hegel nous représente 
TEtat comme « Ia réalisation de Tidée morale » ou 
« rimage et Ia réalisation de Ia raison »; mais En- 
gels observe três justement que cela n'est pas vrai; 
en fait, il est « en règle générale TEtat de Ia classe 
Ia plus puissante, de celle qui rògne économique- 
ment et qui devient ainsi prépondérante au point de 
vue politique. » (1). Gette théorie marxiste de TEtat 
n'est pas toujours exacte non plus et il y aurait plu- 
sieurs types à distinguer; mais; dans tous les cas, 
FEtat idéaliste manifeste tout autre chose que Ia 
raison objective; il est Texpression de Ia domination 
d'un groupe d'hommes qui sont parvenus à s'emparer 
de Ia force concentrée et organisée. Pour nos études 
nous n'avons pas besoin d'aller plus loin ét d'en 
connaitre Ia genèse. 

b) TJEtat administratif cherche à constituer des 
mécanismes fonctionnant avec régularité et, à bien 
des points de vue, il parait se modeler sur les ins- 
titutions économiques; il devrait ètre plutôt serviteur 
que maitre dans Ia société; mais dans Ia pratique, il 
est continuellement détourné des fins qu'il devrait 
réaliser, par les détenteurs de Ia domination. Tandis 
que TEtat idéaliste est exclusif et tend méme à re- 
pousser tout controle sérieux, TEtat administratif 
accepte le concours de corporations librement for- 
mées; par exemple il n'y a aucune bonne raison pour 
prétendre que FEtat doit seul donner Tinstruction ou 
pour refuser à des fondations charitables le droit 

(1) Engels, Origine de Ia famillc, de Ia propriété privée 
et de VEtat, pp. 277-278. 
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d'aider Ia justice répressive en hospitalisant et en 
surveillant des gens condamnés pour légères fau- 
tes; etc. 

c) Dans le milieu écononaique nous retrouvons en- 
core une fois TEtat, mais avec des caractères si sin- 
guliers qu'il serait três utile d'avoir un terme spé- 
cial pour pouvoir le désigner : lei les corps locaux 
sont beaucoup plutôt appelés à agir que les pou- 
voirs centraux et les associations prennent une si 
grande imporíance qu'on a pu se demander parfois 
si tout ce champ ne devrait pas leur être abandonné. 
II y a beaucoup de personnes qui ne parviennent pas 
à comprendre que ies coopératives de consommation 
et les services communaux d'alimentation sont des 
équivalents; c'est pourquoi je suis entré dans de si 
grands détails sur ce sujet. Nous pouvons dire que 
1'Etat a subi ici une profonde diminution de tête, 
pour employer une expression romaine; il ne réalise 
plus les fins qu'on lui demande de réaliser, qu'à Ia 
condition de devenir tout le contraire de ce qu'il était 
dans TEtat idcaliste; 11 faut qu'il descende sur le 
mêmef niveau que des institutions d'initiative privée, 
qu'il se mêle h elles et s'efforce de faire mieux qu'elles. 
Ce que Kautsky appelle TEtat civilisateur (1) est une 
addition des deux formes que nous venons d'exami- 
ner en dernier lieu, combiné avec quelques fragments 
de Ia première; il ne me semble pas qu'il ait été vrai- 
ment au fond des choses; à mon avis il n'a pas 
séparé les divers aspects de TEtat d'une manière con- 

(1) Kautsky, Politique agraire du parti socialiste, pp. 153- , 
157. 1 
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forme aux príncipes du matérialisme liistorique; il 
y a toujours chez lui trop d'idéalisme . 

Le mélange qui existe dans le milieu politico-éco- 
nomique est indéterminable; j'eutends par là qu'il 
serait impossible de donner une loi quelconque pour 
fixer Ia répartition des fonctions entre les pouvoirs 
centraux, les communes, les fondations et les asso- 
ciations libres; il n'y a que des solutions d'espèce; 
on ne pourrait même pas construire un système em- 
brassant dans une synthèse tout ce que renferme 
d'essentiel ce milieu. 

On peut encore dire que ce milieu est matérialisé, 
car tout ce qui s'y passe a pour objet une meilleure 
utilisation des forces productives du pays et ces 
forces productives àont toujours mises en avant 
quand on veut opposer, d'une manière claire, le ma- 
térialisme de réconomie à Tidéalisme des pMloso- 
phes. Les volontés sont ici tendues vers une politique 
de grandeur économique, de développement dans Ia 
production. 

Le milieu parait être le mieux constitué quand il 
y a une telle combinaison de puissances diverses que 
nulle domination n'y peut apparaitre; Téquilibre est 
alors assuré et Ia neutralisation réalisée. L'Etat ne 
doit pas intervenir pour poursuivre un idéal, ni pour 
se créer des profits; il s'introduit pour faire dispa- 
raitre des volontés qui gênaient le mouvement et 

• non point pour substituer sa volonté à d'autres. La 
neutralisation du milieu économique peut être com- 
parée à une suppression de frottement dans une ma- 
chine. 
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Les anarchistes n'ont pas été sans ohiserver ces 
phénomènes de neutralisation et ils ont tiré de leurs 
observations. — d'ailleurs tròs exactes — des conclu- 
sions parfois erronées, faute d'avoir pris garde aux 
distinctions que nous avons faites. Ils ont été frap- 
pés surtout du rôle si grand des associations libres 
et des coopératives de consommation notamment; 
ils ont vu que, dans le milieu économique, elles équi- 
valaient à des communes et ils ont généralisé cette 
équivalence, se demandant pourquoi toutes les ins- 
titutions actuelles ne seraient pas remplacées par 
des sociétés oü Ton entre et d'oü Ton sort suivant 
son gré. 

Dans Ia Misère de philosophie, Marx a fait une 
observation dont Ia valeur ne peut être bien coraprise 
qu'au moyen dès explications précédentes. « La so- 
ciété tout entière, dit-il, a cela de commun avec Tin- 
térieur d'un atelier qu'elle a aussi sa division du 
travail. Si Ton prenait pour modèle Ia division du 
travail dans Tatelier moderne, Ia société Ia mieux 
organisée serait celle qui n-aurait qu'un entrepre- 
neur en chef... On peut poser en règle générale que 
moins Vautorité préside à Ia division du travail dans 
rintérieur de Ia société, plus Ia division du travail 
se développe dans rintérieur de Tatelier et y est sou- 
mise à Pautorité d'un seul » (1). Gela est facile à 
comprendre : dans Tatelier Tentrepreneur, obligé de 
vaincre les énormes résistances que lui opposait Ia 
routine, a eu besoin d'exercer une autorité absoíue 
au début de Ia grande industrie, et il s'est trouvé 

(1) Marx, Misère de Ia philosophie, pp. 187-188. 
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qu'à Ia même époque les industrieis ont lutté pour 
débarrasser le milieu économique des puissances qui 
gônaient le développement de Ia production; ce mi- 
lieu s'est progressivement neutralisé. 

La loi énoncée par Marx se trouve donc exacte, 
mais elle tient à Ia coexistence de deux causes entre 
lesquelles on n'aperçoit pas de liaison nécessaire 
pour tous les temps. 



VII 

Difficultés que présentent les gestions par les pouvoirs 
£ublics. — Expérierice de Vantisémitisme viennois. — 

es exploitations à but fiscal. ■— Fiscalité du Moyen-Açe 
s'appliquant surtout aux échanges. — Ancienne bureau- 
cratie, sa décadence et sa prochaine disparition. — Con- 
trôle des citoyem sur les fonctionnaires. — Différence 
des points de vue démocratiques et socialistes. 

A. — Pour terminer ce sujet, il faut parler des 
difficultés que présentent les gestions des institu- 
tions publiques qui fonctionnent dans le milieu éco- 
nomique; ces difficultés tiennent, pour une três 
grande partie, à Ia neutralité dont il a été question 
plus liaut; les citoyens ne' s'intéressent pas beau- 
coup — et surtout d'une manière suivie — à Tadmi- 
nistration de corps qui ne touchent pas de três prês 
leurs passions. De temps à autre, les habitants hon- 
nêtes de New-York peuvent se révolter contre les 
gens du Tammany-hall; mais ceux-ci finissent par 
prendre leur revanche quand Ia crise d'indignation 
est passée. Si Ia três grande raajorité se désintéresse 
de Ia surveillance des administrations, il y a des 
hommes hardis et habiles qui s'organisent pour se 
partager les profits du pouvoir; il semble que toutes 
les grandes villes -doivent être finalement gouver- 
nées par dés politiciens n"ayant pour industrie que 
de dépouiller leurs concitoyens. 

Gette situation n'est évidemment pas nouvelle; de- 
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tout temps, les communes et les fondations pieuses 
ont été mises au pillage par ceux qui les adminis- 
traient; le Moyen Age est tout plein de querelles 
suscitées par les abus de Ia gestion des villes riches; 
Ia bourgeoisie se faisant des revenus avec les irapôts 
qu'elle percevait sur Ia masse populaire (1). 

Les gestions municipales se lient, de Ia manière Ia 
plus étroite, avec rorganisation électorale que les 
partis peuvent constituer pour se maintenir au pou- 
voir; il est clair qu'un tribun hardi et peu scrupu- 
leux est capable de tirer un singulier profit d'une 
grande extension des services municipaux. A Vienne, 
le fameux Lueger parait s'être servi de ces moyens 
avec une remarquable adresse; on a d'abord cru que 
son séjour à rhôtel de ville n'était qu'un accident; 
en 1899, Ellenbogen annonçait Ia défaite prochaine 
du « Cléon viennois » (2); il signalait Ia corruption 
des raeneurs de Tantisémitisme; mais Texpérience a 
démenti les prévisions optimistes des socialistes, et 
Ia puissance de Lueger fut plus grande que jamais. 
Après les élections de 1900, Otto Polil expliquait le 
succès des « chrétiens sociaux » en faisant remar- 
quer que « ce parti flatte Tesprit populaire jusque 
dans ses faiblesses, excelle dans Ia pratique de Tagi- 
tation, dispose de toute Ia machinerie officielle et ne ^ 
recule devant aucune illégalité ». Vienne, disait-il 
encore, « contient un grand nombre d'indiYidus occu- 

(1) Par exemple : Giry, Histoire de Ia ville de Saint-Omer, 
pp. 160-161; Vanderkindere, Le siècle de.s Artevelde, pp. 
138-139; Frantz Funck-Brentano, Phüippe le Bel en 
Flandre, pp. 71-72. 

(2) Mouvement socialiste, 15 aoüt 1899, p. 205 et p. 201. 
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pés dans les entreprises municipales, qui ne peuvent 
voter librement « (1). 

Je sais Men que beauconp de personnes diront que 
rantisémitisme n'est qu'une caricature de Ia démo- 
cratie et qu'ainsi Texperience des services munici- 
paux de Vienne ne prouve rien. Cest là une três mau- 
vaise défaite; en 1900 en présence des succès natio- 
nalistes de Paris, Ia Petite République a cru écraser 
ses adversaires en les traitant de démagogues; mais 
encore faudrait-il savoir s'il y a des démocraties 
sans démagogues! L'expérience des municipalités an- 
tisémites est d'autant plus intéressante à étudier 
qu'ici nous ne risquons pas de confondre démocratie 
et socialisme, comme cela a lieu si souvent dans les 
discussions; nous sommes sur un pur terrain démo- 
cratique. 

Kautsky apprécie Ia politique antisémitique seien- 
tifiquement, quand il classe parmi les démocrates 
les petits bourgeois amis de Lucger. « La servilité, 
le besoin de réaction en font des suppôts volontaires 
et même les défenseurs les plus fanatiques de Ia 
monarchie, de FEglise et de Ia noblesse. [Ges ca- 
tégories] n'en restent pas moins démocratiques; les 
formes démocratiques seules leur permettent d'excer- 
cer une influence politique... On a pu croire au début 
que [cette démocratie réactionnaire] ne formait 
qu'une transition particulière du libéralisme à Ia 
démocratie socialiste. Aujourd'hui, chacun peut voir 
combien cette doctrine est insoutenable (2) ». 

(1) Mouvement socialiste, 15 juillet 1900, pp. 82-83. 
(2) Katjtsky, La révolution sociale, p. 68. 
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Souvent on se demande si, au lieu de gérer directe- 
ment des services publics, les administrations n'au- 
raient pas plus d'avantage à les contrôler. II est pro- 
bable qu'un tel" système est beaucoup plus favorable 
à Ia liberté des ouvriers que le précédent; ils ne sont 
plus obligés de devenir les hommes d'un parti pour 
pouvoir conserver leur place. D'autre part, un gou- 
vernement trouvera, d'ordinaire, plus commode 
d'adresser des injonctions à une compagnie que de 
prendre lui-même les mesures d'exécution : cela est 
três visible, par exemple, pour les chemins de fer; 
s'ils sont exploités par TEtat, toute réforme de tarifs 
fera courir les risques de pertes de r.eYenu, et tout- 
changement dans les règles de Texploitation pourra 
engager Ia responsabilité, pénale des hauts fonction- 
naires; mais s'ils sont exploités par des compagnies, 
sous le controle de TEtat, Io ministre pensera que 
les employés supérieurs des compagnies trouveront 
bien moyen de se débrouiller, qu'ils feront des éco- 
nomies sur des chapitres moins nécessaires de leur 
Uudget, et qu'ils sauront imposer à tous une disci- 
pline en rapport avec les difficultés nouvelles. Aussi 
les ministres ne sont-ils pas avares de prescriptions. 

Dans les pays oíi Ia corruption administrative est 
excessive, les concessions d'eau, de gaz, de tramways, 
ont donné lieu aux plus graves prévarications. Beau- 
coup de personnes raisonnables se demandent si, mal- 
gré les abus qui se produisent dans les régies muni- 
cipales, ce dernier système ne vaut pas mieux cepen- 
dant. On peut toujours espérer qu'au bout de quel- 
ques années il y aura un scandale public forçant à 
introduire des réformes partielles; — les vols se 
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comptent seulement par années avec Ia régie, tandis 
qu'avec les concessions leurs effets se prolongent sur 
un demi-siècle. D'autre part. quand Ia conclusion et 
rexécution des contrats raunicipaux dépendent de 
pots-de-vin importants rerais aux fonctionnaires, les 
sociétés sérieuses se retirent et les villes ne trouvent 
plus comme concessionnaires que des aventuriérs, qui 
font mal les travaux, exploitent chèrement, exigent 
des tarifs exorbitants, et souvent n'ont d'autre but 
que de se falre racheter dans des conditlons scanda- 
leuses. 

Três fréquemment, on vante Ia municipalisation 
des transports publics comme un moyen fiscal excel- 
lent; il arrive parfois que les contrats sont rédigés 
de telle manière que Ia ville n'a à payer une indem- 
nité que d'après les recettes passées, ce qui lui per- 
met d'encaisser, comme produit net, toutes les amé- 
liorations de trafic. Le rachat peut être une excel- 
lente affaire quand une ville est en vue de três rapide 
accroissement : le^profit est alors certain; le public 
se trouve ainsi profiter d'une rente qui aurait été 
acquise aux entrepreneurs. 

B. — lei nous touchons à Tune des plus graves 
questions qui puissent se poser en matière d'admi- 
nistration : convient-il que le revenu net soit versé 
aux caisses publiques, ou bien faut-il en faire profiter 
les clients et exploiter à prix de revient? Comme les 
besoins des Etats et des villes vont toujours en crois- 
sant, Ia première solution a le plus de chances d'être 
adoptée; elle correspond d'ailleurs à une tradition 
extrêmement ancienne; jadis les opérations d'écliange 
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étaient considérées comme une excellente matière 
imposable. Lorsque ce système fiscal est adopté, 
TEtat fait valoir sa volonté comme le ferait un mal- 
tre; il ne se neutralise pas dans le milieu économi- 
que; il est alors tout à fait absurde de parler de 
socialisation du milieu éconorhique. II y a alors 
exploitation du milieu par VEtat et non gestion socia- 
liste. 

La situation de Fancienne société avait conduit à 
demander beaucoup de ressources à Pécliange; le 
numéraire était fort rare et les gouvernements em- 
ployaient mille ruses pour pouvoir s'en procurer ; 
leurs besoins étaient alors hors de toute proportion 
avec les ressources de Ia circulation monétaire nor- 
male. Les \'ille3 étaient exploitées sans vergogne par 
les róis, parce que les villes étaient des lieux oü le 
numéraire s'accumulait. Un auteur qui a étudié avec- 
beaucoup de sagacité les institutions du Roussillon 
au Moyen-Age, voit dans les emprunts « des réqui- 
sitions de numéraire»; Temprunt forcé était de 
règle; le roi Pierre IV donne aux consuls de Perpi- 
gnan 1'autorisation de sévir contre les gens riches qui 
ne veulent pas acheter de rentes constituées; les 
changeurs doivent porter leur argent à Ia banque 
municipale (1); quand on est embarrassé, celle-ci 
émet du billon en place d'argeht (2). 

(1) Cette banque {tabula en latin, taula en catalan) parait 
dater de Ia fin du xni' siècle. 

(2) Emile Desplanque, Recherches sur ia dette et les 
emprunts de Ia ville de Perpignan (dans le Bulletin de Ia 
Société agricole, scientifique et littércdre des Pyrenées- 
Orientales, 1891, p. 297, p. 301, p. 307, p. 309. 
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Dans ce système fiscal les Juifs jouèrent un três 
grand rôle, parce qu'ils étaient accumulateurs de 
numéraire; le roi se réserve de les taxer à sa guise, 
ils sont les pourvoycurs officieux du Trésor. Les 
princes avisés les ménageaient et les considéraient 
comme une pièce essentielle de leur organisation 
financière. « On facilite rétablissement [du Juif]; 
on Taide dans ses affaires; on le protège dans les 
Toyages qu'il entreprend pour en traiter. Si les agents 
administratifs sèrrent de trop près les règlements..., 
le roi, c'est-à-dire le fisc, intervient en faveur de ces 
instruments de production que Ton risque de dété- 
riorer. » Le Juif est un immeuble par destination; il 
ne doy, pas « se déplacer sans autorisation, assimilé 
à un article de commerce qui se fait rare; et à Toc- 
casion on proMbe son exportation conjointement à 
celle du cochon, du bois, du cuir, du poisson frais 
ou salé (1) ». 

Les voyageurs ayant toujours de Targent, sont na- 
turellement des êtres corvéables, également visés par 
les brigands et par les receveurs de péages; autour 
des grandes villes de commerce, cbacun veut tirer 
parti de Ia richesse des marchands. Três souvent 
Texagération des redevances constitua une entrave si 
évidente pour le commerce que les royautés modernes 
entrèrent en lutte contre les gens qui profitaient de 
ces pratiques et s'efforcèrent de faire disparaitre, par 
des moyens plus ou. moins arbitraires, les cbarges 
imposées sur les routes. II n'y a pas uh três grand 

.■u 

(1) Emke Desplanque, Les infámes dans Vancien drotí 
romsillonnais, p. 36. 

17 
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nombre d'années que les grandes puissances mari- 
times ont raclieté le péage perçu par le Danemark 
pour. Tentrée dans Ia Baltique. 

Les octrois constituent une três remarquable survi- 
vance de Tancienne fiscalité; en 1860, Ia Belgique lès 
a supprimés dans 78 villes oü ils existaient; TEtat a 
abandonné aux communes une partie des revenus 
qu'il tirait des postes, du café, des accises sur les 
spiritueux et .le sucre. L'expérience faite en France 
récemment montre qu'il n'est pas facile de trouver 
des taxes municipales de remplacement; aussi beau- 
coup de personnes pensent-elles qu'il aurait été con- 
venable de faire concourir TEtat à cette réforme; 
celle-ci était réclaniée à grands cris par les viticul- 
teurs qui espéraient trouver ainsi un moyen d'écouler 
leurs vins (1); il eút été assez naturel que Tensemble 
du pays participât à ce rachat de péages municlpaux; 
le gouvernement n'a pas voulu admettre ce príncipe 
et n'a pas même permis aux communes de percevoir 
des taxes sur les ventes et héritages d'immeubles (2). 
L'opinion généralement reçuepà Theure actuelle, est 
que toute taxe perçue sur Ia circulation est três dom- 
mageable pour rensembld.du pays; c'est pourquoi le 
gouvernement aide les dépártements et communes à 
racheter les ponts à péage; 11 n'y aurait aucune bonne 

(1) Haussmann aurait voulu diminuer Foctroi des vins à 
Paris et il s'appuvait sur Texemple de Lyon oü Ia consom- 
mation était double de celle de Paris, à cause en partie de 
Ia modicité de Toctroi {Mémoires, tome II, pp. 284-285). 

(2) Cela s'est fait à Leipzig d'après Yves Guyot. {La sup- 
pression des octrois, p. oO). 
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raison pour ne pas appliquer les mêmes príncipes à 
Toctroi (1). 

Nous verrons que Proudhon aurait voulu que les 
chemins de fer nc fissent pas payer les frais de pre- 
mier établissement à ceux qui s'en servent, disant que 
« Ia part de TEtat, c'est-à-dire du pays, dans le pro- 
duit des chemins de fer ne se traduit point en receite, 
mais en remise, c'est-à-dire en réduction de tarif »; 
et il ajoute ; « Un Etat qui, après avoir dépensé en 
travaux d'utilité publique 20 ou 30 millards, voudrait 
en faire payer Ia rente aux particuliers, n'aboutirait 
qu'à arrêter, par ses taxes prohibitives, tout com- 
merce et toute industrie » (2). II y a dans ces paroles 
une certaine exagération; mais Tidée semble juste. 

G. — Le problème le plus grave que soulève Ia ges- 
tion par TEtat est celui du controle que les citoyens 
peuvent exercer sur les services publics. Le problème 
n'a guère été abordé jusqu'ici, parce que Ia démocra- 
tie a imposé son dogme de Ia souveraineté des majo- 
rités. II y aurait lieu cependant de prendre^des pré- 
cautions contre les majorités. 

La division des pouYoirs peut offrir ici quelques 
avantages; on peut, en effet, espérer qu'un même 
parti ne sera point parvenu à dominer à Ia fois dans 
toutes les élections, surtout si celles-ci ne se font pas 
simultanément; on peut donc espérer que les diver- 

(1) « Tout arrêt dans Ia circulation frappe, disait Menier, 
Ia production en raison géométrique, et 11 avait raison». 
(Yves Guyot, Uéconomie de Veffort, p. 290). 

(2) Proudhon, Des réformes à opérer dans 1'exploitation 
des chemins de fer, pp. 243-244. —■ Cf. infra, pp. 266-268. 
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ses administrations pourraient se contrôler les unes 
les autres. Gela est vrai quelquefois; mais d'autre 
part, Ia concentration est bonne quand elle permet de 
confier Ia gestion à une bureaucratie assez fortement 
constituée pour avoir une certaine indépendance; — 
Tindépendance des fonctionnaires a été jusqu'ici Ia 
meilleure garantie que Ton ait trouvée pour assurer 
leur probité. 

Je regrette de constater que, sur cette question, 
Kautsky n'a que des idées de démagogue; il recon- 
nait Ia nécessité d'une bureaucratie, mais il s'em- 
presse de lui enlever tout ce qui fait sa raison d'être. 
« II faut lui retirer, dit-il, tous les caractères qui en 
font une classe spéciale placée au-dessus de Ia masse 
de Ia population. II faut dépouiller ses membres de 
leurs privilèges, en faire en réalité des serviteurs du 
peuple, auquel doit revenir le droit de choisir et de 
révoquer au moins les chefis » (1). Une pareille bu- 
reaucratie, réformée à Ia mode de Kautsky, serait 
une des organisations les plus vicieuses que Ton pút 
rêver, parce qu'elle servirait à opprimer les adver- 
saires du gouvernement, tout en rendant três peu de 
services au public; d'ailleurs il ne s'agit pas d'une 
question purement tbéorique; nous avons Texpé- 
rience de Ia France qui peut nous instruire sur Tbis- 
toire de Ia bureaucratie. 

L'(]euvre essentielle de Tancienne monarchie fran- 
çaise fut Ia création d'une bureaucratie, qui servit de 

(1) Mouvement socialiste, 15 décembre 1902, pp. 2263- 
2264. — Cetfe citation se trouve an commencement du § 3 
d'une étude sur ranticléricalisme et le socialisme qui 'n'a 
pas été publiée à part. 
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modèle à tous les pays de TEurope continentale; cette 
création fut le résultat d'urie três longue évolution; 
on a pu dire qu'elle fut le chef-d'cEuvre de Tesprit des 
écoles de légistes; cependant il faut observer que dans 
d'autres pays, oii les études juridiques étaient aussi 
fort en honneur, cómme en Italie, il ne se produisit 
pas une administration bureaucratique. Les républi- 
ques italiennes se sont débattues durant des siècles 
dans des convulsions, à Ia recherche d'un gouverne- 
ment régulier; elles ont essayé un grand nombre de 
procédés ingénieux pour assurer une bonne adminis- 
tration à leurs citoyens; elles ont combiné les plus 
étranges divisions de pouvoirs sans arriver à créer 
rien de solide. Nous avons ainsi une preuve expéri- 
mentale de cette loi fondamentale rle rhistoire : que 
les institutions ne se produisent pas quand on en 
sent le besoin, mais qu'elles résultent de causes exter- 
nes, c'est-à-dire étrangères aux fins que réalisent 
ces institutions parvenues à leur pleine maturité. 

En Prance, Ia bureaucratie a pu se développer par- 
ce que, depuis le xii' siècle, Ia royauté a été un pou- 
voir conquérant, exerçant une action continue pour 
détruire les puissances locales. Unie à Tarmée régu- 
lière et à Ia magistrature, Tadministration royale 
conquérait peu à peu Ia Prance pour le roi; ainsi. Ia 
forte unité que Ia guerre introduit dans TEtat, ne se 
manifestait pas seulement au dehors, mais aussi au 
dedans. La bureaucratie fut une sorte de milice civlle, 
qui ne cessa de se perfectionner et qui représentait 
rintérêt public, dans Ia limite oü Tintérêt public dé- 
pendait de Ia ruine des particularités, mais qui re- 
présentait aussi le despotisme. Comme toute organi- 
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sation associée à une conquête, elle cherchait à tirer 
profit de Ia guerre à Jaquelle on Ia faisait participer. 

La bureaucratie française atteignit sa perfection 
sous Napoléon, qui parvint à lui imposer Texacte dis- 
cipline qu'il faisait régner dans ses armées. L'armée 
avec laquelle il triomphait des coalitions européennes 
avait une cohésion et une discipline que n'avait pas 
connues celle de TAncien Régime; le maitre y faiáait 
sentir une unité de direction qui avait jadis manqué 
aux armées aristocratiques. La bureaucratie fut rapi- 
dement admirable; Ia régularité et Texactitude dé- 
passèrent tout ce qu'on avait vu jusque-là; Tavance- 
ment y était déterminé par un examen attentif des 
services rendus. 

La décadence de Ia bureaucratie française commen- 
ça le jour oü Ton prétendit Ia subordonner aux par- 
lementaires : ceux-ci ne voulaient pas admettre que 
les pratiques bureaucratiques, les règles tradition- 
nelles et Ia conscience de fonctionnaires indépen- 
dants pussent faire obstacle à leurs volontés; tout 
devait s'incliner devant Ia majesfé de Ia souveraineté 
nationale, dont ils étaient investis à titre de repré- 
sentants du peuple. Les intérêts électoraux se trou- 
vaient continuellement en lutte avec les décisions 
bureaucratiques, et les intérôts électoraux des députés 
sont des choses três saintes. Que parfois Ia routine et 
le formalisme fussent ennuyeux et même comiques, 
nul ne songe à le nier; mais cette routine et ce for- 

.malisme étaient des conditions de Ia conservation de 
rindépendance. 

Rien n'égale Ia naiveté des amis de Gambetta qui 
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commencèrent par ruiner, autant qu'il fut en leur 
pouvoir, Ia tiureaucratie et qui, ensuite, poussèrent 
des gémisséments quand ils s'aperçurent que Tadmi- 
nistration ne marchait plus avec cette belle régularité 
qu'elle avait eue autrefois. IIs s'imaginaient qull est 
possible de démonter et de remonter une vieille ma- 
chine qui vivait d'antiques traditions. La bureaucratie 
qui était, il y a une quarantaine d'années, éclairée, 
assez impartiale et honnête, est devenue, pour Ia 
três grande majorité, stupide, s^ervile et amorale 
(quand elle n'e,st pas nettement malhonnête). 

Le mouvement de décomposition ne s'arrête pas; 
Ia démocratie continue à démolir ce qui reste de tra- 
ditions; il n'y aura plus de bureaucratie — au sens 
historique du mot — avant que le socialisme triom- 
phe. II a faliu un assemblage trop contingent de cir- 
constances pour produire rancienne bureaucratie, 
qu'il n'est pas possible d'espérer qu'il puisse s'en 
reconstituer une nouvelle sur comraande. 

II me semble que Vandervelde fait preuve d'un 
esprit bien utopique lorsqu'il écrit ; « Partout on 
réclame ou on réalise une distinction plus ou raoins 
nette entre Ia politique et Tadministration » (1); ou 
encore : « En même temps grandira Timportance 
des institutions administratives décentralisées et au- 
tonomes (2) ». Une telle autonomie est en contra- 
diction absolue avec le príncipe démocratique, qui 

(1) Vandervelde, Le collectivisme et Vévolution indus- 
triclle, p. 177. 

(2) Vandervelde, op. cit., p. 185. L'expéiience montre que 
mème les chaires des Universités ne sont pas toujours sau- 
vegardées contre les influences des politiciens, même des 
hommes d'Etat socialistes. 
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soumet toutes choses à Ia discrétion des élus. Ge n'est 
point sur de pareils songes qu'il faut fonder les vues 
socialistes relatives à Tavenir; il faut se préoccuper 
des moyens d'assurer Ia gestion des services publics 
sans le secours d'une véritaMe organisation bureau- 
cratique, solidement hiérarchisée (1), ayant de rhon- 
neur en raison de son indépendance même. 

Nous avons vu que le problème se pose exactement 
de Ia même manière dans les coopératives et dans les 
corps politiques; les assemblées générales ne peu- 
vent rien contrôler; le príncipe des majorités n'a de 
valeur que pour les groupes peu nombreux dans les- 
quels les intéressés peuvent suivre de près les opéra- 
tions de leur mandataires. 

II y a quelques années, Saverio Merlino appelait 
Tattention sur Ia nécessité d'organiser un controle 
sérieux des citoyens sur le pouvoir. « Ce qui frappe, 
disait-il, c'est l'irresponsabilité, surtout des fonction- 
naires électifs. II faut changer cela et assurer cette 
justice dans 1'administration, dont on a aujourd'hui 
une vague idée (2) ». Sans doíite, une telle réforme 
présente les plus grandes difficultés. II ne será pas 
aisé de trouver des tribunaux assez indépendants des 
partis pour juger les élus du peuple et donner raison 
aux citoyens de Ia minorité contre ceux qui se tar- 
guent d'être les représentants de Ia majorité (3). Mais 

(1) Marx, dans Ia circulaire de rintemationale sur Ia 
Commime de Paris, dit que le príncipe hiérarchique était 
à abandonner. {La Commune de Paris, trad. franç., p. 40). 

(2"! Saverio Merlino, Formes et essence du socialisme. 
p. -198. Cf. p. 441 et p. 209. 

(3) Depuis que Ton a commencé à dissoudre les congré- 
gations, ia Petite République a demandé, plusiers fois, que 
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il n'y a rien de plus important qu'une lelle réforme. 
On a souvent fait observer que les Jacobins ont été 

les continuateurs de Ia politique des Bourbons et 
qu'ils ont poussé les príncipes de Ia tradition royale 
à Textrême. La royauté n'admettait pas le controle, 
parce que son administration devait combattre les 
seigneurs féodaux par des moyens quelquefols assez 
contestables; elle ne pouvait donc accepter que sa 
bureaucratie fút entravée dans cette guerre qu'elle 
menait pour le grand proflt des maltres. La démo- 
cratie se considère, aussi, comme étant en état de 
conflit avec d'autres forces constituées (Ia Réaction, 
TEglise, les grandes sociétés de crédit) et elle trouve 
bon d'appliquer les mêmes príncipes que Ia royauté; 
elle ne conçoit donc pas, non plus, le controle des 
citoyens. 

Nos hommes d'Etat sont si persuadés que les 
citoyens doivent rester étrangers à toute action de ce 
genre qu'ils n'ont pu ancore consentir à admettre 
que les particuliers puissent se substituer au minis- 
tère public pour poursuivre Ia littérature et Tart por- 
nographiques; Texpérience a cependant montré que 
Ia répression actuelle manque d'énergie et d'esprít de 
suite; mais on comprend quelle brèche serait faite 
dans le vieil édifice royal, si les actions populaires 
pouyaient se multiplier (1). 

Ton suspendit rinamovibilité de Ia magistrature qui ne lui 
paraissait pas assez docile. 

(1) La loi municlpale du 18 juillet 1837 a admis les con- 
tribuables à plaider eux-mêmes dans Tintérêt de Ia com- 
mune, quand le conseil municipal néglige ce soin; mais il 
ieur faut une antorisation du conseil de préfecture. Cette 
mesure a été une garantie donnée à Ia grande propriété 
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L'impuissance des citoyens a été surabondamment 
démontrée par un procès engagé par un contribuable 
parisien en vue^de faire déclarer illégale Tindemnité 
de 6,000 francs par an que s'allouent les conseillers 
municipaux de Paris; après des péripéties multiples, 
le plaideur a gagné son procès; il a obtenu une 
détaxe de quelques centimes sur ses impôts; mais 
rien n'a été changé. 

Pour qu'il y ait un controle efficace, il faut que les 
questions administratives soient, dans Ia plus large 
mesure, placées sur le terrain du droit privé, de telle 
sorte que tout citoyen puisse obtenir le redressement 
de tout acte contraire aux lois, ou blessant les intérêts 
de Ia localité. Cest par Vorgani^ation des actions 
populaires largement ouvertes, que Ton peut espé- 
rer réprimer les abus des administrations : il faut 
que tout le monde puisse facilement prendre con- 
naissance des documents dont il a besoin d'avoir 
communication, en vue d'appuyer ses réclamations; 
il faut qu'il y ait des tribunaux assez indépendants 
pour pouvoir prononcer contre les élus du suffrage 
universel; il faut aussi que leurs jugements puissent 
être exécutés, ce qui n'existe pas en Prance, mais ce 
qu'il serait facile d'obtenir, en accordant aux tri- 
bunaux le pouvoir de lancer des injonctions pour- 
vues de fortes sanctions pénales comportant Fempri- 
sonnement. 

La différence qui existe entre Ia démocratie et le 

au moment oíi Ton remotfait le pouvoir local à des corps 
élus. La lol du 6 avril 1884 a conservé cette règle. 

\ 



SOCIALISATION DANS LE MILIEU 251 

socialisme apparait ici d'une manière particulière- 
ment claire. Pour Ia démocratie, le fonctionnaire élu 
doit être contrôlé par le vote des électeurs; pour 
ceux-ci, Ia seule question qui se pose est celle d'ap- 
précier si les tendances générales et grossièreraent 
apparentes de radministration sont conformes aux 
sentiments qui dominent Topinion au moment des 
él^ctions; les actes du représentant soumis au scru- 
tfn sont appréciés d'après Ia raison d'Etat; il s'agit 
surtout de savoir s'il a fait bonne besogne comme 
militant contre les ennemis du parti, et si sa pré- 

■ sence aux affaires sera favorable aux progrès du 
parti. Pour le socialisme, il n'y a pas de sentiments 
de parti et de raison d'Etat; le fonctionnaire est un 
mandataire chargé d'une gestion; il s'agit de savoir 
s'il a bien conduit cette gestion et Ia question ne 
diffère pas de celles qui peuvent se débattre entre un 
négociant et son représentant. Nous sortons de Tidéa- 
lisme pour passer sur le terrain de Ia production. 

II est à remarquer que dans Ia circulaire de Tlnter- 
nationale sur Ia Gommune de Paris, Marx a comparé 
les fonctionnaires aux contrfimaitres des industrieis; 
il semble admettre que les employés resteront en 
place tant qu'ils n'auront pas démérité, au lieu d'être 
soumis à des élections périodiques; « c'est im fait 
bien connu que les compagnies, ainsi que les particu- 
liers, quand il s'agit vraiment d'affaires et de pra- 
tique, savent généralement mettre chacun à sa place 
et que s'il leur arrive de se tromper, elles ont vite 
fait de réjíarer leur erreur » (1); il pensait que le 

(1) JlARX, op. cit., p. 40. 
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suffrage universel pourrait faire facilement ce que 
font les patrons. II est clair que Marx se trompait, 
et ce qu'il y a de plus étrange, c'est qu'il trouvait tout 
natural que, « corame les autres serviteurs du public, 
les juges devaient être électifs, responsables et révo- 
cables (1) ». On voit qu'il n'avait pas beaucoup réflé- 
chi aux grandes difficultés que présente Ia réalisa- 
tion de son programme d'asslmilation des employés 
aux commis, des fonctions administratives aux fonc- 
tions commerciales (2). 

Pour développer cette assimilation, il n'y a pas de 
meilleur moyen que d'entrer dans Ia voie que j'in- 
dique, en donnant aux citoyens des moyehs d'action 
judiciaire contre les fonctionnaires. II va sans dire 
que ces règles seraient analogues à celles qui der 
vraient faciliter aux intéressés Ia possibilité de sur- 
yeiller les administrateurs des fondations et des asso- 
ciations libres; — aujourd'hui Ia surveillance des 
administrateurs dans les sóciétés est fort peu effi- 
cace et elle aurait grand besoin d'être renforcée. 

(1) Mahx, op. cit., p. 39. . 
(2) Saverio Merlino dit que les idées des socialistes sur 

rorganisation politique sont ancore vagues et incertaines. 
(op. cit., p. 199\ — II ne parait pas qu'il ait été réalisé de 
grands progrès, à ce poini de vue, depuis 1903. Lorsque Ia 
révolution de 1918 eut livré TAlIemagne impériale aux so- 
cialistes, qui avaient pour directeurs spiritucls des marxis- 
tes d'une farouche onhodoxie, les chefs du prolétariat ont 
été fort embarrassés. Fort heurcusement pour eux.les idées 
de Lassalle avaient assez d'autorité sur Ia masse pour que 
celle-ci ait, assez facilement, accepté le maintien do três 
nombreuses survivances impériales et Ia coopération de 
fonctionnaires rompus aux affaires. Les amis 'PEbert c.nt 
donné ainsi une bei exemple do prudcnce, qui n'a pas été 
d'ordinaire compris par les Français. Chez nous, révolu- 
tion a été trop souvent synonyme a'improvisation politique 
et administrativo. 



TROISIEME PARTIE 

LE SYSTEME DE L'ECHANGE 

I 

Les íransports. — Distinction de Ia ville et de Ia campagne. 
— Diverses sortes de communications rurales et leurs 
rapforts avec Ia nature de Ia propriété. — Chemins de 
fer: voyageurs et marchandises. — Idées de Proudhon 
sur le transport des marchandises. — Les tarifs légaux et 
sa conception mutuelliste. — Influence de Ia démocratie 
plus favorable aux transports de personnes qu'à ceux 
des marchandises. — Péages. 

Nous raettons à part le systèrae rte Téchange dans 
le milieu économique, parce que ce système est extrê- 
mement développé et parce qu'il a, depuis longtemps, 
donné naissance à des institutions de socialisation 
qu'il faut étudier d'une rnanière appxofondie. Nous 
comprenons, dans ce système : les transports, le 
crédit, et tout ce qui accompagne Ia vente (notam- 
ment Tescompte). 

Nous commençons cette étude par des considéra- 
tions sur Ia circulation matérielle des choses. II faut, 
tout d'abord, bien distinguer ce qui est urbain et ce 
qui est rural; nous avons déjà eu Toceasion d'appe- 
ler Vattention sur cette manière de séparer les faits 
économiques en deux classes; mais ici. Ia séparation 
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sera beaucoup plus marquée. et fournira beaucoup de 
conséquences. 

A Ia ville, les. transports ont surtout pour but de 
rendre Ia vie plus commode à chaque citadin, en por- 
tant certains produits à sa maison, en lui permettant 
de gagner rapidement son bureau ou les lieux de 
plaisir, en facilitant les relations. Les distributions 
d'eau, de gaz, d'électricité rentrent dans Ia première 
catégorie; 1'emploi de Teau, du gaz, de Félectricité 
pour Ia production, est tout à fait secondaire à Ia 
ville; j'ai déjà signalé précédemment que dans ces 
affaires, Ia canalisation joue un si grand rôle qu'on 
doit les traiter comme étant des moyens de transport. 
— Les tramways, les omnibus, les chemins de fer 
métropolitains, sont devenus nécessaires pour per- 
mettre à une population de plus en plus disséminée 
de prendre part à un travail qui se concentre dans 
des espaces assez limités; d'ordinaire ces communi- 
cations sont réservées aux voyageurs. — La poste 
urbaine et les téléphones se développent sans cesse, 
et ont peine à satisfaire tous les besoins (1). 

A Ia campagne, au contraire, les transports ont sur- 
tout pour objet Ia production; Tagriculture, Texploi- 
tation des forêts et Ia métallurgie forment les trois 
grands types de Pindustrie rurale, et il leur faut des 
moyens de transporter à três bon marché des masses 
énormes de matières n'ayant qu'une faible valeur 

(1) II est assez curieux d'observer ici qu'à Paris Tadmi- 
nistration publique n'a pu satisfaire complètement Ia popu- 
lation, en sorte que le transport des petits colis et deg im- 
primés, soit reste, pour une três grande partie, objet d'in- 
dustrie privée. 
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marchande; depuis .quolques années, on est obligé 
d'aborder les grands parcours : Ia vulgarisation 
des engrais chimiques a conduit les cultivateurs à 
faire venir des phosphates de três loin. Parmi les 
transports à petite distance, il ne faut jamais négli- 
ger les canaux d'arrosage et de desséchement, qui 
ont joué un si grand role dans rhistoire des ancien- 
nes civilisations; Marx a pu dire que « Ia distribu- 
tion des eaux était aux Indes une des bases maté- 
rielles du pouvoir central (materielle Grundlage des 
Staatsmacht) » (1). 

Quand on examine de combien de manières Ia pro- 
priété peut se trouver en contact avec les moyens de 
transport, on est amené à faire les distinctions qui 
suivent : 

a) II faut considérer, tout d'abord, ce qui est rela- 
tif à Texploitation du domaine, et trois cas essentiels 
peuvent se présenter ; 1° Si les terres forment des 
bandes minces, comme dans les banlieues morcelées 
décrites par Le Play, il faut adopter souvent un 
régime uniforme de culture, parce qu'il serait irapos- 
sible de laisser des cbemins d'exploitation entre les 

(1) Marx, Capital, t. I, p. 221, col. 2. Marx n'a pas mal- 
heureusement approfondi cette question, et il semble mêler 
à Ia production un phénomène qui appartient certainement 
aux systèmes des transports." Je no cherche pas lei à Marx 
une querelle scolastique, comme pourraient le supposer des 
lecteurs peu attentifs aux théories exposées dans ce livre. 
Au point de vue qui nous occupe, en ce moment, il est três 
essentiel de bien séparer ce qui a trait à des transports, 
que Ia socialisation atteint si facilement, et ce qui a trait 
à Ia production, dont Ia socialisation soulève des problèmes 
d'un tout autre genre. 
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étroites parcelles; il n'y a pas de clôtures; après Ten- 
lèvement des récoltes, Ia vaine pâture se pratique. II 
n'existe pas de système oü Ia propriété soit moins 
affirmée que dans celui-ci. On peut en rapprocher Ia 
culture dlrrigation par inondation générale de Ia 
campagne, comme elle se faisait en Egypte avant les 
transformations modernes : tout un canton compris 
entre des digues était livré aux eaux du Nil (1), 2° Si 
les domaines sont vastes et agglomérés, comme dans 
les types admiréS'par Le Play, le propriétaire a un 
accès sur Ia grande route, une prise sur une rivière 
ou sur un canal, une issue pour ses eaux stagnantes 
sur un émissaire de desséchement; il dispoise ses che- 
mins et ses canaux à son gré; il est complètement 
indépendant de ses voisins, pourvu que le réseau des 
chemins et des canaux publics soit assez développé 
pour atteindre chaque héritage. '3° Le plus souvent, 
on observe une situation intermédiaire; les lois et 
des usages locaux règlent les servitudes de passage 
et d'aqueduc au moyen desquelles Ia propriétó moyen- 
ne arrive à Ia dignité de propriété vraiment auto- 
nome, et se donne une liberté égale à ce que possède 
Ia grande propriété. 

J'insiste sur oes détails, parce que Kautsky me 
semble avoir mal interprété les effets du remembre- 

(1) Avant Ia conguête française de TAlgérie, les Arahes 
pratiquaient Ia culture des céréales par inondation, au 
moyen de canaux larges et peu profonds, partant d'un 
torrent et portant au loin Feau versée par les orages; Tirri- 
gation était fort aléatoire et durait peu de temps; cepen- 
dant les résultats étaient excellents, en égard au système de 
culture extensive. Je crois (lue les anciens canaux du Rous- 
sillon furent destinés à Tinondatlon. 
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meni, qui a pour but <le diminuer les inconvénients 
de Ia banlieue morcelée; il croit que le remembre- 
inent affaiblit le .respect de Ia propriété (1); cela est 
vrai pour le rnoment transitoire oü on Topère; mais 
ensuite, Ia propriété est renforcée; si Ton pouvait, 
par impossible, arriver à pousser Ia concentr^tion 
jusqu'aii domaine aggloméré, on donnerait à Ia pro- 
priété son maximum de force. Dans Ia banlieue mor- , 
celée, il y a une sorte de servUiide communiste (asso- 
lement obligatoire, récolte faite au\ époques fixées 
par Tautorité, vaine pâture); on passe de là à Ia ser- 
vitude particulariste, qui relève le sentiment d'indé- 
pendanoe suivant le droit. 

b) On a fait, au cours du xix' siècle, les plus grands 
e-fforts pour sillonner tous les pays de voies de com- 
munication permettant aux paysans d'aller de leurs 
terres aux marches. Lc Second empire a dú Ia plus 
grande partie de sa popularité à Ia sollicitude qu'il 
avait montrée pour les chemins vicinaux; il prétendit 
être le gouvernement des paysans et il y avait une 
grande part de vérité dans cette prétention. Jadis, on 
s'était surtout occupé d'assurer les moyens de com- 
munication entre les grandes villes commerçantes, 
ce qui avait procuré de larges bénéfices à Ia bour- 
geoisie; désormais, on portait Tattention sur les 
moindres hameaux pour leur permettre de tirer parti 
de leurs ressources naturelles et de perfectionner Ia 
production. 

Les administrateurs de Ia comraune et du départe- 
ment ont surtout pour mission d'assurer Ia construc- 

(1) Kautsky, Politíque agraire du parti socialiste: p. 133. 
J8 
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tion et le bon entretien de ces chemins. Le plus grand 
obstacle que je Yoie à adopter une subdivision des 
départements en groupes plus petits (correspondant 
mieux aux vieilles circonscriptions de pays) est Ia 
difficulté qui en résulterait pour Tadministration 
des chemins qui seraient trop souvent coupés par les 
limites des petits districts. 

c) L'Etat, dans les pays modernes, se manifeste, 
d'une manière três éclatante, par les chemins de 
fer (1); c'est pourquoi il est utile d'examiner, avec 
quelque détail, Ia questioh des chemins de. fer; les 
notions relatives à Ia socialisation des transports 
acquièrent, ici, toute leur généralité. 

Quel que soit le mode de transport, le voyage des 
personnes présente de grandes analogies avec les 
communications urbaines; je ne parle pas seulement 
des abonnements qui rendent tant de services dans 
les banlieues et qui transforment les voies ferrées, 
sur une partie de leur parcours, en prolongement de, 
tramways. Les trains express ne servent guère qu'aux 
bourgeois des grandes villes; le paysan n'a pas, 
comme le citadin, des loisirs lui permettant d'aller se 
promener à Ia montagne et aux bains de mer; 'il ne 
connait guère que le centre voisin oíi se tiennent les 
gros marchés et oíi siège le tribunal. 

II ne faut pas s'étonner si Proudhon juge les che- 
mins de fer en paysan (2); tout le temps passé en 
voiture lui semble mal employé; il voyait dans l'agi- 

(1) On peut dire des chemins de fer d'Europe ce que 
Marx disait des canaux d'irrigation des Indes. 

(2) Proudhon, Des réformes à opérer dans Vexploitation 
des chemins de. fer, p. 278. 
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tation des populations, usant avec fureur des nou- 
"veaux moyens de locomotion, Ia preuve que ses con- 
temporains cherchaient moins le travail que le négo- 
ce, «. c'est-à-dire toutes Ics corabinaisons et manipu- 
lations qui ont pour bul de s'approprier Ia meilleure 
part des produits, en s'en faisant Tentremelteur « (1). 
II aurait pu ajouter que cet entrainement est en corré- 
lation intime avec Taspiration des paysans à devenir 
bourgeois : le travail aux champs, le négoce à Ia 
ville. 

Tout cela lui semblait fort artificiei; il se deman- 
dait si les chemins de fer pourraient continuer bien 
longtemps à consommer des quantités énormes de 
matières qui ne se reproduisent pas dans le sol 
(fer et houille); il pensait que Fon reviendrait peut- 
être à Ia vieille navigation, après Tavoir perfection- 
née (2); ce système, qu'il connaissait parfaitement, lui 
semblait être excellent. La navigation n'est pas morte, 
en effet; elle est particulièrement appropriée au 
transport des marchandises, et surtout de celles qui 
intéressent les três grandes industries rurales. 

(1) Protjdhon, op. ciL. p. 277. 
(2) Pour prouver qu'il convient de développer certaines 

institutions, Proudhon semble avoir. plus d'une fois, cher- 
ché à convaincre ses lecteurs (iu'elles triomplieront à Ia 
lon^iie de celles mii mnsauent au pnWic rimDOT-fanco des 
institutions pour lesquelles il se passionne. Cette idée pour- 
rait bien être Forigine négélienne : l)eaucoiii) <lt;s coiiiinen- 
tateurs de Ilcfrel pensent que d'aT)rès son sysfème Ia reli- 
gion devalt céder Ia place à Ia philnsopbie. Qúelle que fut 
sur ce point Fopinion autbentiqiie de Heítel. il me seinble 
nécessaire de reconnaitre Ia coexistence possible des divers 
moments de Factivité btimaine ou de la róflexion. Rien 
que le capitalismo industriei prenne la première place dans 
réconomie moderne assez tardivemeiit. on ne voií, pas-qu'il 
ait jamais fait disparaltre le capitalisme usuraire. 
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Le grand problème économique moderne, est le 
transport des marchandises. « Autant, disait Prou- 
dhon, il est dans Ia nature de Ia circulation voya- 
geuse de s'apaiser et de se réduire jusqu'à ce qu'elle 
atteigne son minimum normal, autant il est rationnel, 
nécessaire que Ia circulation des produits augraen- 
te. » (1) 

Les administrations européennes se soiit beaucoup 
plus occupées cependant des voyageurs que des pro- 
duits; elles n'ont fait que suivre une três vieille tra- 
dition. La Gonstituante, désirant perfectionner les 
institutions de TAncien Régime, avait décidé que Ia 
poste et les messageries régulières feraient l'objet de 
services publics, défendant aux particuliers d'établir 
des services de voitures partant à heures fixes et pos- 
sédant des relais (26-29 aoút 1790, 6-19 janvier et 
10 avril 1791) (2); Ia Gonvention essaya d'organiser 
Ia régie des messageries nationales (30 juillet 1793) 
qui fut abolie le 9 vendémiaire an VI. Le gouverne- 
ment a cependant toujours conservé un controle éten- 
du sur les diligences, non seulement au point de vue 
de Ia sécurité, mais aussi au point de vue de Ia com- 
modité du voyage. Le service des grosses marchan- 
dises ne semble avoir été considéré comme digne 
d'intéresser le gouvemement qu'au moment de Ia 

(1) Proudhon, op. cit., p. 275. Cf. p. 306. 
(2) La vitesse en diligence devait être de 25 à 30 lieues 

par jour, en carrosse; en fourgon de 15 à 20 lieues par jour. 
Les tarifs maxima étaient flxés h 14 centimes par kiloifiètre 
en diligence, 9 centimes en carrosse et 4 centimes 1/2 en 
fourgon. Les colis étaient taxés à raison de 1 fr. 15 par 
tonne kilométrique en diligence et O fr. 69 en fourgon et 
carrosse. 
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construction des cliemins de fer (1); mais les tarifs 
qui furent alors établis dans les cahiers des cliarges 
sont purement théoriques, n'ayant qu'un rapport três 
lointain avec les classlílcatioiiis et les prix adoptés par 
les compagnies. 

Proudhon ne cornprenait point pourquoi TEtat trai- 
tait de manières si différentes les diverses espèces de 
transporfcs, pourquoi il n'appliquait pas un même 
príncipe aux veies d'eau et à celles de fer; en 1850,11 
demanda à rAssemblée législative que le gouverne- 
ment slntéressât — par une subvention, une garantie 
dlntérêt et des travaux faits pour améliorer les 
rivières, — à une entreprise de navigation sur Ia 
Saône et le Rhône; il proposait une tariücation légale, 
três légèrement supérieure à celle qu'il esperalt pou- 
Yoir réaliser. Depuis quelques années, radministra- 
tion française est entrée plus directement qu'autrefois 
en contact avec Ia navigation; quand le mouvement 
est considérable sur un canal, elle installe un service 
de remorquage obligatoire; elle ne s'occupe plus 
seulement de Ia voie, mais encere de Ia traction. 

Dans son projet de "1850, Proudhon ne demandait 
pas le monopole pour Ia compagnie qu'il représentait. 
Plus tard, dans Ia Capacité politique des classes 
ouvrières, il esquissait le programme du régime qui 

(1) Proudhon observe que rindugtríe avait déjà fait un 
três grand progrès en organisant le roulage accéléré; les 
transports sont alors devenus, li ses yeux, une vérltable 
science (op. cit., p. 13). II calculo que le prix de revient étalt 
de 46 à 17 centimes par tonne (p. 161), et montre que les 
cahiers des charges des chemins de fer, supposant des 
tarifs de 14 à 20 centimes, adoptaipnt des^chiffres três voi- 
sins de ceux du roulage, (p. 17 et p. 67). 
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lui paraissait le mieux approprié aux transports : 
« J'ai pratiqué, disait-il, pendant dix ans Ia naviga- 
tion intérieure, et je Tai vue s'éteindre sans qu'elle 
ait pu parveiiir à s'orgaiiiser. II a faliu en venir aux 
concessions par TEtat des cliemins de fer, au mono- 
pole inhérent à ce mode de transport, à Ia coalition 
des compagnies, enün, pour que Ton conçút Ia possi- 
bilité d'un pacte équitable et avantageux à tous dans 
le voiturage. Rien de plus siraple, pourtant, que Tidée 
de ce pacte ». Les entrepreneurs auraient demandé 
aux industrieis de leur assurer leur clientèle durant 
un certain temps, et ils auraient garanti des tarifs et 
des délais de transport : « L'engageinent sera modi- 
fiable, diraient-ils, toutes et quantes fois il se pro- 
duira une iovention ou une concurrence sérieuse 
pouvant exécuter le service à meilleur marché. Dans 
ce cas, nous devrons être avertis, afln que nous puis- 
sions nous mettre en mesure et garder Ia préfé- 
rence (1)». Ge pacte de mutualité aurait servi à socia- 
-liser le voiturage, en assurant Ia flxité, Ia modération 
des prix, des conditions générales de transport: ce 
que TEtat a entrepris de faire au moyen de ses 
cahiers des charges, aurait pu se faire librement par 
des contrats. Mais cela n'a pas eu lieu, et quoi qu'en 
pense Proudhon, cette « fatalité » prouve que Ia 
sócialisation des transports ne peut pas se faire faci- 
leraent sans Tintervention des administrations publi- 
ques. 

Nous voyons ausisi là un bel exemple de Tinfluence 

(1) Proudhon, Capacite polilique des classes ouvrières, 
pp. 114-115. 
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des solutions produites empiriquement par l'indus- 
trie, sur les théories juridiques. Proudlion affirme, 
lui-même, que sans le regime des chemins de fer on 
n'aurait pas pu se rendre compte de ia portée du 
pacte mutuelliste qui lui semblait propre à résoudre 
Ia question des transporta par Ia liberté et Tassocia- 
tion. L'idéologie est donc dans ce cas, et de 1'aYeu du 
plus grand idéaliste du xix' siècle, le produit d'insiitu- 
tions engendrées par Ia simple nécesslté de tirer parti 
d'une technique nouvelle : les chemins de fer appe- 
laient nécessairement des règlements généraux sur 
les transports; Tesprit revenant sur les formes anté- 
rieures du voiturage, leur donne une tliéorie inspirée 
par Ia pratique de Ia forme Ia plus avancée. 

On comprend facilement pourquoi les grandes com- 
pagnies se préoccupent beaucoup plus des voyageurs 
que des marchandises; non seulement leurs chefs sont 
des bourgeois, dans toutes les acceptions que peut 
prendre ce mot, mais encore ils redoutent toujours les 
criailleries des liommes dont Ia profession est de 
fairé marcher Topinion publique ; 1'opinion se fait 
dans les villes et il ne faut pas trop économiser sur 
les dépenses qui intéressent les urbains (1). On est 
arrivé ainsi à transporter parfois les voyageurs à un 
tarif inférieur à leur prix de revient et à faire payer, 
par suite, une partie des plaisirs urbains aux produc- 
teurs ruraux. 

En Amérique, on trouve que pour Tannée 1898, le 

(1) Sans compter que les coinpagnies accordent des quan- 
tités (le poniiis aux gcns qu'elles supposent (■a[)al)les d'exci-- 
cer une influence sur Topinion. 
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rapport entre le prix d'un voyageur et celui d'une 
tonne de marchandises était : 

Lake Sliore and Michigan Southern R-R . . 4.1 
tandis qu'en f>ance on a en 1899 : 

Sur le réseau de TEtat . . ' O 59(1) 
L"éconoraiste qui se place au point de vue des pro- 

grès de Ia prodiiction, devra considérer les cherains 
de ler comme des auxiliaires des três grandes indus- 
tries rurales et dira qu'ils sont d'autant plus utiles 
qu"ils desservent inieux les inlérêts de ces industries, 
qui ont besoin de trouver des transports à três bon 
niarché. Ün pourra se faire une idée grossièrement 
approxiniative de cette utilité, en classant les voies 
íerrées d'apr6S Ia valeur des coefficients donnés ci- 
dessus; plus le chiffre sera fort, plus aussi le service 
des clieniins de í'er a des chances d'ôtre favorable à Ia 
niise en valeur des forces productives. 

Ün observe irnmédiatement que le réseau de TEtat 
Irançais se place après les autres réseaux; cette infé- 
ríorité s'explique en partie par,des raisons locales ; 
mais je crois qu'on peut affirmer que les adminis- 
trations d'Etat sont plutôt préoccupées des personnes 
que des marchandises, surtout dans les pays oü Ia 
démocratie exerce une influence notable; Ia démo- 
cratie a toujours placé le bien-être et mème les plai- 

(1) Revue qénérale des cliemins de fer, novembre 1900, 
pp. 811-812. 

Sur Tensemble des lignes 
New-York Central R-R 
Pensylvania R-R . . 

2.18 
3.1 
3.8 

Sur les six grands réseaux 0.79 

% 
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sirs des citadins au preiiiier rang de ses préoccupa- 
tions. Depuis que Ia Suisse a raclieté los principales 
lignes, elle a cherché à améliorer le sort du person- 
nel; elle a développé les billets d'aller el retour ; 
mais les abaissements de tarifs pour les raarchan- 
dises ont été reiivoyós à des temps meilleurs (1). \ 

On pourrait défendre Texploitation par TEtat en 
disant que les compagnies ne sont pas toujours assez 
stiraulées à favoriser le progrès du traflc ; elles 
recherchent troj) le plus grand revenu net. II y a une 
assez longue période durant laquelle raccroissement 
de ce revenu marche de pair avec Taccroissement de 
Ia quantité du transport (2), mais il arrive un moment 
oíi les variations de revenu net .deviennent tellement 
minimes, qu'il esl alors douteux qu'une réduction 
de prix puisse être avantageuse pour Ia compagnie ; 
mais ce qui n'est pas douteux, c'est que les embarras 
du service augmentent avec une três grande rapidité, 
quand il y a un certain nombre de trains sur une 
ligne. Je trouve que durant Texercice 1898-99 sur le 
New-York Central R-R, il y a eu accroissement de 
traflc de 8,5 %, tandis que Ia recette correspondante 
s'accroissait seulement de 1/8 % (3); et cependant 
sur toutes les grandes lignes américaines, on ne cesse 
de combiner Texploitation en vue de faciliter Ia mul- 
tiplication du traflc, en réduisant le nombre de trains 

il) IIaguet, Le rachai des chemins de fer suisses el leurs 
conset^uences, p. 94. 

(2) Souvciit 011 raisoiine comme s'il en était ainsi tou- 
jours; cela n'est vrai que dans certaines limites et devient 
laux (juand on afteiut un haut traflc. (De la Gouunerie, 
Ehides économiqiies sur l'exploitation des chemins de fer, 
p. 127). 

(3) Ilevue. générale, ele., loc. cit., p. 798. 
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par suite de Temploi Ue macliines et de wagoiis plus 
gros (1). Dans de pareilles conditions, une adminis- 
tration peut hésiter boaucoup avant de poursuivre un 
ijénéüce aussi aiéatoire que celui que Tón peut atten- 
dre d'un abaissement de prix, três favorable cepen- 
dant à Tindustrie nationale. 

Mais pour que Fon puisse attendre une action effi- 
cace dans ce sens, d'une adrninistratiou d'Etat, il faut 
que le gouvernement mette au premiar rang de ses 
préoccupations, Ia protection des industries ruraies ; 
il est vraisemblable que le gouvernement prussien 
peut obtenir des résuitats bien meilleurs que ceux 
que Ton pourrait attendre d'autres gouvernements 
européens, parce qu'il est essentiellement rural. 

II faut ajouter que les bureaucraties n'aiment rien 
tant que le repôs et évitent, autant que possible, d'en- 
gager leur responsabilité. Un ministre des travaux 
publics trouve três faciles les réformes qu'il cherche 
à imposer aux compagnies; mais il hésitera souvent 
longtemps à les appliquer, s'il doit porter tout le poids 
des conséquences: déücits des recettes et accroisse- 
ment du nombre des accidents, résultant de Fabaisse- 
ment des recettes et de Ia multiplication des trains. 

Proudhon. a toujours soutenu qu'il faut affrancMr 
les transports du -péage qui correspond aux frais de 
premier établissement; les directeurs des compagnies 
de chemins de fer ont souvent signalé Tanomalie que 
présentent, à ce point de vue, les veies ferrées, concur- 

(1) En accroissant Ia capacitó du wagon, les constructeurs 
ont réduit le rapport du poids mort au poids utile, rapport 
qui, à Toiigine des chemins de fer était exagéré. 
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rencées par des canaux sur lesquels Ia Ijatellerie ne 
paie ni le premier établissement, ni même Tentretien 
annuel. II est probable qu'aucun pays en Europe ne 
serait assez rictie pour supprirner les péages des che- 
miiis de fer: il faut les coiisidérer comme des impôts 
et exaininer quelle est Ia ineilleure assiette à adopter 
pour cet impôt sur Ia circulation. 

Les compagnies ne traitent pas toutes les mar- 
chandises de Ia même nianière au point de vue du 
péage; les différences de larils s'expliquent xual par 
des différences dans les prix de revient de Texploita- 
tion ; les compaguies descendent quelquefois à des 
chiffres qui ne comprennent plus que les frais de 
transport sans péage (1). Pour les marcliandises ayant 
une grande valeur, une notable majoration est sans 
importance; pour une marchandise bon marclié, il 
suffit parfois d'une três légère majoration pour 
arrêter tout le traflc. Ge príncipe est pratique par 
toutes les compagnies; TEtat Tapplique à Ia batel- 
lerie; les canaux seraient três peu utilisés si on fai- 
sait payer des péages. On peut dire que tous les pro- 
duits sont placés entre deux types extremes : Tun 
peut supporter des frais élevés sans inconvénient et 
Tautre Jie devrait supporter aucun péage; dans cette 
dernière classe se rangent presque tous les produits 
agricoles, forestiers et métallurgiques. 

Si Ton yeut approfondir davantage ce principe de 
distinction, il faut revenir à Ia séparation des villes 
et des campagnes. A Paris le gaz et les tramways sont 
fortement imposés au proflt de Ia caisse rnunicipale; 

(1) De LA Gournerie, op. ctí., p. 134. 
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ei de plus Ia Ville doit entrer en possession d'une 
parüe importante de Toutillage à Ia fln de Ia con- 
cession. L'Etat trouve également que le service des 
postes doit lui laisser un notable revenu net. II y 
a donc des transports se rapprochant du type urbain 
qui peuveiit être, sans três grave inconvénient, impo- 
sés et qui par suite peuvent devenir des régies íiscales. 
Une règle toute diflerente devrait être appliquée aux 
transports du type rural; ceux-là ne peuvent pas 
faciiement supporter les impôts et ils devraient être 
totaleinent affranchis de péage quand il y a moyen 
de le faire; en tout cas ils ne , devraient supporter 
qu'une fraction du péage. 

La pratique des gouvernements tient compte par- 
tiellement de cette différence: après Ia guerre de 1870 
on a mis un impôt sur les transports de petite vitesse; 
le commerce réclama si vivement que cet impôt dispa- 
rut assez rapidement, mais il subsiste encore une 
taxe de 12 % sur les voyageurs ; avant 1892 cette 
taxe était même de 23^ %. En mêiiie temps les com- s 
pagnies ont dú abaisser leurs tarifs de voyageurs, 
suivant un engagement qu'ell6S avaient pris en 1883; 
il est évident qu'il aurait été bien plus avantageux 
pour Ia production que les sacriüces eusseat porté 
sur les prix de transport des engrais et des houilles; 
mais resprit démocratique et bourgeois n'eút pas été 
satisfait. 
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Plaintes des producteurs conlre Ia distribulion du crédit. — 
Enfhousiasme provoque pai- les premières banques. — 
L'usure ancienne et 1'Egtise. — Position parliculière de 
saint Thomas et ses origines. — La lutte contre Uinfluence 
musulmane. — Uusure jnive rend inutile 1'usure chré- 
tienne et perrnet de faire une tliéorie sur'L'interdiction 
absolue du prêl à interêt. 

L'histoire du crédit manifeste, d'une manière par- 
ticulièrement saisissante, i'opposition qui existe entre 
les producteurs et les maUres de L'échange (l); elle 
montre aussi les heureüx effets qu'a produits partout 
Ia socialisation du crédit se substituant à Ia particu- 
larité des temps anciens. ; 

Les usuriers ont soulevé,de tout temps, Ia répro- 

(1) On peut établir ainsi qii il suit, une classiücation des 
abus commis par le capitalisme usuraire. 1° A Torigine 
Tusure est un prêt fait à un producteur qui accepte des 
charges écrasantes parce qu'il s'illusionne sur Favenir de 
sa production. L'usurier achète aussi des marchandises à 
un prix*dérisoire, quand sa victimc, poussé par le besoin 
d'argent, espère se remettre à flot plus tard. Les majorá- 
tions du capital dans les sociétés par actlons sont encore des 
fornies de rusure. — 2° Lorsque des détenteurs de riches- 
ses sont découragés, ils cèdent souvent lours biens dans 
Tespérance de trouver un bon emploi do leur réalisati(»n: 
c'est ainsi que les vieilles familles ruinées sont exploitées 
par des bandes noires; à ia Bourse, beaucoup de fortunes 
s'édifient sur les ventes à perte que font des spéculateiirs 
timides. — 3° Durant les crises, les valeurs mobilières sont 
traitées comme des marchandises dont un négociant ein- 
barrassé se débarrasse à n'importe quel prix, pour pouvoir 
éviter une faillite imminente. 
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bation des moralistes parce qu'ils emploient des pro- 
cédés peu délicats pour amener leurs victimes à signer 
les contrats,, parce qu'ils abu&ent, sans pitié, de Tigno- 
rance ou de Ia misère de leurs emprunteurs pour leur 
imposer des conditions anormales, parce que le déve- 
loppement de Tusure ruine Ia petite production fami- 
liale. L'usurier soulève contre lui les sentiments élé- 
mentaires d'équlté et il n'est pas loin d'être assimilé 
à un criminei dans Topinion publique. Mais pour 
réconomiste et rbomme d'Etat préoccupé de Tavenir 
économique du pays, Tusurier est aussi un individu 
dangereux. 

Marx observe três justement que Tusurier s'em- 
pare de tout le revenu net, ne laissant à sa victime 
qiie ce qui est strictement nécessaire pour vivre ; dès 
lors plus moyen d'améliorer Ia terre ; «le capital 
usuraire paralyse les forces productives au lieu de 
les développer et éternise cette situation misérable 
dans laquelle, contrairement à ce qui se passe dans Ia 
production capitaliste, Ia productivité sociale du tra- 
vail est incapable de se développer par le travail et 
aux dépens du travail lui-même (1) ». Et plus loin : 
« Le capital usuraire exploite, mais ne produit pas 
comme le capital» [industriei] (2). 

Nous devons ajouter que Tusure a pour effet d'ap- 
pauvrir Ia campagne aux dépens des villes et qu'elle 
montre, sous un des aspects les moins poétiques, 
ropposition de Ia ville et de Ia campagne; três sou- 
vent Tusurier ne désire pas acquérir Ia terre dont il 

(1) Mahx, Capital, livre III, 2* partie, trad. franç., pp. 166- 
167. 

(2) Marx, loc. cit., p. 169. 
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a ruiné le propriétaire et préfère rester son créancier 
hypothécaire, toucher des rentes sur une population 
misérable. Cest ce que Ton reproche partout aux 
Juifs. Si le riche banquier devient propriétaire, peut- 
être améliorera-t-il Ia culture; mais s'il reste receveur 
de rentes, il n'y a aucun espoir à fonder sur lui ! II 
ne faut pas s'étonner si Fourier, en raison de sa pré- 
occupation d'idylle champôtre, est si fort ennemi des 
Juifs; il trouve que « le plus honteux des [vices 
récents de Ia civilisation est] Tadmission des Juifs au 
droit de cité ». II leur reproche de se llvrer « exclu- 
sivement au traüc, à Tusure et aux dépravations mer- 
cantiles. Tout gouvernement qui tient aux bonnes 
moeurs, devrait y astreindre les Juifs, les obliger au 
travail productif, ne les admettre qu'en proportion 
d'un centième; mais notrè siècle phiiosopbe admet 
inconsidérément des légi-^ns de Juifs, tous parasites, 
marchands, usuriers, etc. » (1). 

Au début des temps modernes, Ia Hollande offrit un 
spectacle nouveau : « Le capital industriei et com- 
mercial, en prenant Textension, se subordonna le 

(1) Fourier, Nouveau monde industriei et sociétaire, 
p. 499. — II dit un peu plus loin: « La partie lucrative du 
commerce est Tusure. On remarquait en 1800 que les Juifs 
dans les quatre départements cisrhénans (Mayence, Trèves, 
Cologne, Coblentz) avaient envahi en dix ans, par Tusure, 
un quart des propriétés. II faut que le gouvernement s'em- 
pare de cette branclie par rentremise des fermes fis- 
cales. II acauerra bientôt un tiers des propriétés, tout en 
ménageant les emprunteurs ». Comme cela arrive le plus 
souvent chez Fourier, cet auteur s'élève à de hautes con- 
sidérations en embrouillant les idées qu'il rencontre dans 
des milieux oü n'existait qu'une culture des plus médiocré, 
ime culture entretenue par des journaux qui ne dépassè- 
rent guère le niveau du Petit Farisien. 
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capital productif dlntérêts. De là le bon marche cie 
Tintérêt et le remarquable épanouissement écouomi- 
que de ce pays. Le monopoie de Tancienne usure, basé 
sur Ia misère, y avait disparu de lul-même )>. Gette 
expérience exerça une influence décisive sur Tesprit 
européen; on se préoccupa, surtout en Angleterre, de 

. créer des iustitutions capables de fourhir de Targent 
à bon inarclié aux lionimes entreprenants. « Le clief 
du mouvement, dit Marx, est Josiah Ghild, le père de 
Torganisation des banques privées en Angleterre... II 
déclame contre le monopoie des usuriers. Ge Josiali 

.Ghild est en même temps le père de Tagiotage anglais 
et Tun des autocrates de Ia compagnie des Indes 
orientales... Dans tous les écrits anglais qui furent 

,publiés sur les banques pendant le dernier tiers du 
xvn' siècle et au commencement du xviii", on rencontre 

. Ia même hostilité que chez Ghild contre Tusure et Ia 
, même tendance à affranchir de son joug le commerce, 

rindustrie et TEtat » (1). 
Marx prétend que les sairit-simoniens ne flrent que 

reproduire ces théories anglaises, qui ont pour objet 
de « revendiquer Ia subordination du capital produc- 
tif d'intérêts et du prêt en général à Ia production 
capitaliste ». II dit qu'il y a « concordance même dans 
le choix des expressions » (2); — ce qui montre com- 
ment des situations économiques analogues peuvent 
engendrer des identités idéologiques (3). 

(1) Marx, loc. cit., pp. 175-176. 
(2) Marx, loc. cil., p. 177. 
(3) Marx ne dit pas, en effet, que les salnt-simoniens 

eussent emprunté leurs idées aux écrivains anglais du 
xviii" siècle. La remarque suivante est importante: «Tous 
[les ouvrages de Saint-feimon antérieurs au Nouveau chris- 
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« Le crédit, dit irfarx, en se développant, réagit, de 
plus en plus contre l'usure, non pas dans le sens de 
Ia réaction des Pères de TEglise, de Luther et des 
premiers socialistes, mais en subordonnant le capital 
productif d'intérêts aux conditions et aux nécessités 
de Ia production capitalistes (i) ». Ainsi nous trou- 
vons, dans cette histoire, Ia preuve que c'est par le 
progrès des institutions économiques, plutôt que par 
des mesures coercitivos, que Ton peut lutter contre des 
abus dénoncés vainement par les moralistes ; Tim- 
puissance de Ia bonne volonté n'apparait nulle part 
plus manifeste que dans riiistòire de Tusure. II est 
extrêmement remarquable que les Franciscains, si 
mêlés à Ia vie populaire, se soient aperçus, durant Ia 
seconde moitié du xv' siècle, qu'il n'y avait pas 
d'autres moyens de supprimer les usuriers que d'or- 
ganiser le crédit populaire; ils créèrent, à cet effet, les 
monts-de-pitié. L'idéologie se raodiflant au gré de& 
institutions, quand Tutilité des monts-de-piété fut 
reconnue, Ia légitimité du prêt à intérêt fut bien près 
de rôtre également. 

tianisme] ne font que gloriüer Ia sociétó bougeoise mo- 
derne, comparée à Ia société féodale et exalter les indus- 
trieis et les banquiers relativement aux maréchaux et aux 
fabricants de lois de répoque impériale». Le nouveau 
christianisme fut, je crols, inspiró en bonne partie par 
Eugène Rodrigues, qui était tout plein de philosophie alle- 
mande. — Cest seulement dans ce livre, observe Marx, 
que Saint-Simon « s'est constitué le défenseur de Ia classe 
ouvrière et s'est assigné son émancipation pour but». Le 
travailleur, aux yeux des saint-simoniens, demeurés fldèles 
aux premiers enseignements de leur maitre, est « non pas 
rouvrier, mais le capitaliste industriei ou commerçant». 
{loc. cit., p. 178). 

(1) Marx, loc. cit., p. 172. 
IC 
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Les raisons qui avaient lait que TEglise avait si 
longteraps condamné les usuriers sont assez simples; 
elle n'avait pas eu Jaesoin de procéder à une analyse 
três approfondie des phénomènes économiques; elle 
avait incorporé dans son code moral les appréciations 
que Ia três grande masse des hommes moraux avaient 
au sujet des usuriers. Je ne crois pas qu'il y ait lieu 
de faire intervenir ici les avantages qu'aurait pro- 
curés à TEglise Tinterdiction du prêt à intérêt, tels 
que nous les trouvons décrits dans un fragment em- 
prunté par Marx à un livre de J.-G. Büsch (publié 
en 1808) et inséré par Engels dans le troisième volume 
du Capital à Ia fin du xxxvi' chapitre; TEglise aurait 
tiré grand proüt de cette législation, sans laquelle 
elle ne serait jamais devenue riche; les propriétaires 
obérés avaient recours aux monastères pour vendre 
leurs biens à réméré et « les Juifs ne pouvaient prati- 
quer Tusure de cette manière, Ia possession de [telles] 
garanties ne pouvant être dissimulée ». Je doute que 
Marx eút fait sienne cette explication s'il eüt pu rédi- 
ger lui-même son livre (1); il serait assez singulier, 

(1) Ce fragment est à rapproeher d'un autre que Ton 
tronve à Ia fln du chapitre précédent et qui est bien plus 
étrange. Mai*x dit que le « système de Ia inonnaie est essen- 
tiellement catholique, celui du crédit éminemment protes- 
tant... Cest Ia foi qui sauve: Ia foi en Ia valeur monétaire 
considérée comme Tâme de Ia marchandise, Ia foi dans le 
système de production et son ordonnance prédestinée, Ia 
foi dans les agents de Ia production personnifiant le capital 
ayant le pouvoir d'augmenter par lui-même sa valeur. Mais 
de même que le protestantisme ne s'émaneipe guère des 
fondements du catnolicisme, de même le système du crédit 
ne s'élève pas au-dessus de Ia base du système de Ia mon- 
naití.» Ceei est bien du Marx; mais cette note ne se rat- 
tache pas au contexte et nous pouvons penser que c'est là 
une fantaisie, analogue à d'autres fantaisies qu'il a fait 
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en effet, que rEglise eüt au xv' siècle rendu des déci- 
sions solennelles pour justifier l'emploi des rentes 
constituées, qui ont joué un rôle si considérable dans 
réconomie de TAncien Hégime (constitution de Mar- 
tin V, en 142Õ), si elle avait voulu se réserver le mono- 
polô des opérations usuraires. 

Je ne conteste pas que Tesprit de beaucoup d'auteurs 
ecciésiastiques ait pu être influencé par des considé- 
ralions d'ordre économique se rattachant à Ia vie des 
ordres religieux auxquels ils appartenaient. La con- 
stitution de 1425 porte que dans le diocèse de Breslau 
il existe, depuis un temps immémorial, des rentes 
constituées et que beaucoup de ces rentes appartien- 
nent à des corps ecciésiastiques. D'autre part, c'est 
au xni' siècle que les théories théologiques contraires 
au prêt se consolident et à ce moment il semble que 
dans pas mal de pays les monastères fussent dans une 
situation peu prospere; en Roussillon les abbayes qui 
avaient jadis pratiqué le commerce de Targent sous 
toutes les formes, deviennent débitrices des Juifs (1); 
mais ce sont là, je crois, des considérations secon- 
daires. 

En fait, Tusure s'était toujours pratiquée. non seu- 
lement avec Ia tolérance des autorités, mais môme 
officiellement; saint Raymond de Peniafort examine 
Ia situation dans laquelle se placent les magistrais 
des villes de Lombardie qui prêtent à intérôts (2). 

disparalíre dans Ia dernière édition du premier volume du 
Capital. 

(1) Auguste Bbutails. Elude sur Ia condition des popu- 
lations rurales du Roussillon au Moyen-Age, p. 73. 

(2) Sumrna sancti Raymundi de Peniafort. De usuris et 
pi^norihus, :§ 15. Le commentateur Jean de Fribourg pense 
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Saint Thomas fait observer que les lois humaines- 
sont obligées de laisser impunis certains faits, à 
cause, de Timperfection inhérente à notre nature 
parce qu'une extrême rigueur pourrait avoir des 
inconvénients au point de vue de l'utililé générale (1); 
plus tard Gajétan, commentant ce texte, dira que les 
princes peuvent faire des lois permettant Tusure, 
comme ils en font pour permettre le commerce des 
meretrices (2) (en vue d'éviter Tadultère); d'après 
saint Thomas les lois humaines ne défendent que les 
actes graves qui ruinent le pacte social — comme 
on dirait aujourd'liui — et elles ne sont pas rédigées 
pour des sociétés composées uniquement de gens 
vertueux (3). 

Saint Thomas transforme complètement les ques- 
tions du droit économique auquel 11 touche; il ne se 
contente plus de considérations empruntées au bon 
sens des consciences délicates et consolidées par quel- 
ques textes canoniques; il veut faire de Ia science; 
11 ne cesse de dire que sa doctrine s'applique au droit, 
à ce qui est susceptible d'être revendiqué par voie 

que les magistrats ne sont pas tenus personnellement de 
restituer les usuies perçues par Ia ville. 

(1) Saint Thomas, Secunda secundae, ^u. 78, art. 1, ad 
tertium. 

(2) Emile Dcsplanque a fait connaitre une curieuse thèse, 
affichée par les Dominicains de Perpignan en 1608 oü. il 
est dlt que: « aediílcare lupanaria est opus pium, sanctum 
et meritorium ». {Les infâmes dans 1'ancten droit roussil- 
lonnais, p. 99). II pense que Tancien quartier des prosti- 
tuées était voisin, a Perpignan, de celui des Juifs et qu'il 
était conforme aux idées du temps de juxtaposer « Tusure 
et Ia débauche ». (op. cit., p. 93). 

(3) Saint Thomas, loc. cit., qu. 77, art. 1, ad primum. 
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judiciaire; il separe avec graud soiii ce qui ce rap- 
porte à ramitié ou à Ia bienfaisance d'avec ce qui se 
rappoite au droit (1). En comparant cette partie de 
son oeuvre à ce qu'écmait sou prédccesseur saint 
Raymond, on Yoit qu'il y a une transformation com- 
plète accomplie; il y a un point de vue nouveau. 

Les idées musulmanes ont beaucoup occupé saint 
Thomas; son chef d'ceuvre, le Contra Gentiles, est 
dirigé contre les gens qui preniient pour maitres les 
philosophes arabes et qui regardent^ les ennemis du 
nom chrétiea . comme les vrais dépositaires de Ia 
sagesse. Le grand scolastique veut démontrer que Ia 
sagesse catholique est supérieure à celle des inüdèles 
et il s'efforce d'élever un monument comparable à 
celui des plus grands docteurs de Tantiquité. Si sur 
toutes les questions il apporte des thèses plus com- 
plètes et plus solides que celles des musulraans, il 
pourrait triorapher de Ia tendance à Tincrédulité en 
prouvant qu'il est absurde d'allcr chercher Ia science 
ailleurs que,dans les écoles ortliodoxes (2). 

On sait que Tusure est sévèrement condamnée par 
le Coran; les musulmans ont aussi sur le commerce 
des théories qui rappellent beaucoup les cas de cons- 
cience des théologiens catholiques. Ihering a été 
frappé de Tanalogie d'esprit qui lui semble exister 

(1) Par exemple : Saint Thomas, loc. cit., qu. 77, art. 1, 
ad tertium et qu. 78, art. 2. Ilespondeo et ad secundum. 

(2) Théodore Reinach a montré combien le xin' siècle 
fut préoccupé de Ia seience des rabbins {Uístoire des Israé- 
Utes, pp. 138-139, p. 180). 11 semble avoir trop ródult Ia 
question et n'y avoir vu qu'une affalre de prosélytisme ; 
je crols que les rabbins etaient surtout redoutés comme 
propagateurs de théories philosophiques empruntées aux 
Árabes. 
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entre Ia prohibition de l'usure en droit canonique el 
rinterdiction de vendfe aux enchères dans lesquelles 
le prix dépasse facileraent Ia véritable valeur, inter- 
diction que Tornauw a trouvée au Gaucase (1). D'après 
cet auteur, il est défendü : de vendre à crédit plus 
cher qu'au comptant (2), — de dissimulei les défauts 
de Ia inarcliandise ou d'en trop vanter les mérites, 
— de proüter de Ia pasition gênée de l'aclieteur; — 
11 faut que le marchand fasse connaitre le bénéfice 
qu'il obtient; le détaillant peut se faire indemniser 
de tous ses frais,, mais il doit indiquer le prix d'achat. 
Dans saint Tbomas on ne retrouve pas textuellement 
ces prescriptions, mais Tesprit est le même; le mar- 
chand doit faire connaitre les défauts cachês de Ia 
marchandise (singulariter est dicendum vitium ei qui 
ad emendum accedit) (3); — II est défendu d'augmen- 
ter le prix en raison du besoin qu'a Tacheteur, parce 
que seul un dommage subi par le vendeur pourrait 
faire accroitre Ia valeur (-4); — le marchand peut 
licitement se faire payer sa peine (lucrum expetit non 
quasi flnem sed quasi stipendium laboris); il ne récla- 
mera alors qu'un bónéüce modéré (5). 

(1) Ihering, Evolution du droit, p. 95. — Tornauw, Le 
droU musulman exposé d'après les sources; trad. franç., 
pp. 120-124. Je cite ce livre parce que c'est à lui que se 
refère Ihering. — Cf. dans Khalil do três noinbreuses règlès 
contre les opérations ayant un caractère aléatoire et usu- 
raire (Khalil, Code rnusnlman, trad. par Seignette). En 
général on ne doit pas échanger le certain pour rincerlain 
(art. 76); de três nombreuses précautions sont prises contre 
les marchands d'aliments. 

(2) Cependant quelques écoles penncttont Tescompte. Cí. 
SAINT Thomas: qu. 78, art. 2, ad septimum. 

(3) Saint Thomas, loc. cit., qu. 77, art. 3, ad secundum. 
(4) Saint Tiiomas, loc. cit., qu. 77, art. 1, Respondeo. ' 
(5) Saint Thomas, loc. cit., qu. 77, art. 1, Respondeo. 
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Pour bien comprendre Ia très forte influence que 
Ia concurrence intellectuelle des musulmans a eue sur 
saint Thomas, il faut rappeler que les destinées des 
peuples tieiinent, pour une très grande partie, au sen- 
timent de Torgueil national: peut-être Ia civilisation 
antique aurait-elle péri si elle n'avait été soutenue 
par ridée que le Grec est 1'ait pour Ia liberté et le 
Barbara pour Ia servitude. Au xiii' siècle on traitera 
les Juifs et les Árabes comme les Grecs ont considéré 
les Barbaras et je ne doute pas que cet exclusivisme, 
qui peut paraitre absurde aujourd'hui, n'ait eu des 
conséquences d'une très grande utilité autrefols. Mais 
il fallait pouYoir soutenir cette prétention à Ia supé- 
riorité par des argurnents autres que ceux de Tlnqui- 
sition; saint Thomas a rendu un service inappréciable 
à Ia culture modérne, en lui donnant un moyen de 
se défendre contre Tinvasion d'idées étrangères à Ia 
tradition gréco-latine; il a cuirassé l'Occident en 
quelque sorte, en lui prouvant qu'il avait dans Aris- 
tote et dans le droit romain les sources d'une raison 
supérieure. II veut faire un travail purement scien- 
tiflque et nous le voyons, à propos de Tusure et du 
juste prix, s'attacher avec minutie à ses sources gréco- 
latines qui sont, à ses yeux, revêtues d'un caractère 
presque surnaturel. Cest là de Torgueil grec ou 
romain, aussi fort que celui que Ton peut constater 
chez n'importe quel penseur antique. 

II y a un passage de Ia Somme qui est particulière- 
ment curieux pour montrer à quel degré de respect 
pour Ia Science (telle qu'il Ia comprenait) était par- 
venu saint Thomas. II déclare que Ia loi humaine ne 
saurait changer Ia nature juridique des choses, nature 

I 
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qui derive de leur contenu économique : « unde in 
jure civili dicilur quod res quae usu consumuntur, 
neque ratione naturali, neque civili recipiunt usum- 
fructum;^ ...Senatus non fecit earum rerum usum- 
fructum, nec enim poteret, sed quasi-usumfructum 
constituit, concedens scilicet usuras » (1). L'Etat peut 
être obligé de ne pas respecter le pur droit, mais celuí- 
ci reste inébranlable comme est toute vérité scienti- 
flque. 

II me parait douteux que ces raisons idéologiques, 
si puissantes qu'elles soient, eussent suffi pour engen- 
drar une théorie aussi cornplète et aussi absolue qu'est 
celle de saint Thomas; il fautjtenir compte d'un fait 
três important qui se produisit de son temps et qui 
rendit Tusure chrétienne inutile. A toute époque sur 
les bords de Ia Méditerranée on avait fait, au moyen 
d'esclaves, des traücs peu estimés; les Romains 
avaient beaueoup pratiqué ce système. On considéra 

< les Juifs comme étant des esclaves (i); cette thèse 
sert plusieurs fois à saint Raymond; son commen- 

(1) Saint Thomas, loc. cit., qu. 78, art. 1, ad tertium. 
(2) Paul Viollet dit que c'est au xiir siècle que Ia théorie 

de Ia servitude des Juifs s'épanouit {frécis de Vhistoire du 
droit français, in. 305). Cf. Summa sancti Haymundi, p. 33, 
col. 1; p. 34, col. 2; p. 37, col. 2; p. 241, col. 2. — Dans une 
charte de 1237 pour Ia ville de Vienne, Frédérie II déclare 
que Fautorité impériale a imposé aux Juifs une servitude 
perpétuelle a priscis temporibus. Quels sont ces tempsf 
antiques auxíjuels Tempereur se réfère ? Je pense qu 11 
fait allusioii à robllgation de payer une redevance à Júpiter 
Capitolin qui fut pour les Juifs Ia conséquence de Ia prise 
de Jérusalcin par Titus (Cf. Gayraud, L antisémitisme de 
saint Thomas d'Aquin, p. 190. — Le texte que cite Tabbé 
Gayraud pour expliquer Ia charte de 1237 n'a aucun rap- 
port avec Ia question.) — Je pense que Ia servitude judai- 
que pourraif bien avoir sa source dans le monde musul- 



LE SYSTÈME DE L'ÉCHANaE 281 

tateur Jean de Fribourg dit que les Juifs ne possè- 
dent pas Tautorité paternelle, que par suite le prince 
peut leur enlever leurs enfants ^ et qu'ils n'ont qu'un 
pécule au lieu de Ia propriété. 

II était naturel d'employer les Juifs pour le com- 
merce de Fargent, dont on ne pouvait pas se passer; 
ils devinrcnt donc, au moins dans certains pays, 
usuriers officiels et réglementés; et on s'est deraandé 
si diverses mesures de police ne leur oni pas été 
appliquées plutôt en qualité d'usuriers qu'en qualité 
de Juifs. « Cest Tordonuance du 25 février 1241, dit 
Emile Desplanque, qui tend Ia première [dans le 
Roussillon] à réserver aux Juifs le pouvoir de faire 
les préts usuraires et c'est deux ans plus tard, en 
1243, que les mêmes Juifs sont astreints au canton- 
nement. On peut se demander s'ils ne furent pas can- 
tonnés légalement, parce qu'ils devenaient infames 
du fait de Texercice de Tusure » (1). 

Les règlements nouveaux n'empêchèrent pas les 
chrétiens de pratiquer Tusure (2); mais il faut soi- 
gneusement distinguer — surtout dans un système 
mi-juridique, mi-moral, comme était celui de TEglise 
et qui s'occupait plutôt des cas de conscience que de 
Ia pratique — ce qui se fait et les combinaisons théo- 
riques que certains hornmes ingénieux construisent 

mau, que TEurope connaissait bien depuis les Croisades; 
Théodore Reinach dit quo Ia marqte aistinctivo imposée 
aux Juifs en 1215 (Concile de Latran) semble ôtre d'origine 
musulmane. (op. cit., p. 144). 

(1) Emile Desplanque, op. cit., pp. 37-38. — Théodore 
Reinach fait observar que les gouvernements pousseront 
les Juifs à faire Tusure en raison des exigences du dogm» 
(op. cit., p. 150). 

(2) Emile Desplanque. op. cit., pp. 43-44'. 
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en choisissarit daiis Ia vie usuelle les actes qui leur 
semblent occuper une situaüon privilégiée. Si Tusure 
peut être évitée aux chrétiens en se servant des Juifs, 
les tliéologiens peuvent, sana manquer aux règles dt 
Ia Science, déciarer que Tusure serait un délit dans 
un Etat vraiment chrétien, voulant faire application 
des príncipes trouvés par Ia raison. Mais de là à Ia 
faire disparaltre, il y a un abime. 

11 n'est pas sans intérêt de signaier que dans les 
pays berbères le Goran a apporté Tinterdiction du 
prêt à intérêt, mais qu'il n'a pu le faire admettre 
dans Ia pratique (1); les marabouts de lã Kabylie ne 
veulent pas reconnaitre dans leurs jugements les obli- 
gations d'origine usuraire; dans quelques villages il y 
a inême des peines édictées par les Kanouns (recueils 
de coutumes) contre les usuriers; mais tous les Ber- 
bères s'arrangent par se soustraire aux règles du 
Goran et ils savent dissimuler les contrats usuraires 
sous des formes licites; enfin les marabouts eux- 
mémes ne se gênent pas pour prêter à intérêt. Dans 
quelques tribus le taux légal est de 33' %; le plus 
souvent il est libre et rarement supérieur à 50 %. 

L'exeraple de Ia Kabylie est três instructif, parce 
qu'il nous montre que dans les pays à éconornie pré- 
capitaliste le prêt à intérêt se présente comme une 
nécessité aussi impérieuse qu'aujourd'liui, quoique le 
contraire ait été souvent affirmé par les littérateurs 
de rhistoire éthique. La loi religieuse est impuissante 
là aussi contre Téconomie et les représentants de cettc 
loi religieuse, eux-mêmes, ne Ia respectent pas. 

(1) Hanoteau et I>:tournrux, La qrande Kabylie, tome IL 
pp. 494-497. 
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Classification des divers genres de crédü d'après les súre- 
tés empLoyées. — Les súretés délictuelles: clauses péna- 
les, mulüation, excornmunication, etc. — Anciennes réduc- 
tions deu deites. — Monts de piéte. — Solidarilé des 
ccásses Raiffeissen.— Importance du caulionnement dam 
í histoire économique. — Crédit hypotUécaire. — Rela- 
tions entre le prêt et les systèmes de culture. — An- 
ciennes idées aes socialistes sur Vtiypothèque. 

Nous distingueroiis plusieurs geiires de crédit, ea 
prenant pour base les divers genres de súretés offer- 
tes ; c'est Ia seule nianière de constituer une théorie 
yraiment otojective, pouvant servir à éclairer l'histoire 
du droit. Nous ne saurions nous contenter de Ia dis- 
tínction du crédit réel el du crédit personnel, qui est 
beaucoup trop vague et trop abstraite. Le crédit com- 
mercial se rattaciie à des considérations si particu- 
lières qu'il ne pourra ôtre examine dans cette étude. 

A. —11 semble que cüez les primitifs on ait généra- 
lement assimilé à un délit le fait de ne pas remplir 
ses engagements à date fixe; je dis que dans ce sys- 
tème Ia súreté est délictuelle, car on s'exécute par Ia 
peur d'une peine. Eugène Révillout a montré que 
cette notion eut une três grande importance dans 
rancienne Egypte et 11 croit devoir Texpliquer en di- 
sant que dans ce pays toute Torganisation sociale 
était fondée sur Ia morale et sur Tidée du devoir : 



28-4 INTKODUCTION A L'ÉC0N0MIE MODEKNB 

tout manquement au devoir doit ètre 2)uni; si on 
trouve parfois Ia servitude comme conséquence d'une 
dette, c'est, d'après lui, corame punition d'un serment 
qu'on n'a pas respecté (1). 

Je crois que cet égyptologue interprète mal ces aiiti- 
ques législations; il trouve que des contestations, qui 
nous semblent relever uniquement du droit civil, coii- 
duisent à des applications du droit criminei; ce 1'ait 
n'implique pas, du tout, de hautes conceptions mora- 
les, mais plutôt une insuffisance de Tesprit juridique. 
Chez teus les primitifs les obligations civiles ont 
beaucoup de peine à se sóparer de Tidée de délit et 
quelquefois même il arrive que celui qui succombe 
dans le procès n'ait à subir que Ia peine sans indem- 
niser Tautre partie; ce fa^ remarquable existe dans 
une grande partie de Ia Kabylie pour les blessures; Ia 
victime ne reçoit pas de dédommagement (2). 

En Egypte on majorait d'ordinaire Ia créance de 
50 % quand elle n'était pas payée à Técliéance con- 
venue (3); mais quand il s'agissait d'obligations 
contractées envers les temples, on n'appliquait pas le 
droit commun et Tamende pouvait être beaucoup plus 
forte. 

A répoque ptolémaíque, les usuriers obligèrent 
les débiteurs à promettre des sacriüces pour le roi ; 
ils trouvaient ainsi lemoyen de porter Tafíaire devant 
des tribunaux spéciaux et de faire condamner à Ia 
prison leurs victimes (1). 

/  
(1) Eugène Révillout, La créance et le droit conimercial 

dans Vantiquité, p. 113. 
(2) Hanoteau et Letourneux, Kabylie, tom. III, p. 73. 
(3) Eugène Rúvillout, op. cit., p. 40, p. 41, p. 115. 
(4) Eugène Révillout, op. cit., p. 88. — Le serment a joué 
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Un passage célèbre d'un sermon de saint Ambroise 
sur Tobie nous apprend que de son temps les créan- 
ciers empêchaient souvent de célébrer les funérailles 
des débiteurs, en vue de foroer Ia famille du défunt 
ou ses amis à prendre des engagements envers eux (1). 
Nous trouvons ici une peine de nature magique, à 
laquelle on doit rattacher les singuliers contrats 
médiévaux sanctionnés par une menaoe d'excproniu- 
nication; Ia clause dite de Nisi a subsisté jusqu'au 
xvr siècle et n'a dispam que par Taction des Parle- 
ments devant lesquels on put porter ces affaires par 
Ia veie d'appel comme d'abus, en dessaisissant les 
tribunaux ecclésiastiques. 

Le vieux droit romain avait connu une forme sin- 
gulièrement sauvage de Ia àureté délictuelle, puisqu'il 
permettait aux créanciers de tuer le débiteur et de 
s'en partager les morceaux. lehring pense que jamais 
cette dissection n'a été pratiquée et que Ia loi avait 
seulement pour objet d'effrayer les gens solvables, 

un três grand rôle dans le droit é^ptien; avant Bocchoris 
on n'écrivait pas les obligations et le débiteur était cru sur 
son serment (p. 37. p. 49). — Les souverains grecs forçaient 
leurs fermiers à renoneer par serment au droit de se réfu- 
gier dans les temples en cas d'oppression (p. 86 et p. 125). 
Cet usage du serment rappelle tout à fait des pratiques du 
Moyen Age. 

(1) Esmein, Mélanges d'histoire du droit et de critwue, 
p. 248, p. 256, pp. 261-264. — La privation de sépuíture 
existe chez les nègres de Ia Côte-a'Or; au Dahomey, les 
parents craignent que le défunt ne revienne loiir Jeter des 
sorts tant qu'il n'a pu trouver le repôs. Dans les pays oü 
les parents n'ont pas rhabltude de payer, le nègre travaille 
tant qu'il peut pour pouvoir s'acquiiter avant sa mort et 
gagner ainsi le droit à Ia sépuíture. (Cours de Jacques 
Flach au Collège de France, 27 mars 1895). 
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qui montraient de Ia mauvaise foi (1). 11 faudrait 
alors expliquer Ia singulière règle: « Si plus minusve 
secuerit, sine fraude esto »; pourquoi Ia loi se préoc- 
cupe-t-elle ainsi de Ia grosseur des morceaux? lehring 
admet qu'au lieu d'en arriver à cette extrémlté, on se 
bornait à mutiler le débiteur; mais évidemment Ia 
blessure ne devait pas être supérieure à celle qui, dans 
les tarifs de compensation, correspondait à Ia dette 
et on pouvait se demander si Ia mutilation ne dimi- 
nuait pas quelquefois trop Ia súreté des autres créan- 
ciers (2). La loi aurait eu pour objet de rendre Tappli- 
cation de Ia mutilation plus pratique et le texte que 
nous connaissons, aurait exprimé Ia règle dans le cas 
d'une application tbéorique; c'est un procédé de logi- 
que primitive: Textrême, tout impraticable qu'il soit, 
comprend les cas moyens., 

On sait quelles discussions singulières se sont 
engagées, à propos de Ia question des mutilations, 
entre lebring et plusieurs auteurs allemands. Le pre- 
mier a soutenu, avec une grande force, que le juge- 
ment rendu par Portia contre Shylock constitue un 
déni de justice que rieh ne saurait excuser; il fallait 
annuler, dit-il, le contrat ou le faire exécuter (3). Le 
moyen qu'emploie le juge est évidemment misérable; 
il rentre dans Ia catégorie assez nombreuse de ces 
sentences grotesques rendues par des tribunaux, qui 
accablent de sarcasmes le plaideur qu'ils condam- 

(1) Ikhring, Esprit du droil romain, tome I, p. 148. 
(2) La difficulfé d'appliquer exactement le talion poür 

blessures fait disparaitre son emploi chez les Kabyles (Ha- 
NOTEAu et Letourneux, loc. cü., p. 73 et p. 88. 

(3) Iehring, La liitte pour le droit, trad. franç., p. xxrii 
et suivantes, p. 67 et suivantes. 
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aent; mais je me demande si le comique n'a pas sa 
place dans rhistoire du droit comme le tragique et 
c'est là ce que leliring ne me semble pas avoir vu. 

Saint Raymond de Peiiiafort trouve legitime Tem- 
ploi de Ia peine pécuniaire non seuiement lorsqu'elle 
est prononcée par le juge, mais encore lorsqu'elle est 
flxée dans le contrat, pourvu qu'elle soit modérée et 
qu'il n'y ait pas une intention usuraire; sa légitimité 
est fondée sur Ia nécessité de faire executer les 
contrats (2). 

La prison, Ia mutilation, Ia menace d'éuormes 
amendes, Ia vente aux enchères comme esclave, ont 
été des moyens efficaces pour intimider jadis le débi- 
teur et sa famille. De nos jours les süretés délictüelles 
tendent à disparaitre; mais ce qui en reste noas 
montre quelle était jadis leur efficacité : Ia contrainte 
par corps a été supprimée en matière commerciale 
parce qu'elle ne servait guère qu'aux usuriers pour 
forcer des familles riches à payer des dettes contrac- 
tées par leurs üls, — dettes auxquelles on donnait une 
fausse cause commerciale; — dans les cercles oü Ton ' j 
joue, les dettes dites d'honneur sont considérées 
comme étant plus pressantes que les créances des 
fournisseurs; c'est une súreté délictuelle qui fonc- 
tionne. / 

Je crois qu'il faut rattacher aux süretés délictüelles 
le prêt sur gages, tel que le pratiquent beaucoup 
d'usuriers ; ceux-ci sont généralement associés avec 
les marchands qui achèteront le gage au moment de 

(2) Summa snncti Raymundi, De usuris, § 5. 
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réchéance et cela pour un prix três inférieur à sa 
valeur: on peut dire qu'il y a, en fait, une amende 
consignée d'avance. 

Toutes les fois que Ia notion de peine intervienl 
(même dans le droit civil sous forme d'amendes con- 
ventionnelles), on entre plus ou moins sur le terrain 
réservé à TEtat; Topinion considère qu'il y a un con- 
trôle à exercer sur les particuliers pour que les peines 
conventionnelles soient appliquées avec un esprit 
conforme à celui qui préside aux décisions des tribu- 
naux répressifs. Toutes les fois que le sentiment juri- 
dique du peuple est troublé par des applications de 
clauses pénales qui paraissent indiquer Ia raéchan- 
ceté, Ia mauvaise foi ou un certain abus de Ia force, 
le législateur est obligé d'intervenir pour que Tâme 
populaire ne soit pas atteinte dans ses profondeurs. 

Cest ainsi que Ton a pu, avec raison, dénoncer le 
danger de certainer pratiques des ateliers, oü existe 
une discipline qui blesse les sentiments élémentaires 
de justice, si nécessaires à entretenir dans les masses. 
Cest par cette raison que Ton doit, à mon sens, justi- 
fler beaucoup de mesures prises Jadis contre les 
usuriérs; Ia réduction des dettes par les novae tabu- 
lae, qui gêne tant lehring, me semble devoir être, en 
partie tout au moins, rapporté à cette nécessité de 
défendre les bases sentimentales du droit criminei (i). 

Dans les temps modernes on a cberché à combattre 

(1) II faut aussi tenir compte de Ia situation spéciale des 
Cités antiques, organismos faitg pour Ia guerre et dans 
rintérieur desquels les considérafions relatives au statut 
des citoyens et à une certaine égalité étaient capitales'. 
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Tusure au moyen des monts-de-piélé; Ia loi française 
leur accorde le monopole des prêts sur gage, mais 
elle ne supprime pas les agences libres qui, à côté 
des bureaux officiels, s'iiistalient pour faire des prêts 
supplémenlaires sur le dépôt du bulletin et qui font 
renaitre Tusure. Les monts-de-piélé ne prêtent pas, 
d'ailleurs, à três bon marché et leurs \entes per- 
mettent à des bandes organisées de brocanteurs 
d'acquérir les objets à três bas prix. La création pri- 
mitive des Franciscains se trouVe ainsi toute déflgurée 
et Marx a pu dire que les monts-de-piété montrent 
« rironie de rhistoire, qui, dans Ia réalisation, va à 
Tencontre des intentions les plus pieuses (1) ». Marx 
prend ses exemples en Angleterre oü le prêt sur gage 
n'est pas monopolisé cómme en France; mais j'ac- 
corde que « Tironie de Thistoire » a produit des effets 
analogues chez nous. La laicisation de nos monts- 
de-piété en a fait disparaitre ce qui était essentiel, 
c'est-à-dire Tinfluence religieuse. Les convictions 
religieuses peuvent amener des personnes charitables 
à íournir des capitaux à un intérôt três niinime ; 
mais ce n'est pas là leur rôle principal; TEtat pour- 
rait, lui aussi, être un pourvoyeur bienfaisant des 
monts-de-piété; leur rôle principal consiste à agir sur 
les emprunteurs. Des sociétés à Ia fois religieuses et 
populairés peuvent développer dans les classes mal- 
lieureuses des sentiments d'honneur qui permetlent 
de faire fonctionner une súreté délictuelle de nature 
morale et de réduire d'autant les súretés matérielles 

(1) Marx, Capital, livre III, 2" partie, p. 173. 
20 

\ 
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qui seules peuvent permettre aux monts-de-piété 
laiques de fonctionner. 

B. — La deuxième súreté est Ia solidarité des gens 
du pays; elle prend des formes três variées. 

1° II y a une forme de solidarité tout à fait primi- 
tive entre les gens d'une mème commune qui, en 

^ temps de calamités publiques, achètent ensemble des 
grains pour nourrir les àabitants ^auvres, et pour 
assurer les semences; en Algérie on a dú revenir, 
plusieurs fois, à ce système qui existait normalement 
autrefois. Ge système était jadis Ia conséquence natu- 
relle de Ia solidarité qui existait entre gens d'un même 
district pour le payement des impôts. Pour pouvoir 
suffire aux charges fiscales, il fallait bien entretenir 
Ia population et maintenir une surface convenable 
de sol en^culture. Des considérations d'assistance et 
de súreté publique interviennent également, surtout 
dans les pays oü existe une population vaincue, oppri- 
mée et pauvre; il faut bien Tempêcber de se livrer au 
pillage et pour cela, il faut Tentretenir. La Commune 
Intervient comme un patron qui aide son client à 
traverser une de ces périodes difficiles que Técole 
de Le Play nomme les phases de 1'existence : cette 
analyse met en lumière le príncipe de cette interven- 
tion solidariste; le principe est gouvernemental et 
extérieur (1). 

(1) Le Crédit foncier de France ayant eu souvent de Ia 
peine à se faire payer par des syndicats d'irrigation, exige 
que les Communes sur le territoire desquelles se trouvent 
les canaux d'arrosage, garantissent Temprunt qu'il eonsent. 
Je vois là une súreté délictuelle, car cette mesure a pour 
objet de forcer lês hommes politiques à insister auprès des 
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2° L'opposition Ia plus absolue à ce systèrae est 
constituée par beaucoup de ces associations de crédit 
populaire qui croient pouvoir se fonder sur ce qu'on 
nomme souvent des garanties morales ou d'amitié. 
«Parlez à rhomme du peuple, dit Proudhon, de gage, 
de caution, d'une double ou triple signature, tout au 
moins d'un effet de coramerce représentant une 
valeur livrée et partant escomptable, il ne vous com- 
prend plus et prend vos précautions pour une injure... 
II importe que los ouvriers soient bien convaincus 
qu'en matière de crédit, plus qu'en aucune autre, 
autre chose est Ia charité et autre chose le droit; 
qu'une société mutuelliste ne doit pas être confondue 
avec une société de secours; que les affaires ne sont 
point cBuvres de charité et de philanthrophie. Ge n'est 
que rarement et avec Ia plus grande circonspection 
que les sociétés ouvrières doivent se permettre le 
crédit personnel, à peine de dégénérer bientôt en fon- 
dations charitables, de se voir ruinées par le favori- 
tisme, les billets de complaisance, les garanties mora- 
les et de se désbonorer » (1). Généralement ces asso- 
ciations ónt été administrées d'une manière absurde, 
ont fait des prêts de sympatbie, de sentiment ou de 
príncipes et elles ont mal tourné. 

En 1893 a été fondée à Paris une banque coopéra- 

préfets pour les amener à faire recouvrer les cotisations 
syndicales qui se recouvrent par rintermédiaire des per- 
cepteurs, comme des contributions directes. Les homraes 
poiitiques demanderaient aux préfets de ne pas faire recou- 
vrir les taxes syndicales pour se rendre populaires auprès 
des aiTosanfs, s ils ne craignaient de perdre leur popularité 
en compromettant les Communes. 

(1) Proudhon, Capacité politique des classes ouvrières, 
pp. 120-121. 
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tive des associations de produclion, au moyen d'une 
somme de 500,000 francs donnée par un philanthrope, 
auxquels l'Elat ajouta 50,000 francs (1); déjà le bilaa 
de 1896 signalait deux « affaires de senliment» qui 
avaient coúté plus de 11,000 francs; le bilan de 1901 
accuse une perte de 10,000 francs provenant d'une 
cause analogue et. absorbant ainsi presque tout le 
bénéfice. (Association cooperalive, 9 aoút 1902); le 
bilan de 1902 accuse une situation identique: 12,000 
francs des bénéflces sur Tescompte et 11,000 francs 
de perte sur avances. {Associalion ouvricrc, 29 aoút 
1903.) Peut-être ce genre de gestion est-il coramandé 
par les hauts príncipes du coopératisme. 

3° On se demande souvent comment il se fait que 
les caisses Raiffeisen aient si bien réussi dans les 
campagnes, alors qu'elles semblent fondées sur des 
principes si peu conformes à ceux que Proudhon 
indique cornme essentiels ; on a maintes fois attribué 
leur succès à leur direction éminemment chrétienne. 
Les banques Scbulze-Delitzich ont souvent sombré, 
tandis que les caisses Raiffeisen n'ont jamais fait 
perdre d'argent (2); n'est-ce pas, dit-on. Ia preuve que 
íes idées commerciales doivent céder Ia place aux 
idées chrétiennes ? 

Je ne conteste pas Ia part de Tinfluence religieuse; 
dans un intérêt de puissance, le clergé catholique 
allemand s'est beaucoup attaché à développer ces 

(1) Office du travail, Les- associations ouvrières de pro- 
duclion, pp. 121-126. Le don de TEtat s'est élevé h 75,000 
francs; il y a eu 90,000 francs d'actions appartenant à des 
sociétés enopératives. 

(2) Georges Blondel, Etudes sur les populations rurales 
de L'Allemagne, p. 290. 
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caisses et il est parvenu à entrainer les gros paysans, 
qui auraient, sans son intervention, bien hésité à 
accepter ia responsabilité illimitée entre les aclhé- 
rents (1). II se peut aussi que, réciproquement, le 
clergé impose Ia discipline aux associós et facilite Ia 
surveillance que les chefs de Tassociation exercent 
sur Ia conduite des associés. 

Ge qui doit surtout attirer notre attention, c'est que 
les caisses Raiffeissen sont des institutions rurales, 

' destinées à favoriser Ia production (les monts-de- 
piété sont des institutions urbaines, destinées à faci- 
liter Ia \ie des gens pauvres dans des moments diffi- 
ciles) — que les banques Schulze sont des groupe- 
ments urbains formés entre gens qui se connaissent 
peu ou mal et qui pratiquent des affaires beaucoup 
moins propres à manifester le progrès des forces pro- 
ductives que n'est Ia culture. Les amis de Schulze ont 
cru souvent que Ia multiplication des affaires produit 
une compensation naturelle entre elles ; mais cela 
n'est pas aussi vrai dans les villes que dans les cam- 
pagnes (2). 

Le paysan est extrêmement méflant, três peu dis- 
posé à se laisser prendre aux bavardages des idéa- 
listes; 11 mesure, par une expérience journalière, ce 
que peut donner de proflt supplémentaire une amé- 
lioration dans les instruments de culture ou dans le 
bétail. Aux champs, le crédit populaire est bien moins 
vacillant qu'à Ia ville, bien moins exposé à se lancer 
dans des «affaires de sentiraent», parce qu'il est 

(1) Ceei semble admis par Vandervelde, Essais sur Ia 
question agraire en Belgique, p. 167. 

(2) Cf. Georges Blondel, op. cit., pp. 289-291. 
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bien mieux fondé sur le progrès de forces produc- 
tives connues de tous. ' 

Mais toutes ces conditions ne suffiraient pas encore 
pour expliquer le succès de ces caisses; il faut y. 
ajouter Ia surveillance exercée par des gens qui se 
connaissent les uns sur les autres. Gette surveillance 
prend assez souvent Ia forme d'un cautionnement, 
donné par deux amis; Georges Blondel dit que cette 
métliode est un moyen « de développer entre voisins 
les liens de Ia solidaritó (1) »; c'est tout le contraire 
qu'il faut dire: c'est parce qu'il existe entre voisins 
des relations propres à donner naissance à des soli- 
darités juridiques, que les caisses peuvent user de Ia 
garantie qui leur est ainsi offerte et se raettre à Tabri- 
de Tun de ces embarras qui accablent les institutions; 
de crédit populaire. 

Le cautionnement a joué un grand rôle dans rhis-- 
toire du droit; il a été três employé par les Romains í 
et c'est, pour nous, une súre garantie qu'il mérite i 
une place d'íionneur dans le droit: il met en jeu, três \ 
directement, Ia responsabilité personnelle et écarter 
les obligations qui ne sont pas fondées sur des causes j 
sérieuses. Le cautionnement est três peu philantbro- ? 

' pique: que de gens plaideront avec éloquence pour; 
obtenir d'une banque un prêt en faveur d'un ami et 
qui cependant ne voudraient pas le cautionner ? 

Nous n'avons pas à faire ici à de vagues sentiments 
de fi-aternité : le cautionné soumet ses résolutions au 

♦ controle de gens qui sont placés dans les mêmes con- 

(1) Georges Blondel, op. cit., p. 277. 
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(litions que lui, qui sont en état de juger si son entre- 
prise esl conforme aux règles de Ia sagesse commune 
et qui affirment à Ia fois: qu'ils se chargeraient de Ia 
1'aire réussir si elle leur était confiée et que le cau- 
tionné possède Ia même capacité qu'eux. 

Voilà le contenu psycliologique de cet acte juri- 
dique : Vaffaire est dépersonnalisée et elle est prête 
par suite pour entrer dans le mécanisme d'un crédit 
socialisé. Avec rorganisation des caisses Raiffeissen, 
telles qu'elles fonctionnent en Allemagne, ne compre- 
nant qu'un petit nombre d'adhérents et dorainées par 
des hommes exerçant une sorte de patronage, il y a 
un controle éveillé, alors même que Tou a'exige pas 
que des voisins donnent un cautionnenient jiiridique: 
Ia forme ne doit pas lious arrêter, quand nous pou- 
vons constater que Tessentiel existe et nous avons 
\u que Tessentiel du cautionnement dans ces asso- 
ciations est le controle réciproque. 

La súretó est ici contiguê et liée organiquement, 
en quelque sorte, à Temprunteur; le rapport qui 
existe est intime et, par suite, impossible à déünir 
juridiquement; quand on le regarde par le côté inté- 
rieur on ne peut Tanalyser et le décomposer en par- 
ties; le rapport n'apparait revêtu d'une forme juri- 
dique qu'après qu'il est tout constitué; il forme alors 
un Lloc que Pon j)eul regarder extérieurement et on 
dit que c'est un cautionnèment. 

Si Ton essayait de remplacer les caisses llaiffeisen 
par des coj-ps politiques, on verrait disparaitre toute 
cette première partie qui comprend Ia formatiyn, en 
quelque sorte, organique du rapport. Entre Ia Com- 
mune et réconomie particulariste des citoyens, il ne 
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peut y avoir que des rapports juridiquement déter- 
minés et par suite extérieurs; dès qu'on prétend 
briser Tenveloppe pour faire pénétrer Tinstitution 
politique jusqu'à Tindividu, on arrive à anniliiler 
toute personnalité — puisque toute entreprise serait 
soumise au controle iramédiat des chefs locaux, 
comnie dans une association religieuse. Un pareil 
système de crédit, s'il fonctionnait jamais confor- 
mément à son principe, supprimerait le droit; mais, 
en réalité, il fonctionnerait, sans doute, tout autre- 
ment et comme un puissant moyen de développer Ia 
corruption et Tesprit du parti, ce qui ne serait pas 
favorable non plus au progrès du droit. Le clergé 
cherche à donner à ces caisses une tendance déplo- 
rable; car, trop souvent, il ne voit dans le crédit rural 
qu'un instrument de dotaination et un moyen d'anni- 
liiler Ia personnalité par sa prétendue économie chré- 
tienne. 

Le rôle de TEtat ne peut commencer que bien loin 
de rindividu; il peut aider les caisses de prêt popu- 
laire et effectivement il le fait sur une assez large 
échelle, en Allemagne; Ia Prusse depuis 1895 a fait 
de grosses avances aux caisses Raiffeisen, mais celles- 
ci avaient prouvé, par leup histoire, qu'elles consti- 
tuaient des organisations assez solides pour pouvoir 
recevoir le contact de TEtat. La situation est Ia mêmê 
que pour les monts-de-piété; TEtat peut les aider 
beaucoup, mais ils ont besoin, pour rendre tous les 
services qu'on peut attendre d'eux, d'avoir des auxi- 
liaires libres, capables de développer chez les emprun- 
teurs le sentiment d'honneur; ici il faut Taction de 
gens sérieux, acceptant Ia mission de contrôler ou de 
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cautionner leurs co-associés. Ainsi dans les deux cas 
c'est sur une base particulariste ayant acquis une 
grande force que peut s'óte\er Ia socialisation du 
crédit. 

€. — Le crédit le plus parfait et le plus fécond est 
celui qui a*pour süreté une force productive (ôu quel- 
que chose d'équivalent) et qui se trouve réalisé, d'une 
manière particulièrement remarquable, dans le crédit 
hypothécaire moderne. Ge système a joué un três 
grand rôle dans l'élaboration de l'idée de productivité 
de Targent; c'est ce qu'Eugène Révillout a bien mis en 
lumière en étudiant le crédit en Ghaldée. Dans ce 
pays fonctionnait ce qu'il appelle Tanticbrèse babylo- 
nienne, notre ancien mortgage, qui a existé chez un 
três grand nombre de primitifs: on remet au prêteur 
un champ, une maison, un esclave, dont il s'appro- 
prie le produit jusqu'au jour oú le débiteur peut rem- 
bourser; il n'y a aucun compte à faire; « quand il 
rapportera Targent, il rentrera dans sa maison » (i), 
dit un texte cité par Eugène Révillout. De là vint Tidée 
d'une équivalence absolue entre Targent et Ia force 
productive et par suite celle de Ia productivité du 
capital, considéré comme faisant des petits (2). 

Cet auteur suppose que Ia flxation de Tintérêt légal 
a eu originairement un étroit rapport avec Ia fertilité 
du sol; c'est ainsi qu'aurait été déterminé le taux de 
20 % en Ghaldée (3); Bocchoris aurait admis 30 % 
pour TEgypte oü Ia terre était au moins aussi fertile 

(1) Eugène Révillout, op. cit., p. 58. 
(2) Eugène Révillout, op. cit., p. 13, pp. 56-58. 
(3) Eugène Révillout, op. cit., pp. 62-64. 
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que (lans Tautre pays. En Assyrie il n'y a pas de règle 
sur le prèt; Ia terre était moins bonne qu'à Babylone 
et cependant le taux est généralement plus élevé ; 
25 à 100 %. La théorie de Révillout rne semble dou- 
teuse, parce qu'elle n'explique point pourquoi Tinté- 
rét est proportionnel au teraps et quelle est Ia raison 
pour laquelle on a adopté une unité de dürée plutôt 
qu'une autre (1). 

Ghez les agriculteurs Ia durée iudivisible est assez 
naturellement celle de Taniiée; c'est ainsi qu'en 
Egypte Pintérôt des céréales et en Assyrie tout intérêt 
se calculent par an; c'est une indemnité payée à Ia 
fin de Ia campagne agricole. En Ghaldóe Tunité indi- 
visée est le mois; il est vraisemblable que Ia produc- 
tivité du capital était fondée sur Ia location des 
esclaves ou sur celle de petites boutiques dans les 
bazars. L'agricultura a toujours eu beaucoup de peine 
à se faireà Tidée d'une productivité par petites durées 
(semainés et jours); elle n'a pu s'y accouturaer et Ia 
trouver légitime qu'après avoir revêtu des formes três 
intensives et três variées ; quand il y a sur Ia terre 
des récoltes multiples, permettant de vendre à chaque 
marche, le paysan comprend que Ia durée est divi- 
sible par petites périodes et Ia notion de Ia continuité 

(1) Los systèmes de inesures ont eu une grande iofluenee 
sur les déterminations du taux d'intérêt: on demandait une 
petite unité monétaire pour une grande durant une péiiode 
regardée comme indivlsible pour des raisons commerciales: 
en Chaldée un sekel pour une mine qui vaut GO sekeU par 
mois; — en Egypte un Icati pour un outen qui vaut lO katis 
pour une saison de quatro mois. L'intérêt égyptien pour les 
cèréalos était annuel et de 33 t/3 0/0 parce que les mesures 
se divisent par trois. (Eugène Révillout, op. cU.. 71-72). — 
Ces exemples montrent comment le mécanisme arithmé- 
tique a réagi sur Ia pensée. 

I 
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du temps nait chez lui. La durée économique est alors 
divisible comme le temps raathéraatique (1). 

Pendant três longteinps les écrivains socialistes 
ont parlé du crédit hypothécaire en termes qui ne sont 
pas adéquats aux conditions de réconomie moderne; 
ils comparaient le propriétaire endetté au tenancier du 
regime féodal, parce qu'ils admettaient que le rem- 
boursement ne pourrait jamais s'opérer et qu'ainsi 
les intérêts étaient assimilables aux redevànces 
anciennes. Observant une agriculture obérée, três peu 
progressive et découragée, ils reportaient leur esprit 
aux temps de Toppression seigneuriale : les familles 
paysannes avaient bien j uste de quoi subvenir à leurs 
besoins et elles travaillaient toute Tannée pour arriver 
à produire un revenu net, soit pour le créancier, soit 
pour le noble. Aussi voit-on exprimer fréquemment 
cette opinion que le véritable propriétaire n'est pas 
celui qui semble Têtre en vertu de ses titres, mais 
celui qui a hypothèque; cette manière un peu vieillie 
de considérer les choses se retrouve encore chez 
Kautsky; cela n'a rien d'étonnant si vraiment en 
Allemagne les propriétaires fonciers « sont de plus en 
plus dans Timpossibilité de tenir leurs engagements», 
comme il Taffirme (2). 

(1) f.harles Laurent fait observer que dans les traitós 
d'arithmétique on a tort de vouloir démontrer Ia règle de 
Tintérêt: « elle est simnlement Texpression (i'une' conven- 
tion arbitraire. » (Traite du calcul aes probabüUés, p. 206). 
Ce serait un bien grand miracle qu'un pareil arbitraire ; 
il a des raisons hisloritiues assez faciles à débrouiller, sem- 
l)le-t-il. 

(2) Kautsky, Politique ayraire du parti socialiste, p. .'!4 
et p. 36. 
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J'ai rappelé au commencement du § ii ce que Marx 
dit de rinfluence de Tusure qui, par ses exigences, 
empôche le progrès. On reprochait aux créanciers 
hypothécaires de ne pas avoir pour Tamélioration 
agricole plus de préoccupations que n'en avaient eu 
les anciens seigneurs, mangeurs de droits féodaux. 

La première pensée qui venait à Tesprit était de 
libérer les paysans par un moyen imité de celui qui 
fut employé par Ia Révolutioix et d'écarter les créan- 
ciers comme on avait écarté les seigneurs; mais les 
socialistes voyaient que Ia dette foncière s'était recon- 
stituée dans Ia France avec une rapidité extraordi- 
naire; ce n'était donc pas le meilleur remède. II y 
ayait une autre solution : c'étàit de remplacer le 
créancier indifférent au progrès par un créancier 
intéressé au progrès, par un créancier qui chercherait 
à devenir le propriétaire intelligent et humain du 
paysan. II semble bien que ce soit avec cette préoccu- 
pation que Ton ait dans le Manifeste communiste pro- 
posé de nationaliser les hypothèques; c'était, en effet, 
d'après Kautsky, un moyen « de mettre Ia propriété 
foncière sous Ia dépendance du gouvernement » et de 
faciliter « Ia transition au régime socialiste ». 

Mais il y a peu de classes qui soient, au mème degré 
que Ia classe paysanne, sensibles aux cbangements 
,qui se produisent dans Ia situation de Ia production. 
Dès que le cercle de fer de Tancienne économie s'est 
relâché, que Tusure n'a plus été aussi tyrannique et 
qu'il a été possible de concevoir un progrès dans Ia 
culturcf Ia nécessité d'une révolution socialiste n'a 
plus paru aussi évidente. Pareil phénomène s'est 
manifesté dans toutes les branches de Ia production 
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après le développement des chemins de fer; mais il 
a été plus particulièrement évident pour Ia terre. Cest 
en raison de ce grand changement que nous avons, 
aujourd'hui, tant de peine à comprendre les concep- 
tions lassalliennes et en général tout ce qui a été écrit 
autrefois. 

A ridée d'une chaine d'airain, reliant toutes choses 
d'une manière absolue, se substitue ridée dllots, de 
cellules indépendantes, ayant chacune leur vie propre, 
et nageant dans un milieu. Désormais il ne sera plus 
question de changer toute Torganisation sociale pour 
pouvoir faire aboutir une réforme (1); on cherchera 
plutôt à trouver des moyens de liquider une situation 
malheureuse, en se conformant aux príncipes du 
droit. Cest dans ce but que furent créés les Grédits 
fonciers. 

(1) CA-Supra, pp. 142-143.— Le Second-empirè profita beau- 
coup de cette transformation des idícs; les paysans, qui 
avaient eu en 1848 de grandes sympathies pour le socia- 
lisme, admivòrent Napoléon III qui dounail souvent satis- 
faction à leurs voeux. 





IV 

Liquidation des deites de Ia terre. — Les anciennes banque- 
routes monétaires. — Le bimétaUisme et ses raisons. — 
Les Crédits fonciers. — Les obligations à lots. — L'hypo- 
thèque mantime et le prêt sur les récoUes. 

Les institutions primitives de Grédit foncier ont eu 
pour objet de permettre aux propriétaires obérés de 
s'affranchir des charges trop lourdes qui pósaient sur 
eux (1); c'est ainsi qu'en Allemagne fut constituée Ia 
Landschaft de Silésie en 1770, pour Ia libération des 
biens nobles qui payaient des intérêts s'élevant jus- 
qu'à 15 %. Cest encore aujourd'hui du côté de Ia 
libération de Ia terre que doivent être dirigées les 
considérations dès économistes qui étudient ces insti- 
tutions. La Révolution française a brusqueraent sup- 
primé presqye toutes les redevances qui s'étaient 
accumulées depuis des siècles; mais un demi-siècle 
a suffi pour créer une nouvelle série de charges qui 
ne parurent pas moins écrasantes que les ançiennea. 
Depuis que Ton a étudié scientiflquement Ia Révolu- 
tion, on en est venu à se demander s'il n'aurait pas 
été plus économique de racheter les droits féodaux 
que de sacriüer tant de vies et tant de forces pour 
soutenir par les armes le régime qui rendit Tabolition 

(1) Aujourd'hui on emprunte surtout au Crédit foacier 
pour entreprendre des améliorations. 
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déflnitive. Aujourd'liui cette opinion est partagée par 
beaucoup de savants., 

Je crois que Ton peut rapporter rorigine de ce nou- 
veau jugement au spectacle que donne Tactivité des 
Grédits fonciers et au développeiiient pris par Ia pra- 
tique de raraortissement. Par voie de conséquence, 
on a trouvé que Ia législation rèvolutionnaire n'avait 
pas le caractère de justice que jadis tout le monde lui 
reconnaissait. On ne juge plus Tabolition des droits 
féodaux coinme on Ia jugeait jadis — par suite de Ia 
pratique d'un nouveau système Iiypothéí^aire; bel 
exemple de Ia genèse de 1'idéologie ! beau sujet de 
réflexion pour les partisans du droit naturel! 

Les législateurs de Ia Révolution ne s'occupôrent 
pas de trouver des moyens commodes d'amortir les 
dettes ; ils crurent avoir assez fait en déclarant les 
rentes rachelables sans se demander par quels procé- 
dés les paysans parviendraient à opérer ce rachat en 
bloQ (1). II semble qu'ils auraient pu déclarer que 
Tintérêt ancien était suflisant pour constituer un 
amortissement en cinquante ans (2); une pareille 
mesure eüt étè bien peu de chose à côté des énormes 
spoliations effectuées de ce temps. Persuadés que le 
partage en nature constituait le meilleur des systèraes 
successoraux, ils ne se demandèrent pas comment 

(1) II est curieux, par exemple, que Ton n'ait pas permis 
à un héritier de se libérer de sa part de Ia rente constituée 
qui pòse sur Tensemble des domaines; il faut qu'il paie 
pour tous les autres et devienne leur créancier. (Dalloz, 
Uéperloire, tome XXXIX, p. 89, col. 2). 

(2) fíri 1851, dans Yldee générale de Ia Hévolution au 
XIX' siècle, Proudhon propose d'opérer une liquidation de 
ia propriété foncière, fondée sur le príncipe que le fer- 
mage constitue un mode d'acqulsition par annuités. 
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le ílls qui achète les parts de ses frères, parviendrait 
d payer sans trop enlever à lá terre: c'était un cas, 
semble-t-il, oü Ton aurait pu, assez facilement, rendre 
l'amortissement obligaLoire. Ils avaient une conüance 
inflnie dans le progrès et ne connaissaient pas encore 
les mécanismes au moyen desquels on peut réaliser, 
sans loi, ces amortissements (1): leur pensée ne pou- 
vait devancer Tinvention des mécanismes flnanciers. 

Dans le passé TEtat était intervenu pour modiíler 
le régime des dettes liypothécaires d'une manière três 
indirecte, mais três effective par Tabaissement du 
tltre des monnaies. Les róis de France, toujours 
obérés, pratiquèrent un régime de banqueroute moné- 
taire, gràce auquel Ia livre tournois tomba à moins de 
Ia vingtième partie de sa valeur depuis le xui° siècle 
jusqu'à Ia Révolution. Le mouvement s'était ralenti 
depuis le xvir siècle; cependant, d'après Georges 
d'Ayenel, Ia livre valait encore plus de 2 francs au 
commencement, ét environ 1 fr. 50 à Ia fln xvn* 
siècle (2). Gette question de Tamortissement par Ia 

(1) En Allemagne, oü Ia famille est beaucoup plus stable 
qu í-n France, ccxte question a étó étudiéo de três prós par 
Félix Hecht, qui a lait une active propaganda en faveur 
de cdinbinaisons d'emprunts hypothécaires et d'assurances 
sur Ia vie, de manière à ce que les dettes s'éteignoiit par 
génáration. 

(2) J'emprunte au Cours de Vilfredo Pareto (tome I, 
p. 222) quelques-unes des valeurs de Ia livre tournois cal- 
culées par Georges d'Avenel; ces chiffres ne peuvent être 
reçus qu'à titre d'approximation. 

Périodes Valeurs Périodes Valeurs 
1200-1225 21.77 1488-1511 4.64 
1226-1290 20.00 1541-1560 3.34 
1291-1300 16.00 1573-1579 2.88 

21 
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banqueroute monétaire ii'a pas complètement perdu 
de son importance, puisqull y a encore des bimétal- 
listes. 

Les bimétallistes demandent Ia liberte du mon- 
nayage de Targent (avec un rapport légal de 15 à 16 
avec For) et espèrent pouvoir se libérer ainsi immé- 
diateraent de Ia moitié de leurs dettes; lis pensent 
que, le mouvement de dépréciation continuant, 11 y 
aurait une hausse continue des prix qui équivaudrait 
à une réduction nouvelle des créances: — ils deman- 
dent une banqueroute violente, analogue à celle que 
pratiqua Ia Révolution, et une banqueroute continue. 
Au lieu d'accepter leurs projets, il serait, três certai- 
nement, plus sage de prononcer une réduction de tou- 
tes les dettes à Ia manière antique ou de décider que, 
moyennant Tancien intérêt légal, toútes les obliga- 
tions hypothécaires seronl amorties en 50 ans. Gette 
spoliation serait bien moins dommageable au pays 
que Teffroyable accroissement des prix qui résulterait 
de rinflation monétaire. 

Les.raisonnements des agrariens paraissent profon- 
dément grossier^ à beaucoup d'écoiíomistes; mais ils 
n'auraient pu se maintenir si longtemps s'il n'y avait 
au fond de leurs doctrines quelques sophismes fort 

1301-1320 13.40 1602-1614 2.39 
1321-1350 12.25 1643-1650 1.82 
1351-1360 7.26 1676-1700 1.48 
1361-1389 8.90 1700-1725 1.22 
1390-1410 7.53 1726 0.95. 
1448-1455 5.69 

En Angleterre depuis 1600 le schilling a conservé son 
polds et son titre (p. 226). Sous Edouard VI le titre avait 
abalssé jusqu'à un tiers. 
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t 
analogues à ceux qui obtiennent "du succòs parmi nos 
contemporains. II convient donc d'examiner quelle est 
Ia portée de leurs thèses : 

a) On a, maintes fois, célébré Theureuse révolution 
produite par Tapport des métaux précieux résultant 
de Ia conquête de TAmérique (1); on a pu liquider 
beaucoup de dettes et on a accumulé des capitaux 
pour rindustrie. II y a eu une banqueroute naturelle 
résultant du pçogrès scientiflque, en dehors de toute 
intervention de TEtat; et cette banqueroute a été Fune 
des causes de Ia prospérité moderne. De nos jours, 
Tart des mines ayant fait des découvertes surprenan- 
tes et pouvant verser sur le marché des quantités 
d'argent incomparablement supérieures à celles que 
Ton n'y avait jamais apportées, Ia banqueroute natu- 
relle reprendrait son heureux cours, pour le plus 
grand bien de Ia production, disent les bimétallistes, 
si les gouvernements ne venaient s'opposer au mouve- 
ment naturel des choses par Ia fermeture des hôtels 
de monnaie à Targent. 

Cette politique monétaire, toute différente de celle 
que Ton avait aujtrefois pratiquée, constitue, soutien-, 
nent-ils encere, un genre de protectionnisme; mais 

(1) Suivant Thorold Rogers les prix du blé et d« Ia 
viande, durant les premlères années du XVP siècle, étaient 
à peu près ceux des deux siècles précédents; lis montèrent 
de 1520 à 1540, mais lentement, par suite de Tapport des 
métaux précieux; de 1541 à 1582 il y eut un triplement des 
prix, résultant surtout de Taltération des monnaies; de 
1588 à 1642 les prix doublèrent par Teífet de Tabondance 
de l'argent {IrUerprétation économique ãe Vhistoire, p. 227, 
Travail et salaires en Angleterre depuis le XIII' siècle, trad. 
íranç., p. 310, p. 312-317). Les salaires éprouvaient des aug- 
meniations bien moindres que les denrées alimentaires. 
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tarulis que, d'or(linaire, le protectionnisme a pour 
objet de favoriser les producteurs, celui-ci est à 
l'avantage des seuls usuriers; y a-t-il politique moins 
raisonnable que celle-là ? Les cultivateurs sont acca- 
blés par Ia concurrence des pays neufs; il n'y a, à 
Theure actuelle, qu'un seul fait qui leur soit favo- 
raWe, c'est le fait du développement de Ia métallurgie 
de Targent; et des économistes, ennemis de toute 
intervention de 1'Etat, viennent troubler Tordre 
naturel ! 

b) En second lieu, on répète, sur tous les tons, qu'il 
faut marcher dans le seus de révolution, aller oú va 
rhistoire, orienter réconomie et Ia politique dans Ia 
direction qui semble correspondre à Ia meilleure har- 
inonie des intérèts. On a prétendu observer qu'il existe 
dans le monde moderne une tendance vraiment mer- 
vèilleuse qui aurait pour effet de réduire rancienne 
puissance des capitalistes. Bastiat l'a célébrée autre- 
fois avec enthousiasrne; il croyait que Tabaissement 
du taux de Tintérêt se produit de lui-môme, que Ia 
part proportionnelle et Ia part absolue du travail 
augmentent en conséquence de Ia précédente loi. Per- 
sonne ne s'élèverait contre une législation destinée 
à favoriser ce mouvement si heureux du capitalisme ; 
pourquoi donc s'oppoiser aux effets que produirait le 
bimétallisme dans le même sens ? Les propriétaires 
fonciers sont-ils donc moins intéressants que les 
ouvriers ? 

c) Enfln quand, depuls les temps les plus reculés, 
un príncipe a reçu de nombreuses applications dans 
tous les pays, on est amené à le considérer comme 
faisant partie du droit naturel; or, les législateurs se 
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sont toujoups occupés de défendre les débileurs contre 
les créanciers. La conduite suivie par les Etats con- 
temporains semble inexplicable aux agrariens, qui ne 
sont pas éloignés de rattribuer à riiifluence juive. 

Les bimétallistes se croient donc victimes (Fuiie 
grande injustice; il leur semble qu'ün leur enlève le 
droit natural de 1'amorlissement. Daiis leurs plaintes 
il y a quelque chase de fondé; il est d'une nécessité 
absolue pour le progrès que Ia dette de Ia terre 
s'amortisse et TEtat doit se préoccuper de rendre cet 
amortissement d'autant plus facile que les circon- 
stances économiques sont moins íavorables au pro- 
grès du revenu net. 

Les agrariens ne vont pas cliercher des solutions 
bien loin; ils sont toujours disposés à avoir recours 
à Tautorité; les questions économiques leur semblent 
faciles à résoudre : il suffit que TEtat veuille bien 
prendre Ia peine de décider et d'imposer sa volonté. 
Ils raisonnent à peu près comme les idéologues : il 
faut amortir sans augmenter les cliarges de Ia terre ; 
le bimétallisme permet de le faire sans qu'il en coute 
rien aux agriculteurs; que Ton adopte donc le bimé- 
tallisme. 

L'esprit des propriétaires ruraux est aussi primitif 
que celui des professeurs; les uns et les autres ne 
connaissent que Ia Bonne volonté. On a souvent pro- 
posé en Allemagne de liniiter le droit à rendettement; 
il est certain, en effet, qu'une terre est bien malade 
quand elle doit employer Ia moitié de ses revenus 
pour payer des intérôts. Pour empêcher ce mal, il 
n'y a qu'à faire une bonne loi et à soumettre les 
emprunts au contrôle de Tautorité ! Le propriétaire 
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sera considéré comme un mineur, [c'est une idée 
féodale] ou comme un élèye [c'est une idée de profes- 
seur]. 

Les Grédits fonciers nous montrent comment TEtat 
peut três efficacement intervenir dans réconomie sans 
employer sa force coercitive et sans boulevenser les 
situations acquises; il peut créer des institutions qui 
fonctionnent d'une manière à peu près automatique 
et qui permettent aux volontés particulières de résou- 
dre, elles-mêmes, des problèmes qui ne comportaient 
que des solutions violentes et aléatoires par Tinter- 
vention directe de PEtat. Les Grédits fonciers mon- 
trent Ia socialisation du crédit sous sa forme Ia plus 
parfaite. 

Lorsque Ia propriété est parfaitement assise, qu'il 
y a des institutions fortes, si bien que TEtat, les par- 
tis et les intrigues ne comptent pas pour grand cbose 
devant les règlements, il n'y a aucun inconvénient 
à ce que TEtat se charge lui-même de distribuer le 
crédit. S'il ne peut pas s'établir entre le Trésor public 
et les propriétaires des rapportâ juridiques sérieux, 
si le fonctionnement du crédit ne se fait pas d'une 
manière vrairaent objective, si le milieu économique 
se trouve menacé d'être dominé par les politiciens, 
il vaut mieux que TEtat cherche à créer une institu- 
tion ayant plus d'indépendance qu'il ne pourrait en 
avoir lui-même. 

Etant donnée Ia situation de Ia France, Ia solution 
qui a été adoptée me parait bien supérieure à celle 
d'une administration d'Etat; notre Grédit foncier, 
grâce à Vexistence de ses actionnaires, n'est pas com- 
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plètement souis Ia main du gouvernement et les parti- 
culiers trouvent en lui un créancier qui les traite, à 
três peu près, tous sur le même pied. J'ai eu Tocca- 
sion d'observer que Ia Caísse des dépôts et consigna- 
tions, malgré les précautions prises pour lui assurer 
une grande indépendance, est loin d'être libre des 
influences des parlementaires. 

Le gouvernement français a accordé au Crédit fon- 
cier une législation hypothécaire de faveur et Tauto- 
risation d'émettre des obligations à lots. L'emploi de 
ce genre d'obligations mérite de flxer un instant 
Tattention; on arrive, en effet, par ce procédé, à diri- 
ger vers le crédit hypothécaire des sommes que leurs 
propriétaires seraient disposés à employer tout autre- 
ment: le crédit hypotliécaire ordinaire ne donne pas, 
en effet, satisfaction aux gens qui sont fort désireux 
d'obtenir des extra-proflts. La recherche de ces proflts 
exceptionnels et aléatoires est le grand moteur du' 
progrès industriei, dans une société capitaliste ayant 
atteint un haut degré de développement. Dans les 
sociétés primitives, on obtient de pareils proüts excep- 
tionnels, en faisant Tusure sur les cboses qui offrent 
de grands dangers de perte et encore en jouant à des 
loteries. 

Psychologiquement c'est toujours le- même senti- 
ment que Ton retrouve, parvenu à divers degrés et se 
modiflant suivant les conditions économiques. Jamais 
un sentiment ne se manifeste uniquement à son degré 
élevé; les états inférieurs coexistent toujours et 
Texpérience montre que les classes ouvrières, notam- 
ment, ne parviennent pas à vaincre Feffroyable goút 
pour Ia loterie qui a toujours existé chez elles: les 
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ouvriers perdent beaucoup aux courses; Ia petite 
bourgeoisie prend des obligatioiis du Grédit foncier; 
— si on ne lui offrait pas des moyens de placer son 
argeut en lui donnant le mirage d'extra-proíits, elle 
le conüerait, eii entier, aux lanceurs d'affaires 
véreuses. 

J'ai longuement examiué le crédit liypothécaire à 
propos de ragriculture; il est clair que c'est en l'appli- 
quant à Ia terre qu'on arrive le raieux à en cora- 
prendre le mécanisme. Mais il est évident aussi que 
les rnaisons d'liabitation — encore qu'elles ne soient 
pas des forces productives — peuvent être traitées 
de Ia inême manière que Ia terre; leurs loyers ont une 
apparence de fruits recueillis sur un champ et, dès 
les temps anciens, on les a assimiles, assez facilement, 
aux immeubles ruraux. Pour une raison tout à fait 
analogue, on a traité les Gomraunes comme des 
immeubles productifs; au Moyen-Age elles ont créé 
des rentes constituées et de nos jours le Grédit foncier 
de France leur consent des prôfcs três considérables. 
Dans ces deux cas il n'y a que des analogies formelles; 
Ia détermination économique des súretés est laissée 
de côté et on n'exaraine que le mécanisme flnancier : 
les maisons procurent les loyers, alors même qu'elles 
servent seulement à Tliabitation; les Communes ont 
des revenus réguliers provenant de Timpôt. Dans les 
deux cas on a des súretés offrant une certaine ana- 
logie avec les forces productives; mais il ne faut pas 
se dissimuler que Tanalogie ne peut se soutenir que 
si les conditions économiques sont favorables; les 
institutions qui ont beaucoup prêté aux propriétaires 
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íle maisons, savent quels déboires peuvent les atteudre 
le jour oü Ia prospérité diminue. II arrive toujours 
un moment oü le contenu éconornique reparait à Ia 
snrface, si épaisses soient les enveloppes dont on Ta 
recouvert: les crises se chargent de démontrer que 
toiit ee qui engendre des re-venus n'est pas force pro- 
ductive. 

Par suite du mécanisme des prêts liypothécaires 
(inscriplion de Ia créance et droit de suite sur Tacqué- 
reur; on a souvent considéré que riiypothèque ne 
peut s'appliquer qu'aux seuls immeubles; cependant 
il y avait eu autrefois des liypothèques sur navires et 
elles ont été réorganisées en Prance par les lois du 
10 déeembre 1874 et 10 juillet 1885. Le code de çom- 
raerce italien (art. 485, et suivants) a constitué un 
système analogue au nôtre; mais ses redacteurs n'ont 
pas cru devoir employer le terme Mjpothèque mari- 
time. 

On a souvent demandé que Ton fournit aux agri- 
culteurs des moyens pour emprunter en donnant 
cornme súreté les récoltes qu'ils ont dans leurs gre- 
iiiers. Une loi du 18 juillet 1898 a été faite dans ce 
but; peu de personnes ont voulu admettre qu'il y eút 
là un crédit hypothécaire (1); je pense que Jeur opi- 
nion a été déterminée par Ia crainte de voir imposer 
aux aclieteurs Tobligation de consulter le registre des 
inscriptions avent de payer; ils pensent que c« serait 
créer une énorme entrave aux transactions. 

11 y a une analogie frappante entre cette súreté et 
rhypothèque maritirae; dans les deux cas, le débi- 

(1) Musée social, octobre 1899, p. 500. 
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teur reste détenteur de Ia súreté et il pourrait Ia 
vendre d'une manière clandestine : pour le navire 
cette vente ne peut se faire en France, au détriment 
des créanciers; mais rien n'est plus simple que de 
Topérer à Tétranger. Une même peirie a été prévue 
pour les deux cas: les deux lois de 1874 et de 1898 
se réfèrent aux articies 406 et 408 du Gode penal, qui 
punissent de deux mois à deux ans de prison et d'une 
amende égale au quart des restitutions et dommages- 
intérêts, le détenteur d'un gage qui le détoume au 
préjudice des créanciers (1). 

Si on se place sur le terrain économique, il semble 
difficile decontester qu'il existe une certaine analogie 
entre les prêts sur récoltes et les préts hypotliécaires. 
Si le paysan emprunte sur sa récolte nouvellement 
engrangée, c'est qu'il a de bonnes raisons pour espérer 
des prix meilleurs en attendant quelque temps ; il 
garde ses produits tant que les cours ne sont pas deve- 
nus favorables. La valeur de Ia marchandise s'accroit 
donc (dans Thypotlièse qui sert de base à Ia loi) com- 
me s'il y avait en elle une puissance capable d'agran- 
dir sa place dans Técliange. Quand on considere les 
récoltes par le côté extérieur, c'est-à-dire comme des 
moyens de porter une valeur, elles sont parfaitement 
assimilables à une force productive, puisque leur 
valeur augmente pendant, au moins, un certain temps, 
pendant le temps qui correspond à un engrangement 

(1) On peut se demander si le législateur français n'a pas 
commis une erreur; en effet, 11 semble qu'il aurait été pius 
logique de se référer aux articies 400, :§ 5, et 401, qui punis- 
sent « tout débiteur qui aura détruit ou détourné des objets 
donnés par lui à titre de gage »; Ia peine aurait été d'un an 
à cinq ans de prison et Famende de 16 à 500 francs. 
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normal. Cet accroissement n'est pas toujours três fort 
ni três súr (1); c'est ce qui explique, en partia, le peu 
de succès de cette loi, qne Tagriculture avait réclamée 
à grands cris. 

L'accroissement de valeur tlent aux conditions géné- 
rales du marché, comme les loyers. des maisons d'lia- 
bitation dépendent de Ia prospérité générale. Dans un 
cas comme dans Tautre, il n'y a que des productivités 
apparentes; on pourrait dire peut-être que ces pro- 
ductivités sont commerciales, tandis que celle d'un 
champ est industrielle. 

Nous aurons à revenir plus loin (chap. vni) sur cette 
question de Taccroissement des valeurs en magasins. 

(1) Cest ropinion du professcur Dominiquo Zolla (Débnts, 
2 avril 1894 et 6 inai 1901). Dans Tautre sens : Congrès de Ia 
vente du blé. Versailles, 1900, tome I, p. 12. 





V 

Théories sur le prêl à intérêt. — Le prèt assimilé à Ia cotn- 
mandite; théories de Bastiat et de Proudtion. — IrUer- 
vention de l Etat. ■— Assimüation à Ia location; théorie 
des théologiens modernes et de Marx. — Assimilation à Ia 
vente; théorie thomiste. — ExplicatiOn des contrats á titre 
gratuit. — Classification des actes juridiques Waprès 
1'échelle de Ia volonté. 

Je crois qu'il est utile (rexaminer maintenant les 
différentes théories juridiques au moyen desquelles 
on a cru pouvoir expliquer le prêt à intérêt ; cet exa- 
men nous montrera combien il est difficile, môme aux 
meilleurs esprits, de raisonner sur des questions de 
droit sans avoir une idée parfaitement claire des phé- 
nomènes économiques correspondants: nous aurons 
aussi l'occasion d'appeler Tattention sur certaines 
vues intéressantes de Marx (1). 

Les auteurs distinguent rarement les éléments 
juridiques spéciaux qui peuvent entrer dans le con- 
trat de prêt et ils cherchent, presque toujours, à le 

(1) Marx aurait certainement mieux fait de ne pas s'en- 
gager dans des discussions qui s'éloignaient de Ia voie 
indiquáe par les príncipes du matérialisme historique. Son 
exemple est três propre à montrer avec quelle facilité des 
esprits supérieurs afiandonnent leurs príncipes quand ils 
Bont entralnés par des lllusions sectaires; c'est surtout 
pour montrer 1 insuffisance des raisoniiements de Prou- 
dhon que Marx a voulu discuter les théories juridiques du 
prêt à intérêt. 
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raiiiener exactement à être uiie commandite, un 
louage ou une vente. 

A.— D'ordinaire dans les temps modernes on admel 
implicitement le premier poiiit de vue. Dans Ia pre- 
mière lettre à Proudhon sur Ia iégitimité de l'intérêt, 
Bastiat écrit : « Vous me prêtez, pour toute Tannée 
1849, mille francs en écus ou un instrument de tra- 
vail estimé mille frans. Cest en 1849 que je recueiUe- 
rai tous les avantages que peut procurer cette valeur 
créée par votre travail et non par le mien. Cest en 
1849 que vous voiis priverez, en ma faveur, de ces 
avantages que vous pourriez três légitimement vous 
réserver. Suffira-t-il, pour que les services aient été 
équivalents et réciproques, qu'au premier de Tan 1850 
je vous restitue intégralement vos écus, votre ma- 
chine? » (i). Dans Ia cinquième lettre, il dit: « Je veux 
bien céder mes droits si tu veux me faire participer 
pour quelque chose à Texcédent des proflts que tu vas 
faire. Si ce marché est librement consenti, qui osera 
le déclarer illégitime ?... Plus tard les parties contrac- 
tantes, pour leur commodité, ont traité à forfait sur 
cette part » (2). Ainsi le prêt à intérêt serait une com- 
mandite. 

Si Ton se place sur ce terrain de Ia société, Ia ques- 
tion est três simple; saint Thomas, qui fait une 
Ibéorie si rigide du prêt gratuit, reconnait parfaite- 
ment Ia Iégitimité de Ia commandite (3): on peut con- 

(1) Proudhon, Mélanges, tome III, pp. 188-189. 
(2) Proudhon, loc. cit., p. 275. 
(3)Saint Thomas, Secunda secundce, qu. 78, art. 2, ad 

quintum. 
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fler de Targent à un marchand ou à un artisan et lui 
demander uno part de bénéüces; mais s'il y a perte, 
on supporte Ia perte, car on est resté raaitre de 
i'argent et Ia chose périL au coinpte de son maitre. 
« Non transfert dominium pecunia; suse sed remanet 
ejus ita quod cum periculo ipsius mercator de ea 
negotiatur, vel artifex operatur. » On voit que saint 
Thomas serre de bien' plus près le problème que 
Bastiat : il pose Ia question de.^a perte, qui est capi- 
tale. Gontrairement à Topinion des théologiens 
inodernes, il n'admet pas que le periculum 'sortis 
puisse constituer un titre pour percevoir une prime 
dans'le prêt à intérêt; dans le mutuum, en effet, on 
n'a plus Ia propriété de Ia chose qui périt; elle est 
passée au débiteur. Accepter le periculum sortis 
comme un titre justiflant Tusure, ce serait accepter le 
jeu comme une base d'obligations ; une pareille con- 
ception aurait paru monstrueuse à tout le monde 
autrefois. Je n'examine pas ici comment les choses 
doivent être considérées quand on se place au point 
de Tue commercial qui est tout autre que le point de 
vue civil. 

Dans sa réponse à Ia troisième lettre de Bastiat, 
Proudhon considère le coramerce maritime comme 
ayant donné naissance à Fusure. « Gette part de béné- 
fices, par laquelle s'explique Ia participation du capi- 
taliste ou industriei, qui engage ses pfoduits ou ses 
fonds dans le commerce, a reçu le nom latin d'in<eí*- 
esse, c'est-à-dire participation, intérêt» (1). Comme 
saint Thomas, Proudhon fait reraarquer que le risque 

(1) Proudhon, loc. cü., p. 234. 
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4 
est au compte du commanditaire. II croit que des peu- 
ples navigateurs, Tusure passa chez les autres peuples; 
rintérêt fut une excellente mesure pour hâter. les 
recouvrements et on ünit par croire à Ia productivité 
du capital. « De cet instrument de police, cette espèce 
de garde du comrnerce lancé par le créancier à Ia 
gorge de son débiteur, ou a voulu faire un príncipe 
de justice commutative, une loi de réconomie 
sociale ! » (1) Ge qug&décrit Proudlion me semble 
être rhistoire de Ia légltimité du prêt: il voit 1'impor- 
tance des mécanismes qui commandent Tidéologie ; 
rintérêt flnit j^ar devenir général, après a\oir été une 
participation et avoir perdu tout caractère de part 
dans une commandite (2). 

Marx rapporte cette phrase d'uu célèbre banquier, 
Gilbart, écrite en 1834 ; « G'est un principe évident 
de justice naturelle que celui qui emprunte de Tarr 
gent pour en tirer proflt, doit céder une partie de ce 
dernier au prêteur » (3). G'est ce que Bastiat répétera 
à peu près textuellement plus tard; Marx fait-à se 
sujet quelques réflexions pleines de sagacité. «II est 
absurde d'invoquer ici Ia justice naturelle. Les trans- 
actions entre les agents de Ia production sont justes, 
parcb qu'elles sont des' conséquences naturelles des 
conditions de Ia production, et leur valeur n'est pas 
déterminée par les formes juridiques sous lesquelles 

(1) Proudhon, loc. cit., p. 236. 
(2) Dans Ia dlscussion avee Proudhon, Bastiat ne voulait 

pas abandonner son idée de Tidontité du prêt à Ia coraman- 
aite et il parle toujours du serviço-rendu. Proudhon, comme 
saint Thomas, distingue le mutuum et Ia sociétó; comme lui 
aussi il rejette une indemnitó pour une prétendue privation 

qui ii'entraine pas de dommage in concreto. 
(3) Marx, Capital, livre III, 1'" partie, p. 375. 

\ 
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f 
elles apparaissent comme l'expression de Ia volonté 
commune de ceux qui y participent... Leur teneur est 
Juste ou injuste, suivant qu'elles sont adâquates ou 
non au système de production; Tesclavage et Ia trom- 
perie sur Ia qualité de Ia marchandise (1) sont égale- 
ment in justes dans le système capitaliste de produc- 
tion. » 

II ne faudrait pas, cependant, négliger l'aspect juri- 
dique que revêtent les relations sociales; si Ton assi- 
mile le prêt à Ia commandite, immédiatement de nom- 
breuses analogies font irruption dans Tesprit et les 
règles à appliquer au prêt se trouvent en partie déter- 
minées. Toutes les fois que Ton s'occupe d'associa- 
tion, il est impossible de ne pas laisser s'introduire 
des analogies venant du droit public; on a toujours 
vu les législateurs intervenir pour interdire lés con- 
trats léonins; les lois annulent les clauses qui 
feraient tourner Ia société en exploil^ation des asso- 
ciés les uns par les autres; c'est ainsi que dans le 
cheptel il n'est pas permis de faire telles conven- 
tions (2) que Ton voudrait. On comprend donc que 

(1) Ceei est à remarquer, car Fourler a souvent soutenu 
tout le contraire; il regardait Ia tromperie comme Ia base 
de tout le commerce des civilisés. Ce détail suffirait pour , 
montrer que Fourier n'avait aucune vue claire des rapports 
capitalistas modernes, — quoi qu'en pensent l^eaucoup de 
socialistes allemands et même Bernstein I — Ce passage de 
Marx me parait être une allusion à Fourier, quil classait 
ainsi parmi les écrivains précapitalistes. 

(2) Article 1811 du Code Napoléon; article 1677 du Code 
civil italien. II y a une différence entre les deux rédactions 
à propos de Ia perte; le Code italien met en príncipe cette 
perte au compte du bailleur (art. 1675); le Code Napoléon 
ne ia lui attriDue en entier que dans le cas de perte totale 
(art. 1810). En Italie on défend de stipuler que le preneui- 

• 22 
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rassimilation du prêt à Ia commandite conduise le 
législateur à intervenir pour limiter les exigences 
des prêteurs et imposer, par exemple, des taux 
maxima variant suivant les genres d'entreprises. 

B. — L'argent a été prêté plus souvent autrefois 
pour des usages domestiques ou des plaisirs que pour 
des affaires industrielles; c'était encore Ia situation 
en Angleterre à Ia fin du xvir siècle, d'après Dudley 
North, qui ne comptait pas qu'il y eút un dixième 
d'emprunts faits pour les entreprises (1). Pas moyen 
d'assimiler de pareilles opérations à des comman- 
dites ; Tanalogie conduit bien plutôt à dire que Tar- 
gent est loué, comme une maison ou un cheval de 
luxe. 

Gontre cette assimilation les anciens canonistes 
avaient présenté trois objections (2): 1° dans le 
mutuum Ia propriété passe à Temprunteur, dans Ia 
location elle reste au bailleur; —2° Targent n'éprouYe 
aucune usure comme cela a lieu pour une maison 
louée; — 3° Targent ne produit pas comme un champ. 
Aujourd'hui les théologiens semblent assez disposés, 
au contraire, à admettre Tassimilation, parce qu'ils 
ne trouvent guère d'autres moyens d'échapper aux 
théories de saint Thomas et qu'ils n'osent pas les 
rejeter; ils voient dans le prêt un louage, parce qu'ils 
ne veulent y vcir ni une commandite, ni une vente 

supportera plus de Ia moltié des pertes pour cas fortuit; ea 
Franca on défend seulement de lui imputer Ia perte totale 
pour cas fortuit sans faute pfouvée. 

(1) Marx, Capital, livre IlI, 2* partie, p. 186. 
(2) Summa sancti Raymundi, De usuris, i§ 7. 
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[cette dernière hypothèse les ramenant à "saint 
Thomas]. ' , 

Le P. Antoine, auquel on doit un livre d'économie 
sociale généralement bien informé, estime qu'à 
rheure actuelle, le prêt n'est plus un mutuum, mais » ^ r 
un louage pour les raisons suivantes, qui me sem- 
blent constituer d'assez jolies amusettes logiques : 

1° L'argent a une productivité virtuelle générale et 
celui qui prête a le droit de réclamer, au bout du 
temps flxé, une compensation pour le bénéfice mora- 
lement certain, dont il se trouve privé pendant ce 
temps ; aujourd'hui Targent ne reste pas impro- 
ductif dans les caisses des capitalistes et il a toujours 
un emploi lucratif (1); 

2° L'argent a un pouvoir représentatif général de 
toutes les valeurs; mais il faut distinguer suivant les 
époques et cbercher quel est Temploi le plus général 
que Ton fait des valeurs: jadis il représentait des 
choses dont Tusage n'est pas distinct de Ia substance 
et qui servaient pour les commodités de Ia vie; main- 
tenant on emprunte pour les besoins de Tindustrie ; 
Pargent représente surtout des choses « dont Fusage 
est distinct du domaine ; il n'est pas plus contre Ia 
justice d'exiger une compensation pour le service 

Cl) Cette productivité générale de Targent est rattachée 
par Marx au système des dettes publiques (Capital, tome I, 
p. 337, col. 2). Cela n'est cependant complètement exact que 
lorsqu'il y a des Bourses permettant d'acheter et de vendre 
facilement. — Tomauw nous apprend qu'en droit musul- 
man le prêt peut être réclamé à n importe quel moment par 
le prêteur (Le droit musulman exposé d'après les sources, 
p. 138). Ce système suppose que Targent n'a pas une utill- 
sation constante et prévisible; celui qui en a, le prête gra- 
tuitement tant qu'il n'en a pas besoin. 
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rendu qu'il n'6St injuste de réclamer, avec Ia restitu- 
tion de Ia maison, un prix qui corresponde au 
loyer » (1). 

Au Moyen Age on a pu autoriser le prêt dans les 
grandes villes de commerce qui avaient une écono- 
mie analogue à Ia nôtre ét le défendre ailleurs. « Les 
doctrines de TEglise n'ont pas cliangé, dit le P. An- 
toine, et ses prescriptions se sont adaptées, avec une 
merveilleuse prudence, aux conditions concrètes des 
différents époques » (2). Le système capitaliste est 
« défectueux et,antinaturel (3); mais il faut bien le 
tolérer provisoirement et avec tout ce qui en découle 
fatalement ». Nous voilà vraiment bien avancés ; 
il aurait été plus simple et plus scientiüque de dire : 
Targent rapportant aujourd'hui des intérêts par suite 
de causes économiques diverses, nous ne faisons pas 
un crime aux chrétiens de participer aux affaires et 
de percevoir des intérêts comme tout le monde. On 
aurait ainsi évité beaucoup de galimatias. 

La théorie que Marx donne dans le Capital est 
obscure; elle se rattache aussi à Ia location, comme 
on le voit par les passages suivants : « Rien n'est 
modiüé quant à Ia propriété du capital, car il n'y a 
pas eu échange... Le mouvement du capital prôté com- 
prend uniquement Ia remise de Targent par le prêteur 
et sa restitution par Temprunteur » (4); — « Le prê- 

(1) Charles Antoine, Cours d'économie sociale, pp. 499- 
501. 

(2) Charles Antoine, op. cit., pp. 506-507. 
(3) Tout ce qui n'est pas Véconomie en nature est évidem- 

ment antinaturel. Quelle belle chose que Tart de se servir 
des mots 1 

(4) Marx, Capital, livre III, ir» partie, pp. 383-384. 
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teur ne cesse pas d'être propriétaire [de Targent] 
même après qu'il Ta remis à Temprunteur » (1); — 

»ce qui est seulement aliéné, c"est « cette propriété de 
donner un profit moyen (2); et ce profit ne peut 
être obtenu que grâce à Ia constitution générale de Ia 
société moderne; qui met à Ia disposition de Temprun- 
teur « du travail salarié qui a Ia vertu de transformer 
en bapital les éléments matériels de Ia ricliesse » (3). 

G.— Le vice de I'usure, suivant saint Thomas, résulte 
de ce que le prêteur vend quelque chose qui n'existe 
pas ou qu'il n'a pas : « Venditur id quod non est... Si 
quis seorsum vellet vendere vinum et seorsum vellet 
vendere usum vini, venderet eamdem rem bis, vel 
venderet id quod non est » (4) — « Pecunia non potest 
vendi pro pecunia ampliori quam sit quantitas pecu- 
niffi mutuatee » (5). Saint Thomas ne cherclie pas à 
^^justifier ses príncipes ; il part d'une règle de droit 
romain qu'il considère comme incontestable : les 
quatre contrats dits réels {mutuum, commodat, gage, 
dépôt) ne comportent que des permutations de choses 
et sont gratuits : « Re non potest obligatio contrahi, 
nisi quatenus datum sit»; il accepte ainsi comme 
incontestable que dans le mutuum Ia propriété est 
transmise à Femprunteur, qui doit rendre à ses ris- 
ques et périls, — système fort naturel cbez le peuple 
romain qui possédait des moyens d'action si puissants 

(1) Marx, loc. cit., p. 389. 
(2) Marx, loc. cit., p. 387. 
(3) Marx, loc. cit., p. 392. 
(4) Saint Thomas, Secunda secundce, qu. 78, art. 1. Res- 

pondeo. — Cf. même article ad quintum. 
(5) Saint Thomas, loc. cit., qu.' 78, art. 2, ad quartum. 
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pour contraindre le débiteur. Le mutuum est done 
une sorte de vente : A. livre à B. une chose dont 
celui-ci devient propriétaire avec promesse de rendre 
réquivalent; B. rend à A. réquivalent; sur le livre des 
entrées et sorties de marchandises il y a parfaite 
compensation. 

Gependant les Romains ne prêtaient guère gratui- 
tement; ils avaient Ia ressource des paetês adjoints, 
au moyen desquels ils stipulaient Tobligation de 
payer des intérêts ; leurs jurisconsultes n'avaient pas 
tiré des príncipes du droit Ia théorie thomiste du prêt 
gratuit. Je ne saurais done accepter Topinion d'un 
savant historien des institutions qui écrit : « L'argu- 
mentation de saint Tliomas et dos scolastiques qu'ils 
slmaginaient être celle d'Aristote, était celle du droit 
romain » (1). Gomment admetre, en effet, qu'il ait 
faliu attendre les théologiens du Moyen-Age pour 
interpreter des doctrines juridiques que les Romains* 
n'auraient pas su mener à leur terme légitime ? Une 
telle hypothèse est, tout à fait, invraisemblable. L'bis- 
toire nous apprend, au contraire, que dans les cas 
analogues, il n'y a pas aclièvement mais déformation, 
pas développement, mais interprétatioh à contresens, 
c'est ce qui s'est produit ici. 

II y a, en effet, quelque chose de profondément 
changé; Ia théologie du xiii° siècle se donne Ia thèse 
du prêt gratuit et elle cliercbe à Ia justifier par Ia 
science; mais elle est obligéè, à cet effet, de torturer 
Ia logique et de tirer des príncipes romains ce qu'il9 

(1) Georges Platon, dans le Devenir social, septembre 
1898, p. 748. 
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ne contiennent pas ; nous avons donc ici un bel 
exemple de Ia sophistique juridique, au moyen de 
laquelle on peut démontrer taiit de choses, quand on 
enleve au droit le contenu économique qui le sou- 
tient. 

Dans Ia pratique romaine les paetês adjoints d'inté- 
rêts s'incorporaient dans le contrat de prêt ; il était 
aussi simple de stipuler à Ia fois pour le capital et 
pour les intérêts (1); de cétte amalgamation de deux 
actes nait Tidée que le pacte adjoint pourrait bien 
être une vente, et c'est de cette hypotüèse que saint 
Thomas s'empare: le mécanisme de 1'usure va fournir 
Ia base de Ia théone. Mais que peut vendre le prêteur 
qui ne soit déjà compris dans Ia vente du principal ? 
Les objets fongibles ne comportent aucun démembre- 
ment de Ia propriété ; tout passe en bloc : pas d'usage, 
pas d'usufruit, pas de servitude; donc il ne reste rien 
pour le pacte adjoint, à moins qu'il n'y ait quelque 
titre extrinsèque. 

Que possède encore le prêteur qu'il puisse vendre ? 
Une seule chose ; Tindemnité due pour le dommage 
que peut lui causer le prêt (une blessure donne, chez 
les Barbares, droit à une somme d'argent tarifée ; Ia 
pénitencerie catholique, à Timitation des lois bar- 
bares, avait introduit ce que Tabbé Boudbinon appelle 
Ia pénitence tarifée) (2); le dommage équivaut à un 
bien qu'on possède légitimement et qu'on ne peut être 

(1) Paul Girabd, Manuel élémentaire de droit rotnain, 
3* édition, p. 510 (Stipulatio sortis et usurarum). 

(2) Revue d^histoire et de littérature religieuse, novembre- 
décembre 1897, p. 497. 
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tenu d'abandonner gratuitement (1). Oii peut donc 
demander une indemnité pour le damnum emergens; 
mais un dommage aléatoire ne saurait donner lieu à 
un pacte actuel (2), « quia non debet vendere id quod 
nondum tiabet et potest impediri multipliciter ab 
habendo ». 

On doit se demander si ces théories scolastiques 
sur \e mutuum ne se rattacheraient pas à qüelque 
doctrine générale du droit, dépassant ainsi de beau- 
coup Ia portée qu'on est habitué à leur accorder. 
Leur obscurité tiendrait — si cette hypollièse se véri- 
flait — à ce qu'on aurait fait au Moyen Age une appli- 
cation maladroite d'une philosophie juridique incom- 
plètement élaborée. 

Nous savons, par les travaux de lehring, que três 
souvent les règles du droit romain donnent une 
expression particulière de principes ayant une haute 
portée dans Ia pbilosopbie du droit. Nous allons exa- 

' miner s'il ne serait pas possible de construire un 
système juridique englobant le mutuum et Ia venta 
et permWtant de comprendre pourquoi le mutuum a 
été considéré comme étant un contrat gratuit. Nous 
ferons cette recberche sans nous occuper de récono- 
mie, mais seulement en prenant pour base les diffé- 

(1) Ailleurs saint Thomas dit qu'on ne peut accroitre le 
prix en raison de Ia considératlon des avantages que Tache- 
teur retire de son achat: « Utilitas quae alteri accrescit non 
est ex vendente sed ex conditione ementis; nullus autem 
debet vendere alteri quod non est suum, licet possit ei 
vendere damnum quod patitur » {loc. cit., qu. 77, art. 1. 
Respondeo.) 

(2) Saint Thomas, loc. cit., qu. 78, art. 2, ad primum. 
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rentes manières d'affirmer sa volonté par rapport aux 
choses et par rapport aux hommes qui pourraient 
prétendre à des droits: c'est le còté purement juri- 
dique des rapports qui sera pris en considération. 
Nous serons amenés à voir que le mutuum et Ia vente 
sont beaucoup plus éloignés Tun de Tautre que ne le 
pensait saint Thomas. 

I 
A Ia base du système je place trois afflrmations 

purês et simples de Tautorité: je possède; — fuse; — 
je dirige. Ces trois affirmations apparaissent d'une 
manière singulièrement forte dans Ia famille primi- 
tive, qui semble se réduire parfois à une affirmation 
de Ia puissance absolue du père sur les gens et sur 
les choses de sa maison: le père est avec ses esclaves 
un maltre, avec ses enfants un roi, avec sa femme un 
magistrat républicain, d'après Aristote (1). lehring a 
beaucoup trop développé « Tidée du pouvoir et de Ia 
liberté » dans le droit romain pour qu'il soit utile 
dlnsister sur cette question; Eugène Révillout oppose, 
à ce sujet, Rome et TEgypte, prétendant que ce der- 
nier pays a fondé sa constitution sur Ia morale tandis 
que les Romains ont exprimé le droit de Ia force (2). 

A un étage plus élevé, je place trois déclarations 
par lesquelles Tagent reconnait que son activité est 
subordonnée à un controle futur d'aulrui: je possède 

(1) Aristote, Politique, livre I, chap. v, § 1-2. 
(2) Eugène Révillout, La créance et le droit commerciaL 

dans Vantiquité, p. 4. — II prétend que Ia différence des 
points de vue se manifeste clairement dans Ia procédure 
suivie pour les concluslons des actes; à Rome celui qui 
acquérait Ia chose, déclarait qu'elle était à lui et 11 parlait 
seul; en Egypte c'est celui qui s'oblige qui parle seul, 
pp. 100-103). 
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à Ia condition de rendre 1'équivalent ímutuum); — 
je garde pour rendre (et cela suivant les trois modes 
du cpmmodat, du dépôt et du gage); — je fais à Ia 
condition de rendre compte (maiidat). La manière 
dont ces trois genres d'obligations .entrèrent dans le 
vieux droit romain est encore assez obscure; je ne 
m'en occuperai pas ici. II y a là des promesses dont 
Ia cause reste indéterminée; pour lehring ce sont des 
obligations nées de Ia bienveillance et il observe qu'à 
chaque contrat onéreux peut s'opposer un contrat à 
titre gratuit (1); et en effet rien n'empêche de sup- 
poser que le mutuum a eu pour raison le désir de 
rendre service à un ami; mais Ia permission d'y join- 
dre un pacte relatif aux intérêts nous montre que Ia 
bienveillance n'est pas nécessairement Ia cause. Si un 
pacte d'intérêts a pu ôtre adjoint, c'est qu'il manquait 
quelque chose dans Tenchainement, qu'il y a une 
lacune qui peut être comblée soit par des considéra- 
tions d'amitié, soit par Ia recherche d'un proüt. 

Je considère donc ces trois formes de contrats 
comme étant incomplètes, leurs enchainements 
étant ouverts et appelant un moyen de clôture. Les 
considérations les plus diverses pourront intervenir 
pour déterminer cette clôture de chaine: le juge sera 
souvent appelé à Popérer lui-même et il déterminera, 
par exemple, ce qui est dú pour Taccomplissement 
du mandat; le législateur flxera le taux des intérêts 
qui devront courir faute de stipulations contraires. 
En un mot Ia gratuité n'est que dans Tapparence (2); 
elle est synonyme d'insuffisance de détermination. 

(1) Ieuring, Evolution du droit, p. 69. 
(2) lehring observe qu'il faut « avoir une conception três 



LE SYSTÈME DE L'ÉCHANGE 331 

Viennent enfln les contrats complets, dans lesquels 
les deux parties mettent en présence leurs prestations 
réciproques et les dóterminent d'une manière quan- 
titativo. Le prêteur n'aura plus à attendre un cadeau 
de Ia reconnaissance de son emprunteur ou une déci- 
sion équitable du j uge; chacun aura mesuré les avan- 
tages et les inconvénients qui peuvent résulter pour 
lui de Topération ; chacun a statué souverainement 
sur son propre intérêt. La chaine étant fermée par Ia 
manifestation claire das volontés des parties, le juge 
ne saurait rien y ajouter, ni rien en retrancher d'après 
ses appréciations personnelles. S'il se trouve, par 
hasard, qu'il y ait une certaine incertitude dans les 
détails, le juge fera disparaitre ce relàchement des 
obligations par une interprétation fondée sur les pré- 
somptions qui dérivent de Ia bonne foi juridique. 

Cest ainsi que se constitue ce que je propose d'ap- 
peler Véchelle de Ia volonté; cette échelle, plus ou 
moins mal reconnue par les sociologues, a exerce une 
grande influence sur les théories relatives à Tévolu- 
tíon; corame cela arrive três souvent, on a pris des 
schémas idéologiques pour des lois Mstoriques. On 
a pu dire, par exemple, que le progrès consiste à pas- 
ser de Tautorité à Ia liberté; ou encore — symbolisant 
le premier échelon dans Ia famille et le dernier dans 
le régime marchand — à passer du système farailial 
au système contractuel. On a pu dire aussi que le 
progrès consiste à passer de Ia coutume au contrai,, 
parce que Ia coutume comblait Ia lacune que se trou- 

inexacte des procureurs romeiins pour croire que c'était par 
pure bienveillance qu'ils se soumettaient à toutes les peines 
et les diffieultés de leurs fonctions » (op. cit., p. 192). 
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vait au deuxième échelon. On a pu encore soutenir 
que Ia civilisation avait abandonné Ia bienveiliance 
pour rintérêt, — en admettant que les contrats incom- 
plets furent fondés primitivement sur Ia bienveil- 
iance. II serait inutile de multiplier ces exemples. 

Les diverses théories du prêt à intérèt que nous 
avons rencontrées, sont bonnes à connÊiitre, pour qui 
Teut se rendre compte des différences qui existent 
entre le droit naturel et le droit historique. Le pre- 
mier, malgré ses prétentions de baute moralité, ne 
recberche pas Ia vérité ; il plaide une cause, Toulant 
faire accepter Ia légitimité d'une pratique, ou Ia faire 
condamner, il fait appel à des principes universels 
auxquels Texpérience devrait se subordonner. Le prêt 
à intérêt est digne de mépris, quand il est le fait 
spécial des Juifs, esclaves de Ia cbrétienté; il s'oriente 
Ters le bien quand des Franciscains organisent des 
monts-de-piété; il devient tout à fait conforme à 
Tordre étbique qúand toute réconomie bourgeoise en 
est imprégnée. Sopbistique et trop souvent galimatias, 
Yoilà le bilan du droit naturel. 

Le droit historique prend, au contraire, pour don- 
née fondamentale avouée,rexistence d'une institution 
dont Ia valeur a été pragmatiquement démontrée; il 
se demande s'il ne conviendrait pas de généraliser 
Tapplication des principes que Tesprit découvre dans 
cette expérience; il cbemine en s'appuyant toujours 
sur réconomie. Bien que dans Ia forme, Proudhon ait 
beaucoup trop suivi Ia tradition du droit naturel, sa 
doctrine devrait être reprise au nom du droit histo- 
rique; il condamne le prêt à intérêt parce qu'il croit 
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avoir donrié le moyeh de réduire le taux de Tes- 
compte à un chiffre insignifiant; « TEglise, dira-t-il 
plus tard, proscrit le prêt à intérêt quand le monde en 
a le plus besoin et qii'il n'y a pas possiWlité de prêt 
gratuit, elle Tautorise quand on peut se passer de 
lui» (1). 

(1) Proudhon, De Ia Justice, tome I, p. 320. 
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Les Bourses de commerce. — Obscurités accumulées autour 
des questions qui se rattachent à Ia spéculation. — Tradi- 
tion des accaparements. — Idées des socialistes parlemen- 
taires. — Influence attribuée aux Bourses sur Ia dépres- 
sion des prix. — Analogies entre les affaires de Bourse et 
les opérations des cartells. 

II nous faut maintenant parler de Ia vente, telle 
qu'on Ia pratique sur les marchés modernes. Je n'ai 
pas rintention de discuter ici le fonctionnement 
intime des Bourses; cela sortirait de notre sujet ; 
nous avons à étudier, en effet, ce qui se socialise, c'est- 
à-dire ce qui enveloppe les manifestations de Ia vie 
particulière. Gependant quelques réflexions prélimi- 
naires ne seront p::s inutiles pour bien montrer Ia 
distinction que nous devons établir entre l'intérieur 
et Textérieur du marché. 

On est frappé, tout d'abord, d'un fait qui peut sem- 
bler paradoxal: c'est que les hommes d'affaires aient 
tant de peine à exposer, d'une manière claire et bien 
complète, ce qui a fait Tobjet de leur activité ; les 
écrits consacrés aux effets produits par Ia spéculation 
offrent beaucoup d'obscurité. II semble que ces hom- 
mes d'action se trouvent sur une terre inconnue et 
pleine de précipices, quand ils doivent exprimer des 
idées générales. Ge phénomène, si remarquable, s'ex- 
plique facilement quand on réfléchit qu'il manifeste 
ropposition existant entre Ia nature sentimentais et 
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Ia forte personnalité des spéculateurs, d'une part, et 
Ia nature objective de Ia science, d'autre part; il y a, 
en effet, entre ces deux manières d'agir et d6 penser 
une barrière infranchissable. 

Gette opposition n'est pas une simple curiosité psy- 
chologiqúe; elle doit rester toujours presente à Fesprit 
de celui qui veut bien entendre le rôle des Bourses. 
Gette opposition nous explique comment ia Bourse 
peut se concentrer sur elle-même, rester un pays 
fermé au debors, vivre avec des mceurs si particu- 
lières, tandis que des institutions socialisées Tentou- 
rent de toutes parts, sans pouvoir l'étouffer. 

La langue américaine nous fournit d'excellents 
exemples des manifestations de Tesprit des spécula- 
teprs; les gens que leur mode d'existence éloigne de 
Ia vie scientiflque, éprouvent le besoin de s'exprimer 
en argot. Ge ne sont pas seulement les primitifs et 
les criminels qui parlent argot ; on trouve le môme 
langage chez les joueurs, dans Ia jeunesse dorée et 
dans les cercles des gens d'affaires. L'argot possède 
Ia propriété de ne jamais exprimer des idées géné- 
rales, tandis qu.e Ia langue a été faite ,pour les expri- 
mer; il évoque des souvenirs ayant un ton de senti- 
ment de nature excitante et des représentations en 
rapport avec les scènes réputées belles de Ia vie. Voici 
quelques expressions américaines remarquables : 
« Ring signiüe anneau, cercle dans lequel on enferme 
ses concurrents; Comer est le coin, Timpasse oü on 
les accule; Pool Ia maré oü on les noie » (1). 

Le public ne peut iguère juger Teffet des Bourses 

(1) Paul de RousiERSjrtes syndicats industrieis en France 
él à Vétrangter, p. 15. 
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que par les états particuliers (l'âme que manifestent 
les spéculateurs; il sé rend compte.que ce sont des 
combattifs, menant contre leu rs adVersaires une lutte 
de tous les jours, en vue d'aceroitre indéflniment leurs 
prqüts; il est donc porté à voir en eux des hommes 
dangereux qui ne peuvent faire fortune qu'à son détri- 
ment (1). Les consomrnateurs accusent les Bourses de 
contribuer à leur rendre la vie difficile. Entre les 
Bourses et Ia société 11 n'y a pas de communications 
régulières de pensée; il ne faut donc pas demander 
aux gens qui vivent en deliors de ce petit monde, de 
le j uger avec sérénité. 

Depuis un temps immémorial les accapareurs sont 
condamnés par Topinion et, chose curieuse, cette 
condamnation ne semble pas moins vive aujourd'liui, 
sous le régime de Ia libre concurrence, qu'elle ne 
rétait sous celui de Ia coutume (2). Le fait de rpndre 

(1) Uanomalie que présentent les gens de Bourse, suivant 
ropinion commune,^provoque d'autant plus de rápulsion 
que souvent les capitaines de Ia Boursfe n'appartiennent pas 
à Ia race du pays oü ils opèrent. Dans une note trouvée par- 
mi les papiers de Proudhon, nous lisons : «. Quelques pa- 
ges accentuées sur les Juifs. Une franc-maçonnerie à ira- 
vers TEurope. Une race incapable de former un Etat. in- 
gouvernable par elle-même, s'entend merveilleusement à 
explolter les autres. Son analogue dans les Bohémiens ou 
Tziganes et les Polonais émigrés, les Grecs, Arrainiifms et 
tout ce qui vagabonde ». {France et Rhin, p. 260). Proudhon 
était exaspéré en constatant Ia place énoraie qiic les Juifs 
oecupaient dans rhistoire du capitalisme usurairo pendant 
le Second empire. 

(2) Dans son commentairo sur Ia Somme do saint Tho- 
mas, Cajétan donne une défmition remarquable du juste 
prlx, sur lequel on a écrit tant de sottises: « Justum pre- 
tium est illud quod nunc inveniri potest ab emptoribus, 
pra;supposita communi notltia, et remota omni fraude et 
coactione ». {loc. cit., qu. 77, art. 1"). II conclut de là que 
les gens qui créent des monopoles et font monter les prix 

23 



338 INTRODUCTION A L'ÉC0N0MIE MODERNE 

rapprovisionnement difficile parait aussi criminei 
aux producteurs qui manquent de matlères premières 
qu'aux consommateurs qui manquent de subsistan- 
ces. Dans les luttes contre le protectionnisme agrarien, 
les libre-échangistes ont beaucoup usé de cette argu- 
mentation et dénoncé les gens qui voulaient se faire 
des rentes en accroissant les prix. 

La notion d'accaparement devient de plus en plus 
vague au fur et à mesure que Ia spéculation s'enferme 
dans les Bourses et qu'autour de celles-ci s'étendent 
des institutions fondées sur Ia socialisation de 
réchange. En général un délit n'est susceptible d'être 
bien compris que tout autant que chaque citoyen com- 
prend aussi qu'il aurait pu commettre Tacte délic- 
tueux; chacun de nous est constitué juge d'un crime 
qui lui est idéalement personnel. Pour que les déci- 
sions judiciaires soient aussi conformes que possible 
aux appréciations populaires, on a institué le jury ; 
— on a fait valoir en faveur du maintien des conseils 
de guerre, que les tribunaux civils ne peuvent se 
rendre compte de Ia psychologie militaire et que les 
citoyens appelés à siéger comme jurés ne pourraient 
s'assimiler, comme le fait un officier, Tétat d'âme 
du soldat crinainel; — de même ce qui se passe dans 
les Bourses se produit dans un monde devenu étran- 
ger à Ia masse des citoyens. 

Les règles pénales anciennes étaient d'une applica- 

au gré de leurs Intérêts, sont três inmstes. — Cette défini- 
tion est inspirée par Ia situation de l'AlIemagne au temps 
de Cajétan. Jansenn nous montre, en effet, que les granas 
spéculateurs pratiquaient d'énonnes accaparements contre 
lesquels des lols nombreuses furent rendues. {L'AUemagne 
et ta Réforme; trad. franç., tome I, pp. 381-385). 
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tion relativement facile, parce que chaque négociant 
pouvait comparer les actes des accapareurs à ceux 
qu'.il accomplissait lui-même dans sa pratique cora- 
merciale. Le Gode pénal français interdit «les sur- 
offres faites aux prix que demandaient les vendeurs 
eux-mêmes, Ia réunion ou coalition entre les princi- 
paux détenteurs d'une même marchandise ou denrée 
tendant à ne pas Ia vendre ou à ne Ia vendre qu'à un 
certain prix [ayant eu pour résultat] Ia hausse ou Ia 
baisse du prix au-dessus ou au-dessous des prix 
qu'aurait déterminés Ia concurrence naturelle et libre 
du cominerce (1) ». 

On a trouvé souvent ces déünitions bien vagues ; 
elles suffisaient autrefois; les tribunaux, éclairés par 
des experts intelligents et honnêtes, distinguaient 
pratiquement les opérations normales et les opéra- 
tions anormales (qui sont théoriquement de même 
genre). Cest à cause de cette unité de genre que Ia 
déflnition est vague; mais cette unité même rendait 
Tappréciation três súre pour les hommes de com- 
merce. Ces opérations illicites ressemblent extérieu- 
rement aux opérations ordinaires; mais elles en dif- 
fèrent par le côté intérieur et par les résultats. En 
íait, il ne semble pas qu'autrefois les tribunaux aient 
jamais beaucoup hésité pour sévir contre les coali- 
tions. 

(1) Cet article 419 prévoit aussi «les faits faux ou calom- 
nieux semés dans le public, les voies ou moyens fraudu- 
leux »; rarticle correspondant du Code Itallen (art. 289) se 
borne à considérer ces deux derniers procédés si évidem- 
ment délictueux. Quelques personnes ont soutenu en France 
que Ia coalition n'est défendue que s'il s'y mêle des moyens 
frauduleux. 
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Aujour(i'hui il en est tout autrement; quand on 
signale des coalitions commerciales, les magistrais ne 
savent guère s'ils aoivent les considérer comme cri- 
minelles ou comme licites; généralement ils attendent 
que Ia coalition ait produit tous ses résultats; si elle 
a entrainé des ruines, ils interviennenl, parce qu'ils 
sont habitués à considérer comme délictueux chez 
le failli des acte^qui ne le sont pas chez le négociant 
faisant honneur à ses affaires (1). 

Le public, considérant les Bourses comme un pays 
étranger, n'a avec elles que des relations que Ton 
pourrait nommer diplomatiques. Les économistes lui 
ont prêché Ia doctrine de Ia non-intervention; ils ont 
soutenu que Ia plus grande liberté commerciale est 
Ia vraie garantie du bon marché, de Ia régularité des 
approvisionnements et de Ia stabilité des prix. Si les 
choseS se passent, à peu près, comme Font dit les 
économistes, le public ne s'intéresse point à ce qui 
se produit dans le monde des spéculateurs (2); mais 
11 proteste dès que les faits sont en contradiction avec 

(1) L'article 585 du Code de commerce déclare banque- 
routier simplo tout négociant. failli qui, « s'est livró à 
[des] moyens ruineux pour se procurar des fonds », et 
Tarticle 586 permet au tribunal d'appliquer Ia même quali- 
flcation au failli qui a « contractó pour le compte d'autrui, 
sans recevoir des valeurs en échange, des engagements 
trop considérables eu égard à sa situation ». Cest bieii Tim- 
prudence malheureuse qui est punie. 

(2) Dans Ia séance du 15 .mars 1901 de Ia Chambre des 
députés, Jules Jaluzot, accusé d'avoir accaparé les suores, 
répondait que les opérations faites à Ia Bourse n'avaient 
pas modifie les prix facturés aux épiciers d'une manière 
sensible; d'après lui, le prix aurait varié de 1 fr. 11 à Ifr. 
13. 11 voulait prouver que les affaires de Ia Bourse n'inté- 
ressent pas le public. 
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cet idéal; il se croit trompé et volé par des éírangers 
qui lui avaient promis une paix favorable à ses inté- 
rêts; alors il écóute volontiers les gens qui dénoncent 
Ia tyrannie des richcs. 

Lorsque cela se produit, on peut voir combien Tes- 
prit jacobin est encore puissant dans le soclalisme ; 
on pourrait croire alors que, vraiment comme raffir- 
ment certaines personnes, Ia pensée socialiste n'est 
qu'une exagération de Ia passion jacobine. On sait 
combien les vieilles législations étaient dures pour les 
accapareurs; Ia Révolution avait rendu contre eux des 
décrets terribles seus Timpression de reffroi que cau- 
sait Ia disette; d'après le décret du 26 juillet 1793, 
Ia peine de mort était encourue par ceux qui dérobent 
à Ia circulation des marchandises de première néces- 
sité, sans les mettre en vente journellement et publi- 
quement (1), ou qui les laissent gâter -volontairement. 
Dans toutes les lois de ce temps on retrouve Texpres- 
sion de sentiments três primitifs, c'est-à-dire de sen- 
timents qui sommeillent éternellement au fond de 
râme populaire; — qu'il survienne une secousse quel- 
conque, ces sentiments remontent à Ia surface et alors 
on est certain de trouver le chemin qui mène au coeur 
des masses en faisant appel aux terreurs qui ont été 
souveraines aux époques des grands périls de Ia 
Révolution. 

II ne faut donc pas s'étonner si tant de personnes 
refusent d'abandonner Ia légende du pacte de famine; 

(1) Tornauw dit que le droit musulman prescrit aux mar- 
chands de mettre en vente au plus tard dans les 3 jours les 
marchandises dont les prix augmentent, et au plus tard dans 
les 40 jours celles dont les prix baissent {Le droit musulman 
exposé d'après les sources, p. 124). 
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Kautsky prétend que le roi de France trouvait dans 
«Ia spéculation sur les grains une des meilleures 
sources de ses revenus » (1); il est vrai que le livre 
auquel j'emprunte cette citation, a paru en 1899 et 
que Pauteur ii'avait peut-ôtre pas connu les recherches 
de Biollay (1885) et de Bord (1887); — mais voici que, 
tout récemment, Rouanet déclare que ces recherches 
ne Tont pas convaincu (2) : voilà un homme qui doit 
être bien difficile à convaincre ! 

Ce député s'est fait une spécialité, dans le groupe 
socialiste parlementaire, des questions économiques 
et il les traite d'une manière, sinon três scientifique, 
du moins fort originale; il n'adniet pas que les mar- 
chandises puissent renchérir en temps de consomma- 
tion excessive et \uit dans ce qu'on nomme Ia loi 
de King (3), une violation des príncipes de 89 (4) : 
« De pareils faits ne peuvent pas se produire sans 
que le parlement, sans que le législateur, sans que Ia 
puissance publique intervienne ». Tout comme ses 

(1) Kautsky, La lutte des classes en France; trad. franç., 
p. 59. 

(2) Revue socialiste, janvier 1903, p. 85. 
(3) D'après cette loi empiriq^ue construite pour le blé au 

XVII' sièclè, un déficit de un dixième augmente le prix de 
trois dixièmes. Yves Guyot raconte c[u'un jour on lui repro- 
cha de combattre Vabolition de Ia loi des salaires et de se 
montrer ainsi rennemi .des ouvriers; on pourrait aussi de- 
mander Tabolition de Ia loi de Tofíre et de Ia demande, qui, 
d'après certains agrégés de philosophie, est «un vieux 
cheval de retour de réconomie politique ». 

(4) Discours du 22 mars 1901. Revue socialiste, avril 1901, 
p. 483. Les prétendus prix scandaleux étaient ceux de Ia 
fònte dont Ia produetion se trouvait insuffisante en Europe. 
Sur les prix de Ia fonte à cette époque et le vrai rôle du 
comptoir de Longwy (dénoncé par Rouanet), voir ce que dit 
Paul de Rousiers (op. cit., pp. 221-222, p. 237). 
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anciens amis de Ia Libre Parole, qui regrettent si 
souvent de ne plus le compter dans les rangs de leur 
armée antisémitique (1), il a le cauchemat de Tacca- 
parement. 

La lutte que Rouanet entreprit en 1901 contre Jules 
Jáluzot, qu'il accusait d'avoir accaparé les sucres, 
ne me parait pas avoir jeté un vif éclat sur le socia- 
lisme parlementaire. Jaluzot avait été dénoncé par 
un négociant qui, ne pouvant fournir les marchan- 
disés qu'il avait vendues, invoquait l'impossibilité 
dans laquelle il aurait été mis d'exécuter ses marchés 
par, suite d'accaparements; Rouanet avait entre les 
mains toutes les pièces de Tinstruction ; il traina le 
ministre de Ia justice dans Ia boue (2), parce qu'il ne 
le trouvait pas assez zélé contre Jaluzot; le juge 
d'instruction fut dénoncé, et il semble même qu'une 
enquête fut faite contre lui pour plaire à Gérault- 
Richard et à Rouanet {Petite République, 31 décembre 
1901 et 3 janvier 1902); — le grand champion de ia 
Justice immanente, Françis de Pressensé, se plaignit 
que le gouvernement n'éüt pas fait entendre au juge 

(1) A Ia séance de Ia Chambre des députés du 24 mal 
1900, Drumont lui rappela qu'ils avaient eu ensemble des 
relations si cordiales qu'elles ne peuvent s'oublier jamais. 

— Je retrouve un article de Ia Pekte République du 10 no- 
vemhre 1897 (intitulé : Finissons-en) dans lequel Rouanet 
accuse les amis « du déporté de File du Diable » de cher- 
cher à « dérouter les observateurs impartiaux par quantité 
de racontars »; 11 signale les grandes dépenses qu ils ont 
faites et se demande si les meneurs ne seraient pas des 
compliees. 

(2) A Ia séance de Ia Chambre des députés du 21 mars 
1901, fut lu un article de Rouanet contre Monis qui égale 
tout ce que Drumont a pu écrire contre ce collegue de 
Waldeck-Rousseau. 
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des menaces plus énergiques {Aurore, 11 janvier 
1902); — était-ce vraiment Ia peine (i'avoir tant 
déclamé contre les Gonseils de guerre qui jugeraient 
par ordre, pour en arriver là ? Enün une ordonnance 
de non-lieu clôtura cette affaire; — et Jaluzot n'était 
cependant pas des amis du Gouvernement (1). 

Si le public est toujours disposé à écouter les publi- 
cistes qui dénoncent les accapareurs et accuse les 
Bourses de faire monter les prix, les agriculteurs 
soutiennent Ia thèse contraire et accusent les Bourses 
d'agir d'une manière continue pour produire cet 
abaissement progressif, auquel on a donné le nom de 
dépression. II est absolument impossible de savoir si 
une pareille appréciation est fondée; elle a été sou- 
tenue par un ancien courtier de Liverpool, Charles 
W. Smitb, qui attribue au marché à terme les trois 
quarts de Ia dépression qui depuis vingt-cinq ans se 
serait produite sur les blés. André Sayous, après avoir 
fait-une enquête sur place et notamment avoir noué 
des relations avec Smitb, prétend étre arrivé à trouver 
que cinq ou six pour cent seulement de Ia dépression 
peuvent s'expliquer par le raarcbé à terme (2). II 
semble bien difficile de croire que Ton puisse attri- 
buer à une cause certaine d'aussi faibles différences; 
d'ailleurs Sayous ne donne point ses calculs. 

(1) Henri Turot essaya d'épiloguer sur cette ordonnance 
de non-lieu et se demanda si rinstruction avait été sérleuse- 
ment menée (Petite République, 16 mars); une réponse 
péremptoire de Jaluzot est dans le numéro du 20. On peut 
laiie bien des hypothèses sur les vrais motlfs qui avaient 
dirigé nos illustres justiciards dans cette affaire. 

(2) Revue politique et parlementaire, oct. 1899, p. 123. 
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Les agrariens semblent être surtout préoccupés de 
ce que les spéculateurs ne se coalisent point pour sou- 
tenir les prix; « les importateurs, disent-ils, ont perdu 
leur ancien intérêL à Ia hausse » (1). II résulterait 
de là que les Bourses auraient pour effet de forcer les 

-prix à suivre le mouvement général d'abaissement 
qui caractérise Ia production moderne. Les produc- 
teurs ont pensé qu'ils pourraient, en s'entendant, 
changer rorientation des prix et de tous côtés on 
vante les merveilles qui pourraient résulter de Taction 
des syndicats ou cartells. 

II faut observer ici que Texpérience révèle de 
grandes analogies dans Ia forme entre le cómmerce 
des Bourses et celui des cartells, et ces analogies 
méritent d'être mises en évidence; car ainsi nous 
pourrons mieux comprendre Ia position juridique du 
problème; on sait que les agirariens sont grands 
admirateurs des syndicats de production et qu'ils ont 
enrôlé des bataillons de juristes pour dénoncer les 
vices des Bourses. S'il y a des analogies de formes 
entre les deux espèces d'opérations, il est difficile 
d'admettre que les déterminations juridiques puissent 
être notablement différentes dans les deux cas. 

On a souvent reproché aux Bourses d'opérer sur 
des marchandises abstraites, dont Ia négociation 
serait contraire à Ia nature des cboses (2) : le meunier, 
habitué à se contenter de ce que lui donnait le pro- 
priétaire, est remplacé par un acheteur qui exige 

(1) Revue jjolitique etc., loc. cií., p. H8. 
(2) Les tribunaux allemands oistinguent les marchan- 

dises de Bourse et les Lieferunggeschaefte. 
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impérieusement Ia conformité à un type. Les syndi- 
cats agricoles, après avoir beaucoup déclamé contre 
cette manière antinaturelle de procéder, ont üni par 
reconnaitre qu'ils auraient avantage à bien nettoyer 
et bien classer les blés pour les vendre (i) : comment 
grouper, en effet, les ventes s'll n'y a pas uniformité 
dans les masses offertes aux acheteurs ? 

Dans ses excellentes recherclies sur les syndicats 
industrieis, Paul de Rousiers a fait observer que les 
cartells allemands s'efforcent de réduire le nombre 
des types; dès que le comptoir des poutrelles a été 
formé, on a uniformisé les profils (2). II arrive sou- 
vent que les matières premières ou demi-ouvrées se 
prêtent mieux aux ententes que les matières fabri- 
quées, qui offrcnt trop do variétés ; Ia fonte, les aciers 
demi-ouvrés, les tôles, les fils de fer, conviennent bien 
à Ia formation de cartells, mais Ia quincaillerie, les 
fourneaux, le fer marcliand ne s'y prêtent pas ; les 
tisseurs allemands n'ont pu s'entendre, tandis qu'il 
y a un cartell des fils (4); les fabriques de briques 
réfractaires sont syndiquées, mais pour Ia qualité Ia 
plus commune. En général les produits doivent appar- 
tenir à « Ia catégorie des objets interchangeables, 
sans personnalité » (4); — c'est-à-diré que les cartells 
fonctionnent sur des marchandises três voisines des 
marchandises de Bourse. 

Les cartells allemands se rapporchent encore des 

(1) II a été plusieurs fois question de cela dans les mé- 
moires soumis au Congrès de Ia venta du blé, à Versailles 
{Compte-rendu, tome I, p. 25, p. 90, p. 93, p. 109). 

(2) Paul de Rousiers, op. cit., pp. 260-261. 
(3) Paul de Rousiers, op. cit., pp. 145-147. 
(4) Paul de Rousiers, op. cit., p. 258. 
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Bourses, en ce qu'ils écartent les petites affaires, qui 
intéressent le moyen et le petit consommateur. Le 
comptoir des liouilles de Weslphalie avait d'abord 
flxé à 6.000 tonnes le moindre de ses marchés et plus 
tard il consentit à descendre à 600. En 1896 s'était 
formé en Italie un syndicat du fer, qui n'acceptait de 
traiter qu'avec des maisons de premier ordre, le met- 
tant à Tabri de toute perte (1). Que n'a-t-on pas dit 
contre les règlements de Ia Bourse du commerce de 
Paris qui n'accepte pas, pour les farines, de ülière 
inférieure à 150 quintaux ? 

Enfln il y a un troisième caractère commun remar- 
quable; les vendeurs cherchent à s'assurer contre les 
baisses futures; mais les cartells exagèrent beaucoup 
les pratiques des Bourses,, car ils cherchent à imposer 
à leurs clients des marchés portant sur des périodes 
tellement longues que toute prévision est impossible 
pour ceux-ci. La métallurgie allemande a beaucoup 
souffert des exigences des mines, qui Ia forçaient à 
traiter dix-huit mois à Tavance (2); or, on sait que 
dans Ia métallurgie les crises sont particulièrement 
brusques. Le comptoir des fontes de Longwy se 
montre beaucoup plus modéré que les cartells alle- 

(1) Cf. sur ce syndicat un article de Vittorio Racca dans 
Ia lUforma socialé (de Turin), 15 décembre 1899. Ce syndicat 
obligeait à payer dans les huit jours de rexpédition. 

(2) « Les marchés de colie, livrable en 1900 au prix de 
14 marks Ia tonne, se fusionnèrent au printemps de 1899 
avec ceux de 1901. Une quantité double de colce éiait offerte 
au prix de 17 marks.» (André Sayous, La crise allemande 
de 1900-1902. Le charbon, le fer, Vacier, p. 109). L'auteur 
nous dit que cette offre fut imposée aux clients; « on leur 
aurait livré en 1900 de três médiocres qualités et plus tard 
on aurait refusé de traiter pour 1901» (p. 101). 
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mands (1); il établit des contrats pour 3 et 5 ans, mais 
il est sous-entendu que si les prix s'abaissent beau- 
coup, il suspendra rexécution normale et intercalera 
un marché à prix moins .forts. En Allemagne il est 
arrivé que les hauts-fourneaux ont, au contraire,. 
forcé les forges à prendre livraison, au grand dom- 
mage du marché; d'ailleurs dans ce pays, presque tous 
les cartells ont abusé de Ia situation quand les mau- 
vais jours sont venus (2). 

Les économistes éthiques reprochent aux Bourses 
de permettre Tassurance contre les baisses futures et 
ils justiflent cette critique de Ia manière Ia plus 
bizarre. « Le risque qui crée le droit au bénéfice dis- 
parait, dit un auteur qui a résumé leurs tMses; en 
facilitant le partage des risques, le marché à terme 
fait manquer le producteur et le commerçant au 
devoir de les supporter » (3). Mais comme toujours, le 
droit et le devoir changent três facilement quand il 
est de Tintérêt des éthiques de les faire cbanger. 

Les cartells ne nous apparaissent pas comme des 
moyens de socialiser Péchange; ils groupent des 
volontés sur le marché en vue d'exercer un effet bien 
déterminé; ils prétendent que leur action sera com- 
parable à celle d'une volonté plaçant des barrières 
sur certaines routes, canalisant le mouvement suivant 
ses vues, ayant une politique économique. Tout cela 
constitue tout le contraire.de ce que Ton recherche 
dans Ia socialisation du milieu, celle-ci devant faire 

(1) Paul de Rousiers, op. cit., pp. 223-228. 
(2) Paul de Rousiers, op. cit., p. 230. - 
(3) Dolléans, Uaccaparement, p. 76. 
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disparaltre les obstacles et anéantir toute maitrise 
sur réchange; — que cette maitrise soit particulière 
ou collective, c'est toujours Ia même chose. Si on 
parle quelquefois dc socialisation de Ia vente, à pro- 
pos des cartells, c'est qu'on est trompé par Temploi 
du mot social qui a tant de sens; de ce que c'est une 
association qui opère pour s'emparer de l'écha'nge, il 
n'en résulte pas qu'il y ait socialisation, pas plus que 
le passage d'une industrie à une régie üscale ne cons- 
tituo un progrès vers Ia socialisation. 





Vil 

Les entrepôts. — Les statistiques. — Les expertises. — 
Idées de Proudhon sur Ia disparition des spéculateurs. — 
Uancienne spiculation locale; sa psycriologie; ses ana- 
loffies avec Vesprit féodal. — Magasins à blé allemands— 
Silos proposés autrefois par Doyère. 

Nous allons étudier ce qui est socialisable tout 
autour des marchés modernes, ce qui peut être orga- 
nisé d'une manière objective, en supprimánt les 
•péages que peuvent percevoir des maitres particuliers. 

Proudhon avait été extrêmement frappé (1) du rôle 
que pourraient remplir près des gares notables de 
chemln de fer, des entrepôts destinés à recevoir les 
prodults jadis enfermés dans les greniers des paysans. 
Je crois que le commerce trouverait un immense avan- 
tage à pouvoir emmagasiner plus économiquement les 
produits dans les gares; les grandes compagnies ne 
comprennent peut-être pas bien, sur ce polnt, leur 
rôle, ni même leur intérêt; quant à TEtat, suivant son 
àabitude, il ne comprend rien. Paul de Rousiers nous 
apprend qu'en Amérique Tidée de Proudhon a été 
appliquée dans TOuest; Velevator est Taccompagne- 
ment obllgé de Ia gare (2). 

Du fait de leur passage à Velevator, les grains 

~(i) Proudhon, Des ré formes à opérer dam U exploitation 
des chemins de fer, p. 255. 

(2) Paul de Rousiers, La vie américaine. Ranches, fer- 
mes, usines, p. 172. 
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changent de nature commerciale; ils appartiennent 
au stock visible et peuvent être touchés par Ia statis- 
tique. A riieure actuelle le service des statistiques 
n'est pas ancore organisé d'une manière parfaitement 
satisfaisante (1); en Amérique, on a constaté souvent 
de três grosses erreurs; beaucoup ã^elevalors ne sont 
pas contrôlés par les fonctionnaires publics; les meil- 
leurs statisticiens se trompèrent, parait-il, de 30 % 
en moins pour Tannée 1899 et de 21 % en trop pour 
Tannée 1900.11 est difficile d'expliquer autrement que 
par rinsuffisanoe de renseignements^exacts Textraor- 
dinaire mouvement de hausse qui se produisit en 
Amérique lorsque le gouvernement français crut 
devoir suspendre en 1898 le droit de douane sur les 
blés; ce droit est de 7 francs par quintal; le prix 
monta de 14 francs à New-York (2). 

Dans Ia Capacité politique des classes ^ouvrières, 
Proudhon réclamait un « service de statistique, de 
publicité et d'annonces pour Ia üxation des prix et Ia 
détermination des valeurs » (3). Ge serait une mesure 

(1) Congrès de Ia vente du blé, tome I, pp. 100-101. On a 
créó à Fribourg en Suisse un office de statistique pour le 
blé, dans le but de rendre les mêmes services que rend 
Licht pour le sucre (p. 120). — Depuis que les grands spé- 
culateurs américains se sont occupés du cuivre, il est deve- 
nu extrêmement difficile d'être flxée sur Ia statistique 
exacte du cuivre, Vamalgamated copper ayant pour prín- 
cipe le mystère. {Débats, 16 mars 1902). 
. (2) Revue politique et parlementaire, novembre 1900, 
p. 283. — Le 22 octobre 1897, Méline déclaralt à Ia Chambre 
des députés que Ia campagne menée par ropposition en vue 
d'effrayer Ia population sur le prix futur du pain, avait eu 
pour effet de faire monter les prix. Cela est assez yrai- 
semblable. 

(3) Proudiion, Capacité politique des classes ouvrières, 
p. 159. 
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rentrant dans Ia catégorie de Ia socialisation de 
réchange. II est à peine besoin d'msister sur Timpor- 
tance de Ia flxation des prix; on sait qu'en Allemagne 
les producteurs de blé ont eu beaucoup à souffrir de 
Ia fermeture de Ia Bourse de Berlin, parce qu'ils ont 
cessé d'être üxés sur les prix et qu'ils ont ainsi été 
ramenés aux pratiques de Tancien temps. 

Un service tout moderne, installé pour les besoins 
des Bourses, est celui des expertises: Ia marchandise 
eommence à s'avancer sur le chemin de Ia détermina- 
tion de Ia valeur; le produit devient, par là, quelque 
chose d'abstrait, capable d'entrer dans des opérations 
d'ensemble sans qu'il soit nécessaire que le négoeiant 
Texamine; 11 ressemble à un lingot de métal précieux 
poinçonné par le représentant de TEtat. Proudhon a 
beaucoup insisté sur le rôle de Texpertise à ce point 
de vue; en 1846 il écrivait à propos d'un projet de loi 
sur les marques de fabrique : « Je partage, tout à fait, 
ridée de Wolowski... Que ce soit une régie particu- 
lière qui marque au nom de TEtat et garantisse Ia 
qualité des marchandises, ou que le soin de Ia marque 
soit abandonné au fabricant; du moment que Ia mar- 
que doit donner Ia composition intrinsèque de Ia mar- 
chandise (ce sont les propres termes de Wolowski) 
et garantir le consommateur contre toute surprise, 
elle se résout forcément en prix fixe » (1). 

Suivant son habitude, Proudhon ne tient pas 
compte de toutes les médiations (2), de tous les stades 

(1) Proudhon, Contradictions économiques, chap. VII, 
§ 3. 

(2) Cest cette suppression des médiations qui doit 
24 
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par lesquels passera le produit avant cl'avoir une 
valeur certaine; mais il reconnait parfaitement là 
transformation que subit Ia marchandise par Texper- 
tise; elle cesse d'être un simple produit pour entrer 
dans Ia voie des formes abstraites; il n'y a pas une 
tarification générale, comme il le dit; mais cette tari- 
ücation et Texpertise appartiennent au même ordre 
de transformations des produits tendant à devenir 
valeurs sociales. 

Cest Ia pratique des Bourses qui rend seule claire 
cette théorie qui était encore quelque peu obscure 
dans Proudhon; il croyait Texpertise impossible à 
réaliser sous le régime de Ia concurrence et ce sont 
les besoins du grand marclié capitaliste qui ont con- 
duit à Ia réaliser ! Nul doute, cependant, qu'il n'y ait 
quelque chose à faire pour arriver à une socialisation 
plus parfaite et donnant plus de garantias aux pro- 
ducteurs. 

Voici comment Proudhon comprenait le ròle des 
entrepôts : « Reliés entre eux par le réseau circu- 
latoire, en correspondance perpétuelle et instantanée 
par le télégraphe, ces nouveaux instruments d'écliange 
ne forment plus, dans toute Ia France, qu'une 
immense halle, un marché unique et permanent, une 
Bourse continue oü Ia mercuriale se balance, entourée 
de toutes les garanties de bonne foi et de certitude... 
La spéculation disparait. Comment serait-elle pos- 
sible ? A quoi servirait-elle ?... Le génie mercantile 
qu'excitait si vivement autrefois le défaut ou Tinsuf- 
flsance des voies de communication, Tabsence de ren- 

ranger Proudhon parmi les Idéallstes en dépit de ses gran- 
des préoceupations pragmatlstes. 
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s€ignements, Ia lenteur des courriers, Ia pauvreté des 
moyens de transport... va se réduire à un simple * 
Office de bureau, comme le controle des poids et 
mesures » (1). 

Dans cette description, il faut noter que Proudtion 
néglige tout ce qui est en dehors de Ia socialisation ; 
il ne -veut voir que celle-ci et il est ainsi entrainô, 
comme on Ta été si souvent, d'ailleurs, à confondre 
ce qui entoure le marché avec le marclié lui-raème ; 
sur celui-ci Ia spéculation n'a pas disparu. Les docks 
ne suffiraient pas pour engendrer un nouveau sys- 
tème de rapports entre producteurs et consomma- 
teurs et pour créer ce qu'il appelait Yégalité dans 
Véchange (2). 

Ce qui tend à disparaitre, par suite des mesures de 
socialisation, c'est Ia classe des marchands-usuriers 
qui existaient autrefois dans toas les gros bourgs ou 
se tenaient des marcliés importants. Par suite d'illu- 
sions psychologiques faciles à expliquer, les agrariens 
ont généralement attribué tous leurs maux aux 
grands spéculateurs de Ia Bourse; ils croyaient que, 
ces gens, étant inflniment plus riches que les mar- 
chands du pays, devaient leur faire du mal en pro- 
portion de leurs richesses; et ils négligeaient d'exa- 
miner le rôle des adversaires qu'ils avaient tout près 
d'eux. Ils se sont aperçus de Ia vérité depuis qu'ils 
ont créé des syndicats pour Ia vente en commun et Ia 
conservation des céréales, syndicats qui rendent inu- 

(1) Proudhon, Des réformes à opérer dans Vexploitation 
des chemins de fer, pp. 256-257. 

(2) Prounhon, De (a Justice, tome I, pp. 3H-314. 
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tile rintervention de ces petits spéculateurs-vampi- 
res (1). 

Je crois que le rôle de ces personnages n'a jamais 
été apprécié à sa juste valeur, parce qu'on s'est trop 
attaché à considérer le peu de surfaoe de leurs affai- 
res; mais leur disparition a une si grande importance 
dams rhistoire sociale moderne, que je crois utile de 
m'arrêter un instant sur ce sujet. 

Ces spéculateurs de village avaient souvent des 
aptitudes commerciales tout à fait remarquables et 
j'en ai connu qui faisaient Fadmiration de grands 
négociants; attachós à leur localité par des liens de 
famille ou par le goút pour Ia propriété rurale, par- 
fois aussi par Torgueil que leur procurait leur puis- 
sance, ils exerçaient leurs facultes à combiner des 
ruses diaboliques en vue d'exploiter les paysans. 
Leurs victoires leur procuraient autant de satisfaction 
que peuvent en pròcurer aux grands spéculateurs 
américains les plus belles opérations de Bourse. D'ail- 
leurs les uns et les autres, malgré Ténorme dispropor- 
tion des opérations, appartiennent au même type; et 
on doit les rapprocber aussi des anciens chevaliers 
allemands, toujours disposés à faire des expéditions 
de pillage. 

Tous ces gens ne mesurent pas Timportance de leur 
activité à Ia grandeur des biens conquis; c'est'une 
mesure tout intérieure qui leur sert. Ne savons-nous 
pas que des poèmes épiques ont été composés pour 

(1) Congrès de Ia vente du blé, p. 89. 
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célébrer les exploits de héros de villages ? (1). On lie 
comprend pas toujours bien ces sentiments parce qu'il 
semble que Torgueil doit. dópéiidre surtout de condi- 
tions objectives, de radiniration que des multitudes 
manifestent pour un personnage illustre; nous nous 
flguroiis comrae type d'orgueil celui que pouvait 
éprouver le triomphateur romain; nous nous trom- 
pons ainsi complètement, car le sentiment féodal n'est 
pas du tout classique. La joie que ressentent nos héros 
de bourgade est fondée sur le grotesque; ils sont beu- 
reux d'avoir humilié, ridiculisé et déslionoré leur 
adversaire; ils veulent rire du malheur d'autrui et ne 
reculent devant aucune ruse pour arriver à le mettre 
dans une situation burlesque. Aussl ne faut-il pas 
s'étonner si Thabileté est plus estiraée par les bar- 
bares que le courage: celui-ci doit être plus admiré 
dans Ia Gité, mais Tliabileté procure plus de joies 
intérieures. 

Nous avons eu, dans les temps modernes, un exem- 
ple tout à fait remarquáble de Tâme féodale et c'est à 
cause de son caractère féodal que Blsmarck a été sou- 
vent ;si mal compris; il n'y a que des hommes de ce 
type pour pouvoir faire des plaisanteries macabres 
semblables à celles oü il excellait: trouver, par exem- 
ple, Todeur d'oignon brúlé à un village plein de cada- 
vres dévorés par les flammes. Beaucoup de fautes 
pol!tiques de Bismarck s'expliquent facilement quand 
on a bien compris Timportance du grotesque ; il 

(1) « Les chants épiques hretons se rapportent à d'obscurs 
épisodes locaux. II en est de môme des Sagas scandinaves ; 
elles se rapportent, pour Ia plupart, à des querelles entre 
des villageois d'Islande et des Orcades. » (Langlois et Seig- 
NOBOS, Introduction aux éludes Mstoriques, p. 154). 
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voyait dans Ia politique un moyen de s'amuser aux 
dépens des faibles; il a créé mille incidents pour avoir 
roccasion d'huinilier Gladstone et rire de Ia situation 
piteuse oü se trouvait placé cet homme grave; il a 
blessé Ia Rirssie pour jouir des embarras qui acca- 
blaient Gortchaccw (1) et il a joué au congrès de Ber- 
lin des scènes tout à fait amusantes; sa politique 
raéditerranéenne n'est explicable que si Ton tient 
compte du plaisir qu'il éprouvait à provoquer des 
mésaventures à Tltalie et à lui faire remplir le rôle de 
clown dans ses combinaisons: attacher à sa fortune le 
pays de Mazzini et de Garibaldi, ne pas Taider à 
acquérir un pouce de territoire colonial et provoquer 
Tannexion de Tunis par Ia France ; il y avait dans 
cette grosse farce de quoi bien distraire Bismarck. 

Ainsi tout est sacriflé, à chaque instant, au besoin 
d'obtenir du grotesque dans le milieu oü Ton évolue; 
les résultats comptent pour peu de chose et, par suite, 
des hommes de cette trempe n'attachent pas une 
importance énorme à Tétendue du tliéâtre sur lequel 
ils opèrent. Nous comprenons aussi pourquoi ces 
hommes ne peuvent jamais s'arrêter et ont besoin 
a'une agitation perpétuelle; si riches que soient les 
spéculateurs américaifis. Ia vie de chevalier-pillard 
leur est toujours nécessaire. * 

La socialisation de réchange produite par Ia créa- 

(1) « II flt briller Schouwalow. Souvent Ia nuit, il allait 
consoler Gortchacow à son chevet sur les concessions qui 
rulcéraient... Le 26 Juin Gortchacow malade se flt porter 
aux délibérations et se plaignit, sanglotant, des sacrifices 
faits par ses collègues russes. » (Charles Andler, Le prince 
de Bismarck, p. 183). 
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tion des entrepôts, tend à faire disparaitre Ia classe de 
ces barons de 1'usure qui étaient embusqués partout 
dans les campagnes. II va sans dire qu'elle ne fait pas 
disparaitre Ia spéculation, qui se concentre dans les 
grandes Bourses. 

Le gouvernement ailemand a aidé les sociétés de 
propriétaires à construire des magasins à blé, qui 
paraissent rendre de sérieux services, et qui permet- 
tent aux cultivateurs, grâce aux avances qu'on leur 
fait, de pouvoir attendre les époques oü les prix sont 
bons. II ne faut pas confondre ces docks, oii le blé se 
renouvelle plusieurs fois par an (1), avec les silos 
que Ton a clierché à construire il y a une quarantaine 
d'années pour conserver les grains des années d'abon- 
dance en vue des années de disette. Doyère ílt, avec 
Tappui des frères Péreire, des expériences qui mon- 
trèrent qu'on pouvait réussir, en employant des réser- 
voirs métalliques et en tuant tous les insectes avec 
des vapeurs de sulfure de carbone. Ses travaux furent 
accueillis avec le plus grand enthousiasme. Michel 
Chevalier écrivait, dans les Débats du 30 juillet 1856: 
« Le problème de Tensilage économique et certain 
dans ses effets peut être considéré comme résolu 
aujourd'Iiui... Cest un grand encouragement aux 
opératione commerciales... Cen est un pour Ia créa- 
tion d'établissements de crédit oü les cultivateurs 

(1) On nous dit qu'à Halle le magasin peut débiter six 
íois sa contenance; en 1898-1899, 11 a débité 280,000 quin- 
tâux pour une contenance de 120,000. {Vongrès de Ia vente 
du blé, pp. 91-93). — On s'est fait, semble-t-il, beaucoup 
d'iIlusions sur le fonctionnement de ces Institutions. Je vois 
dans les Débats du 31 aoút 1903, que le magasin de Halle 
a perdu 80,000 marks en 1901 et 32,000 en 1902. 
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obtiendraient des avances contre le dépôt de leurs 
récoltes ; ce serait Ia fondation du crédit agricole. » 

II ne semble pas que Ton ait fait grand'chose pour 
réaliser cette conception ; les dépenses, cependant, 
ne semblent pas devoir être três grandes d'après les 
expériences faites; Robert de Pourtalès, qui avait 
imniédiatement appliqué les idées de Doyère, disait 
que les silos construits chez lui avaient coúté 58 francs 
par mètre cube de capacité (1); ce n'est pas un prix 
excessif. Mais, aujourd'liui, les pays producteurs de 
céréales étant beaucoup plus nombreux qu'autrefois, 
le cultivateur qui garderait ses grains durant plu- 
sieurs anjiées, ne trouverait plus aussi facilement 
qu'autrefois les hauts prix capables de compenser ses 
frais. En tout cas, ces ensilages pouvant durer long- 
temps, ne sauraient donner lieu à des prêts analogues 
aux prêts commerciaux, comme semblait Padmettre 
Michel Ghevalier. Les opérations à faire ressemble- 
raient plutôt à celles du crédit fonciei;. 

(1) Doyère, Conservation des grains par l'ensilage,B. 335. 
Doyère introduisait dans ses silos quinze grammes d^ sul- 
íure de carbone par hectolitre de blé, afln de détruire les 
Insectes (p. 54). 



VIII 

Warrants et leur signification. — Théorie moderne du prêt 
à intérêt déduite de cette pratique. — Les prétendus 
warrants agricoles. 

Lorsque des raarchandises de qualité déterminée 
sont placées dans des entrepôts et que ces entrepôls 
sont les annexes d'un grand marché pour lequel ils 
tiennent les produits à Ia disposition, les marchan- 
dises ont acquis une propriété qui leur permet de 
faire un pas de plus sur le chemin de Ia valeur. Elles 
possèdent une sorte de valeur virtuelle, que les ban- 
quiers peuvent apprécier d'après les cours, et qui 
donne lieu à une opération três importante, celle du 
warrantage. 

La loi du 28 mai 1858 a introduit en France une 
pratique qui existait depuis longtemps en Angleterre: 
le roagasin général délivre un récépissé ou weight- 
note et un bulletin de gage ou warrant- le premier 
document sert à transmettre Ia propriété par voie 
d'endossement, et le second permet d'emprunter sur 
nantissement; le produit ne peut sortir de Tentrepôt 
que sur Ia production siraultanée des deux pièces.. On 
voit là généralement un mécanisme commode pour 
faciliter le crédit ; mais je crois qu'il y a une inter- 
prétation plus complexe à en donner. 

Dans son projet de Banque d'échange, Proudhon 
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réalisait le warrantage de Ia mapière suivante : « La 
Banque achète à 1/2, 2/3, 3/4, 4/õ du prix de revient, 
selon les circonstances et Ia nature des marchan- 
dises de ses sociétaires, et les leur consigne par un 
acte de dépôt privilégié. Jusqu'au terme üxé par Ia 
lettre de consignation, le consignataire a Ia faculté 
de vendre aux meilleures conditions possibles et n'est 
tenu que de rembourser Ia valeur avancée par Ia 
Banque » (Art. 31 et 32). Dans les statuts de Ia Banque 
du peuple, le système est três légèrement modiüé ; 
elle « achète á terme, à derai, deux tiers, trois quarts, 
quatre cinquièmes du prix de revient, les produits 
de ses clients et les fait déposer soit dans un entre-^ 
pôt, soit dans un magasin qu'elle indiquera. Jusqu"au 
terme üxé par le contrat de vente, le cédant aura Ia 
faculté de racheter les marchandises, en rerabour- 
sant à Ia Banque Ia somme avancée par elle. » (Art. 
39 et 40). 

Quand Proudhon publiait ces projets les magasins 
généraux étaient réglementés par un décret et un 
arrété des 21 et 26 mars 1848, qui ne semblent pas 
avoir eu, d'ailleurs, une grande influence dans Ia 
pratique.Ges règles ne prévoyaient que le récépissé 
qui devait servir à Ia fois pour Ia vente et pour le 
nantissement ; le gouvernement provisoire avait sur- 
tout en vue de permettre à Tindustrie de surmonter Ia 
crise provoquée par les événements de février, crise 
que Ton croyait devoir être de courte durée. 

La vraie signiücation des warrantages avait été 
reconnue par Proudhon avec une parfaitc lucidité; il 
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s'agit d'une vente provisoire (1), faite à un capitaliste 
qui n'a pas rintention de prendre livraison de Ia 
marchandise et qui compte que son vendeur — trou- 
vant à Ia raieux placer avant Texpiration du délai de 
liquidation — le débarrassera du souci d'utiliser le 
produit acquis. La pratique des Bourses nous fait 
paraitre toute naturelle oette opération; nous somraes, 
en effet, habitués à voir des capitalistes faire de 
grasses spéculations sur des objets qu'ils seraient 
fort gênés d'avoir quelques jours dans leurs maga- 
sins. Les spéculateurs raisonnent uniquement sur les 
variations de prix; de même le bauquier, qui avance 
de l'argent par warrantage, raisonne sur une heureuse 
transformation des conditions des marchés perraet- 
tant à Temprunteur de vendre dans de bonnes con- 
ditions. Bien différent de l'usurier, qui espère que son 
débiteur ne pourra se libérer et lui abandonnera son 
gage, le banquier ne désire que le relèvement de Ia 
situation de son débiteur, de manière à ne pas être 
embarrassé par le gage. 

La valeur du produit est décomposée en deux par- 
ties : Tune est considérée comme pratiquement cer- 
taine; elle est un minimum en-dessous duquel ne 
pourrait pas tomber, à moins de cataclysmes impré- 
visibles, le prix de vente sur le marché (2); — Tautre 

(1) Dans les magasins coopératifs montés par les agricul- 
teurs, chaque adhérent reçoit une fraction de Ia valeur de 
son bló en le déposant; j estime que cette opération con- 
stitue une vente provisoire. 

(2) En Améifique on opère un peu autrement qu'en 
Franco; les banquiers avancent quelquefois jusqu'à 95 0/0 
de Ia valeur; mais Temprunteur doit rapporter, en cas de 
baisse, immédiatement les sommes nécessaires pour que 
Técart proporticínnel reste toujours le même. 
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est variable et aléatoire. On vend Ia première partie 
à un banquier au moyen du warrant et on cherche 
acquéreur pour le corps de Ia marcliandise, repré- 
senté par le récépissé. La séparation des deux parties 
de Ia Yaleur était purement abstraite et ne pouveiit se 
réaliser que par des écritures; Ia vente du corps maté- 
riel force à suppriraer toute Tabstraction; les deux 
parties se réunissent et Tacquéreur, pour pouvoir 
entrer en possession de Tobjet, rembourse au ban- 
quier Ia partie de valeur acquise provisoirement par 
lui. 

Nous avons là un três remarquable exemple d'une 
analyse économique fondée sur un mécanisme de 
comptabilité; ce n'est pas dans Ia nature des choses 
que Ton pourrait trouver cctte dichotomie de Ia 
valeur. 

L'opération n'est po&sible que si l'on suppose que 
le prix augmentera durant Ia durée des opérations, 
autrement il vaudrait mieux vendre tout de suite. Si 
Ton suppose que Ia partie constante soit égale au prix 
du marché au jour du warrantage et que Taccrois- 
sement du prix se fasse d'une manière régulière, Ia 
partie variable représentera Teffet de cette force 
fictive qui semble opérer dans les marchandises et 
que j'ai déjà comparée à une force productive, en 
parlant des prêts sur récoltes. Dans cette force fictive 
se traduit le résultat final des conjonctures écono- 
miques à travers le temps. Ge n'est pas le produit 
qui change; c'est Tensemble du monde qui se trans- 
forme; il y a une productivité externe. 

Nous arrivons ainsi à trouver Ia théorie célòbre de 
Boehm-Bawerk sur Ia différence qui existe entre les 
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biens présents et les biens futurs. Jamais cette théorie 
n'aurait pu acquérir Timportance qu'elle a acquise 
de nos jours, si Ia pratique du warrantage ne nous 
avait rendu familiôre Tidée de Ia productivité externe, 
sur laquelle repose tout le système des avances sur 
marchandises. On ne devra donc plus s'étonner qu'une 
conception aussi simple que celle de Boehm-Bawerk 
ait pu échapper aux anciens ^auteurs : ils ne pou- 
Yaient se former une idée claire de Ia productivité 
du temps, parce qulls n'avaient pas sous les yeux 
des pratiques capables de Ia leur móntrer. 

Joseph Rambaud dit, à propos de cette doctrine, que 
les théologiens scolastiques n'auraient pu Tadraeltre 
parce qu'à leurs yeux «le temps appartient à 
Dieu » (1); Ia différence des biens présents et des 
biens futurs n'aurait donc pu justifler le prêt à inté- 
rêt. II me semble que Ia question est mal posée ; il y 
aurait eu un cercle vicieux, au Moyen-Age, à vouloir 
fonder Ia légitimité de Tusure sur une idéologie éco- 
nomique de Ia productivité du temps, car on n'aurait 
pu fonder cette idéologie que sur Tobservailon même 
de Tusure. Une idéologie n'est rien par elle-même; il 
faut qu'elle soit expliquée par des pratiques couran- 
tes ; Ia légitimité d'une proposition juridique dépend 
de Texistence d'une pratique reçue. 

Nous avons vu que Proudhon prenait pour base 
des avances le prix de revient des marchandises; les 
règlements de 1848 avaient prescrit une expertise 

(1) Joseph Rambaud, Bistoire des doctrines economiques, 
p. 38. 
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préalable; Ia loi de 1858 a fait disparaitre cette sujé- 
tion qui ne semble pas, en effet, três nécessaire, parce 
que les banquiers seront toujours peu disposes à faire 
des avances sur des marchandises qui n'auraient pas 
un écoulement certain sur le marché. Un warrant ne 
peut vraiment circuler comme un effet de coramerce 
que dans le cas oü Ia réalisation de sa valeur est cer- 
taine ; Texistence des Bourses capables d'absorber 
toutes les marchandises des magasins généraux est 
une condltion essentielle du système. 

II est évident que Fon ne saurait assimiler aux mar- 
chandises déposées dans les magasins généraux et 
niises à Ia portée de Bourses de commerce, des pro- 
duits que le propriétaire garde chez lui, qui n'offrent 
aucune garantie de qualité, dont Ia bonne conserva- 
tion est aléatoire et qui ne pourront se vendre que «!ur 
un marché étroit. Cest donc bien à tort que Ia loi du 
18 juillet 1898 a donné nom de warrants aux certi- 
flcats au moyen desquels elle a. essayé de réaliser le 
crédit agricole : cette loi n'a pas adopté, d'ailleurs, Ia 
dichotomie de Ia yaleur: le propriétaire, après avoir 
remis le bulletin (improprement appelé warrant) à 
son prêteur, ne peut plus vendre son produit, dont il 
devient le gardien. Ghose tout à fait singulière, le 
prétendu warrant est rédigé par Temprunteur et 
n'offre aucune garantie de sincérité: une pareille opé- 
ration semble avoir été combinée en vue d'éviter toute 
analogie avec une socialisation du crédit. 



IX 

Uescompte. — La Banque du peuple et les discussions de 
Prouahon avec Bastiat. — Police de Vescompte. — Taux 
de Vescompte. — Etrange théorie de P. Brousse. — Prin- 
cipeu actuels de Vadministration des grandes banques. 

Lorsque Ia marchandise a été vendue, qu'elle est 
entre les mains du marchand qui doit Tofírir à ia con- 
Bommation, qu'elle est ainsi sur les frontières de Tuti- 
lisation définitive,elle acquiert une valeur in concreto 
que Ton peut regarder, dans Ia pratique ordinaire, 
comme étant üxée d'une manière assez exacte pour 
qu'on parle alors de détermination sociale. Sans doute 
il y a ancore un peu d'arbitraire dans cette valeur ; 
mais les banquiers sont justement des gens dont lá 
profession est de raisonner sur des hypolhèses plausi- 
bles; ils entrent de nouveau en jeu et praliquent Tes- 
compte. L'escompte est une des opérations sur les- 
quelles Ia socialisation peut s'exercer de Ia manière Ia 
plus remarquable et à propos de laquelle on a dit le 
plus de sottises. 

En 1850, dans sa réponse à Ia sixième lettre de 
Bastiat, Proudhon écrivait : « On appelle valeur faite 
dans le commerce une lettre de change ayant une 
cause réelle, revêtue des formes légales, émanée d'une 
source connue et solvable, acceptée et au besoin endos- 
sée par des personnes également solvables et connues, 
offrant ainsi triple, quadruple garantie, et suscep- 
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tible, par le nombre et Ia solidité des cautions, de 
circuler comme numéraire » (1). La lettre de change a 
un délai de paiement ; elle ne sera annulée par 
réchange contre de Ia bonne monnaie que dans deux 
ou trois mois; ceux qui Tacceptent, demanaent une 
commission, parce qu'ils coUaborent à maintenir Vhy- 
pothèse de Tidentité de Ia lettre de cbange et du numé- 
raire ; Fescompte a un prix sur le marché, comme toute 
opération de banque. Mais Vexpérience a montré qu'il 
est possible de simpliíler cette circulation entravée a 
chaque pas par des controles, des écritures et des péa- 
ges: une banque centrale peut recueillir ces valeurs 
faltes et les remplacer par d'autres valeurs qui n'exl- 
gent aucun controle, aucune écriture et par suite 
aucun péage en cours de route; les valeurs signées par 
des négdciants solvables et payables dans un délai 
plus ou moins long sont remplacées par des billets à 
vue et au porteur souscrits par une banque centrale. 

Ainsi le temps disparait dans les opérations ; 
aucune théorie n'aurait pu faire deviner une alchimie 
économique aussi merveilleuse ; seul Tempirisme 
commercial pouvait nous apprendre comment il est 
possible de ramener Tavenir sur le plan du présent. 
Puisque c'est Tempirisme commercial qiji a introduit 
ce paradoxe de Tannulation du temps dans Tescompte 
(comme il a introduit cet autre paradoxe de Ia produc- 
tivité par le temps dans le warrantage) c'est à lui qu'il 
faut avoir recours pour savoir sous quelles conditions 
cette transformation de Tescompte est possible. Toute 
lüéorie serait impuissante pour nous éclairer sur ces 

(1) Proudhon, Mélanges, tome III, p. 330. 
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proWèmes; c'est ce que ne semble pas avoir compris 
le professeur De Greef qui a consacré un énorme 
volume (1) à Ia question des banques d'émLSSion et qui 
croit pouvoir démontrer par Ia science Ia gratuité de 
Tescompte: cet auteur pille Proudhon (sans le nom- 
mer d'ailleurs) et il n'a pas toujours bien entendu les 
tbèses proudboniennes. 

Dans sa repónse à Ia troisième lettre de Bastiat, 
Proudbon avait posé le problème comme il doit Têtre; 
Ia question de Ia légitimité de Tintérôt ne saurait être 
traitée d'une manière absolue pour tous les temps et 
toutes les conditions économiques. « A cette interro- 
gation de ma part : Prouver que Ia gratuité du crédit 
est chose possible, facile, pratique, n'est-ce pas prou- 
ver que rintérêt du crédit est désormais chose nuisible 
et illégitime ? Vous répondez en retournant Ia phrase: 
Prouver que Tintérêt est (ou a été) légitime, juste, 
utile, bienfaisant, indestrúctible, n'est-ce pas prouver 
que Ia gratuité du crédit est une cbimère ? Vous rai- 
sonnez juste comme les entrepreneurs de roulage à 
régard des cbemins de fer » (2). 

Proudhon croyait qu'une réforme de Ia Banque de 
France amènerait une véritable révolution, que 
Tabaissement de Pescompte au prix de revient ferait 
disparaitre toutes les rémunérations capitalistes: 
« Les opérations connues sous le nom de prêt, loyer, 
fermage, etc., se convertiraient en opérations de 
change et le mouvement des capitaux s'identiflerait 

(1) De Greef, Le crédit commercial et Ia Banque nationále 
de Éelgique. 

(2) Proudhon, loc. cit., p. 232. 
25 
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avec Ia circulation des produits » (1). Ses idées ont 
été reprises en Belgique par un richissime industriei, 
Ernest Solvay, qui s'est mis en tête de dirigeí Ia révo- 
lution sociaie (2). Vilfredo Pareto a montré comment 
le système de comptabilisme de Solvay revient à une 
inflation continue et indéflnie de Ia monnaie, qui 
entrainerait une hausse ininterrompue dans les prix 
et une perturbation continuelle dans les rapports 
sociaux (3). L'expérience a surabondamment démon- 
tré que les procédés d'inflation à outrance sont sur- 
tout favorables aux agioteurs. En Allemagne les socia- 
listes se sont vigoureusement opposés au bimétallisme 

(1) Proudhon, loc. cit., p. 69. Ceei est emprunté à un pro- 
jet de décret destiné à réformer Ia Banque de Franee, piu)lié 
par Ia Voix du peuple, le 9 janvier 1850. II demande que 
cette institution soit remise aux Chambres de commerce et 
que Tescompte soit fait de 0,25 à 1 0/0. n considère que 
cette réforme constituera le noyau de Ia révolution sociaie. 
— Proudhon s'est gravement trompé en supposant que 
toutes lés rénumérations énoncées lei forment un bloe des- 
tiné à s'efrronder dès que le taux do Tescompte deviendrait 
minime. II convient, au contraire, de dlstinguer plusieurs 
genres qui peuvent suivre des lois bien dlverses. C est faute 
d'avoir fait une analyse de c& genre que tant d'économistes 
se sont égarés en parlant d'une préfendue loi qui provo- 
guerait un abaissement indéflni des taux de Fintérêt. 

a création des grandes sooiétés de crédit a fait changer les 
conditions dans lesquelles se fait Teseompte en province et 
les frais des reports de Ia Bourse; mais elle n'a pu avoir 
qu'une influence lointaine sur un três grand nombre de 
prêts. 

(2) II a fondé un Institut des sciences sociales, dans lequel 
flgurèrent longtemps trois socialistes (De Greef, Denis et 
Vandervelde) chargés de célébrer le génie de leur bienfai- 
sant patron. De Greef ne sait comment lul exprimer toute 
sa reconnaissance pour... les enseignements qu'il a reçus 
d'un coUègue si éminent (op. dt., 35). Depuis lors, Solvay 
a licencié ces courtisans. 

(3) Vilfredo Pareto, Systèmes socialistes, tome II, pp. 
276-282. 
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et montré que Ia situation des classes ouvrières aurait 
été empirée par ce système de détérioration de Ia 
monnaie. 

Lorsque Témission des billets se tient dans des 
limites modestas et que Tor existe en quantité suffi- 
sante pour les affaires internationales, on s'aper- 
çoit à peine qu'il y ait inflation; cependant il est dif- 
ficile de croire qu'il ne résulte pas de cette inflation 
un léger trouble dans réconomie; mais ce léger trou- 
bie est recouvert par les immenses avantages qui 
résultent d'une circulation plus élastique. Les déten- 
teurs d'or ne peuvent plus exercer une domination 
auSiSi grande que par le passé sur les escomptes ; et 
ainsi disparaissent des péages onéreux ; Ia produc- 
tion proflte beaucoup de Tinstitution des grandes 
banques d'émission. 

Les difficultés que présente Ia théorie des banques 
se rattachent toutes à Timpossibilité de déünir d'une 
manière scientiflque des conditions qui sont purement 
empiriques et de faire passer dans des raisonnements 
abstraits les bypothèses concrètes sur lesquelles 
repose rescompte. 

II n'existe évidemment aucun moyen pour savoir si 
une valeur est isocialement déterminée. Si Ton sup- 
pose que seulement des valeurs de ce genre sont pré- 
sentéps à Ia banque vcentrale, il devient difficile de 
comprendre pourquoi elles subissent un escompte, au 
lieu d'être acceptées comme équivalant à du numé- 
raire. 

Mais comment sait-on qu'un papier commercial a 
une telle qualité ? On ne le sait qu'après qu'íl a subi 



372 INTRODUCTION A L'ÉC0N0MIE MODERNE 

Ia série des épreuves normales pour être admis à 
Tescompte; dans Ia pratique ces épreuves se trouvent 
être assez sévères pour que les pertes soient insigni- 
flantes (1); mais encore faut-il que les conditions de 
Ia pratique des grandes banques se trouvent réalisées. 
De Greef s'embrouille dans des cercles vicieux qui ne 
peuvent tromper qu'un sociologue. 

Proudhon était préoccupé des conditions de Ia sin- 
cérité du papier; dans sa réponse à Ia cinquième 
lettre de Bastiat, il déclare que Ia vente seule donne 
au produit sa valeur authentique et que sans le con- 
trole de Ia vente il est nul et non avenu (2). Dans son 
projet de Banque d'écliange il cherche à prendre des 
précautions contre le papier qui n'a point pour base 
une vente sérieuse: on doit faire connaitre Ia nature 
et Ia quantité des marchandises ayant motivé Ia 
création de Ia valeur présentée à Tescompte ; toute 
fraude ou toute dissimulation commise à cet égard 
sera poursuivie comme faux (art. 28): cette menace 
était un peu vaine, car elle n'était pas conforme aux 
indications du Gode pénal; d'ailleurs Texpérience 
semble montrer qu'en matière commerciale les mena- 
ces de peines ne sont pas toujours três efficaces. 

La vente ne suffit point pour que le papier repré- 
sente une valeur socialement déterminée; il faut que 
Tacheteur ait une assez forte situation pour pouvoir 
écouler ses marchandises dans un délal rapprocbé. 
II est remarquable d'observer comment Proudhon 
modiíia les conditions de Tescompte dans Tintervalle 

(1) De Greef donne pour Ia Banque nationale de Belgique 
0.012 pour cent {op. cit., p. 403). 

(2) Proudhon, loc. cit., p. 288. 
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du 10 mai 1848 au 31 janvier 1849, qui s'écoule entre 
Ia puWication du projet de Banque d'ôcliange et Ia 
rédaction des statuts de Ia Banque du peuple. II avait 
d'abord promis à ses adhérents Tescompte ülimité à 
toute écliéance, sur üeux signatures, quand «il y a 
acceptation préalable des produits par un acheteur 
sérieux » et il admettait que Ton escompterait des 
effets représentant des produits «prochainement 
livrables » (art. 24, 25, 26). Dans le texte déflnitif il 
dit que, pour débuter, on n'escomptera que «les 
bonnes valeurs du commerce, dans Ia mesure des 
moyens que fournira le capital réalisé par Ia banque » 
(art. 31); Tarticle suivant promet une extension ulté- 
rieure de Tescompte, mais « sauf les précautions ordi- 
naires prises par les banquiers et üxées par le règle- 
ment de Ia banque ». 

Les banques d'émission tirent une grande partie de 
leur sécurité de ce qu'elles évitent d'entrer en rela- 
tions trop étendues avec le public; beaucoup d'excel- 
lents esprits pensent qu'elles devraient se borner à 
être les banques des banquiers (1), de telle sort« 
qu'entre elles et les créateurs de papier commercial 
il existe des bommes d'affaires dont Ia profession soit 
d'exercer un controle sérieux sur leur clientèle. On 
prétend que cela est peu démocratique; mais c'est 
três pratique. Nous avons donc là un bel exemple de 
Tabsurdité des théoriciens politiques, qui veulent 
transporter dans réconomie des conoeptions qui lui 
sont totalement étrangères. 

(1) ViLFREDO Pamto, Cours d'économie poUtique, tome I, 
p. 390. 

% 
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Le grand procédé par lequel les banques défendent 
leurs caisses est Télévation du taux de Tescompte ; ce 
procédé donne, en temps de crise, des résultats géné- 
ralement satisfaisants (1); mais en temps ordinaire, il 
est également três utile, sur toutes les places qui ne 
sont pas.très súres, le taux de Tescompte se maintient 
haut, de manière à écarter les affaires douteuses. II 
me semble que Télévation du taux de Tescompte est 
d'autant plus nécessaire que Ia banque d'émission 
ressemble moins à une maison privée, qu'elle est 
davantage sous Tinfluence du gouvernement et qu'elle 
a, par suite, un plus grand besoin de se défendre 
contre les sollicitations de personnages puissants. 

L'erreur de Proudhon me parait donc tout à fait 
grave; sa banque aurait été rapidement débordée et 
je ne puis comprendre comment on peut reproduire 
son projet aujourd'hui; De Greef propose l'escompte 
à 0,50 p. cent et espère pouvoir le faire réduire à 0,10 
p. cent sans distinction de durée (2). 

La police de Tescompte forçant ainsi à réaliser des 
bénéüces, on peut leur attribuer Tun ou Tautre de ces 
deux emplois: ou bien le Trésor public les encaissera, 
— ou bien TEtat les vendra en bloc, en obtenant d'une 
société privée une remise importante de capitaux. La 

(1) En corrigeant cette ópreuve, je lis dans les Débats 
du 7 mai 1921 d'importantes remarques de Vissering, gou- 
verneur de Ia Banque de Hollande, sur Ia crise flnancière 
actuelle: Télévation du taux de Tescompte n'a pas eu TeíTet 
régulateur qu'en attendaient les banquiers angio-saxons; il 
ne pouvait restreindre les gaspillages des gouvernements; il 
ne gênait guère les spéculateurs qui eurerit tant d'occasions 
de faire des bénéílees énormes sur les ventas des raar- 
chandises et sur les changes. 

(2) De Greef, op. cit., p. 459 et p. 403. 
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première solution est celle qui correspond le mieux à 
Tesprit moderne, Ia seconde était celle des temps 
passés. « Les grandes banques affublées de titres na- 
tionaux, dit Marx, n'étaient que des associations de 
spéculateurs prives s'établissant à côté des gouverne- 
ments, et, grâce aux privilèges qu'ils en obtenaient, 
à même de leur prêter Targent du public... II faut 
avoir parcouru les écrits des gens de ces temps-là, 
ceux de Bolingbroke par exemple, pour comprendre 
reffet que produisit sur les contemporains Tappa- 
rition soudaine de cette engeance de bancocrates, 
financiers, rentiers, courtiers, agents de changè, bras- 
seurs d'affaires et loups-cerviers » (1). 

Dans les contrats récents on a combiné les deux 
systèmes : les banques ont à rémunérer un capital 
employé en rentes sur TEtat ou pour lequel TEtat paie 
un minime intérêt (ou même pas dlntérêt), elles ver- 
sent aussi au Trésor une partie de leurs bénéflces. 
Ges détails administratifs n'ont qu'une importance 
secondaire; mais on s'est demandé souvent si on ne 
pourrait pas supprimer complètement Tintervention 
des capitalistas, maintenant que TEtat n'a plus besoin 
de recourir à des procédés détournés pour se procurer 
de Targent. 

II semble que des idées assez singulières aient cours 
parmi les socialistes pratiques, réformistes et savants 
au sujet du capital des banques. Voici, en effet, ce 
qu'on pouvait lire dans Ia Petite Hépublique du 
16 février 1903, à propos de Taffaire Humbert, sous 
Ia signature de Paul Brousse, qui passe pour un 

(1) Marx, Capital, tome I, p. 337, col. 2 et p. 338, col. 1. 



376 INTRODUCTION A L'ÉC0N0MIE MODERNE 

homme particulièrement compétent, en toutes choses, 
dans son milieu: « De cette opération ílcluciaire, Tàé- 
rèse [Humbert] n'a pas eu Tétrenne ; Ia Banque de 
France ne fait pas autre chose; elle le fait autrement: 
elle réuiiit un cautionnement de cent millions à pau 
près et elle émet cinq millards de papier... Ou entend 
bien que je ne veux pas assimiler les opérations de Ia 
Banque de France à celles de Ia sainte famille. Je ne 
pose pas pour Foutrancier (1). Mais le príncipe de 
l'opération est le même: inégalité du gage et de Ia 
valeur flducialre. Seuls, au début, les assignats eurent 
un gage suffisant et réel ». 

La véritable utilité du capital de Ia Banque est 
d'avoir des actionnaires pouvant nommer un conseil 
d'administration relativement indépendant du gou- 
vernement. Lors des discussions qui eurent lieu en 
Allemagne à propos du renouvellement du contrat 
avec Ia Banque de TEmpire, les agrariens auraient 
voulu que Pon fit disparaitre coraplètement les action- 
naires dont Tautorité est cependant fort restreinte (2); 
le député socialiste Schcenlank les combattit avec 
vigueur : « Demander aujourd'hui Ia création d'une 
banque d'Etat, disait-il en répondant à Tantisémite 
Liebermann von Sonnenberg, serait fournir une arme 
aux Junkers, faciliter leurs projets de spoliation et 

Cl) Non, mais pour rhomme pratique; on peut voir par 
cette citation combien serait éclairé un gouvernement des 
amis de Jaurès ! 

(2) On se rappelle les raesures prises autrefois à Tinsti- 
gation de Bismarck contre les avances sur les fonds russes: 
rAllemagne a certainement perdu beaucoup d'argent à ce 
moment par suite de cette politique. 
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contribuer avec eux à paralyser les progrès de Ia pro- 
duction moderne, » (1). Les dangers de pareilles 
influences désorganisatrices existent un peu partout. 

Je trouve tout à fait amusantes les réflexions que le 
discours de Scliüenlank provoque chez De Greeí': « Les 
critiques du député socialiste ne se comprennent pas ; 
ii avait à dégager des intérêts empiriques et plus ou 
moins égoistes en présence, un plaii véritablement 
organique (!) de circulation et de crédit; il n'a fait 
que de Ia politique opportuniste et três mauvaise 
encere,puisque l'occasion lui était offerte d'engager 
les agrariens sur une formule socialiste. » Le profes- 
seur belge ne peut comprendre qu'un député socialiste 
ait du bon sens et ne se laisse pas griser par des for- 
mules obscures de sociologues, parlant de banques 
avec Ia méme compétence qu'ils parleraient de Tori- 
gine du langage. 

On a souvent reproché aux grandes banques d'émis- 
sion d'avoir un gouvemement trop oligarcbique ; 
naturellement ce reprocbe se trouve dans le livre de 
De Greef (2); mais là encore le professeur belge a été 
victime des mots. En France, le système qualiüé d'oli- 
garcbique met Fadministration de Ia Banque entre 
les mains d'un petit nombre de cliefs de três grosses 
maisons parisiennes: ces hommes ont un bien plus 
grand intérêt à ce que Tescompte fonctionne réguliè- 
rement et à un taux en rapport ayp" Tétat des affaires, 
qu'à voir augmenter les dividenues aux dépens du 
commerce. L'oligarcliie dont on fait un reproche à Ia 

(1) De Greef, op. cit. p. 159. 
(2) De Greef, op. cit., p. 379. 

\ 
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Banque de France se trouve être tout à Tavantage du 
public et constitue un régime aussi peu bourgeois que 
possible; il réalise une socialisation de Tescompte 
puisqu'il tend ^ faire régler Tescompte en vue de Ia 
prospérité générale de Ia place. 

Marx dit que les premières associations de crédit 
eurent pour objet de soustraire le commerce mari- 
time et TEtat aux exigences des prèteurs. « II convient 
de ne pas perdre de vue que les négociants qui éta- 
blirent ces associations, étaient les citoyens les plus 
importants de leur pays, ayant autant d'intérêt à sous- 
traire le gouvernement qu'eux-mêmes à Tusure (1) ». 
Cest justement quelque chose d'analogue qui existe 
dans nos grands Etats modernes: tant qu'on n'aura 
pas trouvé des moyens certains d'avoir des assem- 
blées électives produisant Ia raison et sacàant recon- 
naitre le papier véridique (2), il sera prudent de con-' 
üer Tescompte régulateur exercé par les banques 
d'émission aux chefs des máisons de banques privées 
qui ont le plus grand intérêt à assurer Ia bonne mar- 
che des affaires générales. Les banques d'émission 
fonctionneront d'autant mieux qu'elles ressembleront 
davantage à des coopératives de Ia haute banque. 

(1) Marx, Capital, Uvre III, 2' partie, p. 174. II ajoute que 
les fondateurs de ces institutions espérèrent s'en servir 
pour assurer leurs dominations. — Le Second empire paralt 
avoir, plus d'une fois, favoi-isé certaines grandes entre- 
prises de crédit, sous Tinfluence de Tidée qu'elles pour- 
raient Talder à tenir le monde rural. 

(2) De Greef raisonne comme 6i Ia scicnce socioloçique 
enseignée par lui à TUniversité de Bruxelles possédait des 
receites permettant de résoudre ces problèmes. De telles 
illusions peuvent seulement être acceptôes par des admi- 
rafeurs de Vandervelde. 
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Après avoir parcouru tout le système de réchange, 
il convient de présenter quelques observations qui 
relèvent du gros bon sens commercial, mais dont les 
sociologues ne tiennent peis toujours assez compte. 

La Yente à crédit fait apparaitre à côté de Ia mar- 
chandise, dont Tutilité est transmise à Tacheteur, ce 
que je propose d'appeler sa valeur potentielle, repré- 
sentée par un signepouvant faire Tobjet d'opérations 
commerciales analogues à celles que Fon fait sur des 
objets consommables; le vendeur qui ne peut plus 
traflquer de Ia marchandise saisie par Tacheteur, vend 
le titre de valeur potentielle ou emprunte sur son 
dépôt. Gette séparation se retrouve dahs les diverses 
spéculations qui entrent dáns le système de Téchange. 

Lorsque, par exemple, on fait venir au Havre du 
blé d'Amérique, c'est une valeur potentielle, plutôt 
qu'une utilité, qui voyage, du jugement des honimes 
de Bourse. Dês que le destinataire est en possession 
d'un titre constatant Ia certitude de son opération, 
il peut le faire entrer dans le traflc. Si tout se passe 
sans accidents, c'est-à-dire s'il n'y a pas d'avarie en 
route et si tous les spéculateurs successivement inté- 
ressés peuvent remplir leurs engagements, Tutilité est 
dissimulée sous Ia valeur potentielle, jusqu'au 
moment oü Ia marchandise entre dans le domaine de 
Ia consommation. Mais au moindre accident tout Tédi- 
flce de Ia spéculation est ébranlé par Tintrusion de 
Tutilité qui reparait comme souveraine (1). 

(1) L'opposition de rutilité et de Ia valeur potentielle a 
rendu três difficile jusqu'ici Tétablissement d une législa- 
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Au cours des derniers chapitres, j'ai montré quel 
chemin compliqué parcourt Ia valeur potentielle, 
engagée dans les marchés modernes pour arriver au 
prix dádnitif qu'elle atteint seulement au moment 
oü Ia marchandise est entre les mains d'un proprié- 
taire pour leguei elle a une utilité de consommation. 
L'utilité joue dans ces opérations le rôle d'un génie 
cachê! le banquier qui fait des avances sur marclian- 
díses ou qui escompte des lettres de cliange, ne doit 
pas cessar de se préoccuper de Tutilité ; s'il perd un 
instant de vue les besoins de Ia consommation et Ia 
rapidité avec laquelle celle-ci pourra absorber les 
objets amenés au marché, il s'expose aux plus graves 
mécomptes. On pourrait dire que les produits s'effor- 
cent d'entrer progressivement dans le domaine de 
rindividualisation, qui est celui oü le conisommateur 
appréciera leur véritable utilité, tandis que Ia valeur 
potentielle cberche à devenir objective, scientiflque et 
sociale, en s'écartant des appréciations individuelles, 
c'est Tutilité qui entraine tout ce mouvement. 

Trop souvent les tbéoriciens de réchange négligent 

tion équltable sur les avaries de chemln de fer. Les négo- 
ciants voudraient obtenir un complet dédommagement de 
rutilité çerdue, les compagnies cherchent à limlter leur 
responsabilité; au temps oü í'Etat exploitait les messageries 
en régie, 11 y avait un maximum pour les indemnités dues 
pour les peries de bagages; ce système a été Imité quand on 
a établi les colis postaux; pendant de longues années les 
transports effectues sous le régime des tarifs spéciaux se 
faisaient à peu près sans garantie. II semble que le plus 
sage serait qu'une valeur potentielle fút déclaree par rex- 
péditeur et soumise à une taxe d'assurance. Les énormes 
déficlts actuels des chemins de fer donnent un singulier 
caractère d'actualité à cette question des indemnités. 



LE SYSTÈME DE L'ÉCHANGE 381 

Ia force dissimulée de Tutilité et .s'égarent dans des 
rêveries sur une valeur socialisée par leur imagina- 
tion. Si leurs projets sont partiellement réalisés, des 
crises intenses désorganisent l'économie. Tout le sys- 
tème de réchange repose, en dernière analyse, sur 
I'activité de nombreux surveillanls de l'utilité. Les 
partisans des Banques d'Etat voudraient écarter ce 
controle qui gêne leurs plans de grandes opérations ; 
les sociologues, qui ne comprennent pas grand' chose 
à ces questions, leur Yiennent souvent en aide avec 
leurs sopliismes; le gros bon sens des épiciers a jus- 
qu'ici empêché ces personnages de faire tout le mal 
que pourrait engendrer leur complicité si le gouver- 
nement était complètement remis aux mains d'Intel- 
lectuels. 





Observations gknérales 

Subordination des sociologies à un but. — ReprésentcUion 
du mobile par Ia tension. — Inversion de Vordre histo- 
rique dam iidéologie. — Mythes. 

Des descriptions du genre de celles que nous venons 
de faire, ne comportent point de conclusions; mais il 
me semble convenable d'appeler Tattention du lec- 
teur sur les méthodes que j'ai reçues de raes maitres 
et que je m'efforce d'employer d'une manière tous les 
jours plus correcte; je chercherai à dégager quelques 
règles qui pourront être utiles à ceux qui voudraient" 
aborder d'autres problèmes économiques plus com- 
pliqués et utiliser l'expérience que j'ai pu acquérir 
dans mes recherches. Ges réflexions n'auraient pas 
été bien placées dans Tavant-propos, parce qu'elles 
ne peuvent être parfaitement comprises que de ceux 
qui se sont intéressés au long travail d'élaboration 
poursuivi au couns de ce livre. 

Les questions traitées ici comptent parmi les plus 
simples de celles que Ton peut se poser en matière 
sociale; je les ai étudiées pour une époque oü le milieu 
économique est três fdrtement dépersonnalisé ; elles 
se prêtent donc à des observations ayant un certain 
aspect matérialiste et semblent appeler Ia formation 
d'une sorte de physique sociale. On a cru souvent 
qu'une connaissance de ce genre était possible; je 
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pense qu'il n'y a pas dlllusion plus dangereuse que 
eelle-là. 

En général des mirages de toute sorte agissent sur 
l'esprit des hommes et tous les économistes savent 
qu'en passant d'un pays à un autre il faut s'attendre 
à trouver des méthodes nouvelles de traiter les 
affaires; les idées que Ia tradition nous a Iransmises 
sur le devoir, les conceptions que nous avons au sujet 
du vrai bonheur, Tespoir d'un avenir mieux réglé, 
plus honnête et plus rationnel, toutes ces forces se 
traduisent dans rimaginatlon créatrice des capita- 
listes. Llnduistrie est un art qul comporte des entrai- 
nements capricieux et qui se déroule ayec des allures 
imprévisibles. Le monde de Ia production présente 
donc des difficultés toutes particulières, tandis que 
dans le milieu économique contemporain, 11 y a beau- 
coup de compensations et qu'un apaisement relatif 
des luttes le fait ressembler à une mer n'ayant pres- 
que plus de vagues. 

Je vais exposer ici trois règles qui me paraissent 
fondamentales pour Tétude scientiüque des phéno- 
mènes sociaux et dont Tutilité est d'autant plus 
grande que Ton aborde des problèmes toucbant de 
plus pres à Ia production : 

A. — Toutes les classiücations, toutes les relations 
que Ton établit entre les phénomènes, les aspects 
essentiels sous lesquels se présentent les faits, dépen- 
dent du but pratique poursuivi; et il est três prudent 
de mettre toujours ce but en évidence. 

J1 y a un nombre indéüni de systèmes d'économIe 
sociale ou de socioiogie; les projets de refonte de Ia 
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société ne se coraptent plus; les énoncés des grandes 
lois de rhistoire rempliraient plusieurs tombereaux; 
et les insuccès de leurs prédécesseurs ne découragent 
pas les fabricants de théories. Ce spectacle a quelque 
chose d'effrayant et on a pu se demander s'il n'indi- 
querait pas une véritable aliénation mentale chez 
nos contemporains, toujours aussi empressés à pour- 
suivre le fantôme d'une science qui s'élolgne d'eux 
toujours et qui toujours les trompe. 

On a souvent essayé d'expliquer cette situation en 
disant que Ia sociologie est encore jeune, qu'il faut 
lui faire crédit et que bien d'autres sciences ont débuté 
aussi mal qu'elle; ce sont là de mauvaises excuses. 
Les raisonnements généraux sur les sociétés bumai- 
nes dátent de longs siècles et si Fon veut comparer Ia 
sociologie à un autre système de connaissances, il n'y 
en a pas qui lui soit mieux comparable que celui des 
prétendues sciences psycbiques; elles aussi sont fort 
anciennes et elles ne cessent de passionner les esprits 
admirateurs du merveilleux. 

II y a quelques années Enrico Ferri affirma que Ia 
sociologie devait devenir socialiste si elle voulait 
écbapper à « une sorte de sommeil hypnotique », et 
ne plus rester « suspendue dans les limbes stériles 
et incolores qui permettent aux sociologues d'être, en 
économie politique comme en politique, conservatèurs 
ou radicaux, suivant leur caprice, suivant leurs ten- 
dances subjectives ». II expliquait cet arrêt de déye- 
loppement et cette stagnation, en disant que les 
auteurs « reculaient devant les conclusions logiques 
et radicales que Ia révolution scientiflque moderne 
devait apporter dans le domaine social »; Ia science 

26 
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conduit, d'après lui, d'une manière inéluctable, au 
socialisme (1). 

Quelques-uns virent dans eette affirmation une 
gasconnade de sociologue politicien, cherchant à flat- 
ter Tamour-propre d'un parti socialista dans leqüel 
11 venait d'entrer et dont il espérait devenir le chef. 
Je crois que cette explication est insuffisante; il y a, 
encore à rheure actuelle, des gens attardés qui croient 
à Ia puigsance souveraine de Ia science et qui s'ima- 
ginent «Ia possibilité de déduire de propositions 
scientifiques des programmes pratiques » (2); Enrico 
Ferri croyait três sincèrement que le socialisme se 
démontre comme on démontre les lois de réquilibre 
des fluides, et peut-être le pense-t-il encore. 

Ge qu'il faut à Ia sociologie, c'est qu'elle adopte, 
/ dès le début, une allure francbement subjective, 

qu'elle sache ce qu'elle veut faire et qu'elle subor- 
donne ainsi toutes ses recherches au genre de solu- 
tion qu'elle veut préconiser. Le socialisme offre ce 
grand avantage qu'il aborde toutes les questions dans 
un esprit bien déterminé et qu'il sait oü il veut abou- 
tir; — au moins tant que le mouvement ouvrier exerce 
sur lui une pression suffisante. Si, depuis quelques 
années, le socialisme semble aller à Ia dérive, tout 
comme Ia sociologie, c'est qu'il commence à opérer 
comme celle-ci, qu'il prétend s'élever au-dessus des 
conditions économiques et qu'il devient idéaliste. 

B. — La connaissance par concepts a été constituée 

(1) Enrico Ferri, Socialisme et science sociale, trad. 
franc., p. 146. 

(2) Benedetto Croce, Matérialisme historique et économie 
marxiste, trad. franç. p,. 159. 
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dans Tantiquité pour étudier les choses immuables, 
les ôtres géométriques, ce qui se conserve et peut tou- 
jours se retrouver; elle semble donc aussi mal adap- 
tée que possible aux faits sociaux. Ceux-ci ne pauvent 
pas être facilement comparés à des corps solides; on 
serait plutôt tenté de les comparer à des nébuleuses, 
dont Ia position, les aspects et les dimensions varient 
à tout instant. II semble donc qu'il soit possible de 
dire à leur sujet tout ce que Ton voudra : on les repré- 
sente au moyen de sortes de projections qui rappel- 
lent, par leur grossièreté et leur arbitraire, les cartes 
du Moyen-Age. L'observateur retient seulement ce 
qu'il croit être essentiel; mais il y a bien des manières 
de séparer Tessentiel d'aYec Taccidentel; il en résulte 
qu'il n'y a guère de formule à laquelle il ne soit pos- 
sible d'opposer une formule contraire à peu près aussi 
vraisemblable. 

Un des maitres de Ia pensée contemporaine a main- 
tes fois mis en garde contre les erreurs qui découlent 
de Ia pbilosophie traditionnelle; il se demande si 
rheure ne serait pas venue d'abandonner Ia vieille 
métbode grecque, construite en vue de Ia géométrie, 
pour cbercber à atteindre Ia réalité, le mobile et le 
continu. Ges critiques de Bergson trouvent surtout 
leur application dans Ia sociologie; mais Pesprit n'6St 
pas cependant désarmé devant les difficultés qu'il 
signale; nous possédons un moyen, à Ia fois três súr 
et três simple, pour venir assez généralement à bout 
du réel dans les limites de nos besoins (1). 

Reportons-nous d'abord aux moyens qui ont été 

(1) La íin de lettre B a été rédigée entlèrement à nouveau. 
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employés, de tout temps, pour procéder à une analyse 
minutieuse, claire et utile des phénomènes sociaux. 
On les étudie sur ce qu'on peut nommer des projec- 
tions stylisées, arrangées avec assez d'art pour qu'elles 
donnent Timpression d'être des réalités auxiliaires, 
possédant chacune son príncipe propre de vie, d'ordre 
ou de développement. Les hommes habiles s'efforcent 
d'envelopper le phénomène social par des systèmes 
d'images qui ne laissent échapper aucun des caractères 
dont Ia connaissance apparait comme utile pour les 
recherches qu'ils ont entreprises. II faut bien se rappe- 
ler qu'aucun ensemble d'images n'a une valeur abso- 
lue; une juxtaposition des projections stylisées qui a 
rendu les plus grands services pour rexamen de cer- 
tains problèmes, peut se trouver inefficace pour 
d'autres questions; il y a beaucoup de subjectivisme 
dans Ia sociologie. Si celle-ci est demeurée si souvent 
stérile, c'est qu'elle a été surtout cultivée par des gens 
dépourvus d'imagination créatrice. 

lln des mérites les moins contestables de Marx a 
été de montrer une extraordinaire dextérité dans Tor- 
ganisation de ces projections stylisées, au moyen 
desquelles il a souvent paru avoir épuisé tout ce 
qu'offre de variété Tactivité bumaine ; ce résultat 
n'était atteint qu'en égard au genre des questions 
qu'il se posait; sa sociologie socialiste est inüniment 
supérieure aux sociologies construites par les divers 
pseudo-savants, qui, trop souvent, ont erré comme des 
aveugles au milieu des faits. L'ordre dans lequel il 
énumère les images doit faire Tobjet d'une sérieuse 
méditation, parce qu'il dépend des idées qu'il se 
faisait sur les rapports qui existent entre les divers 
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plans de Ia connaissance ; Marx à rimitation de 
Hegel, établissait entre eux des genèses logiques, dont 
ses commentateurs ne serablent pas avoir eu, jus- 
qu'ici, souci ; le.s marxistes officiels auraient peut- 
être évité bien des illusions s'ils avaient mieux 
cherché à pénétrer Ia pensée profonde de Marx (1). 

Les méthodes dont je viens de parler, sont-elles 
capables de nous conduire à une interprétation de 
Tincessante raobilité des choses ? On pourrait croire 
à leur impuissance si on n'avait pas Texpérience sécu- 
laire des peintres et des sculpteurs; les bons artistes 
savent trouver des aspects que Ia stylisation permet 
de transformer de telle sorte que Ia tension de rimmo- 
bile donne une idée claire de Ia mobilité; cet artiílce 
est si ancien qu'il est surprenant que les sociologues 
ne se soient pas avisés de s'en inspirer pour venir à 
bout du réel. L'erreur des gens qui s'occupeni philo- 
sophiquement des quostions sociales, provient, en 
bonne partie, de ce que ces docteurs ne peuYent se 
résoudre à croire que leur philosophie ait quelque 
chose à apprendre de Tart. Mais une étude plus 
approfondie des lois de Tesprit leur apprendrait que 
philosophie et art sont deux activités três voisines 
Tune de Pautre. 

Cette transformation de Ia mobilité en tension exige 
des qualités qu'on rencontre bien plus rarement chez 
les philosophes que chez les artistes; et cependant 
combien de peintres ou de sculpteurs parviennent 

(1) Kautsky est trop étranger à toute réflexion pliiloso- 
phique pour soupçonner rexistence du niécanisme cachê 
de Ia doctrine de sou prétendu maltre. 
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seulement à produire des oeuvres correctes et seins vie! 
il faut pour réussir, en plus de rhabilité et d'une par- 
faite connaissance de Ia matière, une três vive sympa- 
thie pour le sujet. Cest pourquoi Marx a été beaucoup 
plus heureux Üans ses exposés du mouvement révolu- 
tionnaire que dans ises aperçus relatifs aux histoires 
antérieures. 

La représentation du mobile par Ia tension de Tim- 
mobile réussit d'autant mieux que les changements 
sont plus réguliers, plus farailiers au lecteur, plus 
propres à lui suggérer Tidée de rexistence d'une loi, 
ou, comme on dit quelque fois, mieux rytbmés. II 
faut donc condamner les sociologues qui abandonnent 
Texamen des faits actuels pour se lancer dans les 
hardies considérations sur Tavenir. Lorsque Bernstein 
conseillait, il y a quelques années, aux socialistes de 
s'occuper du mouvement et non de Ia fin à laquelle 
aboutirait peut-être Ia révolution, il disait une chose 
beaucoup plus philosophique qu'il pé pensait. 

G. — Les constructions idéologiques sont nécessai- 
res, mais elles sont aussi les causes les plus fréquentes 
de nos erreurs; il faut donc rejeter tout ce qui n'est 
pas le produit de Ia réflexion s'exerçant sur des insti- 
tutions, des usages et des règles empiriques ayant 
acquis dans Ia pratique des formes bien déterminées. 
Cette proposition mise en lumière par Vico, est une 
des plus importantes pour le marxiste: il y a d'abord 
dans rbistoire, suivant le grand napolitain, une 
sagesse vulgaire qui sent les choses et les exprime 
poétiquement, avant que Ia pensée réfléchie arrive à 
les comprendre théoriquement. 
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A cette règle se rattache une des lois les plus impor- 
tantes de notre esprit, qui est ainsi énoncée par Marx 
dans le Capital: « La réflejcion sur les formes de Ia , 
vie sociale, et par conséqúent leur analyse scienti- 
fique, suit une route complètement opposee au mou- 
vement réel » (1); c'est ce qui se présente le dernier 
dans le monde, qui explique Tantérieur; ainsi le capi- 
tal industriei sert à interprêter le capital usuraire et 
le capital commercial qui lui sont bien antérieurs. 
Marx dit à ce sujet: « Nous verrons, dans la suite de 
nos recherclies, que le capital usuraire et le capital 
commercial sont des formes dérivées {abgeleitete 
Formen) et alors nous expliquerons comment elles 
se présentent dans rhistoire avant le capital sous sa 
forme fondamentale {Grundform) qui détermine Tor- 
ganisation économique de la société moderne » (2). 

Ainsi, donc, le príncipe qui idéologiquement est 
fondamental, ne peut apparaitre que le jour oü la 
société a pris tout son développement. Les juristes et 
les moralistes qui s'efforçent de voir dans Pavenir, 
et de le construire par la pensée, ne peuvent donc 
aboutir qu'à des rêveries; il leur est impossible de 
formuler le príncipe de la société future et d'en 
déduire quoi que ce soit pour la pratique; en effet, 
ce principe ne pourra être clairement conçu et utile- 
ment introduit dans la logique juridique que le jour 
oü la société actuelle aura disparu et laissé la place à 
une organisation nouvelle. Ge qu'on peut espérer 
trouver, tout au plus, dans le monde contemporain, 

(1) Marx, Capital, tome I, p. 30, col. 1. 
(2) Marx, loc. cit., p. 70, coL 1. 
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ce sont des devenirs partiels, des traces de mouve- 
ments parcellaires; et encore ces observations doivent 
se borner à Uéconomie. 

L'(EUYre des idéalistes est donc mensonge et dupe- 
rie ; il est três regrettable que les socialistes aient, 
trop souvent, semMé encourager les utopistes con- 
temporains en parlant avec trop de bienveillance des 
utopistes anciens. Si Fourier et Cabet (1) méritent 
d'être lus, pourquoi Jaurès et Fournière ne mérite- 
raient-ils pas, eux aussi, d'être comptés parmi les 
investigateurs bienfaisants de Tavenir ? 

II y a une force qui ramène toujours Tesprit 
vers les veies idéalistes; il faudrait étudier Ia nature 
de cette force et chercher si Tidéalisme n'aurait pas 
une place légitime dans Tesprit, mais en dehors de 
réconomie et du droit — alors que nos politiciens 
idéalistes veulent lui faire gouverner réconomie et le 
droit (2). 

(1) Le 18 juillet 1841 Proudhon écrit à Micaud que «le 
père Cabet» est « un homme honnête, utile au peuple, je 
dirai même au gouvernement, et qui n'a d'autre défaut 
que de manquer de lumières et de se donner de Timpor- 
tance ». II pense qu'en prêchant «Ia révolution par les 
idées». CaBet a plusieurs fois, détourné le peuple de 
rémeute. (Correspondance, tomeVI, pp. 305-306). — Sur Ia 
vanlté enfantine de Cabet, cf. Saint René Taillandler {Etudes 
sur Ia révolution en Allemagne, tome II, p. 479). 

(2) Les observations faites par Renan dans Ia Vie de 
Jésus, peuvent être utilement consultées à ce point de vue. 
(Cf. pp. 123-133; pp. 293-301; pp. 327-333). — Persuadé 
qu'il existe une contradiction absolue entre réconomie et 
le droit d'une part et le domaine légitime de Tidéalisme 
d'autre part, Renan a condamné en ces termes les socialis- 
mes dont les contemporaines de sa jeunesse avaient été 
enthousiastes. « De nos jours même, jours troublés oíi Jésus 
n'a pas de plus authentlques continuateurs que ceux qui 
semblent le répudier, les rêves d'organisation idéale de ía 
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L'expérience montre que Tidéaliste peut combiner 
dans S6S projets les détails les plus disparates sans 
cüoquer le plus grand nombre de ses lecteurs : ceux-ci 
croient avoir dans leur cerveau un mécanisme de con- c, 
trôle permettant de savoir si Tensemble est ou n'est 
pas logique; le vrai philosoplie de rhistoire ne se ser- 
vira pas de cette logique-lâ! 

Les idéalistes utilisen,t Ia faiblesse qui a conduit 
tant de fois les érudits à se laisser duper par des 
faussaires: tous les détails paraissent convenables et 
cependant Toeuvre n'est qu'une mosaique désordon- 
née, formée d'empruiits faits à des monuments con- 
servés dans divers musées. Plus une combinaison Z. 
sociale paraitra brillante par le choix des éléraents, \ 
plus il faudra se défier d'elle; si les éléments plaisent, 
c'est qu'il;S sont empruntés à des légendes ou à des 
circonstances agréables de Ia vie présente; il est par 
suite tout à fait invraisemblable qu'aYec de pareils 
procédés on puisse parvenir à des idées justes sur 
Tavenir: ce n'6St pas en répétant le passé qu'on peut 
prévoir le futur; le passé est mort pour toujours et 
d'autant plus mort, serable-t-il, qu'il a été davantage 
lié aux sentiments qui ont charmé Ia masse des hom- 
mes. 

société sont une des branches de cet arbre inunense... dont 
le royaume de Dieu sera éternellement Ia tige et Ia racine... 
Mais, entachées d'un grossier matérialisme, aspirant à Tim- 
possible, c'est-à-dire a fonder Puniverselle félicité sur des 
mesures politiques et économiques, les tentatives socialistes 
de notre temps resteront infecondes .jusqu'à ce qu'elles 
?rennent pour règle le véritable esprit de Jésus, je veux dire 

idéalisme absolu, ce príncipe que, pour posséder Ia terre, 
il faut y renoncer » (pp. 299-300). 
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Je voudrais, en terminant, appeler Tattention des 
philosophes sur une question qui me parait avoir 
une importance capitale au point de vue des progrès 
de Ia philosopliie et au point de vue de Ia bonne pro- 
pagando du socialisme. Je me demande s'il est pos- 
sible de fournir une exposition intelligible du passage 
des príncipes à l'action sans employer des mythes (1). 

II ne semMe pas que les historiens de Ia philoso- 
phie soient encore parvenus à se faire une idée três 
nette du rôle, cependant considérable, que les mythes 
ont joué dans Ia pensée liumaine; Ia théorie des 
mythes platoniciens n'est pas encore complètement 
faite; je me garderai donc d'entrer ici dans une dis- 
cussion si ardue; je me bornerai à émettre quelques 
appréciations sur les difficultés que rencontre le 
socialisme contemporain et qui pourraient peut-être 
se résoudre par une théorie des mythes sociaux. 

On a souvent signalé dans le socialisme des thèses 
que les savants hésitent aujourd'hui beaucoup à 
défendre et que beaucoup de propagandistes « consi- 
dèrent comme de véritables axiomes à Tabri de toute 
controverse ». II y a quelques années, pour célébrer 
le cinquantenaire du Manifeste communiste, Vander- 
velde fit à Paris une conférence dans laquelle il signa- 
lait comme devenues plus ou moins caduques les trois 
propositions suivantes : 1° loi d'airain des salaires, 
que Torateur belge identifle avec celle de Ia misère 
croissante; 2° loi de Ia concentration capitaliste; 
3° loi de Ia corrélation entre Ia puissance économique 

(1) Jo reproduis ci-après le fexfe do 1903. — Dans les 
Réflexions sur Ia violence Ia théorie des mythes a pris 
une forme plus assurée. 
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et Ia politique. La première lui paraissait « déflniti- 
vement reléguée au musée des antiques», — Ia 
seconde n'avoir qu'une application partielle pour le 
moment, — Ia troisième être dissimulée so.us des com- 
binaisons politiques (1). Quelques mois plus tard, le 
député hollandais, Van Kol, publiait un article inti- 
tulé : Árrière les dogmes {Revue socialiste, octobre 
1898), dans lequel il rejetait bien plus de propositions 
que Vandervelde (2). 

Des discussions sans fln se sont engagées sur ces 
questions et elles ne paraissent pas avoir jeté beau- 
coup de lumière sur les difficultés; ce qui me semble 
résulter de Fexpérience acquise, c'est que ces fameux 
« dogmes » renferment quelque chose d'essentiel à Ia 

(1) Revue socialiste, mars 1898, p. 329, pp. 335-340. — 
D'autre part, dans Ia Petite Répuolique du 13 juin 1898, 
un des admirateurs de Vandervelde écrlvait: «Les plus 
éminents théorlciens de notre parti ont répondu aux eco- 
nomistes bourgeois que jamais le socialisme n'avait pro- 
clamé Texistence de Ia loi d'airain ». Cet auteur ajoute que 
Marx prétendait que Ia loi d'airain devrait s'appeler une 
loi de caoutchouc, ce qui veut dire sans doute qu elle n'ex- 
prlme pas toute Ia dépression possible de Ia misère crois- 
sante. il avait donc bien mal compris Vandervelde; mais 
dans ce monde du socialisme français de telles bévues n'ont 
aucune importance. 

(2) Suivant van Rol, (Rienzi) Ia théorie de Ia valeur doit 
faire Fob.iet d'un examen plus rigoureux, Ia conception du 
développèment historique de Marx ne convient que pour 
certaines phases de Ia civilisation. De Ia tactique révolu- 
tionnaire on passe partout à Ia tactique des réformes pro- 
gressivos, le communisme s'est attâiué en collectivisme; 
Ia loi des salaires est une antiquaille; personne ne soutient 
plus Ia doctrine de Ia misère croissante; le nationalisme 
acquiert de jour en jour plus d'importance; une sérieuse 
lutte Internationale ne será possible que plus tard: le mar- 
xisme cesse d'être amoral; il reconnait maintenant Ia valeur 
des mobiles psychologiques dans Tévolution. (Note ajoutée 
à Ia troisième edition). 
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vie et au progrès du socialisme. Je ne crois même pas 
qu'il soit possible d'abandonner complètement Ia con- 
ception catastrophique. 

Je me demande s'il ne faudrait pas traiter comme 
des mythes les théories que les savants du socialisme 
ne veulent plus admettre et que les militants regar- 
dent comme « des axiomes à Tabri de toute contro- 
Terse. » II est probable que déjà Marx n'avait pré- 
senté Ia conception catastrophique que comme un 
mythe, illustrant d'une manière três claire Ia lutte 
de classe et Ia révolution sociale (1). 

Si Ton parvenait à démontrer que les mythes sont 
nécessaires pour exposer, d'une manière exacte, les 
conclusions d'une philosophie sociale qui ne veut pas 
se tromper elle-même et ne veut pas prendre pour de 
Ia Science ce qui n'en est pas, — on serait amené, sans 
doute, à démontrer aussi que les théories contestées 
sont nécessit^es par Taction révolutionnaire moderne; 
et il est probable qu'on pourrait démontrer, du même 
coup, que les constructions savantes, juridiques et 
pratiques, prônées à Theure actuelle par des socio- 
logues plus ou moins socialisants, ne sont que trom- 
peries et fausse science. II est évident que les inven- 
teurs de systèmes de droit supérieur combattront, avec 
acharnement toute tentative qui serait faite pour 
éclaircir les problèmes qu'ils ont un si grand intérêt 
à obscurcir; ce n'est dono pas à eux que je m'adresse, 
mais seulement aux personnes qui comprennent les 
exigences de Ia pensée désintéressée. 

(1) G. SoREL, Matériaux d'une théorie de prolétarial, 
p. 189. 

/' 
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Le moment n'est peut-être pas éloigné oü il sera 
reconnu que le Yieux socialisme révolutionnaire est 
inflniment plus pénétré d'esprit philosophique et plus 
voisin de Ia science que ne Test le socialisme hyper- 
juridique de nos docteurs en haute politique réfor- 
miste. 





APPENDICE 

L'HUMANITE GONTRE LA DOULEUR 

/. Cause physiologique de Ia douleur. — Anciennes théo- 
ries qui font de la douleur un avertissement donné par 
Ia nature. — Hypothèse sur le rôle que jouerait la dou- 
leur comme excitation à 1'invention. 

II. Ascètes asiatiques. — Leurs influences sur les philo- 
sophes grecs. — Mystiques chrétiens. — Dévotions consi- 
derées comme moyens de combattre la douleur. 

III. Alcoolisme; gourmandise et érotisme. 
IV. Musique. — Sports. — Travaü manuel. 

1 

Bien que la littérature des sentiments soit considé- 
rable, je crois qu'aucun philü.sophe n'est parvenu à 
établir jusqu'ici une théorie générale des états affec- 
tifs qui puisse être regardée comme pleinement satis- 
faisante; cette insuffisance de la pensée de nos mai- 
tres Intellectuels explique la vanité des doctrines que 
les modernes essayent de substituer aux enseigne- 
ments jadis donnés par les théologiens sur les puis- 
sances profondes, les activités habltuelles ou les des- 
tinées de Tâme; seuls des métaphysiciens pessimistes 
ont jeté quelque clarté sur les problèmes essentiels de 
notre espèce, parce qu'ils ont proclamé, comme un 
axiome, que la douleur est accrochée aux racines de 
la Yie. Malheureusement, la manière dont ils ont 
parlé du plaisir, blesse à un si baut degré les opinions 
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communes que leurs idées ont été incapables (l'acqué- 
rir une autorité directrice dans nos sociétés occiden- 
tales. Je voudrais montrer ici que Ton peut établir une 
psychologie riche en résultats pratiques, en partant de 
Ia considération de Ia lutte que soutient Tliumanité 
contre Ia loi naturelle qui Ia condamne à Ia douleur. 

La psychologie est seulement entrée dans une voie 
scientifique le jour ou William James fut parvenu à 
faire accepter par les professeurs le renversement de 
Tordre dans lequel on présentait les moments de Ia vie 
affective. Jadis on disait que sous Tinfluence d'une 
perception ou d'une idée, Tâme subit une perturbation 
qui se traduit matériellement par des altérations de 
Ia òirculation vlscérale et par des mouvements des 
membres. Ainsi tout partirait d'un centre; au con- 
traire, suivant le maitre de Harvard, le centre n'aurait 
qu'à considérer un drame périphérique. « Les cbange- 
ments corporels qui suivent imraédiatement une per- 
ception et Ia concience de ces changements, en tant 
qu'ils se produisent, c'est Témotion... Cest parce que 

' nous pleurons que nous sommes tristes, parce que 
nous frappons que nous sommes en colère, parce que 
nous tremblons que nous avons peur (1) »: 

Quand on se place au nouveau point de vue, on 
doit regarder comme três importante Ia question de 
savoir en quoi consistent les phénomènes physiologi- 
ques qui correspondent aux sentiments de Ia douleur. 
Théodule Ribot était d'avis de « l'attribuer à des modi- 
fications chimiques [survenues] dans les tissus et les 

(1) Théodule Ribot, Psychologie des sentiments, pp. 195- 
190. 
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•nerfs, tout particulièrement à Ia production de toxi- 
nes locales ou généralisées dans Torganisme. La dou- 
leur serait ainsi Tune des manifestalions et Tune des 
formes de rauto-inloxieation (1) ». 

Gette hypothèse nous conduit à trouyer tout à fait 
évídent qu'entre Ia douleur physique et Ia douleur 
morale il y ait «une identité foncière», alors que, 
trompés par Ia rhétorique des gens de lettres, tant de 
philosophes avaient cru « qu'entre ces formes de Ia 
douleür il y a une différence de nature (2) ». L'expli- 
cation chimique est assez favorable à Ia métaphysi- 
que pessimiste : point de vie, en effet, sans désorga- 
nisation au moins partielle et par suite sans douleur 
en puissance; par l'effet normal des forces que nos 
activités mettent en jeu, Ia douleur est toujours prê- 
te à jaillir dans Ia conscience, elle apparait dès que 
des conditions antagonistes se sont effacées. Si Ia 
douleur dérive de rauto-intoxication, il est vraisem- 
Mable qu'elle est antérieure au plaisir, qui suppose 
une recherche, soit intelligente, soit instinctive, des 
moyens propres à faire remonter à Torganisme vivant 
le chemin qui, grâce à Tauto-intoxication, conduit, 
sans arrêt de Ia vie à Ia matière brute; presque tous 
Ifes modernes admettent cette antériorité contraire- 
ment à Topinion de Descartes, suivant lequel le plai- 
sir doit ôtre primitif parce que Tâme a dú être mise 
dans un corps en bonne santé, c'est-à-dire en des con- 
ditions qui disposent à Ia joie (3). 

En prétendant s'en tenir aux données de Texpé- 

(1) Théodule Ribot, op. cit, p. 41. 
(2) Théodule Ribot, op. cit., p. 43. 
(3) Théodule Ribot, op. cit., p. 81. 

* I 
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rience, William James se trouva favoriser Ia débile 
métapliysique des auteurs, plus ou moins teintés de 
positivisme, qui ont vu dans Ia psychologie un simple 
doublet de Ia physiologie; mais le sens commun 
admettra bien difficilement que Ia douleur ait été im- 
posée à rhumanité sans qu'elle eút à jouer un rôle 
bienfaisant dans Tordre général des choses qui nous 
intéressent; les métapliysiciens dignes de ce titre, qui 
savent que leur mission est de répondre aux interro- 
gations de Ia sagesse vulgaire, ont, en conséquence, 
construit des bypothèses pour justifler l'existence de 
Ia douleur. Théodule Ribot, qui trop souvent croyait 
íaire de Ia science en mettant des déchets de métaphy- 
sique en pillules inoffensives, dit: «La douleur 
(comme état de conscience) n'est qu'un signe, un 
Índice, un dénouement intérieur qui révèle à Tindi- 
vidu vivant sa propre désorganisation » (1). Gette for- 
mule ne peut rendre aucun service; elle est manifes- 
tement une réduction d'une thèse três importante pro- 
posée par des médecins phílosophes. 

Suivant Haller, Dieu a donné Ia douleur à Thomme 
comme une sentinelle vigilante, chargée de lui signa- 
ler les dangers qui menacent son corps; mais il existe 
nombre de maladies inguérissables qui évoluent jus- 
qu'aux formes les plus graves sans que Ia douleur eüt 
éveillé Tattention du sujet sur son état; on observe 
aussi que Ia douleur nous trompe assez souvent sur 
le siège du mal (2). Gette métaphysique médicale se 

(1) Théodule Ribot, op. dt., p. 3â. 
(2) Théodule Ribot, op. cü., p. 87, p. 90. — Cet auteur, 

méconnaissant le caractère métaphysique de cette théorie, 
dit que Ia psychologie doit se contenter de lois embrassant 
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maintient, comme un préjugé puissant, parce qu'elle 
est liée à des superstitions tenaces, fondées sur Ia 
croyance que Ia nature met à notre disposition des 
moyens de conserver Ia santé, en passant par-dessus 
les conditions de Ia recherche scientiflque. Bien des 
personnes instruites slmag^inent aujourd'hui que, 
durant le sommeil hynotique, rhomme est capable 
de voir le fonctionnement des viscères et de découvrir 
des remèdes propres à obtenir Ia guérison ! 

Les métaphysiciens évolutionnistes ont dépassé les 
àardiesses des cliniciens flnalistes; ils ont cru que 
Tanimal trouve dans le plaisir et dans Ia douleur 
deux guides capables de lui apprendre ce qui favo- 
rise et ce qui menace son existence; ceux-ci auraient 
été ainsl des facteurs de premier ordre dans Ia trans- 
formation des espèces, qui aboutit à Ia survivance des 
plus aptes. Les évolutionnistes les plus logiques ont 
été jusqu'à soutenir que le plaisir et Ia douleur dé- 
pendent de ce qui est utile ou nuisible pour Pespèce; 
mais Théodule Ribot, toujours partisan des solutions 
moyennes, trouve bien arbitraire une doctrine qui, 
dépouillant le plaisir et Ia douleur des caractères 
strictement individuels que leur reconnait le sens 
commun, prétend les rattacher à Ia vie des espèces (1). 

Jé crois qu'il y a intérôt à abandonner ces métaphy- 
siques souvent trop proches de superstitions, pour une 
théorie de Ia douleur qui perfectionne d'antiques 
données du sens commun; on a mille fois répété que 

— i  
Ia majorité des cas et jamais leur totalité (p. 91). La méta- 
physique doit proposer seulement des hypothèses pouvant 
être atiles. 

(1) Théodule Ribot, op. cit., pp. 88-90. 
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rhomme fuit Ia douleur et recherche le plaisir; je 
propose de dire que, sous raiguillon de Ia douleur, 
Tesprit invente des manières de vivre susceptibles de 
procurei du plaisir, qui recouvrent assez Ia douleur 
pour que celle-ci semble seulement un incident doni 
nous pourrions débarrasser Tordre naturel. Quand 
il s'agit des aniraaux, Tinstinct et Téducation pré- 
sentent à Ia volonté des systèmes tout faits qui lais- 
sent une bien faible latitude au libre cboix ; chez 
rhomme, au contraire. Ia liberté est dominante, celle- 
ci entraine avec elle des préoccupations parfois três 
vives, comme cela a lieu dans tous les essais nou- 
veaux que nous tentons. La perspective du plaisir est 
parfois si attrayante que rhomme accepte, pour par- 
venir au bonheur, les épreuves d'une longue carrière 
de dangereuses pérégrinations (1). 

Les inventions qui nous permettent d'échapper à 
Ia loi de Ia douleur, appartiennent à des genres três 
divers; il résulte de là que si Ton veut écrire sur le 
plaisir en général, il faut se contenter de Punification 
parfois Ia plus superflcielle; les détails dont Tintérêt 
apparait dans les monographies disparaissent dans 
cette réduction de Ia réalité à Tabstraction scolasti- 
que. II est donc assez naturel que Théodule Ribot si- 
gnale Texiguité de Ia littérature du plaisir; mais les 
douleurs étant foncièrement identiques, Ia littérature 
de Ia douleur est énorme; cette différence de ces 
deux littératures aurait dú suffire pour avertir les 
psychologues de Tabsurdité des doctrines qui voient 
dans le plaisir et Ia douleur « deux moments d'un 

(1) Comme elle a lieu dans Ia vie des mystiques. 
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môme processus » entre lesquels il n'y aurait qu'une 
différence de degré et non de nature (1). 

Je terminerai ces considérations préliminaires par 
une remarque qui me semble propre à montrer Ia 
haute valeur philosophique de Ia thèse propósée ici. Si 
Ton parvenait à suivre jusqu'à sa racine Ia réaction 
dirigée par rhomme contre Ia douleur, on attein- 
drait le contact du corps et de Tesprit, qui sur ce point 
se dressent Tun contre Tautre (2). Si les métaphysi- 
ciens n'ont su rien dire de vraiment utile sur cette 
Jonction, c'est quiUs n'ont pas aperçu Ia portée de Ia 
lutte engagée par rhumanité contre Ia douleur. 

II 

Avant d'examiner les mélhodes les plus communes 
employées pour nous affranchir de Ia douleur, je vou- 
drais parler de procédés qui, pour avoir été excep- 
tionnels, n'en ont pas moins eu une grande place 
dans rhistoire des civilisations. Depuis des temps 
extrêmement reculés, des ascètes orientaux ont réa- 
lisé des états d'extase qui ont frappô de stupeur les 
populations; surprises de voir des hommes qui sem- 
blaient élevés au-dessus de Ia loi de Ia douleur, que 
tout le monde ressentait si vivement en des pays ri- 
ches de souffrances, elles les ont traités comme des 

(1) Théodule Ribot, oj). cit., p. 57. — Ribot est d'ailleur3 
fort opposé à cette illusion. 

(2) La douleur correspondant au sentiment le plus com- 
plet que nous ayons de notre corps, on peut voir en elle une 
sorte du synthèse de psychologies passives. L'invention con- 
sécutive à Ia douleur, est le prenuer centre spirituel orga- 
nisateur de Ia psychologle active. 
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favoris des dieux; les effroyables mortifications que 
ces ascètes s'imposaient pour devenir des sages ac- 
complis, ont servi à donner une idée extrêmement 
haute du bonheur procuré par Ia sainteté. En enten- 
dant ces personnages privilégiés raconter leurs rêves, 
les philosophes furent amenés à penser que-les disci- 
plines ascétiques permettent à Tàme de passer des 
ténèbres de Ia vie humaine à Ia lumière céleste ; en 
iS'associant au corps, Tàme aurait subi une déchéance, 
étant désórmais condamnée à Ia douleur; mais Tàme 
pourrait se raclieter, en s'affrancbissant de tous les 
besoins mafériels auxquels sont assujetis les humains 
ordinaires. L'effroyable maigreur des ascètes fit nai- 
tre ridée que rhomme juste est léger; de là sont nées 
de nombreuses légendes relativos à Ia lévitation de 
saints qui se seraient maintenus en Tair, légendes que 
le catliolicisme a absorbées; il est probable que ce 
préjugé n'a pas été étranger à Pintroduction dans Ia 
pratique criminelle de Tordalie de Feau froide dans 
laquelle Taccusé devait surnager pour être reconnu 
innocent. 

Les Grecs, habitués à emprunter tant de choses au\ 
peuples qu'ils traitèrent de Barbares, firent de nom- 
breuses íentatives pour adapter à leur civilisation les 
merveilles qu'ils entendaient raconter sur les ascètes 
orientaux. Le programme de Socrate était probable- 
ment de permettre aux Athèniens de s'an'ranchir des 
charges de Ia matière, en employant des procedes qui 
pussent convenir aux moeurs de Ia cité de Minorve; 
Ia légende de son démon est une atténuation des lé- 
gendes des prophètes sémitiques; il voulait créer 
une éducation de Ia tempérance pour des travailleurs 
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pauvres, três habiles connaisseurs des ceuvres d'art et 
habitués à croire que rintelligence humaine s'est plei- 
nement manifestée dans les monuments natioiiaux, 
étonnants par l'esprit de modération, de raisonne- 
ment et par suite d'ordre conforme au bon sens, dont 
ont fait preuve leurs auteurs. Xénophon nous mon- 
tre son maitre comme ayant si bien réglé sa vie sui- 
vant les préoccupations de Testhétique grecque, que 
Ia douleur arrive à peine à Teífleurer; ses leçons 
ne parvenaient malheureusement à avoir d'efficacité 
que sur des âmes d'élite ; il demeura étranger aux 
écoles, comme un patriarcbe fabuleux de Ia sagesse. 

Les stoiciens cherchôrent à mieux défendre contre 
Ia douleur rhumanité qui de leur temps serablait 
condamnée à des avenirs de plus en plus désespé- 
rants; ils renforcèrent réducation de Ia tempérance 
en introduisant dans Ia philosophie grecque beau- 
coup d'emprunts faits au fanatisrae sémitique; mais 
ils n'osèrent pas aller jusqu'à conseiller d'imiter les 
excès des ascètes orientaux qui auraient trop blessé 
Testhétique de leurs compatriotes. Le stoicisme pro- 
duisit d'abondantes consolations littérairês, mais ne 
semble pas avoir donné beaucoup de résultats pra- 
tiques. 

L'effort le plus considérable qu'ait fai,t Tantiquité 
paienne pour s'approprier les moyens de vaincre Ia 
douleur trouvés par Tascétisme oriental, fut celui des 
néo-platoniciens; il n'est pas du tout certain que ces 
philosophes aient connu par une expérience person- 
nêlle les états de mysticisme três avancé dont on si- 
gnale Ia description dans leurs livres (1); il est vrai- 

(1) Une partie de cette littérature a été connue des doe- 
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semblable qu'ils se sont bornés à donner des formes 
littéraires propres à frapper Timagination de leurs 
contemporains à des matériaux que TOrient leur li- 
vrait. lis ont pu séduire Tempereur Julien, homme 
tout plein de rhétorique; mais leur influence n'a pas 
été étendue; aussi leurs biographies nous sontr-elles 
parvenues raêlées à beaucoup de fables. 

Dans le cbristiaolsme, le mysticisme a pris son 
plein développement, non seulement en suscitant de 
nombreux héros de Vascétisme, mais encore en don- 
nant naissance à une abondante littérature de des- 
criptiòns psychologiques et de théories. Je ne crois 
pas que les auteurs qui s'occupent aujourd'liui de 
ces questions, aient remarquó le parallélisme si cu- 
rieux qu'on peut reconnaitre entre Ia voie mystique 
et le délire chronique à évolution systématique; Tépo- 
que des dégoúts, des tentations, des obsessions cor- 
respond parfaitement à Ia période oü le malade est 
en proie au délire des persécutions; Tunion divine 
remplace le délire des grandeurs (1). Un tel rappro- 
cheraent ne doit pas surprendre celui qui «ait à quel 
point les mystiques ressemblent souvent à des néyro- 
pathes (2); les cliniciens ont été, plus d'une fois, ten- 

teurs médiévaux de Toccident grâce au pseudo Denis, Taré- 
opagite. 

(1) Les deux grandes périodes de Ia vie mystique se sont 
particulièrement distinguées depuis que Ia discipline de 
Vormon a été régularisée au xvii' siecle; elles sont bien 
divisées dans le Catéchisme spirituel du P. Surin, dont 
Bossuet faisait grand cas. 

(2) D'après William James, il n'est plus possible de 
parler avec dédain des mystiques dont Ia conduite a été 
marquée de bizarreries névropathiques (William James, 
Uexpérience religieuse, trad. franç., pp. 6-7. 
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tés de les comprendre parmi les sujets de Faliénation 
mentale; les directeurs des congrégations religieuses 
sayent que des caiididats à Tunion divine arrivent 
parfois à Ia folie quand leur tempérament ne les met 
pas en état de supporter les épreuves. 

On peut regarder comme des formes de mystique 
atténuée les expériences religieuses qui jouent un 
rôle consldérable dans Ia lutte contre Ia douleur. Chez 
les protestants, et plus particulièrement chez ceux de 
race anglo-saxonne, on rencontre beaucoup de gens 
qui partagent leur existence en deux zones bien indé- 
pendantes : Tune est consacrée aux affaires indus- 
trielles et commerciales; Tautre est vouée à Ia médi- 
tation biblique (1); tant que cette expérience scrip- 
turaire demeure importante dans les communautés 
protestantes, celles-ci est un moyen efficace de com- 
battre Ia douleur; Ia religion remplace pour elles les 
distractions mondaines si avidemment recherchées 
d'ordinaire par les bourgeois qui sont três adonnés à 
Ia poursute des intérêts matériels. 

Chez les catholiques, Vexpérience scripturaire est 
remplacée par 1'expérience sacramentelle que ren- 
ferme le culte eucharistique; cette mystique atténuée 
des catholiques parait beaucoup plus facile à prati- 
quer que celle des protestants; TEglise offre même h 
ses fidèles des moyens de combattre Ia douleur qui 
ont beaucoup plus de rapports avec les distractions 
profanes dont il sera question ci-après, qu'avec Ia 

(1) Renan, Les apôtres, p. 286 ; Histoire du peuple 
dlsraêl, tome IV, p. 272. 
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discipline raonastique. Les apologistes du clergé ca- 
tholique vantent, sans toujours Ia bien comprendre, 
rhabile esthétique cléricale; ils ont raison de Ia re- 
garder comme très propre à écarter Ia douleur qui 
accable tant d'âmes contemporaines; mais ils ii'osent 
guère analyser les raisons de son succès.Les illumina- 
tions étincelantes des églises, le décor somptueux, les 
vêteraents qui donnent aux officients un aspect fabu- 
leux; les gestes, les évolutions cérémonielles, les décla- 
mations solennelles, Ia musique; tout cela donne au 
culte catholique une remarquable ressemblance avec 
les merveilles de Topéra. La présence des femmes en 
grande toilette ne constitue pas un des moindres 
attraits de ce spectacle. Si TEglise conserve Temploi 
des fumées dont les Orientaux avaient fait un si 
grand usage comme moyens de produire Tivresse, 
c'est qu'elle sait à quel point les parfums peuvent as- 
soupir rintelligence (1). Les gens fatigués par les 
émotions d'une vie d'affaires très énervante trouvent 
dans le culte catholique un sérieux «oulagement 
qu'ils ne rencontreraient pas dans le culte protes- 
tant (2). II n'est donc pas étonnant que le catholicisme 

(1) Cest ce que savent aussi les femmes galantes qui 
se parfument pour s'imposer plus facllement aux hommes, 
en leur faisant perdre une partie de leur liberté de juge- 
ment. 

(2) Ge mélange de Vexpérience sacramentelle (du culte 
eucharistique) ei de distractions du caractère le plus pro- 
fane, qui se rencontre dans les dóvotions contemporaines, 
nous permet de comprendre comment certains auteurs ca- 
tholiques peuventj sans scandaliser les fidèles, écrire des 
livres oü Texaltation de Ia piété se combine avec Ia lubri- 
cité. Ce fait est particulièrement remarquable chez (>laudel 
(Cf. Benedetto Croce, Pagine sparse, 2° série, pp. 194-195). 
Renan a dit : « L'humanit6 est une personne noble et il 
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se maintienne ou même progresse dans les soclétés 
de haut capitalisme (1). 

III 

Dans un article des Débals sur Ilenri-Frédéric Amiel, 
que des pliilistins lui ont souvent reproché, Renan 
a écrit en 1884 : «II faut que les masses s'amusent. 
Pour ma part, je n'éprouve aucun besoin d'amuse- 
ment extérieur; mais j'éprouve le besoin de sentir 
qu'on s'amuse autour de moi; je jouis de Ia gaieté 
des autres. Les sociétés de tempérance reposent sur 
d'excellentes intentions, mais sur un malentendu... 
Au lieu de supprimer 1'ivresse pour ceux qui en ont 
besoin, ne vaudrait-il pas mieux essayer de Ia ren- 

' dre douce, aimable, accompagnée des sentiments mo- 
raux? II y a tant d'hommes pour lesquels Fheure de 
Tivresse est, après Theure de Tamour, le moment oü 
ils sont les meilleurs (2)». Modifiant três légèrement Ia 
formule de Renan, je dirai que, de tous les moyens 
dont riiumanité dispose pour surmonter Ia douleur, 
rivresse alcoolique est celui qui est le plus accessible 
aux masses; ayant observé dans son pays des ivro- 
gnes d'une brutalité dégoutante, Renan aurait évi- 
demment desiró que ses Bretons réssemblassent aux 

faut Ia représenter en sa noblesse ». {Feuilles détachées, 
p. 237). Claudel n'a jamais, semble-t-il, songé à respecter 
cette règie de resthétique; son catholicisme eút scandalisé 
Bossuet; mais il est parfaitement conforme aux moeurs 
relirieuses actuelles. 

(1) Certaines chapelles catholiques anglaises resscmblent 
tout à fait à des salons; cette analogie m'a frappé en 
visitant une chapelle de Tavenue Hoche, à Paris. 

(2) Renan, Feuilles détachées, pp. 383-384. 



■412 INTRODUCTION A L'ÉC0N0MIE MODERNE 

vignerons auxquels le vin procure une gaieté bruyan- 
te, mais assez souvent tendre; les médecins savent 
que le besoin de Talcool est si fort que beaucoup de 
dames absorbent en excès des infusions pharmaceu- 
tiques et même de l'eau.de Gologne (1). En Améri- 
que, le régime de Ia tempérance légale semble avoir 
pour effet Ia vulgarisation de Tétlier, de Ia cocaine 
et de Topium parmi les ouvriers raineurs. 

Bien que d'as.sez jiombreux officiers anglais et 
français aient rapporlé de rExtrême-Orient le goút de 
Topium, il ne semble pas que nos races occidentales 
soient destinées à subir le lléau qui frappe si cruelle- 
ment les Gbinois; cela est d'autant plus beureux que 
suivant Morei, Ia consommation Iiabituelle de Topium 
serait probablement encore plus funeste aux 
Européens qu'aux Asiatiques (2); Ia vie de nos classes 
riches a été jusqulci trop active pour qu'elles se lais- 
sent aller à un vice qui convient surtout à des clas- 
ses indolentes. 

De rivresse nous passons, tout naturellement à Ia 
gourmandise qui a pris un si déplorable développe- 
ment à Ia suite de Ia dernière guerre; un pbénomène 
identique s'était produit après Ia Révolution fran- 
çaise; les gens dont Ia situation matérielle s'est subi- 
tement et grandement améliorée, d'une façon impré- 

(1) Morei notait déjà en 1857 que les tendances à Tivro- 
gnerie ne dolvent pas être cherchées exclusivement dans Ia 
classe ouvrière, sur 200 observations qu'il avait recueillies, 
11 y avait 52 cas n'appartenant pas aux ouvriers et pay- 
jans {Traité des déqénerescences physiques, intellectuellês 
et morales de 1'espèce humaine, p. 140). 

(2) Mobel, op. cit., pp. 407-408. 
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■vue, étant pleins d'inquiétude sur Favenir,, se livrent, 
avec furie, aux plaisirs de Ia gourmandise pour écar- 
ter Ia douleur. Fourier dont Ia principale préoccupa- 
tion fut toujours de découvrir quels étaient les ins- 
tincts les plus bas de ses contemporains, en vue de 
fonder sur Temploi de ces sentiments un grand art so- 
cial, donna à Ia gourmandise une importance extreme 
dans Fordre phalanstérien. 

A tous les échelons de Ia civilisation, nous voyons 
les fêtes de Ia gourmandise occuper une place d'lion- 
neur parmi les activités des classes riches; on dé- 
pense des sommes absurdes pour des diners oü les 
convives sont éblouis par des cristaux,des porcelaines, 
de Targenterie de haut prix, des fleurs rares, un 
éclairage propre à faire valoir le luxe des femmes, 
sont gorgés de plats capables d'éveiller le désir de 

'Testomac le plus exigent, abreuvés de vins fins; en 
Orient, on complete Ia fête avec une musique desti- 
née à exciter les sens, des danses lubriques et des par- 
fums; chez nous, on se contente de faire asseoir au 
milieu des hommes des dames dont Ia toilette doit 
susciter les désirs érotiques. La gourmandise et Ia lu- 
bricité marchent toujours de pair dans ces fêtes. 

II y a encore plus de vérité que ne le croyait Renan 
dans Topinion suivante qu'il a e\priraée en 1888 dans 
son examen de conscience philosophique : « II est 
surprènant que Ia sciençe et Ia philosophie, adoptant 
le parti frivole des gens du monde de traiter Ia cause 
mystérieuse par excellence comme une simple matière 
à plaisanteries , n'aient pas fait de Tamour Tobjet 
capital de leurs observations et de leurs spéculations. 
Cest le fait le plus extraordinaire et le plps 
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^uggestif de Tunivers. Par une pruderie qui n'a pas 
de sens dans Tordre de Ia réflexion philosophique, 
on n'en parle pas, oü Ton s'en tient à quelques niaises 
platitudes. On ne veut pas voir qu'on est là devant 
le noeud des choses, devant le plus profond secret du 
monde. La crainte des sots ne doit pourtant pas 
empêcher de traiter gravement ce qui est grave (1) ». 
Renan applique cette thèse à ce qui, dans Timpulsion 
vitale, se rattache à Ia sexualité; mais il laisse totale- 
ment de côté le rôle créateur de rhumanité; celle-ci 
produit des inventions érotiques qui constituent un 
moyen d'une extrême puissance pour vaincre la loi 
de Ia douleur. 

Dans nos grandes cites les tliéâtres et les concerts 
tiennent Ia place que TOrient attribuait aux danses 
lubriques, sans que le monde gagne beaucoup au 
change. Nos romans n'obtiendraient pas grand succès 
s'ils n'étaient pas composés de manière à produire 
une sérieuse élévation des désirs sexuels chez leurs 
lecteurs; c'est grâce à ce phénõmène que cette littéra- 
ture constitue une défense contre Ia douleur; il me 
semble qu'il y aurait moyen de renouveler Ia critique 
en lui donnant pour but d'examiner si les oeuvres 

(1) Renan, op. cit., p. 421. — On est conduit, en approfon- 
dissant cette opinion de Renan, à penser que les hoinmes 
manifestent dans leur vie sexuelle tout ce qu'il y a de plus 
essentiel dans leur psychologle; si cette loi psycno-érotique 
a été fort négligée par les psychologues de píofession, àle 
a été, presque toujours, prise en sérieuse considération 
par nos romanciers et nos dramaturges; les oeuvres que 
ron regarde comme les plus fortes, sont celles .dans les- 
quelles le principal personnage est dominé par un amour 
qui n'appartient pas aux formes trop banales. Cest pour- 
quoi Tadultère joue un rôle si prépondérant dans notre 
production littéfaire moderne. 
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soumises à Ia discussion réussissent bien à produire 
cet érotisme libérateur. 

IV 
A 

On a toujours considéré Ia musique comme un re- 
mède-très efficace pour calraer les âmes accablées 
sous le poids de préoccupations, de chagrins ou de 
mécomptes de Ia fortune. L'immense popularitó obte- 
líue, pendant le Seconde empire, pour les charges 
théâtrales d'Offenbach tenait, pour une três grande 
partie, de ce que ce genre correspondait parfalteuiont 
aux besoins d'une société troúblée par une économie 
enragée de spéculation. II me parait probable que 
des mélodies faciles à retenir, adaptées à des situa- 
tions bouffonnes et douées d'un rytbme entrainant, 
constitueront longtemps encore le fond de Tart lyrl- 
que de notre bourgeoisie. 

Ne disons pas trop de mal du café-concert qui offre 
au peuple des distractions qui valent bien celles du 
théâtre bourgeois; on doit seulement lui reprocber de 
cbercber à obtenir des succès trop faciles en suscitant 
des appétits érotiques; il n'aurait pas besoin de corser 
par Tobscénité Tintérêt de ses chansons, si celles-ci 
avaient une plus franche gaieté. Le monde actuel est 
condamné à Ia tristesse; il ne faut pas lui refuser les 
moyens qui sont à sa disposition pour éviter d'être 
submergé par Ia douleur; les poètes et les musiciens 
qui travaillent pour donner quelques instants de 
plaisirs aux travailleurs, peuvent rendre de três sé- 
rieux services à Ia civilisation en calmant des douleuiis 
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qui leur paraissent d'autant plus intolérables que 
réducation moderne a aiguisé leur sensibilité. 

La psychologie de Tamateur de musique ne ressem- 
ble nullement à celle des gens qui fréquentent les 
galeries de tableaux ou de statues; il ne va pas tant 
au théâtre pour se procurer quelques instants de sa- 
tisfaction que pour slnitier à rexécution d'une ceu- 
vre renommée; il lui accordera toute son admiration 
seulement le jour oü, ayant étudié à fond Ia partition 
sur un instrument ou en Ia cbantant, il pourra ass^- 
ter à une représentation en se ligurant qu'il fait sa 
partie dans Torchestre ou sur Ia scène. Gertains con- 
náisseurs, qui prétendent passer pour des esprits sy- 
périeurs, affectent de regarder comme médiocres les 
compositions qui entrerii facilement dans les réper- 
toires du peuple; mais, en fin de compte, le public 
irapose à ces fins dilettantes, le culte des maitres 
qui ont aidé son éducation musicale; c'est ainsi que 
Verdi fut proclamé grand, en dépit de nombreux sa- 
vants, pour avoir rempli ses drames lyriques de mélo- 
dies passionnées que les rues italiennes ne tardaient 
pas à répéter. Depuis que Toutillage musical est deve- 
nu bon marché, le nombre des amateurs-exécutants 
n'a pas cessé de s'accroitre; des morceaux qui dépas- 
sent infiniment le mveau de Tancienne chanson, se 
sont vulgarisés; si Ia musique est devenue ainsi ac- 
cessible aux grandes masses humaines, on ne saurait 
en dire autant de Ia peinture et de Ia sculpture, qui 
semblent devoir être toujours réservées à une inflme^ 
minorité. 

On pourrait être tenté de conclure de ces obserra- 
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tions que Ics arls plasliques n'auraient qu'un rôle três 
minime à jouer dans Ia lulte engagée coiitre ia dou- 
leur; cette manière de vóir suppose que Toii réserve 
le nom d'arts plastiques aux choses qu'enseignent les 
écoles dites des Beaux-Arts; mais nul ne doutant que 
Ia gymnastique grecque ne doive être rangée au nom- 
bre des arts plastiques de Taiitiquité, il convient de 
donner à ce terme un sens plus étendu que celui dont 
il vient d'être question. Pourquoi les sports ne se- 
raient-ils pas regardés comme un succédané moderno 
de Ia gymnastique, qui aurait le droit d'entrer dans le 
système des arts plastiques? Je sais bien que Topinion 
commune est contraire à cette conception; les préju- 
gés défavorables aux sports me semblent avoir pour 
base le mépris qu'éprouvent les gens raisonnables 
pour les professionnels qui font admirer leurs mus- 
cles aux femmesbystériques; je revendique seulemenf 
le titre d'esthétiqu6s pour les sports qui sont des pra- 
tiques de Ia vie courante, perfectionnées par un sé- 
rieux entrainement. La gymnastique dorienne n'a pas 
été autre chose qu'une préparation de Ia jeunesse 
aux actes de Ia guerre,dans les cités oü Ia guerre occu- 
^ait toute Ia vie des hommes libres (i); au temps oíi 
Ia noblesse passait Ia plus grande partie de son temps 
à cbeval, réquitation était le 'premier des arts spor- 
tifs; aujourd'hui que Ia bicyclette fournit un moyen 
de locomotion si utile à Ia classe ouvrière, on doit rat- 
tacber à Testbétique populaire les courses sur route 
auxquelles se livrent, avec tant d'ardeur, les jeunes 
travailleurs. 

(1) Çf. Taine, .P/tiiosop/iíe de Vart, tome I, pp. 213-221. 
' 'C" - 28 
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Nos inoralistes ont souvent célébré les mérites cies 
sports qui seraieiit, (l'après eux, capables d'éloigner 
les liommes de Ia débauche; comment pourraient-ils 
exercer une fonction vicariante, par rapport à Tal- 
coülisme et à rérotisme, .s'ils n'étaierit pas eu\-mè- 
raes, des moyens inventes pour lutter contre Ia dou- 
leur ? sans exclure les procédés plus grossiers que je 
viens de mentionner, ils les rendent moins désirables. 

i\ous allons examiner encore une autrè extension 
des sens du terme arts plastiques qui u une grande' 
importance pour Fétude de Ia civilisation moderne. 
On a tort de réserver le nom de sculpture aux statues 
des liommes célèbres, aux ornements des palais ou 

' aux médailles; bien des liommes d'un goüt fin ont 
déclaré qu'ils slntéressaient aux moindres ustensi- 

• les de Ia vie commune quand ils y découvraient les 
marques d'un travail soigné, intelligenl et original. 
Une niarmite en cuivre ingénieusement repoussée 
peut avoir exigé plus de talent qu'un pompeux édi- 
fice élevé sur nos places publiques en rhonneur de 
quelque gloire nationale. Le seul juge dont Ia com- 
pétence est incontestable en matière estliétique, est 
Tbomme qui possède le génie créateur; il eonnait, par 
son expérienca personnelle, combien grande est Ia va- 
leur de Ia production plastique dans Ia lutte engagée 
par rbumanité contre Ia douleur; il éprouve, en con- 
séquence, une sympatbie fraternelle pour rouvrier 
qui a laissé des monuments modestes, mais d'une im- 
terprétation incontestable attestant une victoire rem- 
portée sur Ia loi de Ia douleur. Ainsi, le travail ma- 
nuel, employé pour les besoins de Ia vie commune, 
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a le droit (l'êlre rangé dans Ia même classe que les 
sculptures, au point de vue qui nous occupe ici. 

Lorsqiie Ia division parcellaire du travail eut réduit 
l'ouvrier dc iiianufacture au rôle d'une bête, qu'un 
apprenti.ssage a rendue capable d'eírectuer des mouve- 
ments rapides et précis, analogues ii ceux que nous 
réa^isons aujourd'liui avec nos mécanismes construits 
systémaliquement, toute trace de sentiment artisti- 
que disparut. Une énorme littérature fut consacrée par 
des philanthropes à déplorer Ia détresse intellectuelle 
et morale qui régnait dans ces établissements sur les- 
quels serablait écrite Ia désespérante formule de Dan- 
te : Lasciate ogni speranza, voi ch' entrate. Plus de , 
gais refrains, comme dans les anciens ateliers; un sé- . 
pulchral silence iinposé avec une discipline féroce; en 
entrant dans une manufacture, on pouvait se deman- 
der si les ouvriers n'auraient pas, dans leur rétrogra- 
datlon bestiale, perdu Ia parole! L'aIcoolisme et Téro- 
tisme furent les seules ressources qui restassent à ces 
mallieureux pour lutter contre Ia douleur. 

Bien que Ia technologie actuelle soit déjà veille d'un 
assez grand nombre d'années, on est encore loin d'en 
avoir bien dégagé Ia loi ; rétonnement qu'a produit 
Ia méthode de Taylor, a montré que peu de direc- 
teurs d'usines avaient réfléchi sur les conditions de 
rindustrie mécanique; il me parait certain qu'on n'a 
pas encore tiré des expériences faites par Taylor et 
ses émules une théorie du travail. Une chose est déjà 
evidente, c'est que Tingéniosité des ouvriers les mieux 
doués, au point de vue de Timagination, exerce une 
três grande influence sur Ia production des machi- 
nes; Tliabileté du bon clief d'atelier consiste à faire 
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apprenclre rnéthodiquement aux liommes moins ima- 
ginatifs ce qui a été trouvé par Fintuition des plus 
imaginatifs. Ainsi Fatelier d'usiiie se trouve ressem- 
bler beaucoup à un atelier d'artistes dans lequel 
quelques élèves d'élite donnent le ton à Tensemble. 

L'ancienne manufacture ne pouvait avoir rien d'ar- 
tislique, parce que, fondée sur une sorte de solidifi- 
eation du processus de production, elle ne laissait 
aucun terrain à l'imagination. La fabrique modeme 
peut d'autant mieux se rapprocber de Tart que sa 
technologie acquiert davantage de fluidité en raison 
de ses caracteres progressistes. 

Faire que le travail mánuel constitue, grâce à cette 
marche de Ia production vers Part, le raoyen par 
excellence que l'Iiumanité emploiera désormais pour 
surmonter Ia douleur, voilà le grand problème posé 
à réconomie actuelle. Ge résultat ne peut être évidem- 
ment atteint que si le travail n'entraine qu'une fatigue^ 
légère.susceptible d'être aisément effacée par le re- 
pôs quotidien (i); on est ainsi amené à regarder 
comme três désirable Tétablissement des courtes Jour- 
nées. Je me demande s'il ne conviendrait pas de ren- 
dre aux ouvriers le droit de chanter qui leur avait été 
enlevé par les chefs des manufactures; le silence de 
Tancienne discipline a quelque cbose de bestial, com- 

(1) Le sentiment de Ia fatigue sert à avcrfir riiomine 
qu'il ne saurait prolonger une occupation sans comprouiet- 
tre rharmonle 'moyenne de ses fonctions. II me semble 
qu'on peut se fier, d'une façon três súre, aux trois sigiies 
suivants pour savoir si Ia mauvaise fatigue n'est pas 
atteinte dans le travail manuel; lorsque celui-cl est main- 
tenu dans de sages limites, il s'allie avec le goút des joiies 
chansons, il facilite Taccomplissement des fonctions sexuel- 
les et il procure un excellent sommeil. 
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que je Ta indiqué plus haut; les ateliers de sculp- 
tures sont généralemeiit lort bruyants (i). Beaucoup 
de directeurs de grandes entreprises estiment qu'on a 
tort de se préoccuper de resthétique des ateliers; cer- 
tainement il serait bien ridicule de faire travailler 
les prolétaires au milieu d'un luxe bourgeois (belles 
broderies, vitraux peints, fleurs ou arbustes, etc), 
mais il est três important d'inspirer à Touvrier le sen- 
timent qu'il est un artiste, en lui donnant à gouverner 
une machine dont Ia construction révèle clairement 
qu'elle est elle-même une ceuvre d'art (2); on peut dire 
que resthétique de Toutillage est Ia véritable esthé- 
tique prolétarienne. 

En faisant jouer au travail manuel, dans les luttes 
de rbumanité contre Ia douleur, le rôle que je lui 
attribue ici, le socialisme renversera Téclielle des va- 
leurs constituée par Ia psycbologie traditionnelle. 

(1) Entre le tapaee assourdissant de certains ateliers d'ar- 
tiste et le sUence absolu des manufactures il y a place pour 
une intelllgente liberté. 

(2) Souvent des ingénieurs français, visitant des établis- 
sements germaniqües, ont été surpris, scandalisés ou humi- 
liés (suivant leur tempérament) en constatant un luxe qui 
contraste fort avec Ia parcimonie que nos chefs d'industrie 
imposent à nos constructeurs; nos grands bourgeois regar- 
dent les ouvriers comme des sauvages auxquels il serait 
ridicule de prêter des sentiments esthétiques; ils ont pu 
lire dans TEvangile que le Chrlst a recommandé de ne pas 
ieter des perles devant les pourceaux. — Sur les usines 
de YAllgemeine Elektrizitaels Gezellschaft, cf. Gaston Ra- 
phael, Walther Rathenau, p^31 
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